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Selon un document révélé 
par « Le Monde », la Direc-
tion de la répression des 
fraudes estime à 23 mil-
liards d’euros le montant 
de la « tromperie » du 
constructeur allemand sur 
le sol français. Le montant 
de l’amende encourue 
pourrait atteindre 19,7 mil-
liards. Des éléments de 
l’enquête judiciaire mon-
trent comment la Direc-
tion française a tenté de 
minimiser le scandale.
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« Dieselgate »
VW risque
une amende de 
19,7 milliards 
d’euros en France

Dans la nuit du 22 au 
23 mai, à la sortie de 
la Manchester Arena.
ANDREW YATES/REUTERS

Fait plutôt rare, le prési-
dent de la République a 
consulté, mardi 23 mai, les 
organisations syndicales. 
Un préambule à la concer-
tation promise par Ma-
cron lors de la campagne. 
Le candidat s’était engagé 
à aller plus loin que la loi 
El Khomri et à offrir à la 
fois plus de flexibilité et de
protection pour les actifs.
PAGES 8-9

Social
A l’Elysée,
coup d’envoi
de la réforme
du code du travail

LE REGARD DE PLANTU

« Ma petite France »
A Paris, 
le Faubourg Saint-
Denis résiste 
aux bobos
PAGES 16-17 

Cannes
Le jour et la nuit 
d’Hong Sang-soo
PAGE 18

Euro Echec des négociations sur une aide à la Grèce 

R éunis, lundi 22  mai, à
Bruxelles, les ministres
des finances de la zone

euro ne sont pas parvenus à trou-
ver un accord sur le versement 
d’une nouvelle tranche d’aide à
Athènes. Le gouvernement grec 

avait demandé 7 milliards d’euros
afin d’honorer un rembourse-
ment. Athènes n’a pas non plus 
obtenu de mesures d’allégement 
de sa dette. L’échec des négocia-
tions est dû à un désaccord entre 
le FMI et le ministre allemand des

finances, Wolfgang Schäuble.
Par ailleurs, Bruno Le Maire et

Wolfgang Schäuble ont annoncé 
un groupe de travail pour plus 
d’intégration européenne.
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En raison de la non-parution, 
jeudi 25 mai, du « Monde » daté 
26 mai, le prochain numéro du 
« Monde des livres » sera excep-
tionnellement en kiosque dès 
demain, mercredi 24 mai, 
dans le daté 25-26 mai.

À NOS LECTEURS

MANCHESTER : LES FAMILLES 
CIBLÉES PAR LE TERRORISME 
▶ L’explosion d’une 
bombe a tué au 
moins 22 personnes, 
dont des enfants, à 
l’issue d’un concert 
de la chanteuse amé-
ricaine Ariana Grande 
à Manchester

▶ Selon la police, un 
homme se serait fait 
exploser devant 
l’entrée, provoquant 
la panique des 
20 000 spectateurs

▶ La première minis-
tre, Theresa May, a 
dénoncé une « épou-
vantable attaque 
terroriste »

▶ La campagne pour 
les élections législati-
ves du 8 juin a été 
suspendue

PAGES 2-3

France Télévisions
La démission de 
Michel Field
« par souci
d’apaisement »
PAGE 8

MARIO

VARGAS LLOSA
Aux Cinq Rues, Lima

R O M A N

Gallimard
présente

« L’écrivain replonge dans le Pérou vérolé des années
Fujimori, vu à travers la lorgnette de la libido, entre
érotisme lumineux et sauteries scabreuses. Par-delà les
alcôves, un récit foisonnant et virtuose, et le portrait cruel
d’un régime inepte. »
Alexis Brocas, Le Magazine Littéraire

gallimard.fr I facebook.com/gallimard

Le Magazine Littéraire

gallimard.fr I facebook.com/gallimard
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AT T E N TAT  A U  R O YA U M E - U N I

Manchester endeuillée par le terrorisme
Un kamikaze a commis un attentat 
à la fin d’un concert pop, lundi soir 
à Manchester. C’est la pire attaque 
terroriste au Royaume-Uni depuis 
les attentats de Londres en 2005

RÉCIT

L
e Royaume-Uni a de nouveau été
frappé par un attentat, le plus
meurtrier depuis douze ans. Au
moins vingt-deux morts et près
de 60 blessés ont été dénombrés
à l’issue d’un concert de la chan-

teuse pop américaine Ariana Grande, lundi 
22 mai, à Manchester. L’attaque, provoquée 
par un kamikaze, « un homme ayant actionné
un engin explosif », selon le communiqué de 
la police locale, a eu lieu dans la zone du foyer
de la salle de spectacle, la Manchester Arena,
provoquant des scènes de panique autant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur des lieux, où de 
nombreux parents attendaient leurs enfants.

Une foule de témoignages, relayés immé-
diatement par les médias et les réseaux so-
ciaux, ont affirmé avoir entendu une puis-
sante déflagration vers 22 h 30, soit quelques 
minutes à peine après la fin du concert. 
« Nous étions en train de quitter la salle lors-
qu’on a entendu un bang, comme une explo-
sion, qui a paniqué tout le monde, et tout le 
monde essayait de fuir », a raconté Majid
Khan, 22 ans, à l’agence britannique Press As-
sociation. « C’était une seule explosion et pra-
tiquement tout le monde de l’autre côté de la
salle, où le bruit a été entendu, est soudaine-
ment venu courir vers notre direction pour es-
sayer de sortir », a-t-il ajouté.

Le public était en grande majorité composé
d’enfants et d’adolescents, parfois accompa-
gnés de leurs parents. « J’étais parmi les plus 
âgés dans la salle », expliquait Grace
McLaughlin, 23 ans, à l’envoyé spécial du 
Monde mardi matin. Molly Moore, 14 ans, 
qui « comptait les jours avant le concert de-
puis 208 jours », a passé la nuit à l’abri dans 
une partie de l’Arena sécurisée par la police. 
Mardi matin, elle se trouvait encore avec sa
mère, hébétée dans son accoutrement de fan
d’Ariana Grande, à proximité des cordons de 

sécurité installés par la police. Les témoins et
les spectateurs présents n’ont pas réalisé im-
médiatement l’ampleur du drame.

Erin McDougle, 20 ans, de Newcastle, a dé-
claré : « Il y a eu une forte explosion à la fin du
concert. Les lumières étaient déjà allumées, 
nous savions que cela ne faisait pas partie du 
spectacle. Il y a eu beaucoup de fumée. Les 
gens ont commencé à partir dans tous les 
sens. Quand nous sommes sortis de l’Arena, il 
y avait des dizaines de camionnettes de police
et quelques ambulances. » Sur Facebook, une 
spectatrice du nom d’Abby Mullen a expli-
qué que l’explosion s’était produite à proxi-
mité d’une des sorties de la salle vers la-
quelle elle et d’autres spectateurs se mas-
saient. « J’ai reçu du sang et des morceaux de 
peau sur moi, dans mes cheveux, sur mon sac.
Je continue une heure après à retrouver des
morceaux de Dieu sait quoi. Le bruit de l’ex-
plosion, le sang, les gens courant complète-
ment perdus avec des morceaux de peau arra-
chés ne quitteront pas ma tête de sitôt. »

LUMIÈRE VIOLENTE
La police s’est immédiatement rendue sur 
place, isolant la zone vers 22 h 35, a constaté 
un photographe de l’AFP. Dès minuit, les 
autorités évoquaient « un possible acte terro-
riste ». Selon le Guardian, un témoin a dit
avoir vu des écrous et des boulons éparpillés
sur le sol du foyer après l’attaque, ce qui 
pourrait suggérer une bombe artisanale des-
tinée à faire le plus de victimes possible.

« Nous travaillons à établir tous les détails
de ce qui est traité par la police comme une 
épouvantable attaque terroriste », a réagi la
première ministre britannique, Theresa 
May, en exprimant sa sympathie aux fa-
milles. Mme May et son rival travailliste Je-
remy Corbyn ont décidé de « suspendre jus-
qu’à nouvel ordre » leur campagne en vue des
élections législatives du 8 juin, a déclaré
M. Corbyn. La première ministre devait tenir
une réunion d’urgence du comité de crise du
gouvernement dans la matinée. La priorité 
des enquêteurs, selon le communiqué de la 
police de Manchester, rendu public à 8 heu-
res mardi, est « d’établir si l’auteur de l’atta-
que a agi seul ou s’il faisait partie d’un ré-
seau ». Le chef de la police, Ian Hopkins, a 
ajouté : « L’attaquant, je le confirme, est mort
dans l’enceinte de la salle. »

L’attentat s’est déroulé deux mois jour
pour jour après celui de Londres qui avait fait
cinq morts, lorsqu’un homme avait foncé 
dans la foule avec un véhicule et poignardé 
un policier avant d’être abattu, près du Parle-
ment. En juillet 2005, une série d’attentats 
suicides avaient fait 56 morts, dont les qua-
tre kamikazes, et 700 blessés dans les trans-
ports londoniens. Un groupe se réclamant 
d’Al-Qaida avait alors revendiqué les atta-
ques. Le maire du Grand Manchester, Andy 
Burnham, ancien ministre de l’intérieur lors 

de ces attaques londoniennes, a déclaré : 
« J’étais au ministère de l’intérieur et je me
souviens de ce que Londres a ressenti ce 
jour-là. Londres s’est rassemblé exactement 
comme Manchester va le faire. Nous serons 
forts et nous resterons ensemble, c’est ce que 
nous sommes. C’est ce que nous faisons. Ils ne
gagneront donc pas. Nous sommes en deuil,
nous sommes blessés aujourd’hui, mais
comme je l’ai dit, nous sommes forts. »

Sur place, à Manchester, 400 policiers ont
été déployés toute la nuit autour de la salle 
de spectacle. Une enquête a immédiatement
été ouverte par le MI5, le service de sécurité 
nationale britannique.

Des témoins ont décrit comment, après le
concert, une lumière violente est apparue ac-
compagnée d’une forte détonation. « On a 
écouté la dernière chanson et soudain, il y a eu
comme un flash avec un bang et puis de la fu-
mée », a raconté à la BBC Gary Walker, de 
Leeds, venu avec sa femme pour attendre
leur fille à la sortie du concert. M. Walker a dit

avoir été blessé au pied par un éclat de métal 
et sa femme a été blessée à l’estomac. Elena
Semino, qui attendait sa fille de 17 ans au gui-
chet de vente des billets, a raconté au Guar-
dian : « J’ai senti une forte chaleur dans mon 
cou et quand j’ai levé la tête, il y avait des corps
partout. »

SOLIDARITÉ DES HABITANTS
Selon les témoignages, les quelque 
21 000 personnes présentes dans la Man-
chester Arena ont couru dans un sens, avant
de partir dans l’autre. « Tout le monde pani-
quait, ça poussait dans les escaliers », a dé-
claré Isabel Hodgins à la chaîne de télévision 
Sky News, précisant : « Le couloir était plein de
monde, il y avait une odeur de brûlé, il y avait
beaucoup de fumée pendant qu’on sortait. »

Citant des témoins, la BBC a fait état de 20 à
30 personnes « allongées sur le sol » devant la
salle de concert. Un récit similaire à celui de 
Tyler, un serveur du Steven Charles Snooker 
Club, un établissement situé non loin de la 

emmanuel macron a fait part de son « effroi » et 
de sa « consternation » après l’attentat qui a fait au 
moins 22 morts, lundi 22 mai au soir, dans une salle
de concerts à Manchester, avant de s’entretenir au 
téléphone avec la première ministre britannique,
Theresa May. « Il adresse au peuple britannique 
toute la compassion et la sollicitude de la France qui 
se tient à ses côtés dans le deuil avec une pensée par-
ticulière pour les victimes et leurs familles », précise
l’Elysée dans un communiqué, soulignant que Paris
« poursuivra avec le gouvernement et les forces bri-
tanniques le combat contre le terrorisme ». Le prési-
dent américain Donald Trump, en visite mardi 
dans les Territoires palestiniens, condamne une at-
taque perpétrée par des « losers diaboliques ». Dans 
les autres capitales, les réactions sont tout aussi
unanimes. « Les Canadiens ont appris avec horreur 

l’attentat survenu à Manchester et leurs pensées ac-
compagnent les victimes et leur famille », a écrit le
Premier ministre, Justin Trudeau, sur Twitter.

« Cynique et inhumain »
A Berlin, la chancelière, Angela Merkel, a dit sa « tris-
tesse » et son « horreur ». Le président russe, Vladi-
mir Poutine, s’est dit pour sa part prêt à « dévelop-
per la coopération antiterroriste avec la Grande-Bre-
tagne au niveau bilatéral tout comme dans le cadre
des efforts internationaux » après l’attentat-suicide
de Manchester, qu’il qualifie de « cynique et inhu-
main ». A Bruxelles, au siège de la Commission, les
drapeaux européens ont été mis en berne en signe 
de « solidarité avec le peuple britannique ».

En France, les maires de Paris, Anne Hidalgo, et de
Nice, Christian Estrosi, deux villes touchées par des

attentats, ont exprimé leur solidarité avec les victi-
mes. Le premier ministre, Edouard Philippe a, de 
son côté, condamné un « crime abominable » et ex-
primé au peuple britannique « la solidarité du peu-
ple français et son amitié indéfectible ». « Le terro-
risme le plus lâche a encore frappé, en s’en prenant, 
comme à Paris il y a plus d’un an, à un lieu de specta-
cle ; en visant plus spécifiquement, et sciemment, de 
très jeunes gens et jeunes filles rassemblés pour un 
moment de fête et de joie », a déclaré le nouveau chef
du gouvernement dans un communiqué, appelant 
également « à la plus totale vigilance face à une me-
nace qui est plus que jamais présente ».

Le nouveau ministre de l’Europe et des affaires
étrangères, Jean-Yves Le Drian, « a condamné avec
la plus grande fermeté cet acte odieux qui a visé no-
tre allié britannique ». p

La France appelle à poursuivre « le combat contre le terrorisme »

Aux abords de la 
Manchester Arena, 
après l’attentat, 
lundi 22 mai. 
JOEL GOODMAN/LNP/LONDON 

NEWS PICTURES/MAXPPP

LES DATES

7 JUILLET 2005
Quadruple attentat à Londres 
Cinquante-six personnes sont 
tuées lors de quatre explosions 
simultanées dans les transports 
en commun de Londres. Sept 
cents personnes sont blessées. 
L’attentat est revendiqué par un 
groupe se réclamant d’Al-Qaida.

30 JUIN 2007
Voiture kamikaze à Glasgow 
Une voiture piégée est projetée 
contre les portes en verre d’une 
entrée de l’aéroport de Glasgow, 
en Ecosse. La voiture n’explose 
pas, mais le conducteur est 
grièvement brûlé après s’être 
aspergé d’essence. Il meurt 
un mois plus tard. Son complice 
est condamné à la prison à vie.

22 MARS 2017
Voiture-bélier à Londres
Un homme fonce dans la foule 
avec sa voiture sur le pont de 
Westminster puis poignarde un 
policier devant le Parlement bri-
tannique. Il tue cinq personnes 
avant d’être abattu par la police. 
L’attentat a été revendiqué par 
l’organisation Etat islamique.
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Theresa May suspend sa campagne 
pour les élections législatives anticipées
Le scrutin, dont les conservateurs sont favoris, doit se tenir le 8 juin

londres - correspondant

L a campagne électorale pour
les élections législatives an-
ticipées du 8 juin battait

son plein lorsque est survenue, 
lundi 22 mai au soir, l’explosion de
la Manchester Arena, qui a causé
la mort d’au moins 22 personnes.

Dès l’annonce du drame, la pre-
mière ministre, Theresa May, a
suspendu la campagne du Parti 
conservateur et annoncé qu’elle 
tiendrait mardi matin une réu-
nion de la cellule gouvernemen-
tale d’urgence « Cobra » où devai-
ent être examinées les suites à 
donner à l’événement.

« Nous travaillons pour établir
tous les détails sur les événements 
de ce qui est traité par la police 
comme une épouvantable attaque
terroriste, a déclaré Mme May qui a 
elle-même occupé les fonctions 
de ministre de l’intérieur de 2010 
à 2016. Toutes nos pensées vont 
aux victimes et aux familles de 
ceux qui ont été touchés. » Pour la 
première ministre, qui cultive 
son image de femme d’autorité à
l’approche du début des négocia-
tions sur le Brexit, prévu à la mi-
mai, l’attentat de Manchester
constitue la première lourde 
épreuve depuis son arrivée au
pouvoir au lendemain du référen-
dum du 23 juin 2016.

Le chef de file travailliste, Je-
remy Corbyn, lui aussi en pleine
campagne, a tweeté vers 1 heure 
du matin : « Terrible attentat à

Manchester. Mes pensées vont à 
ceux qui sont affectés et à nos ex-
cellents services d’urgence. » Il se 
trouve que, depuis les élections
locales du 4 mai, l’agglomération
du « grand Manchester » est do-
tée d’un maire élu directement.
« Une terrible nuit pour notre for-
midable ville, a déclaré ce dernier,
le travailliste Andy Burnham, an-
cien candidat à la direction du
parti contre M. Corbyn en 2015.
Mon cœur est avec ceux qui ont
perdu des êtres aimés, mon admi-
ration au courage de nos services
de sécurité. »

Leadership « fort et stable »
Tous les leaders de la campagne
électorale ont exprimé leur émo-
tion et suspendu leur campagne. 
Le lib-dem Tim Farron a dénoncé 
« un attentat choquant et horrible 
visant des enfants et des jeunes qui
ne faisaient qu’apprécier un con-
cert ». De son côté, Nicola Stur-
geon, première ministre d’Ecosse 
et leader du Parti national écos-
sais (SNP, indépendantiste), a évo-
qué un « attentat barbare ».

L’attentat de Manchester sur-
vient à un moment très particu-
lier de la campagne électorale, 
dix-sept jours avant le vote de ces 
législatives anticipées décidées
par Mme May le 18 avril, alors que 
l’échéance normale était fixée à 
2020. Theresa May met en avant
son leadership « fort et stable » 
pour rallier les électeurs autour 
des candidats conservateurs en 

recevoir un accueil hostile lors des
opérations de porte-à-porte, le 
resserrement de l’écart entre to-
ries et Labour dans les intentions 
de vote semble avoir provoqué ce
brusque coup de volant. Les con-
servateurs de Mme May restent lar-
gement favoris (43 % à 46 %), mais 
les travaillistes ne sont plus qu’à 
9 points de pourcentage derrière
eux alors que près de 20 points les
séparaient voici un mois. Même si
la cote de popularité personnelle 
de Jeremy Corbyn, le leader du La-
bour, reste médiocre – 56 % des 
Britanniques pensent qu’il serait 
un premier ministre « désas-
treux » –, le programme très à gau-
che qu’il défend marque des 
points dans l’opinion.

Tandis que le Labour se fait le
plus discret possible sur le Brexit
qui divise son électorat, Theresa 
May, elle, met en avant son auto-
rité et sa fermeté à la veille de
l’ouverture des négociations
avec l’UE, qui s’annoncent âpres.
Elle promet que de « larges
opportunités » vont s’ouvrir en 
cas de « succès » des négociations
avec les Vingt-Sept. « Mais si nous
échouons, les conséquences (…) 
pour la sécurité économique des
travailleurs ordinaires seront ca-
tastrophiques ». Pour la première
fois depuis le référendum, la
peur du Brexit avait fait son
entrée dans l’arsenal électoral
des tories. Mais c’était avant
Manchester. p

philippe bernard

promettant d’user de son autorité
pour obtenir le « meilleur accord 
[de Brexit] pour la Grande-Breta-
gne » avec l’Union européenne. 
Mais lundi, quelques heures 
avant le drame, elle avait été con-
trainte de négocier un spectacu-
laire virage sur l’aile sur une pro-
messe phare du programme élec-
toral lancé quatre jours plus tôt.

La première ministre britanni-
que, qui jouit d’une forte avance
dans les sondages, avait cru
pouvoir promettre, au nom de la
justice sociale, une mesure im-
populaire parmi les retraités des 
classes moyennes, au cœur de
l’électorat conservateur. Même
les tabloïds ultra-conservateurs 
commençaient à railler la « taxe 
Alzheimer » de Mme May, qui vou-
lait augmenter la part acquittée
par les familles propriétaires de
leur logement pour les soins à 
domicile aux personnes dépen-
dantes. Lundi, elle avait dû faire
volte-face lors d’un meeting hou-
leux, promettant que ces dépen-
ses seraient plafonnées.

« Ceci n’est pas “fort et stable”.
C’est panique et marche arrière 
toute », avaient ricané les lib-dem. 
Le virage à 180 degrés de Mme May 
affaiblit sa rhétorique d’autorité 
dans les négociations avec l’UE.
« Si c’est ainsi que les tories gèrent 
leur programme, comment vont-
ils gérer les négociations sur le 
Brexit ? », avait interrogé le Labour.

Outre les protestations d’élus en
campagne qui commençaient à 

La politique sécuritaire britannique à l’épreuve
Le gouvernement avait décidé, en mars, d’accroître les moyens de la lutte antiterroriste

londres - correspondant

N ous avons la meilleure
police et les meilleurs
services de renseigne-

ments du monde », avait affirmé 
Amber Rudd, la ministre de l’in-
térieur britannique, quelques
heures après l’attentat perpétré
sur le pont de Westminster et de-
vant le Parlement le 22 mars. 
Pour le Royaume-Uni, épargné
ces dernières années par les at-
tentats de grande ampleur à la
différence d’autres métropoles
européennes, la voiture folle
conduite ce jour-là par un Britan-
nique, Khalid Masood – un quin-
quagénaire converti à l’islam –, et
faisant cinq morts et quarante-
neuf blessés, avait constitué un 
cruel rappel à la réalité.

Alors que le Brexit met en ques-
tion la coopération européenne
antiterroriste, la tragédie de
Manchester fait replonger le
royaume dans le cauchemar 
toujours très présent dans les
mémoires des attentats du 
7 juillet 2005 dans le métro et des
autobus de Londres, qui ont fait
52 morts et 784 blessés. L’atten-
tat de l’Arena de Manchester, non
revendiqué, ne peut également
que remémorer l’assassinat en
plein Londres, par deux jeunes
islamistes, du soldat Lee Rigby
en 2013.

Armer les policiers
Depuis des mois, les responsa-
bles britanniques de la sécurité 
n’ont jamais caché la probabilité, 
voire l’imminence d’un attentat. 
En février, au moment de quitter 
ses fonctions pour partir en re-

traite, Bernard Hogan-Howe, chef
de Scotland Yard, avait réuni la
presse étrangère à Londres et 
confié que la question n’était pas 
de savoir s’il y aurait un attentat, 
mais quand. En août 2014, lors-
que le Royaume-Uni avait rallié la
coalition contre l’organisation
Etat islamique en Irak, le niveau 
d’alerte terroriste avait été porté
d’« important » à « grave », le qua-
trième sur cinq échelons. Les 
autorités répétaient qu’un atten-
tat était « hautement probable »,
mais ce n’est que récemment que
les contrôles à l’entrée des lieux
publics se sont multipliés, 
sans être pourtant systématisés
comme en France.

Le débat s’est concentré sur la
question du port d’arme par les
forces de l’ordre, du fait qu’un po-
licier non armé – comme c’est le 
plus souvent le cas – en faction
devant le Parlement de West-
minster avait été tué le 22 mars. 
Le gouvernement avait annoncé 
le déblocage de 114 millions de li-
vres (131 millions d’euros) pour
former et équiper un millier de
policiers armés supplémentaires.
Au Parlement, le 23 mars, Theresa
May avait rappelé son engage-
ment d’augmenter de 30 % les 
ressources de l’antiterrorisme
entre 2015 et 2020.

Un budget de 2,5 milliards de li-
vres (2,9 milliards d’euros) doit
être alloué sur cinq ans « pour 
construire notre sécurité glo-
bale ». Il doit permettre l’embau-
che de 1 900 agents qui seront af-
fectés au MI5 (renseignement in-
térieur), au MI6 (surveillance ex-
térieure) et au Government
Communications Headquarters

(GCHQ , interceptions électroni-
ques). La première ministre avait
alors promis de doubler le réseau
antiterroriste britannique dans 
le monde. Depuis juin 2013, 
treize attentats ont été déjoués, 
avait-elle précisé.

Renseignements locaux
Les autorités britanniques s’ap-
puient sur une politique d’incita-
tion à la collecte de renseigne-
ments locaux dans les « commu-
nautés », qu’il s’agisse des quar-

tiers, des institutions scolaires,
des associations ou des collectivi-
tés religieuses. La loi oblige tout 
agent public à dénoncer les com-
portements suspects.

Début mai, le conseil national
des chefs de la police s’est félicité 
des 3 000 signalements par le pu-
blic de suspicions de terrorisme
depuis l’attentat de Westminster. 
Il s’agissait pour l’essentiel de 
fausses alertes, mais certains ren-
seignements ont été exploités. p

ph. b.

Manchester Arena, qui a recueilli de « nom-
breuses personnes en panique » et vu « une 
femme faire une crise cardiaque ».

Très vite, les habitants de Manchester se
sont mobilisés pour venir en aide aux spec-
tateurs et à leurs familles. A l’aide du hashtag
#roomformanchester, les propositions d’hé-
bergement se sont multipliées Twitter. Face-
book a activé Safety Check, sa fonction de vé-
rification de sécurité. Les conducteurs de
taxis ont eux convergé vers l’Arena, offrant 
des trajets gratuits aux personnes dans le be-
soin. Les personnes ont également utilisé
toute la nuit le hashtag #Manchester pour 
demander de l’aide pour trouver des amis et 
des membres de la famille de disparus.

Mardi matin, la ville anglaise tournait au
ralenti, avec de nombreuses artères encore
bloquées par la police, ainsi que la gare de 
Victoria, d’où partent les trains et plusieurs 
lignes de tramway. La plupart des habitants 
choqués découvraient avec horreur les dé-
tails de la nuit à l’Arena. Une commerçante 
du centre-ville résumait ainsi le sentiment 
général : « Quels connards… S’attaquer à un
concert d’enfants ! » p

service international

(avec eric albert,

envoyé spécial à manchester)
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A Mossoul, le difficile « tri » des djihadistes
Les services de renseignement irakiens tentent de détecter les individus qui ont collaboré avec l’EI

REPORTAGE
mossoul - envoyée spéciale

U
n camion-benne de
l’armée irakienne dé-
verse une cinquan-
taine d’hommes près

de l’entrée du centre de vérifica-
tion des identités, gardé par le Ser-
vice de contre-terrorisme (CTS).
Le carrefour Akrab, à une dizaine 
de kilomètres au sud de Mossoul, 
est la première étape obligée pour
les hommes fuyant les combats 
contre l’organisation Etat islami-
que (EI) dans l’ouest de la ville.

Ils sont alignés, les uns derrière
les autres, tenant d’une main
l’épaule de celui qui les précède.
Cheveux hirsutes et barbe en
broussaille, ils trottinent, pressés
par un soldat. Ils ont la mine ha-
garde de ceux qui sortent tout
droit de l’enfer, les traits creusés
par la faim et le corps fourbu par 
des nuits sans sommeil. Leur cal-
vaire est loin d’être terminé. Ils 
avancent, anxieux, vers la grande
tente où les officiers de six servi-
ces de renseignement irakiens
confrontent leurs noms aux lis-
tes des membres présumés de
l’EI qui pourraient s’être mêlés
aux habitants en fuite.

Visages terrifiés

Les jours d’affluence, 4 000 à
5 000 hommes passent dans ce
centre. Ceux qui se voient con-
fondus par les listes ou les infor-
mateurs sont transférés dans 
une prison voisine, gardée par le 
CTS, pour complément d’en-
quête, avant d’être présentés de-
vant un juge. Les profils les plus
en vue sont transférés à Bagdad.

Dans l’est de Mossoul, plus de
2 000 hommes ont été arrêtés, 
selon le commandement con-
joint des opérations de Ninive. Ils
devraient être plus nombreux
dans l’ouest, qui abrite des bas-
tions djihadistes où les combat-
tants se sont repliés depuis le dé-
but de la bataille, en octobre 2016.
« Quiconque a collaboré avec eux
ou a des informations sur qui était
avec eux, c’est le moment de par-
ler. Je sais que vous êtes effrayés, 
mais une fois que vous vous serez
confiés, la peur s’envolera », leur
intime un soldat.

Muni d’un tuyau en PVC, qu’il
tape dans sa paume de main ban-
dée, il fait les cent pas entre les 
hommes, accroupis en trois lignes 
distinctes. D’un geste, il leur fait si-
gne de resserrer les rangs, de s’as-
seoir ou d’avancer. Les visages 
sont durs, terrifiés. Personne ne se 
manifeste. Ce n’est pas toujours le 
cas : « Ceux qui le font veulent se 
venger de la mort d’un des leurs par
Daech », dit un officier antiterro-
riste. L’officier remonte la rangée 
d’un air inquisiteur. On vient de 
lui signaler que des combattants 
se cachent parmi les derniers arri-
vés. « Parfois, je repère des suspects 
rien qu’à leur tête », affirme-t-il, en
sondant les visages.

Pour ces officiers du renseigne-
ment venus de Bagdad ou du sud 
de l’Irak, Mossoul est pourtant un 
trou noir. Depuis que l’EI s’est em-
paré de la ville, en juin 2014, les in-
formateurs locaux sont leurs seuls
yeux et oreilles. La fiabilité de ces 
habitants, susceptibles de vouloir
solder d’anciennes rivalités, est 
souvent mise en doute. « Ce sont 
des sources que nous avons triées 
sur le volet depuis trois ans, se dé-
fend l’officier. D’autres sont d’im-
portants prisonniers de Daech. »

Un Mossouliote en tenue kaki se
présente. Il dit être envoyé par l’ar-
mée pour identifier des suspects. 
Avec un air important, il demande
aux hommes de deux quartiers et 
de la tribu des Chammar de se le-
ver. Cinq se redressent, hésitants.

« Connais-tu un Hammoudi ? »,
demande-t-il à l’un d’eux, en scru-
tant sa carte d’identité, une photo-
copie qui retient son attention. 
L’homme balbutie quelques mots.
L’interrogateur appelle un infor-
mateur au téléphone. « Une per-
sonne de l’EI ne dénoncera jamais 
quelqu’un qui travaille avec l’EI. 
C’est comme cela qu’on les confond,
explique l’officier antiterroriste. 
Ça fait trois ans qu’il vit avec Daech
et il dit qu’il n’a pas plaidé allé-
geance : c’est sûr qu’il ment ! » De 
nouveau accroupi au sol, l’homme
frêle à la dichdacha (l’habit tradi-
tionnel) anthracite et à la barbe 
longue regarde son interrogateur 
tel un animal pris au piège.

La situation prend soudain un
tour inattendu. Les officiers encer-
clent l’interrogateur et lui deman-

dent ses papiers. Le ton monte. Fi-
nalement, l’homme obtempère. 
« Je viens de comprendre que c’est 
un garde du corps du gouverneur 
de la province de Ninive, dont l’un 
des frères est avec Daech. On ne sait
jamais, il pourrait vouloir faire éva-
der des combattants », explique 
l’officier. Son nom n’apparaît dans
aucune liste, mais on lui ordonne 
de ficher le camp.

« Ils finissent tous par avouer »

Les hommes sont appelés un par 
un. Ceux dont le nom n’est pas ap-
paru dans les bases de données 
partent, visiblement soulagés. 
L’homme à la dichdacha anthra-
cite est parmi eux. Mais quatre 
hommes ont été confondus. 
Ceux-là sont emmenés dans un 
préfabriqué, suivis d’un garde, qui 
tient un tube de PVC à la main. Une
heure s’écoule. Des cris s’échap-
pent parfois, sourds.

Un soldat informe l’officier : « Il y
a un cuisinier de Daech, un combat-
tant, un membre de la police reli-
gieuse et un garde de sécurité. On a 
trouvé sur le téléphone du cuisinier 
une vidéo où on le voit tirer un obus
de mortier sur nos soldats. » Trois 
d’entre eux étaient sur les listes, le 
dernier s’est livré. « Ils finissent 
tous par avouer », assène l’officier.

Deux ambulances surgissent
alors dans la cour, transportant 

une famille. Les cartes d’identité 
des hommes, qu’ils soient blessés 
ou pas, sont collectées. Un jeune 
homme barbu, couvert d’hémato-
mes, accuse les djihadistes d’avoir 
frappé sa jambe blessée avec un 
bâton. « Une roquette a explosé sur 
notre maison. Elle s’est écroulée sur
nous, explique le mari d’une jeune
femme blessée, avant d’éclater en 
sanglots. Ma sœur et ma fille ont 
été tuées. » L’un de ses garçons, les 
vêtements tachés de sang, fond à 
son tour en larmes, criant aux sol-
dats : « Ma sœur est morte ! » Vérifi-
cations faites, l’ambulance repart 
vers l’hôpital de campagne.

La nuit va tomber. Les camions-
bennes se succèdent. Des centai-
nes d’hommes sont désormais en-
tassés dans la tente. Un pick-up 
avec des hommes armés se gare 
devant les préfabriqués. Cinq pri-
sonniers, les yeux bandés, en sont 
extraits à coups de claques.

« Les combattants de la Mobili-
sation tribale nous amènent des 
suspects qu’ils ont arrêtés dans
Mossoul, explique l’officier anti-
terroriste avant d’aller jauger la
situation. Ils viennent d’avouer
devant moi. Il y a des combat-
tants des unités spéciales Dabaq
et Ousra. L’un d’eux est le fils 
d’un médecin de Daech. Ils ont en-
core des marques sur les jambes
d’une frappe aérienne qui les a
blessés il y a un an. »

L’un est emmené, les bras dans le
dos, par un officier qui le main-
tient contre lui. Pas à pas, il lui fait 
scruter les visages des hommes 
alignés sous la tente. Le prison-
nier, affublé d’un foulard et de lu-
nettes de soleil, n’y voit presque 
rien. Il s’arrête devant un jeune 
homme, qu’il a reconnu. Le regard 
vide, ce dernier se lève et suit deux
officiers jusqu’au préfabriqué. p

hélène sallon

En Turquie, « 2 988 fois la perpétuité » 
requis contre 221 accusés du putsch
Le président Erdogan est partie civile d’un procès qui vise l’imam Gülen

istanbul - correspondante

L e procès de 221 putschistes
présumés, dont 27 géné-
raux, s’est ouvert lundi

22 mai dans la périphérie d’An-
kara. Jugés pour « violation de la 
Constitution », « appartenance et 
direction d’une organisation terro-
riste », les prévenus risquent de 
lourdes peines, le ministère public
ayant réclamé « 2 988 fois la perpé-
tuité ». Le président turc, Recep 
Tayyip Erdogan, et le chef d’état-
major, Hulusi Akar, se sont consti-
tués parties civiles. Sur 221 préve-
nus, 200 sont en détention provi-
soire, 9 comparaissent libres et 12
sont en fuite, a précisé l’agence de 
presse officielle Anadolu.

L’accusé vedette de ce procès est
l’imam Fethullah Gülen, un an-
cien allié de M. Erdogan considéré
désormais par Ankara comme le 
cerveau du putsch raté du 
15 juillet 2016, ce qu’il nie. Installé 
aux Etats-Unis depuis 1999, le 
prédicateur est jugé par contu-
mace à Sincan, sa chaise est vide.
L’administration américaine n’a
pas donné suite pour l’instant à la
demande d’extradition formulée 
par les autorités turques.

Les accusés les plus connus
sont le général Akin Öztürk, un 
ancien commandant de l’armée 
de l’air, le général Mehmet Disli,
l’ex-bras droit d’Hulusi Akar, et le
général Ali Yazici, l’aide de camp 
du président Erdogan au mo-
ment des faits. Tous sont accusés
d’avoir planifié et mis en œuvre
la tentative de putsch visant, se-
lon l’acte d’accusation, à renver-
ser le numéro un turc.

« J’ai donné ma vie à l’armée »

Le procès se tient dans la prison 
de Sincan, où une immense salle
d’audience a été construite tout 
spécialement pour accueillir les
grands procès du putsch. Le
22 mai, les mesures de sécurité 
étaient drastiques, des tireurs
d’élite avaient pris position sur
les toits alentour et un drone 
de surveillance volait dans le
ciel. Encadrés par des gendar-
mes, les accusés ont marché jus-
qu’à l’entrée de la salle sous
les imprécations d’une foule dé-
chaînée qui réclamait le retour
de la peine de mort et brandissait
des nœuds coulants.

L’ancien chef de l’armée de l’air,
Akin Öztürk, a comparu le pre-

mier, niant sa participation au 
putsch : « Je ne suis pas l’un des 
planificateurs du putsch. Qui a
planifié ? Qui a dirigé ? Je ne sais 
pas. Cette accusation est pour moi 
inacceptable. Pendant quarante-
six ans, j’ai donné ma vie à l’armée.
Je n’ai aucun lien avec ce putsch de 
traîtres. (…) Je n’avais pas encore 
parlé que la presse disait que 
j’avais reconnu ma participation. »

Au lendemain du putsch man-
qué, le général était apparu sur
les photos de presse avec le vi-
sage tuméfié et une oreille ban-
dée, victime, comme beaucoup
d’autres prévenus, de brutalités
lors de son interrogatoire. Il a ra-
conté comment, la nuit des évé-
nements, il était à Akincilar
(nord-est), le quartier général des
militaires factieux, où Hulusi
Akar, le chef d’état-major, était
retenu en otage : « Akar m’a dit de
convaincre les putschistes de re-
noncer. C’est ce que je leur ai dit.
Mais les putschistes étaient déter-
minés, le chef d’état-major était
très tendu. Je n’ai jamais demandé
à Akar de prendre la tête des 
conjurés, c’est la vérité, vous pou-
vez lui demander. » p

marie jégo

Un homme en état d’arrestation 
est conduit par des membres du Service 
de contre-terrorisme parmi des civils 
pour identifier des combattants de l’EI, 
le 24 avril à Akrab. LAURENT VAN DER STOCKT POUR « LE MONDE »

Les hommes 
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par un. Ceux dont

le nom n’est pas
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bases de données

partent, soulagés

Macron choisit Versailles 
pour sa rencontre avec Poutine

L’ un et l’autre aiment les symboles. In-
vité par Emmanuel Macron, Vladimir
Poutine viendra en France le 29 mai

pour l’inauguration d’une exposition sur
Pierre le Grand au Grand Trianon de Versailles.
Lors de leur entretien téléphonique, jeudi, les 
deux chefs d’Etat avaient rappelé « la relation 
ancienne et particulière entre les deux pays ». 
Recevoir le président russe dans ce cadre per-
met à M. Macron de ne pas donner un carac-
tère trop officiel à la rencontre. L’exposition 
marque le 300e anniversaire de l’ouverture de
l’ambassade de la Russie à Paris par ce tsar qui 
avait voulu ouvrir son pays à l’Europe. On ne 
peut rêver meilleure occasion de relancer des 
relations mises à mal, ces dernières années, 
par l’annexion de la Crimée, la déstabilisation 
de l’est de l’Ukraine, puis par l’engagement mi-
litaire russe aux côtés de Damas.

En octobre 2016, M. Poutine avait annulé sa
visite après que François Hollande eut fait 
comprendre qu’il n’était pas le bienvenu après
un nouveau veto russe au Conseil de sécurité 
des Nations unies et la poursuite des bombar-
dements des quartiers rebelles de l’est d’Alep.
Les autorités françaises n’ont cependant
jamais cessé de parler à la Russie, y compris 
au plus haut niveau. Le nouveau président 
n’en veut pas moins tenter de partir du bon 
pied avec le Kremlin, dans le « dialogue » et la
« fermeté », même s’il rappelle ne pas partager
« les valeurs » du président russe.

« Il s’agit de répondre à la défiance par du sym-
bolique », résume Thomas Gomart, directeur 
de l’Institut français des relations internatio-
nales. Les deux présidents auront « un échange

d’opinion » sur les grandes questions interna-
tionales, dont la Syrie et l’Ukraine. Pour Paris 
comme pour Berlin, la levée des sanctions im-
posées à la Russie à l’automne 2014 pour son 
agression en Ukraine passera par la pleine
mise en œuvre des accords de Minsk de fé-
vrier 2015, coparrainés par François Hollande 
et Angela Merkel. Paris voudrait aussi que 
Moscou, principal soutien avec Téhéran du ré-
gime syrien, oblige celui-ci à négocier sérieuse-
ment pour trouver une is-
sue politique au conflit.

Après le sommet de
l’OTAN le 25 mai, puis celui 
du G7 les 26 et 27 mai, cette 
rencontre permettra au 
président français d’asseoir
encore un peu plus sa sta-
ture internationale. Mais 
cette visite est d’abord une 
opportunité pour Vladimir 
Poutine, alors même que 
sa politique de rapprochement avec l’Asie 
piétine et que les relations avec les Etats-Unis 
restent tendues. « Cette visite à Paris est 
comme un écho à celle de 2001, où il avait expli-
qué que l’Union européenne était le partenaire 
naturel de la Russie », relève M. Gomart. Mais 
cela ne suffira pas à réparer ce qui a été cassé 
par l’attitude du Kremlin. « La perte de con-
fiance, note le directeur de l’IFRI, est encore 
plus forte à Berlin, qui considère l’annexion 
de la Crimée et la politique russe dans l’est 
de l’Ukraine comme une remise en cause de la
sécurité européenne post-1991. » p

marc semo

« IL S’AGIT DE 
RÉPONDRE À 
LA DÉFIANCE PAR 
DU SYMBOLIQUE »
THOMAS GOMART

président de l’IFRI
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En visite en Israël, Trump vise à nouveau l’Iran
Le président américain a été accueilli en allié à son arrivée, lundi, en Israël, où il a multiplié les gestes d’amitié

jérusalem - correspondant

L
es Israéliens n’ont ni les
lustres ni les salles de ré-
ception clinquantes de la
dynastie saoudienne,

mais ils compensent en adjectifs. 
Loin des tourments politiques 
qu’il affronte aux Etats-Unis, Do-
nald Trump a été accueilli, lundi 
22 mai, avec des effusions d’ami-
tié. De son atterrissage à l’aéro-
port Ben Gourion de Tel-Aviv jus-
qu’à son dîner avec le premier mi-
nistre, Benyamin Nétanyahou, le 
président américain a bénéficié 
d’une déférence rarement égalée. 
Il y a répondu généreusement.

C’était une journée lors de la-
quelle les pas comptaient plus 
que les mots, les symboles suffi-
saient à alimenter la chronique. 
Les discours restaient assez flous 
pour ne pas injurier l’avenir, lais-
sant aux conseillers, en coulisse,
le soin d’aborder les dossiers. M. 
Trump s’en est tenu à un script 
discipliné, évitant d’aborder toute

question épineuse, comme la 
poursuite de la colonisation ou le 
déménagement de l’ambassade 
américaine à Jérusalem.

Lieux symboliques

Le président américain a multi-
plié les hommages à l’Arabie saou-
dite, qui venait de l’accueillir avec 
faste, et a concentré ses critiques 
sur l’Iran, qui doit cesser « le fi-
nancement, l’entraînement et 
l’équipement meurtriers de terro-
ristes et de milices ». « L’Iran n’aura
jamais l’arme nucléaire », a-t-il
lancé. La seule bourde de 
M. Trump fut une sortie improvi-
sée sur le fait qu’il n’avait jamais 
prononcé le nom d’Israël, au
cours de la fameuse rencontre, le
10 mai, à la Maison Blanche avec 
le ministre russe des affaires 
étrangères, Sergueï Lavrov. Une 
sorte d’aveu en creux, qui ne ré-
pondait pas à la question de la 
confidentialité éventuelle des in-
formations transmises ce jour-là
à une puissance étrangère.

En revanche, aucune précision
n’a été donnée sur la façon dont
l’administration Trump compte 
réussir là où toutes les précéden-
tes ont échoué, en parvenant à 
l’« accord ultime » entre Israéliens
et Palestiniens. M. Nétanyahou 
était radieux et soulagé : aucune 
pression ou critique n’a été expri-
mée à son endroit. Aucune réfé-
rence à un Etat palestinien n’a été 
évoquée. Les appels répétés à la 
paix dans un cadre régional
étaient aussi consensuels que va-
gues. Lors de l’accueil de Donald 
Trump à l’aéroport, le premier 
ministre israélien avait posé le ca-
dre de tout accord éventuel : « La
paix que nous recherchons est
authentique et durable, une paix 
dans laquelle l’Etat juif est re-
connu, la sécurité demeure entre
les mains d’Israël et le conflit prend
fin une fois pour toutes. »

Mardi matin, Donald Trump a
effectué un déplacement éclair à 
Bethléem, en Cisjordanie, pour
s’entretenir avec le président Ma-

hmoud Abbas, qu’il avait reçu à la 
Maison Blanche le 3 mai. Diman-
che, le gouvernement israélien a 
adopté quelques mesures visant à
favoriser la circulation des Pales-
tiniens (notamment vers la Jorda-
nie, via le pont Allenby) et le déve-
loppement de leur économie. Ces 
gestes modestes de bonne vo-
lonté ne changent rien à l’équa-
tion politique très défavorable à 
toute reprise de négociations en-
tre les deux parties, interrom-
pues au printemps 2014. Mardi 
après-midi, il devait prononcer 

un discours au Musée d’Israël, 
dans lequel il était censé donner 
plus de substance au nouvel ef-
fort de médiation américain. A 
l’origine, l’administration améri-
caine pensait organiser cette in-
tervention au milieu des ruines 
de Massada, dans le désert de Ju-
dée. Mais elle a dû renoncer, car 
l’hélicoptère présidentiel n’était 
pas autorisé à y atterrir.

Cependant, le président a large-
ment eu recours aux lieux sym-
boliques au cours de sa visite. 
Lundi, Donald Trump a effectué 
une visite privée à l’église du
Saint-Sépulcre, dans la Vieille 
Ville de Jérusalem, tandis que la 
cité était soumise à une sorte
d’état de siège, avec des milliers 
de policiers mobilisés et des rou-
tes fermées. Puis il a déposé une
prière dans une fente du mur des 
Lamentations, lors d’une sé-
quence forte pour le public israé-
lien, même si aucun officiel ne 
l’accompagnait. C’est la première 
fois qu’un président américain en

exercice se rend sur ce site sacré 
du judaïsme.

Ces images ont conféré davan-
tage de solennité à la visite que
celles de l’aéroport, quelques 
heures plus tôt. Lors de la longue 
séance de salutation des officiels 
israéliens, Donald Trump avait 
fini par arriver face à un homme
hilare qui n’était pas convié, le dé-
puté (Likoud) Oren Hazan. Outre 
son soutien à Marine Le Pen pen-
dant la présidentielle française,
celui-ci est surtout connu pour 
avoir géré, selon les médias israé-
liens, un casino en Bulgarie où il 
fournissait aux clients drogues et 
prostituées. M. Hazan a contraint 
M. Trump à prendre un selfie, à la 
fureur de M. Nétanyahou, qui a
essayé de le dissuader du bras. Les
réseaux sociaux se sont aussi 
amusés d’une confidence de Sara 
Nétanyahou à Melania Trump,
saisie par un micro sur le tarmac :
« Nous aussi, la presse nous hait et
le public nous adore. » p

piotr smolar

Loin des 

tourments 

qu’il affronte 

aux Etats-Unis,

Trump a été 

accueilli avec des

effusions d’amitié

Les Palestiniens dans 
la rue pour soutenir 
la lutte des prisonniers
L’état de santé du millier de détenus en grève 
de la faim depuis un mois dans les prisons 
israéliennes s’est fortement dégradé

jérusalem - correspondant

P lus d’un mois après son
commencement, le
17 avril, la grève de la faim

de plus d’un millier de Palesti-
niens détenus en Israël a atteint 
un palier critique. La dégradation 
de leur état de santé inquiète. Le 
refus du service israélien des pri-
sons (Shabas) de négocier et l’en-
gagement frileux des dirigeants 
palestiniens exaspèrent alors que 
la rue palestinienne, en Cisjorda-
nie et dans la bande de Gaza, con-
tinue de se mobiliser. Les mani-
festations de solidarité tournent
désormais souvent à l’affronte-
ment avec les forces militaires is-
raéliennes. Lundi 22 mai, jour de 
l’arrivée du président américain, 
Donald Trump, à Jérusalem, une 
journée de grève générale a été 
largement suivie dans les grandes
villes palestiniennes.

Selon le ministère chargé des
prisonniers pour l’Autorité pales-
tinienne, plus d’un millier des 
6 200 détenus poursuivent la 
grève de la faim. La plupart d’en-
tre eux ont été mis en cellule 
d’isolement. Les visites familiales 
ont été suspendues depuis le dé-
but du mouvement, et les traite-
ments médicaux seraient insuffi-
sants vu la détérioration de leur 
état physique. Le Shabas, qui dé-
nombre 855 grévistes, refuse de 
répondre à leurs requêtes, notam-
ment le retour à deux visites fa-
miliales par mois au lieu d’une, 
l’accès à des soins médicaux de 
longue durée et la possibilité 
d’étudier à distance dans des uni-
versités israéliennes.

Depuis le 17 mai, certains ont
durci la grève et ne boivent plus 
d’eau. Dimanche, une vingtaine 
d’entre eux ont été transférés 
dans des hôpitaux civils israé-
liens. La question de l’alimenta-
tion forcée des prisonniers refait
surface. Si l’Association des méde-
cins israéliens refuse d’y recourir, 
ce procédé a été jugé constitu-
tionnel par la Cour suprême en 
septembre 2016.

Les protestations se multiplient
devant les antennes locales du
Comité international de la Croix-
Rouge, seule organisation habili-

tée à rendre visite aux Palesti-
niens détenus en Israël. Les 
manifestants lui demandent d’in-
tervenir auprès d’Israël. « Nous 
comprenons la frustration et l’an-
xiété des familles, affirme son por-
te-parole, Jesus Serrano Redondo. 
Mais nous ne pouvons interférer 
pour faire cesser la grève de la 
faim, ni dire aux autorités ce qu’el-
les doivent faire. » Depuis le 
17 avril, le Comité a rendu visite à 
tous les grévistes de la faim.

« Journée de rage »

De jeunes militants palestiniens
bloquent régulièrement les rou-
tes autour de Ramallah ou de Tul-
karem, dans le nord de la Cisjor-
danie. Le 18 mai, au point de con-
trôle militaire de Hawara, près de
Naplouse (nord), un colon israé-
lien a tiré dans une foule de ma-
nifestants et tué un des jeunes 
qui lançaient des pierres sur les
véhicules arrêtés. Et mardi, alors
que l’Autorité palestinienne cher-
chait à garantir un calme relatif
dans les territoires occupés pour
la visite de Donald Trump à Beth-
léem, des factions palestiniennes
appelaient à une « journée de 
rage », prévoyant des barrages 
sur les routes.

Lancée par Marouane Barghouti,
figure charismatique du Fatah et 
condamné à la prison à perpé-
tuité, la grève de la faim atteint 
Mahmoud Abbas, le président de 
l’Autorité palestinienne. Symboles 
de la résistance à l’occupation is-
raélienne, les détenus jouissent 
d’une popularité que celui-ci a per-
due depuis longtemps. Le mouve-
ment populaire actuel, à l’inté-
rieur des prisons en Israël comme 
à l’extérieur, indique que « les Pa-
lestiniens sont prêts à combattre et 
résister sans la caution de l’Autorité
palestinienne », juge Hani Al-
Masri, directeur du centre d’étu-
des Masarat. A force de « croire uni-
quement dans la diplomatie et 
les négociations » et « sans action 
concrète sur le terrain », l’Autorité 
palestinienne n’est plus, selon lui, 
qu’un « agent de l’occupation » 
aux yeux des Palestiniens, et sa 
coopération sécuritaire avec Is-
raël un motif de défiance supplé-
mentaire – (Intérim) p
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En Allemagne, Schulz accumule les déconvenues
Merkel creuse l’écart dans les sondages face au candidat social-démocrate, à quatre mois des législatives

berlin - correspondant

C
e n’est pas parce que le
printemps a été noir
que l’automne ne sera
pas radieux. Voilà en

substance ce que répète Martin
Schulz depuis la débâcle du Parti
social-démocrate (SPD), diman-
che 14 mai, dans son bastion his-
torique de Rhénanie-du-Nord-
Westphalie. Bien que largement 
distancé par Angela Merkel dans 
les sondages, le président du SPD 
veut croire que cette lourde dé-
faite – la troisième en six semai-
nes après les revers essuyés par 
son parti dans la Sarre, le 26 mars,
et le Schleswig-Holstein, le 7 mai –
ne l’empêchera pas de remporter
les élections législatives du 

24 septembre, et donc de devenir
lui-même chancelier. C’est encore
ce qu’il est venu dire lors du con-
grès du SPD bavarois, dimanche 
21 mai, à Schweinfurt, en assurant
à ses troupes que « les jours diffici-
les sont derrière nous ».

Un jour difficile, le SPD en a
pourtant connu un nouveau, 
lundi 22 mai. A l’origine, le parti 
espérait frapper fort en présen-
tant à la presse les « grandes li-
gnes » de son programme pour les
législatives. Un mois avant le con-
grès du 25 juin, lors duquel l’inté-
gralité de celui-ci doit être dévoi-
lée, ce rendez-vous avait un seul
but : en finir avec les commentai-
res, de plus en plus insistants 
parmi les adversaires politiques
du SPD comme parmi les édito-
rialistes, sur le caractère trop gé-
néral des discours de M. Schulz, ri-
ches en formules percutantes 
mais jusque-là très pauvres en 
propositions concrètes.

Défensive

Or, c’est peu de dire que cet objec-
tif n’a pas été rempli. D’abord, 
parce que plusieurs médias alle-
mands, citant des membres de la
direction du SPD, ont annoncé, di-
manche soir, que la conférence de
presse prévue le lendemain
après-midi au siège du parti, à 
Berlin, était ajournée. Un report 
justifié, selon ces sources, par la 
nécessité de se donner un peu 
plus de temps pour caler les cho-
ses. Lundi matin, l’information 
est démentie : le rendez-vous
aura bien lieu, fait savoir le SPD
aux journalistes.

Mais au moment du point
presse – dont tout le monde s’est 
demandé jusqu’à la dernière mi-
nute s’il ne serait pas annulé en 
raison, cette fois, d’un colis sus-
pect ayant provoqué l’évacuation
des lieux en fin de matinée –,
l’ambiance est pour le moins ten-
due : Katarina Barley, la secrétaire 
générale du SPD, apparaît sur la
défensive, passant l’essentiel de 
son temps à tenter de convaincre 
son auditoire que les péripéties 
des dernières vingt-quatre heures
ne sont dues qu’à un problème lo-
gistique lié à la nécessité de pren-
dre en compte le grand nombre

sécurité dans la vie quotidienne », 
« une politique migratoire maîtri-
sée »), ce document ne répond
toujours pas à certaines ques-
tions précises, notamment sur ce 
que veulent proposer les sociaux-
démocrates en matière d’impôts 
et de retraites.

Confusion

Un début de programme encore 
flou, présenté dans la confusion 
et en l’absence du principal inté-
ressé, Martin Schulz, qui a pré-
féré laisser à d’autres le soin d’en
faire l’exégèse auprès de la 
presse : à quatre mois des législa-
tives, la contre-offensive pro-
mise par le SPD pour faire oublier
ses trois défaites électorales de
ces dernières semaines se fait
toujours attendre.

Or, de son côté, Mme Merkel n’en
finit pas de conforter son avance 
dans les enquêtes d’opinion. Con-
trairement à son adversaire so-
cial-démocrate, la chancelière
conservatrice ne semble pas pâtir 
du fait que son parti, l’Union chré-
tienne-démocrate (CDU), n’a lui 
non plus toujours pas dévoilé son
programme pour la prochaine lé-
gislature. Comme si ses douze an-

nées à la tête du pays suffisaient, 
pour l’heure, à convaincre une
majorité d’Allemands de lui con-
fier à nouveau la direction du 
gouvernement pour la quatrième
fois consécutive.

Dans un sondage de l’institut
Emnid publié, dimanche, par le 
quotidien Bild, la CDU est créditée 
de 38 % des voix aux élections de
septembre, douze points devant le
SPD. Selon cette même enquête, 
seuls 29 % des électeurs affirment 
qu’ils voteraient pour M. Schulz si 
le mode de scrutin leur permettait
d’élire directement leur chance-
lier, tandis que 53 % choisiraient
Mme Merkel. Début février, ils 
étaient 46 % à souhaiter la victoire
du premier et seulement 40 % à 
espérer celle de la seconde. p

thomas wieder

Martin Schulz, lors d’un discours dans une librairie de Berlin, le 18 mai. MICHAEL KAPPELER/AFP

Les indépendantistes catalans menacent de faire sécession
Le Parlement régional envisage une action unilatérale si Madrid continue de s’opposer à un référendum

madrid - correspondance

L a tension entre Madrid et
Barcelone est montée d’un
cran, lundi 22 mai, après la

publication par le quotidien El 
Pais d’un brouillon de la loi de 
transition juridique préparée en 
secret jusqu’ici par les indépen-
dantistes catalans pour précipiter 
la sécession de la région.

Le texte dévoilé s’érige en loi
fondamentale et part du principe
que « la souveraineté nationale
réside dans le peuple de Catalo-
gne ». Il servirait de Constitution 
catalane provisoire si le gouver-
nement empêchait la tenue d’un
référendum d’autodétermina-
tion, afin de permettre à la région
de se soustraire à la législation
espagnole, prononcer une décla-
ration unilatérale d’indépen-
dance et organiser des élections 
constituantes.

Le premier ministre espagnol,
Mariano Rajoy, qui a organisé
une conférence de presse dans la
matinée, a perdu son flegme lé-
gendaire. Visiblement énervé, il a
décrit le texte comme la « liquida-
tion de l’Etat de droit », insistant
sur la gravité du moment. « C’est 
liquider la loi, liquider un Etat na-
tional avec un texte que l’on pré-
tend approuver dans un Parle-

ment régional. C’est une absur-
dité. Et pour cela, le règlement du
Parlement régional a été modifié 
pour que le débat ne dure que
vingt-quatre heures. C’est la chose
la plus grave que j’aie vue dans ma
vie politique », a-t-il déclaré.

Majorité absolue

Le Parlement catalan a effective-
ment approuvé une réforme du 
règlement de la chambre régio-
nale pour faire approuver la loi
de transition juridique en lecture
unique, après un débat express.
La coalition indépendantiste au
pouvoir, Junts Pel Si (« Ensemble
pour le oui »), qui regroupe natio-
nalistes de droite et indépendan-
tistes républicains de gauche,
dispose, avec le mouvement sé-
paratiste, europhobe et anticapi-
taliste, Candidature d’unité po-

pulaire (CUP), de la majorité ab-
solue pour faire sécession –
72 députés sur les 135 de la cham-
bre régionale.

Rédigé sous la supervision d’un
ancien vice-président de la Cour
constitutionnelle espagnole, Car-
les Viver Pi-Sunyer, le projet de loi
de transition aborde toutes les 
questions pratiques pour la créa-
tion d’un Etat indépendant : de la 
question posée aux Catalans par
référendum (« Voulez-vous que la
Catalogne soit un Etat indépen-
dant de l’Espagne ? ») aux modali-
tés de résultat (majorité simple 
non renforcée sans participation
minimum exigée). Il porte aussi
sur le statut des fonctionnaires 
espagnols en Catalogne, la saisie
des bâtiments appartenant à 
l’Etat, l’amnistie des personnes 
condamnées par les tribunaux 
pour désobéissance – comme
l’ancien président catalan Artur
Mas –, le mode de paiement des 
retraites et des indemnités de 
chômage, ou encore le maintien
du nouvel Etat catalan dans 
l’Union européenne et la zone 
euro, considéré comme acquis, 
assorti du transfert automatique 
de tous les traités et normes si-
gnés dans le passé par l’Espagne.

« Le brouillon qui a fuité dans la
presse est une version ancienne 

qui n’a aucune valeur et validité, 
assure au Monde un proche du 
président catalan Carles Puigde-
mont, tout en refusant de dévoi-
ler plus de détails sur le texte en 
préparation. La bataille est iné-
gale. Nous allons utiliser nos mai-
gres avantages jusqu’au bout, l’un 
d’eux est le contrôle du calendrier, 
et pour le moment, nous n’allons 
pas révéler quand sera votée au 
Parlement la loi de transition, ni 
son contenu. »

Exigeant de nouveau que les di-
rigeants indépendantistes « vien-
nent au Parlement expliquer ce
qu’ils comptent faire et pourquoi 
ils menacent et font du chantage à
l’Etat, à la démocratie et aux Espa-
gnols », M. Rajoy a assuré que « ce 
qui est sûr, c’est que nous n’allons 
pas l’accepter ».

Le soir même, le président de la
Catalogne, Carles Puigdemont, a 
rejeté lors d’une conférence à
Madrid la proposition de présen-
ter son projet de référendum au
Parlement espagnol, la qualifiant
de « piège » et exigeant des négo-
ciations entre les deux gouverne-
ments. Il a en outre bravé les 
avertissements du président du 
gouvernement en présentant sa 
venue dans la capitale du 
royaume comme la « dernière of-
fre de dialogue et de négociation »
pour organiser un référendum 
d’autodétermination, en accord 
avec Madrid, sur le modèle écos-
sais. « Nous ne renoncerons ja-
mais à notre droit à décider. L’en-
gagement est inviolable. Il y aura
un référendum, et ensuite nous fe-
rons une autre offre à l’Etat, mais 
ce sera alors pour négocier les 
conditions de notre départ », a af-
firmé M. Puigdemont.

A Madrid, le parquet s’est déjà
saisi des informations du journal
El Pais afin d’examiner la légalité 
du texte, mais s’agissant d’un
brouillon qui n’a pas été présenté
au Parlement régional, ni même 
reconnu par ses auteurs, la marge
de manœuvre de Madrid est limi-
tée. La confrontation, elle, semble
de plus en plus inévitable. p

sandrine morel

Mariano Rajoy a

perdu son flegme

légendaire 

et a décrit le 

texte comme la

« liquidation de

l’Etat de droit »

de contributions sur le pro-
gramme adressées à la direction 
du parti par sa base, et en aucun 
cas à des désaccords sur le fond.

Reste que le document de 71 pa-
ges finalement distribué à la 
presse, une heure et demie plus 
tard, n’a pas réussi à dissiper cette
impression de flottement. Inti-
tulé « Plus de temps pour la jus-
tice. Sécuriser l’avenir et renforcer
l’Europe », celui-ci a tout, en effet, 
du catalogue de bonnes inten-
tions. Divisé en chapitres dont les
titres visent autant à mobiliser le 
cœur de l’électorat du SPD (« un 
Etat social plus fort », « une société 
ouverte et moderne », « les meilleu-
res écoles et un bon système de
santé ») qu’à délégitimer les con-
servateurs en préemptant leurs 
thèmes de prédilection (« plus de

Le chef du SPD

a préféré laisser

à d’autres le soin

de faire l’exégèse

de son début

de programme

LE CONTEXTE

LÉGISLATIVES
24 septembre

Les élections législatives alle-
mandes se dérouleront le 
24 septembre. L’enjeu principal 
est de savoir si Angela Merkel 
parviendra à être réélue une 
quatrième fois à la chancellerie.

GRANDE COALITION
SPD-CDU

C’est actuellement une « grande 
coalition » entre les conserva-
teurs de la CDU et les sociaux-
démocrates du SPD qui gou-
verne, faute de majorité absolue 
d’un seul des deux partis. En-
semble, ils disposent de 502 siè-
ges sur les 630 du Bundestag.

ALTERNATIVE
Libéraux

Si Angela Merkel ne parvient pas 
à obtenir la majorité absolue 
seule, elle pourrait privilégier 
une coalition avec les libéraux 
du FDP. Ceux-ci ont disparu du 
Bundestag après les législatives 
de 2013, mais les sondages pré-
disent leur retour.

VENEZUEL A
Huitième semaine de 
manifestations, 51 morts
Les opposants au président du 
Venezuela, Nicolas Maduro, 
ont manifesté pour la hui-
tième semaine d’affilée, lundi 
22 mai. Trois jeunes hommes 
ont été tués par balles lors 
d’une manifestation dans 
l’Etat de Barinas, la région de 
naissance de l’ancien prési-
dent Hugo Chavez. Depuis le 
début de cette vague de pro-
testations, le bilan est de 
51 morts. A Caracas, les forces 
de sécurité ont bloqué les ma-
nifestants qui tentaient, avec 
la Fédération médicale, de re-
joindre le ministère de la 
santé pour y dénoncer la si-
tuation « catastrophique » des 
hôpitaux. « Donald Trump a 
les mains infectées et plongées 
à fond dans cette conspiration, 
qui a pour objectif de prendre 
le contrôle politique du Ve-
nezuela », a déclaré M. Maduro 
dimanche. – (AFP, EFE.)

BRÉSIL
Nouvelles accusations
de corruption contre Lula
Le parquet de Curitiba, dans le 
sud du Brésil, a accusé l’ex-
président Luiz Inacio Lula da 
Silva, lundi 22 mai, de nou-
veaux faits de corruption. 
L’accusation concerne l’achat 
et la rénovation d’une ferme à 
Atibaia, à Sao Paulo, qui aurait 
été payée avec des fonds pu-
blics. Lula est déjà visé par 
cinq procédures. – (AFP, EFE.)

« Nous ne 

renoncerons 

jamais à notre 

droit à décider.

L’engagement 

est inviolable »

CARLES PUIGDEMONT

président de la Catalogne
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A Aulnay, un 
quartier sous 
haute tension
Quatre mois après l’« affaire Théo », 
de nouveaux heurts ont opposé 
la police aux habitants ce week-end

REPORTAGE

L
e 2 février, la caméra de
surveillance qui sur-
plombe l’artère centrale
de la cité des 3 000 d’Aul-

nay-sous-Bois (Seine-Saint-Denis) 
n’avait pas permis de filmer les 
coups de matraque reçus par 
Théo L., victime d’un viol présumé
lors d’une interpellation policière. 
La scène s’était déroulée à son 
pied, en angle mort, derrière la 
salle de spectacle du Nouveau CAP.

Depuis, une nouvelle caméra a
été installée, permettant de filmer 
ce mur crasseux en carrelage cou-
leur brique, où le jeune homme, 
âgé de 22 ans, avait reçu un coup de
matraque au niveau de la zone rec-
tale. Depuis, surtout, les jeunes 
dealeurs ont repris possession du 
lieu, où ils campent de jour 
comme de nuit. Cette caméra, ils 
préféraient qu’elle n’existe pas. Sa-
medi 20 mai au soir, deux indivi-
dus munis d’une disqueuse ont 
tenté de la scier, provoquant une 
intervention de la police.

Jets de projectiles sur les forces
de l’ordre et voitures incendiées 
d’un côté. Tirs de Flash-Ball et gaz 
lacrymogènes de l’autre. L’af-
faire aurait pu s’arrêter là si cette 
intervention musclée des forces 
de l’ordre ne s’était pas déroulée
en même temps que la fin du 
spectacle de l’humoriste Zgary, 
qui se produisait au Nouveau CAP,
où étaient réunis des élus, des 
agents municipaux et surtout des
habitants du quartier de la Rose-
des-vents (autre nom de la cité
des 3 000).

« Ils n’ont pas interpellé les gens
qui voulaient scier le poteau. Ils ont
visé mon public », dénonce l’hu-
moriste du Jamel Comedy Club, 
qui évoque « une vraie bavure » et 
« un climat volcanique ». « Les vio-
lences contre la police sont inaccep-
tables, mais nous sommes étonnés 
que des personnes qui étaient ve-
nues voir un spectacle au sein d’un 
équipement culturel se retrouvent

prises en tenaille », réagit l’entou-
rage du maire Les Républicains 
d’Aulnay-sous-Bois, Bruno Bes-
chizza, qui a dénoncé dans un 
message Facebook des faits « qui 
ne sont pas acceptables ».

Selon des témoins présents sur
place, les policiers ont riposté de 
manière disproportionnée aux 
événements, blessant plusieurs 
spectateurs. L’entourage du maire 
évoque « des vitres brisées par un 
projectile de nature policière » et 
« des mères de famille accompa-
gnées de leurs enfants qui ont suffo-
qué sous les lacrymogènes ».

« Tirés dessus comme des lapins »

Hadama Traoré a pourtant bien 
tenté d’empêcher la montée des 
tensions. Ce père de famille de 
33 ans a revêtu le costume de mé-
diateur depuis l’« affaire Théo » et 
la création de son collectif citoyen 
La Révolution est en marche, qui 
tente notamment de réconcilier 
policiers et habitants en organi-
sant des rencontres.

Alors qu’il était encore à l’inté-
rieur de la salle, M. Traoré est ap-
pelé à la rescousse. Une fois de-
hors, muni d’un plot de chantier
qui lui sert de mégaphone, il
lance un appel au calme, avant
de s’adresser directement aux
policiers. La suite, il la relate 
dans une vidéo postée sur son
compte Facebook.

« Ils nous ont tiré dessus comme
sur des lapins », dit-il, en montrant 
les blessures consécutives aux 
trois tirs de Flash-Ball qu’il a reçus. 
Condamnant l’attitude des jeunes 
du quartier qui ont caillassé un vé-
hicule de police, Hadama Traoré 
décide toutefois de porter plainte 
le lendemain au commissariat 
d’Aulnay-sous-Bois pour violences 
policières. En vain.

Quand il se présente au poste, il
est placé en garde à vue. « D’après 
les policiers présents sur place, il 
est soupçonné d’avoir eu un com-
portement appelant à la vio-
lence et à la rébellion », rapporte 

une source proche de l’enquête. 
Des accusations « inadmissibles », 
a réagi Jean-Louis Karkides, un
sympathisant du collectif La Ré-
volution est en marche, et proche 
d’Hadama Traoré, qui rappelle 
que ce dernier « œuvre depuis plu-
sieurs mois pour l’apaisement ».

« Les policiers qui interviennent à
Aulnay ne sont plus capables de 
faire la différence entre des pacifi-
cateurs et des délinquants », dé-
plore l’auteur du blog « Monaul-
nay.com », qui constate « un cli-
mat de tension qui s’est aggravé 
depuis l’affaire Théo ».

Le soir des affrontements, trois
autres individus sont placés en 
garde à vue pour « participation à
un attroupement sans arme mal-
gré la sommation de déguerpir »,
« violences sur personnes déposi-
taires de l’autorité publique »,
puis relâchés douze heures plus
tard. De son côté, la municipalité
a réclamé « une enquête précise et
impartiale sur les conditions de 
cette intervention ».

Cet épisode a mis une nouvelle
fois en lumière les tensions lar-
vées avec la police, endémiques 
dans ce quartier populaire. D’une 
même voix, les Aulnaysiens évo-
quent des échauffourées récurren-
tes entre habitants et policiers. « Il 
ne se passe pas une semaine sans 
affrontements », assure Jean-Louis 
Karkides, selon qui le placement 
en garde à vue des personnes sou-
haitant dénoncer des violences 
policières est courant.

« Tous les dix jours, des événe-
ments de cette nature se produi-
sent. On ne parle pas de dealeurs
qui se font gazer, mais de mamans,
de jeunes, de travailleurs », con-
firme l’entourage du maire. Dans 
la nuit de dimanche à lundi, un 
autre lampadaire supportant une 
caméra de vidéosurveillance a été
partiellement scié, une disqueuse 
a été saisie, et des feux de poubel-
les ont été constatés, confirme 
une source policière.

Coïncidence du calendrier, la
ville organise mercredi une jour-
née de rencontre entre policiers 
et jeunes d’Aulnay-sous-Bois
autour d’activités communes. 
« On pourra mettre toutes les ac-
tions en place de notre côté, ce
sera vain si, en face, la police na-
tionale commet ce qui est ressenti 
par les habitants comme des déra-
pages », insiste l’entourage de 
Bruno Beschizza, ancien syndica-
liste policier, qui a armé sa police 

municipale et qui promet d’ins-
taller près de trois cents caméras 
de vidéosurveillance d’ici à la fin 
de son mandat, en 2020.

L’humoriste Zgary, partagé en-
tre sentiment de culpabilité et co-
lère, a été contacté par le maire 
d’Aulnay. Pour « dépasser ce qu’il 
s’est passé », il envisage de rejouer 
son spectacle « pour montrer que 
la culture est là pour réunir et pas-
ser un message d’apaisement ». p

cécile bouanchaud

Dans la cité des 3 000, à Aulnay-Sous-Bois (Seine-Saint-Denis), le 7 février. GEOFFROY VAN DER HASSELT/AFP

Un incendie fait trois blessés graves 
dans une résidence étudiante à Rennes
Vingt-sept élèves résidant dans ce bâtiment de CentraleSupélec 
ont été hospitalisés dans la nuit après avoir inhalé d’épaisses fumées

T rois étudiants grièvement
blessés, dont l’un est entre
la vie et la mort, et vingt-

quatre autres plus légèrement 
touchés, intoxiqués par les fu-
mées. Tel était le premier bilan de
la préfecture et des pompiers cité 
par l’Agence France-presse, mardi 
23 mai en milieu de matinée, de 
l’incendie à l’origine encore indé-
terminée, qui s’est déclaré dans la 
nuit dans la résidence étudiante
de l’école CentraleSupélec, à Ces-
son-Sévigné (Ille-et-Vilaine). Au
total, 53 jeunes logeaient dans ce
bâtiment de la périphérie de Ren-
nes. La police a ouvert une en-
quête. La ministre de l’enseigne-
ment supérieur, Frédérique Vidal,
devait se rendre sur place mardi.

Selon les premières constata-
tions, l’incendie se serait déclaré à

2 h 50, surprenant les étudiants 
dans leur sommeil. Le feu serait 
parti d’une chambre de cette rési-
dence de trois étages ou d’un local
commun. L’un des résidents, logé
au 3e étage, était en arrêt cardio-
respiratoire à l’arrivée des pom-
piers, qui ont dû faire face à des
flammes importantes mais aussi 
à d’épaisses fumées.

« J’ai sauté par la fenêtre »

Plus d’une centaine de pompiers 
ont été mobilisés sur les lieux. Les
étudiants ont été nombreux à
sauter à l’extérieur pour éviter
d’être brûlés, rapporte Ouest-
France, mardi matin. « Il était un
peu avant 3 heures du matin. J’ai 
entendu des cris et du bruit. Je me 
suis réveillé et j’ai vu qu’il y avait de
la fumée partout. J’ai sauté par la 

fenêtre du premier étage », déclare 
un étudiant au quotidien.

« Je ne sais pas ce qui s’est vrai-
ment passé, témoigne un autre. 
Les flammes et la fumée sortaient 
des fenêtres. Des étudiants étaient 
dehors, ils ont essayé de placer des 
matelas et des canapés sous les fe-
nêtres pour réceptionner les loca-
taires qui sautaient des fenêtres du
troisième étage. Ensuite, les pom-
piers sont arrivés. »

Vingt-sept étudiants ont été hos-
pitalisés, présentant des blessures 
ou des difficultés respiratoires. 
Vingt-six autres, dont l’état ne né-
cessitait pas une hospitalisation, 
ont été pris en charge sur place par
une cellule d’urgence médico-psy-
chologique. L’intervention s’est 
achevée à 7 h 30, mardi. p

service société
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Loi travail : 
Macron à 
l’épreuve du feu
Le chef de l’Etat reçoit à tour de rôle les 
partenaires sociaux mardi à l’Elysée. Une prise 
de contact avant de lancer la concertation sur 
l’une des réformes prioritaires du quinquennat

I
l en a fait un des points cardinaux de
son programme. Mardi 23 mai, Em-
manuel Macron a donné le coup d’en-
voi d’un chantier titanesque : la re-
fonte du code du travail, qu’il sou-
haite, dans un souci de rapidité, me-

ner par ordonnances. Fait plutôt rare, le
président de la République devait recevoir
lui-même, à tour de rôle, les représentants 
du patronat et des syndicats tout au long de 
la journée. Une prise de contact au palais de 
l’Elysée, qui sert de préambule à la concerta-
tion promise par le chef de l’Etat – et dont 
l’objectif est de déminer un dossier poten-
tiellement explosif. M. Macron affiche ainsi
son ouverture mais restera ferme sur ses in-
tentions, comme l’a rappelé, mardi matin,
Christophe Castaner, porte-parole du gou-
vernement : « On n’a pas le droit de bloquer la
France quand on n’est pas d’accord avec telle
ou telle mesure, surtout quand elle était au 
cœur du projet présidentiel. (…) Il faut aussi 
que les syndicats entendent la nécessité de 
faire bouger les lignes. »

Ce cycle de réunions, qui a débuté dès
9 heures avec Laurent Berger (CFDT), devait
se clôturer en fin d’après-midi par l’audition 
de Philippe Louis (CFTC). Il s’agit de « discuter
des grandes orientations et du cap fixés par le
président », confiait, la veille, Jean-Claude 
Mailly, le secrétaire général de FO : « Puis ce 
sera probablement avec le gouvernement que
nous parlerons de la suite et que nous irons 
plus dans le détail. »

M. Macron l’a dit à maintes reprises : il sou-
haite, avec cette réforme engagée tambour
battant, aller plus loin que la loi travail adop-
tée en 2016. Son objectif est double : flexibili-
ser plus encore le fonctionnement du mar-
ché du travail tout en renforçant les protec-
tions accordées aux actifs (salariés, indépen-
dants, etc.). Dans cette optique, plusieurs
pistes ont déjà été esquissées. M. Macron 
veut étendre la primauté des accords d’en-
treprise (sur les conventions de branche) à 
de nouveaux sujets – en plus de ceux déjà
mentionnés dans la loi El Khomri (le temps 
de travail, pour l’essentiel).

Le plafonnement des indemnités prud’ho-
males versées après un licenciement « sans
cause réelle et sérieuse » devrait, par ailleurs,
refaire son apparition. Présente dans la pre-
mière version de la loi travail, cette mesure
avait été retirée à la mi-mars 2016 pour lever 
l’opposition de la CFDT. Elle figurait dans un 
autre texte législatif, sur « la croissance et
l’activité », porté en 2015 par M. Macron
quand il était ministre de l’économie. Mais le
Conseil constitutionnel l’avait invalidée, au 
motif qu’elle ne respectait pas le principe 
d’égalité. Le président de la République re-
vient à la charge car il considère qu’un ba-
rème s’imposant aux juges permettrait aux 
employeurs d’anticiper le coût de la rupture 
du contrat de travail.

Autre disposition évoquée durant la cam-
pagne : la fusion des instances de représen-
tation du personnel (comité d’entreprise, dé-
légués du personnel…), que le patronat ap-
pelle de ses vœux depuis longtemps. 
D’autres idées, qui étaient déjà dans l’air au 
moment de la préparation du projet de loi El
Khomri, circulent : par exemple le fait de 
donner la possibilité aux patrons d’organi-
ser un référendum dans leur entreprise.

Le chef de l’Etat veut aller vite, d’où le re-
cours aux ordonnances, qui permettent de 
faire passer des réformes plus rapidement
que par le truchement d’un projet de loi ordi-

naire. La loi d’habilitation, qui délègue le 
pouvoir législatif (sur un sujet précis) à l’exé-
cutif, devrait être votée en juillet – sous ré-
serve que l’équipe au pouvoir dispose d’une
majorité, à l’issue des législatives de juin.
Restera ensuite à rédiger les ordonnances el-
les-mêmes, puis les décrets d’application.

L’une des grandes inconnues concerne le
temps que prendra la concertation avec les 
partenaires sociaux. Là encore, M. Macron 
veut que les choses se passent prompte-
ment, mais les organisations syndicales ont
bien l’intention de se faire entendre. « Là, on 
commence les consultations, c’est très bien. 
Mais ce serait bien de passer en mode concer-
tation », souligne Véronique Descacq, nu-
méro deux de la CFDT. Pour elle, la méthode 
employée ne constitue pas « un casus belli » : 
les ordonnances sont un outil prévu par la 
Constitution « qui regarde surtout le Parle-
ment », relève-t-elle. « Ce qui nous importe,
poursuit-elle, c’est le fond du dossier. Nous 
voulons prendre le temps d’expliquer la vision
que nous avons de l’économie et comment il
convient, selon nous, d’accompagner les
transformations qui l’attendent. Pour l’ins-
tant, nous ne savons pas ce qu’il y a dans 
les ordonnances et nous ne faisons pas un
procès d’intention. »

« CHANGER DE PARADIGME »

M. Mailly, de son côté, affirme ne pas être 
« suspicieux, mais pas naïf non plus ». « Nous
attendons de voir dans quel état d’esprit ils 
sont, complète-t-il. Pour moi, il y a des mar-
ges de manœuvre sur un certain nombre de 
sujets. » Une allusion au pouvoir qui serait
laissé aux conventions de branche : le nu-
méro un de FO attend de M. Macron qu’il 
exprime son attachement à cet échelon de 
la négociation collective en tant qu’outil de
production des règles dans le monde de
l’entreprise. « Je suis prêt à jouer le jeu, en-
chaîne François Hommeril, président de la
CFE-CGC. Mais quel est le sujet ? Qu’est-ce qui
pose problème dans le code du travail ? Je
n’accepterai jamais que les normes sociales
se plient aux rapports de forces économi-
ques. » A ses yeux, la « démarche » de l’exé-
cutif, qui revêt une forme d’urgence, est 
« injustifiée ». Patron de la CFTC, Philippe
Louis aborde « sereinement » le processus

qui s’ouvre. Le plus important, d’après lui, 
est « la qualité du dialogue » qui se nouera
avec l’exécutif. La CGT, elle, est dans un tout
autre état d’esprit : « Il faut changer de para-
digme », lance Fabrice Angei, membre du
bureau confédéral, en fustigeant le pro-
gramme de M. Macron qui ne peut qu’« ac-
croître les inégalités à l’origine de la montée 
du Front national ».

Du côté du Medef, le regard est, sans sur-
prise, plutôt bienveillant. L’organisation de
Pierre Gattaz est favorable à un calendrier 
resserré afin de « débloquer la situation ».
« A situation exceptionnelle, moyens excep-
tionnels », abonde François Asselin, le prési-
dent de la Confédération des petites et
moyennes entreprises (CPME). Lui aussi en-
tend réaffirmer l’importance du rôle de la 

branche dans la fabrication des règles appli-
cables aux employeurs.

Cette concertation avec les partenaires so-
ciaux, le chef de l’Etat devra la conduire avec 
doigté. Il pourra s’appuyer sur plusieurs ex-
perts du social qui viennent d’être nommés
dans les différents compartiments de la ma-
chine gouvernementale : Pierre-André Im-
bert à l’Elysée ; Thomas Fatome et Franck 
Morel à Matignon ; Antoine Foucher au cabi-
net de la ministre du travail, Muriel Péni-
caud. La présence de MM. Foucher, Imbert et
Morel, trois personnalités bien connues des
partenaires sociaux, devrait mettre du liant
dans les discussions. Il en faudra, compte 
tenu de la sensibilité du sujet. p

sarah belouezzane

et bertrand bissuel

il est devenu banal de légiférer par ordonnan-
ces. De 2004 à 2013, quelque 357 textes de cette na-
ture ont été publiés au Journal officiel, d’après Jean-
Emmanuel Ray, professeur à l’école de droit de Pa-
ris-I-Panthéon-Sorbonne. Plusieurs réformes em-
blématiques, portant sur le monde du travail, ont 
été conduites grâce à cette procédure, qui permet 
d’aller beaucoup plus vite qu’un projet de loi ordi-
naire. Le général de Gaulle y a eu recours, en 1967,
pour créer l’ANPE. Même chose avec François Mit-
terrand, début 1982, afin de concrétiser deux pro-
messes de campagne : le passage à la semaine de 
39 heures et l’instauration de la cinquième semaine
de congés payés.

Mais pour aller au bout de leurs intentions, Em-
manuel Macron et le gouvernement d’Edouard Phi-
lippe sont tenus de respecter des étapes bien préci-
ses. Il faudra, en effet, saisir le patronat et les syndi-
cats. C’est incontournable, depuis la loi Larcher de 
janvier 2007, pour « tout projet de réforme » qui 
concerne « les relations individuelles et collectives du
travail, l’emploi et la formation professionnelle ». 

Plusieurs instances devraient être consultées : la
Commission nationale de la négociation collective 
(dans laquelle sont représentées les organisations
de salariés et d’employeurs) ; le Conseil supérieur
de la prud’homie (qui donnera un avis au sujet du 
plafonnement des indemnités octroyées par la jus-
tice pour licenciement « sans cause réelle et sé-
rieuse ») ; le Conseil d’orientation sur les conditions
de travail (qui se penchera sur le devenir du comité 
d’hygiène et de sécurité dans les entreprises).

Session extraordinaire

Parallèlement, le gouvernement va demander, après
les législatives des 11 et 18 juin, à l’Assemblée et au Sé-
nat leur aval pour qu’il puisse prendre des mesures 
relevant du domaine de la loi. Cette autorisation doit
lui être accordée par le vote d’une loi d’habilitation 
mentionnant les objectifs de la réforme et le champ 
dans lequel celle-ci intervient. Si tout se déroule 
comme le souhaite l’exécutif, ce texte sera définiti-
vement adopté courant juillet ou début août, à la fa-
veur d’une session extraordinaire du Parlement. 

Ensuite, les ordonnances elles-mêmes seront rédi-
gées – peut-être dès août, au moins pour certaines 
dispositions envisagées dans de précédents véhicu-
les législatifs (par exemple le barème obligatoire 
pour les dédommagements prud’homaux).

Les ordonnances entreront en vigueur dès leur pu-
blication au Journal officiel. Mais pour qu’elles ne de-
viennent pas caduques, il faut qu’un projet de loi de 
ratification soit déposé devant le Parlement dans un
délai fixé par la loi d’habilitation. Deux cas de figure 
peuvent se présenter, ensuite : soit le texte de ratifi-
cation est approuvé par le Parlement et l’ordonnance
acquiert la valeur de loi ; soit il ne l’est pas et celle-ci
conserve une valeur simplement réglementaire – ce 
qui permet d’en contester le contenu devant le Con-
seil d’Etat. Des décrets seront, par ailleurs, sans
doute nécessaires pour permettre l’application ef-
fective des ordonnances. Il sera donc difficile, dans 
ce contexte, de ficeler une réforme qui soit « opéra-
tionnelle à la rentrée », selon la formule de Christo-
phe Castaner, porte-parole du gouvernement. p

s. b. et b. bi

Légiférer par ordonnances implique des étapes incontournables

« JE N’ACCEPTERAI 
JAMAIS QUE LES 

NORMES SOCIALES
SE PLIENT AUX 

RAPPORTS DE FORCES 
ÉCONOMIQUES »
FRANÇOIS HOMMERIL

président de la CFE-CGC
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Emmanuel Macron reçoit 
Laurent Berger (CFDT)
à l’Elysée, mardi 23 mai.
JEAN-CLAUDE COUTAUSSE/FRENCH 

POLITICS POUR « LE MONDE »

Edouard Philippe, un premier ministre placé sous surveillance
Le chef du gouvernement n’a pas été convié aux rencontres avec les partenaires sociaux organisées par le président de la République

D e mémoire de syndica-
liste, ce n’était plus ar-
rivé depuis la prési-

dence de Nicolas Sarkozy. Dési-
reux de lancer très vite la réforme
du code du travail, l’une de ses 
principales promesses de campa-
gne, Emmanuel Macron a décidé
de rencontrer, mardi 23 mai, l’en-
semble des partenaires sociaux.
Au total, huit entretiens étaient
prévus à l’agenda du nouveau
président de la République, entre
9 heures et 19 heures. Mais sans 
le premier ministre, Edouard
Philippe, ni la ministre du travail,
Muriel Pénicaud.

« Seuls le président, le secrétaire
général de l’Elysée [Alexis Kohler] 
et le conseiller social [Pierre-An-
dré Imbert] seront présents, pour 
qu’un dialogue libre s’installe 
autour de la table », justifie-t-on à 
l’Elysée.

A Matignon, on assure ne pas
s’offusquer d’une telle mise à 
l’écart. « En recevant lui-même les 
syndicats, le président veut mon-
trer combien la réforme du code du
travail est importante, assure un 
proche de M. Philippe. L’Elysée 
donne le cap stratégique, le pre-
mier ministre se concentre sur 
l’exécution. C’est dans l’esprit de la 
Constitution. » Le chef du gouver-
nement, qui a récemment aban-

donné son fauteuil de maire (LR) 
du Havre, devrait lui-même rece-
voir individuellement les organi-
sations syndicales à partir de mer-
credi et jusqu’en début de semaine
prochaine, « pour fixer la méthode 
et l’agenda ». « Le succès, c’est 10 % 
de stratégie et 90 % d’exécution », 
veut-on croire à Matignon.

Durant la campagne, M. Macron
avait promis une « concertation
préalable » avec les syndicats 
avant d’engager ses réformes.
Mais en écarter le gouvernement 
interpelle. « Pour l’instant, nous
avons l’impression que c’est à l’Ely-
sée que pas mal de choses vont se 
décider, surtout sur les questions
économiques et sociales », relève 
un responsable syndical.

Cette attitude est d’autant plus
surprenante que le chef de l’Etat 
entend procéder par ordonnances
pour réformer le code du travail.
Le gouvernement et son premier 
ministre seront donc en première 
ligne à l’Assemblée nationale pour
faire adopter une loi d’habilita-
tion puis de ratification précisant 
ses nouveaux contours.

Lors du précédent quinquen-
nat, François Hollande s’était tou-
jours appliqué à recevoir les syn-
dicats en présence de son premier
ministre ou d’un membre du 
gouvernement.

« Fidélité totale »

Le 29 mai 2012, quelques jours 
après la victoire de l’ancien pre-
mier secrétaire du Parti socialiste 
à l’élection présidentielle, c’est 
même Jean-Marc Ayrault qui, en-
touré de quatre ministres, avait
reçu tour à tour les leaders des or-
ganisations salariales et patrona-
les, chacun durant une heure,
pour leur exposer la vision du 
nouveau chef de l’Etat en matière 
de dialogue social.

En 2007, M. Sarkozy avait lui
aussi démarré son quinquennat 
en recevant les partenaires so-
ciaux, d’abord au pavillon de la
Lanterne puis plus officiellement 
à l’Elysée. Mais lui l’avait fait sans 

la présence de son premier minis-
tre, François Fillon, qui avait dû se
contenter d’en lire les comptes 
rendus dans la presse. Dans la
foulée, le président de la Républi-
que remettait au chef du gouver-
nement, présenté trois mois plus 
tard comme son « collaborateur »,
une lettre de mission où il lui était
demandé de mettre en place un 
« dialogue social responsable », au 
travers de « conférences tripartites
organisées après l’été ».

Lors de son premier conseil des
ministres, jeudi 18 mai, M. Ma-
cron avait assuré qu’il n’entendait
pas tout décider, tout faire. Ter-
miné l’hyperprésidence façon 
Sarkozy, avait laissé entendre le 
nouveau chef de l’Etat. Le rôle du 
président de la République est de 
« fixer la stratégie », de « donner un
cap, un sens » et de préserver « les 

du premier ministre par le prési-
dent de la République : le choix du
secrétaire d’Etat en charge des re-
lations avec le Parlement. Un por-
tefeuille-clé, au regard de la future
majorité parlementaire compo-
site que souhaite bâtir M. Macron.
Traditionnellement, ce ministère, 
situé à quelques numéros de l’hô-
tel de Matignon, rue de Varenne, 
revient à un proche du premier 
ministre, qui est le seul chef de la 
majorité. Ce fut le cas, lors du 
quinquennat précédent, avec 
Alain Vidalies quand M. Ayrault 
était premier ministre, et plus en-
core avec Jean-Marie Le Guen lors-
que Manuel Valls lui a succédé.

Sous l’ère Macron, cette tradi-
tion aussi est oubliée et c’est 
même l’inverse qui s’applique. Le 
député des Alpes-de-Haute-Pro-
vence, Christophe Castaner, a hé-
rité de ce portefeuille, en plus de sa
fonction de porte-parole du gou-
vernement. Or, c’est un très pro-
che du chef de l’Etat, un des pre-
miers élus qui a rejoint l’aventure 
présidentielle d’En marche !. Dès 
sa nomination la semaine der-
nière, M. Castaner a rappelé que le 
premier ministre devait être d’une
« fidélité totale » au président. Il a 
répété deux fois le mot « totale ». p

bastien bonnefous

et cédric pietralunga

équilibres de nos institutions », 
avait précisé Christophe Castaner,
le porte-parole du gouvernement,
à l’issue de la réunion.

« Le long terme est à l’Elysée, les
arbitrages quotidiens ou de
moyen terme sont faits à Mati-
gnon », avait ajouté le maire de 
Forcalquier (Alpes-de-Haute-Pro-
vence) en reprenant une formule 
utilisée par M. Macron lors du 
conseil. « Le président de la Répu-
blique ne fera pas du Sarkozy, à re-
garder à la virgule près », promet 
l’entourage du chef de l’Etat.

Mais malgré les déclarations
d’intention, M. Philippe semble 
bien travailler sous contrôle. 
M. Macron a ainsi tenté de placer 
un homme sûr, Nicolas Revel, au 
poste stratégique de directeur de 
cabinet de Matignon.

L’actuel directeur de la CNAM
est un ami du chef de l’Etat, an-
cien secrétaire général adjoint de 
l’Elysée comme lui, au début du 
précédent quinquennat : M. Ma-
cron s’occupait alors plutôt des 
dossiers économiques, M. Revel 
des questions sociales. Mais 
M. Philippe a résisté et a réussi à 
imposer comme numéro 2 de
Matignon son ex-camarade de 
promotion à l’ENA, le conseiller 
d’Etat Benoît Ribadeau-Dumas.

Autre indice de la surveillance

PIERRE-ANDRÉ
IMBERT

conseiller social 
du président
de la République

Il a beau avoir été un des princi-
paux artisans de la loi travail, le 
conseiller social d’Emmanuel 
Macron à l’Elysée inspire le res-
pect à la plupart des syndicalis-
tes. Chez FO, pourtant farou-
chement opposée à la réforme 
portée en 2016 par Myriam El 
Khomri, comme à la CFDT, on 
loue sa maîtrise des dossiers, 
ainsi que son « pragmatisme ». 
Agé de 47 ans, ce diplômé 
d’économie du travail et de po-
litiques sociales s’est placé au 
service des trois ministres du 
travail qui se sont succédé du-
rant le mandat de François Hol-
lande. D’abord conseiller chargé
des relations avec les entrepri-
ses et des mutations économi-
ques chez Michel Sapin, il de-
vient directeur de cabinet de 
François Rebsamen en 2014. Un 
poste qu’il conserve à l’arrivée 
de Mme El Khomri à la fin de l’été 
2015. Les 51 mois qu’il a passés 
dans la machine gouvernemen-
tale furent, selon sa formule, 
« un défi physique », puisqu’il a 
enchaîné réforme sur réforme 
(loi sur la sécurisation de l’em-
ploi en 2013, sur la formation 
professionnelle en 2014, loi sur 
le dialogue social en 2015, etc.). 
Membre du conseil national du 
PS au début des années 2 000, il
a travaillé dans les cabinets de 
conseil en ressources humaines 
Altedia et Alixio – deux entités 
fondées par Raymond Soubie, 
conseiller social de Nicolas 
Sarkozy à l’Elysée.

THOMAS FATOME

directeur adjoint 
du cabinet du premier 
ministre

Il rejoint Matignon, comme direc-
teur adjoint du cabinet du pre-
mier ministre, où il coordonnera 
les grandes réformes sociales an-
noncées par Emmanuel Macron 
(code du travail, retraites…). Agé 
de 41 ans, il est passé par l’ENA 
(promotion Averroès, 2000) et est 
diplômé d’HEC. Après avoir fait 
ses classes à l’Inspection géné-
rale des affaires sociales (IGAS), il 
devient, à partir de 2003, con-
seiller technique dans le cabinet 
de plusieurs membres du gou-
vernement Raffarin chargés de la 
santé. Période durant laquelle il 
prête la main à une énième ré-
forme de l’assurance-maladie. 
Sous le quinquennat de Nicolas 
Sarkozy, il est désigné directeur 
du cabinet de Laurent Wauquiez 
lorsque celui-ci obtient le poste 
de secrétaire d’Etat à l’emploi. 
Dans ces fonctions, il œuvre no-
tamment au rapprochement de 
l’ANPE et des Assedic. En novem-
bre 2010, l’Elysée l’embauche 
comme conseiller chargé de la 
santé, de la dépendance et des 
politiques sociales, ce qui 
l’amène à étudier de multiples 
dossiers (comptes de la « Sécu », 
médecine de proximité, etc.). 
Après la victoire de François Hol-
lande, en 2012, il quitte les doru-
res de l’Elysée et est nommé à la 
tête de la direction de la Sécurité 
sociale, une administration ratta-
chée à Bercy et au ministère de 
la santé. Un conseiller de l’exécu-
tif sortant le décrit comme un 
« bon technicien », en particulier 
sur l’assurance-maladie.

FRANCK MOREL

conseiller social 
du premier ministre

Conseiller social de Matignon, 
Franck Morel aura pour tâche de 
seconder Thomas Fatome, le di-
recteur adjoint du cabinet 
d’Edouard Philippe. Ancien ins-
pecteur du travail, ce titulaire 
d’un DESS en gestion des res-
sources humaines a la réputa-
tion de très bien connaître ses 
dossiers. Notamment celui, épi-
neux, du droit du travail auquel 
il a consacré, en 2016, un livre 
avec l’économiste Bertrand 
Martinot, ex-conseiller social de 
Nicolas Sarkozy à l’Elysée. Dans 
cet ouvrage, il indique notam-
ment que « s’il ne peut expliquer 
à lui seul l’insuffisance des créa-
tions d’emplois (…), le droit du 
travail joue, à l’évidence, un rôle-
clé dans le mauvais fonctionne-
ment du marché du travail ».
Conseiller dans les cabinets 
de plusieurs ministres du travail 
durant le quinquennat de Nico-
las Sarkozy, il avait rejoint 
en 2012 le cabinet de Me Jacques 
Barthélémy, l’un des plus impor-
tants à Paris en matière de droit 
social. Il est membre du Conseil 
d’orientation pour l’emploi 
depuis le début de cette année.
M. Morel a participé à la création 
de plusieurs lois – plus d’une 
douzaine. Parmi lesquelles celle 
du 25 juin 2008 qui pose un cadre
légal pour le portage salarial. 
Ou encore celle du 20 août 2008 
sur la rénovation de la démocra-
tie sociale et la réforme du 
temps de travail, qui permettait 
aux entreprises de fixer elles-mê-
mes, par accord, les contingents 
d’heures supplémentaires.

ANTOINE FOUCHER

directeur du cabinet 
de la ministre du travail

Le directeur du cabinet de Muriel 
Pénicaud, la nouvelle ministre 
du travail, peut se prévaloir d’au 
moins deux atouts : il connaît 
bien les figures qui comptent, 
chez les syndicats comme dans 
le monde patronal, et le droit du 
travail est une matière qui lui est 
familière. Une expertise acquise 
notamment lorsqu’il a secondé 
Alexandre Saubot, le vice-prési-
dent du Medef chargé du social 
au sein de cette organisation, du-
rant les négociations en 2016 sur 
la convention régissant l’assuran-
ce-chômage. Né en 1980, ce di-
plômé de lettres modernes et de 
philosophie est passé par le mas-
ter affaires publiques de l’IEP de 
Paris. Il a d’abord fait ses armes 
dans le cabinet de conseil ECS 
avant d’intégrer, comme adminis-
trateur, la commission des affai-
res sociales du Sénat. En jan-
vier 2011, il entre au cabinet de 
Xavier Bertrand, à l’époque mi-
nistre du travail de Nicolas 
Sarkozy, en tant que conseiller 
chargé du marché du travail. Il y 
reste jusqu’en 2012, avant de re-
joindre le Medef, comme perma-
nent, pour traiter les questions 
sociales. Nommé en 2015 direc-
teur général adjoint de l’organisa-
tion de Pierre Gattaz, il la quitte 
un an après, sous la pression de 
plusieurs fédérations qui le jugent
arrogant. Il paye aussi sa très 
grande proximité avec l’Union 
des industries et des métiers de 
la métallurgie (UIMM) et son pré-
sident, M. Saubot – lui-même 
en butte à de vives critiques de 
la part de leaders patronaux.
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« Le président 

veut montrer 

combien la 

réforme du code

du travail est 

importante », 

assure un proche

d’Edouard 

Philippe

C’est un proche 

du chef de l’Etat,

et non du premier

ministre, qui 

a la charge des

relations avec 

le Parlement
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Législatives : El Khomri joue « atout Macron »
Dans le 18e arrondissement de Paris, l’ex-ministre estampillée PS parie sur sa proximité avec le chef de l’Etat

C’
est Bertrand ! » A la
terrasse d’un café,
sur les flancs de la
butte Montmartre,

dimanche 21 mai, Myriam El 
Khomri, candidate PS, découvre 
un message de Bertrand Delanoë 
sur l’écran de son portable. Elle le 
rappellera plus tard : « Je ne vais pas
parler avec Bertrand devant une 
journaliste », dit-elle en souriant. 
Dans la campagne qu’elle mène 
pour être élue députée de la 18e cir-
conscription de Paris, M. Delanoë 
est son homme providentiel. L’an-
cien maire socialiste de la capitale 
a convaincu Emmanuel Macron 
de renoncer à investir un candidat 
La République en marche (LRM) 
face à l’ancienne ministre du tra-
vail de Manuel Valls.

Dans cette circonscription de
gauche qui recouvre une partie
du 18e et du 9e arrondissement, 
M. Macron a obtenu 37,1 % au pre-
mier tour de la présidentielle 
et 91,4 % au second. « Je me suis
suffisamment vue reprocher ma 
convergence avec Macron pen-
dant deux ans », confie Mme El 
Khomri pour espérer tirer partie 
de « ma proximité avec lui » à cette
élection.

Si avoir été « collègue de gouver-
nement de M. Macron » est à ses 
yeux un atout, elle n’en a pas 
moins travaillé son argumentaire
de campagne pour convaincre les 
électeurs macronistes de gauche 
de voter pour elle. « Si je suis élue, 
je serai dans une attitude cons-
tructive vis-à-vis de M. Macron
mais fidèle à mon identité socia-
liste, dit-elle. J’aurai des points de 
vigilance sur la mise en œuvre de
son programme. M. Macron,
poursuit Mme El Khomri, veut 
marcher sur deux jambes. Moi, je 
proposerai, comme députée, de 
muscler la jambe gauche. »

Macronistes de gauche et droite

Bien qu’elle estime avoir un accès 
privilégié aux voix macronistes, 
la route pour les rallier n’est pas 
totalement dégagée. En n’inves-
tissant personne sous l’étiquette 
LRM, M. Macron a ouvert un es-
pace à un autre candidat macron-
compatible. Elu conseiller de Pa-
ris (Les Républicains) dans le 
18e arrondissement depuis 2008, 
Pierre-Yves Bournazel mène cam-
pagne tambour battant pour ten-
ter de reprendre au PS la circons-
cription qui fut celle d’Alain Juppé
jusqu’en 1997.

Pour arriver à ses fins, le jeune
juppéiste, porte-parole du maire 
(LR) de Bordeaux lors de la pri-
maire de la droite, espère séduire 
les électeurs de gauche qui ont 
voté pour M. Macron à la prési-
dentielle : « Mme El Khomri incarne 
le passé. Elle est la ministre respon-
sable de l’échec de Hollande sur 
l’emploi. Au moment où les Fran-

Jean-Luc Mélenchon est venu sou-
tenir le candidat qui se présente 
sous les couleurs de son mouve-
ment, La France insoumise. Paul
Vannier, professeur d’histoire et
géographie dans un lycée de Sei-
ne-et-Marne, cible en priorité celle
qu’il appelle « la ministre du 49.3 et
du chômage ». « La question du
code du travail étant au cœur de la 
campagne des législatives », a ex-
pliqué M. Mélenchon, il était logi-
que « de venir dans ce lieu symboli-
que pour appeler à battre cette Ma-
dame El Khomri ».

Dans une circonscription où M.
Mélenchon a obtenu 24,1 % des 
voix le 23 avril, M. Vannier table
sur l’élan créé par le score du can-
didat à présidentielle. « J’agrège 

des électeurs autour d’un pro-
gramme mais aussi des militants y
compris au sein du PC du 18e dont
les principaux responsables me 
soutiennent », se félicite ce secré-
taire national du Parti de gauche
qui étrenne sa première campa-
gne électorale.

Mais pour espérer se qualifier au
second tour, le candidat de La 
France insoumise doit nettement 
distancer l’autre candidate posi-
tionnée sur le créneau de la gau-
che radicale : Caroline De Haas, qui
se présente sous l’étiquette 18e ci-
toyenne, avec le soutien d’EELV 
mais aussi du PCF et du NPA.

Ancrage local

Ancienne socialiste, ex-con-
seillère de Najat Vallaud-Belka-
cem, au ministère des droits des 
femmes, cette féministe est deve-
nue l’icône médiatique des oppo-
sants à la loi El Khomri depuis le
succès de sa pétition contre la loi
travail début 2016. Avec une éner-
gie débordante, Mme De Haas mul-
tiplie les opérations sur le terrain, 
épaulée par une centaine de mili-
tants sur des sujets aussi divers 
que la mobilisation contre la loi 
travail, la lutte contre les pestici-
des ou le harcèlement des fem-
mes dans certaines artères de l’ar-
rondissement. 

Elle espère ainsi toucher un
électorat le plus large possible, à
commencer par des socialistes 
anti-loi El Khomri. Caroline De
Haas « n’est qu’une parmi les 

25 candidats qui veulent m’abat-
tre », relativise Mme El Khomri qui 
lui prédit un score modeste. En re-
vanche, elle n’écarte pas une per-
cée du candidat mélenchoniste.

Même si la bataille est loin d’être
gagnée, Mme El Khomri se rassure 
en rappelant qu’elle est la seule à 
disposer d’un très ancien ancrage 
local. « J’ai seize ans de services 
dans le 18e », calcule-t-elle. Entrée
au cabinet de l’ex-maire PS du 18e, 
Daniel Vaillant, en 2001, Mme El 
Khomri a été élue pour la pre-
mière fois conseillère de Paris 
en 2008 avant de devenir adjointe
de Bertrand Delanoë puis d’Anne 
Hidalgo jusqu’à son entrée au 
gouvernement en 2014. « Depuis 
toutes ces années, j’ai tissé des liens
avec les associations, avec les com-
merçants. C’est normal que j’aille 
voir tous les gens que j’ai aidés. 
C’est sur eux aussi que je m’ap-
puie », dit-elle, en assumant « une 
campagne de réseaux ».

Mardi 23 mai, Mme El Khomri a
donné rendez-vous à ses sou-
tiens, dans un restaurant du 18e. 
Parmi eux, des habitants, mais
aussi Emmanuelle Cosse, ex-mi-
nistre (EELV) du logement, le réali-
sateur Romain Goupil, le chef 
Thierry Marx… « J’ai invité Anne 
Hidalgo. On verra si elle vient », 
sourit-elle. Depuis qu’elle est de-
venue ministre, la maire de Paris 
est en froid avec elle. Mais elle 
s’est engagée à soutenir tous les 
candidats PS dans la capitale. p

béatrice jérôme

Myriam El Khomri, en campagne place Dullin, dans le 18e arrondissement de Paris, le 21 mai. OLIVIER LABAN-MATTEI/MYOP POUR « LE MONDE »

çais ont la possibilité de se débar-
rasser du vieux clivage gauche-
droite qui ne marche plus, ma 
force est d’être un homme neuf »,
proclame-t-il. Quant aux macro-
nistes de droite, il souligne à leur
intention sa proximité avec 
Edouard Philippe, juppéiste
comme lui. « Je suis à l’aise avec le 
projet Macron car il ressemble en 
tout point à celui d’Alain Juppé y 
compris s’agissant du recours aux 
ordonnances », explique-t-il en
confiant que la photo du premier 
ministre figurera sur ses tracts de 
campagne.

Mme El Khomri doit également
faire face à une double offensive 
sur sa gauche. Lundi 22 mai, sous 
les fenêtres de la mairie du 18e,

« M. Macron veut

marcher sur deux

jambes. Moi, 

je proposerai, 

comme députée,

de muscler la 

jambe gauche »

MYRIAM EL KHOMRI

candidate (PS) à Paris

LES CANDIDATS

18e circonscription de Paris

Vendredi 19 mai, date du dépôt 

des candidatures aux législatives 
des 11 et 18 juin, 26 personnes 
ont déclaré leur candidature 
dans la 18e circonscription de Pa-
ris. Outre Myriam El Khomri pré-
sentée par le Parti socialiste, fi-
gurent Pierre-Yves Bournazel (Les 
Républicains), Caroline De Haas 
(La 18 citoyenne, soutenue par 
EELV et le PCF), Franck Herlange 
(Mouvement des progressistes), 
Catherine Liscoët (POID), Cons-

tantine Nanfah (Parti chrétien-
démocrate), Sébastien Périmony 
(Solidarité et progrès), Sylvain 
Perret (Parti animaliste), Michèle 
Pohyer (Lutte ouvrière), Paul 
Vannier (La France insoumise)…

FISCALITÉ
Les modalités de l’audit 
sur le prélèvement à la 
source fixées avant juin
Le gouvernement précisera, 
avant les élections législatives 
de juin, les modalités de 
l’audit qu’il entend mener sur
la mise en place du prélève-
ment à la source pour l’impôt 
sur le revenu, a déclaré, mardi 
23 mai, Gérald Darmanin, mi-
nistre de l’action et des 
comptes publics, sur l’an-
tenne de RTL. Cet audit vise à 
« vérifier que [le prélèvement 
de] l’impôt à la source n’est 
pas source de complexité sup-
plémentaire pour les entrepri-
ses ». Réforme emblématique 
de la fin du quinquennat de 
François Hollande, cette me-
sure, censée entrer en vi-
gueur le 1er janvier 2018, est 
dénoncée par le patronat. 

« Avant les élections législati-
ves, vous connaîtrez la mé-
thode du gouvernement », a 
promis le ministre.

LÉGISL ATIVES
Bruno Le Maire, candidat 
La République en marche
Le ministre de l’économie 
Bruno Le Maire, à qui le parti 
Les Républicains (LR) avait re-
tiré l’investiture pour les lé-
gislatives après son entrée au 
gouvernement Philippe, est 
finalement candidat sous 
l’étiquette de La République 
en marche (LRM), dans la 
1re circonscription de l’Eure. 
Bruno Le Maire, député sor-
tant, qui faisait campagne 
sous l’étiquette « majorité 
présidentielle », affrontera 
une candidate LR, l’adjointe 
au maire d’Evreux Coumba 
Dioukhané. — (AFP.)

Informations et réservations : LES-ATELIERS-DE-COUTHURES.FR

Barbara Hendricks AllainBougrain-Dubourg NassiraEl Moaddem Sony Chan

Christian Clot Claus Drexel Jean-ClaudeGuillebaud

Brigitte Gothière Jean-Charlesde Castelbajac Julia Korbik

Ric O’Barry Plantu

Pendant 4 jours, un village en bord de Garonne se transforme en une grande fête du journalisme vivant.
Témoignages, spectacles, ateliers, débats, projections… Plus de 100 interventions pour mieux comprendre notre monde.

Gérard Davet Fabienne Pascaud
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Le PCF tente de sauver ses meubles
Confronté à son inexorable déclin, le Parti communiste tente de s’ouvrir un espace que Mélenchon lui refuse

R
éussir à exister quand
on est donné pour
mort. Voilà le défi du
Parti communiste fran-

çais (PCF) pour les législatives des 
11 et 18 juin. Entre une alliance 
avortée avec La France insoumise 
et des élections qui s’annoncent 
compliquées pour la gauche, le
PCF tente de se frayer un chemin. 
Lundi 22 mai, Pierre Laurent, se-
crétaire national, a tenu une con-
férence de presse pour marteler 
qu’il faudra encore compter avec 
sa formation.

Cette dernière aborde pourtant
cette échéance en difficulté. 
En 2012, le Front de gauche n’avait
pas réussi à transformer le bon ré-
sultat de Jean-Luc Mélenchon à la 
présidentielle (11,1 % des voix) et 
seuls dix députés, dont sept PCF, 
sur les dix-neuf sortants avaient 
pu être sauvés. 

Cinq ans plus tard, la situation
est encore plus délicate. L’excel-
lent score de Jean-Luc Mélenchon 
à la présidentielle (19,6 % des suf-
frages), soutenu par les commu-
nistes, pouvait faire espérer de 
nombreuses conquêtes mais la 
rupture est consommée avec l’ex-
socialiste. M. Laurent a donc dû re-
voir ses ambitions à la baisse et es-
père désormais « une vingtaine de 
députés ». Dans son viseur, les cir-
conscriptions de ses sortants 
mais aussi des fiefs perdus 
en 2012, le plus souvent au profit 
du PS, notamment dans l’ex-cein-
ture rouge de Paris.

Pour y parvenir, le PCF compte
se poser en opposant au nouveau
président de la République et à 

ses ordonnances faites, affirme 
M. Laurent, « pour casser le code 
du travail ». « Nous voulons mettre
en débat un choix de société : ou 
l’asservissement au travail et à la
précarité à vie ou une vie digne
faite d’un travail reconnu, correc-
tement payé avec un bon salaire,
permettant le droit au repos pour 
tous », a expliqué le sénateur de 
Paris, dénonçant le « coup de force
du gouvernement ».

De rares accords locaux

Parmi les 524 candidatures pré-
sentées ou soutenues par le PCF, 
452 communistes porteront ce 
message. Quatre députés sortants 
souhaitent rempiler : André Chas-
saigne (Puy-de-Dôme), Marie-
George Buffet (Seine-Saint-Denis), 
Nicolas Sansu (Cher) et Patrice Car-
valho (Oise). Le parti soutient éga-
lement 72 candidatures, dont cel-
les du journaliste François Ruffin 
dans la Somme, de la féministe Ca-
roline De Haas à Paris ou de la so-
ciologue Monique Pinçon-Charlot 
dans les Hauts-de-Seine.

Des accords locaux ont égale-
ment été noués avec d’autres for-

ces de gauche. Ainsi, le PCF ne pré-
sente personne face à 16 candi-
dats d’Europe Ecologie-Les Verts,
11 d’Ensemble, dont Clémentine
Autain, qui espère prendre la re-
lève de François Asensi en Seine-
Saint-Denis, et 12 « hamonistes »,
comme Barbara Romagnan dans 
le Doubs. Après avoir annoncé le 
contraire, le PCF a rétropédalé en
indiquant au Monde qu’il y a bien 
un communiste face à Benoît Ha-
mon dans les Yvelines.

Dix-huit candidats de La France
insoumise n’ont pas non plus de 
candidat PCF face à eux, dont 
M. Mélenchon à Marseille. A l’in-
verse, 11 communistes ne subis-
sent pas de concurrence de leur ex-
partenaire. C’est le cas dans trois
circonscriptions de députés com-
munistes sortants qui ont par-
rainé le député européen pour la 
présidentielle. Outre Mme Buffet, il 
s’agit de M. Sansu et de Pierre 
Dharréville, qui tentera de succé-
der à Gaby Charroux, qui sera son 
suppléant (Bouches-du-Rhône). 

Hormis ces quelques exceptions, 
les deux formations seront en 
concurrence partout ailleurs – 
l’enjeu financier lié à ces élections 
n’étant pas étranger à ces choix.

M. Laurent n’a cependant tou-
jours pas digéré l’échec des négo-
ciations nationales avec le mouve-
ment de M. Mélenchon qui pour-
rait très sérieusement contrecar-
rer ses prétentions. Pour le 
numéro un communiste, son 
parti a essuyé « un refus de prin-
cipe » de la part de La France insou-
mise, ce qui constitue à ses yeux 
« une faute ». 

« Nous regrettons très profondé-
ment le maintien de candidatures 
La France insoumise dans près 
d’une vingtaine de circonscriptions
où se joue l’élection possible d’un 
député communiste sans que La 
France insoumise ait une chance
de l’emporter », a déclaré le patron 
du PCF, invitant les électeurs à ré-
fléchir « pour éviter d’offrir (…) un 
député supplémentaire à En mar-
che !, la droite ou le FN ».

Plusieurs proches de M. Mélen-
chon se présentent dans des bas-
tions historiques du PCF comme
à Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne),
Grigny (Essonne) ou Montreuil 
(Seine-Saint-Denis), où la bataille
sera rude. 

M. Laurent a également cité le
cas de Mme De Haas, à l’origine de 
la pétition contre la loi travail qui 
avait récolté plus d’un million de 
signatures en 2016. Elle affron-
tera, dans la 18e circonscription de
la capitale, l’ancienne ministre 
chargée de cette réforme, Myriam
El Khomri, candidate officielle du 

PS mais officieuse de La Républi-
que en marche !. 

« Caroline De Haas est soutenue
par tout le monde, le PCF, les forces
sociales, EELV, le NPA, des militants
de Benoît Hamon mais pas par La 
France insoumise, s’est désolé
Pierre Laurent. Cela n’a aucun 
sens ! » Cela n’avait en revanche 
pas l’air de chagriner Jean-Luc 
Mélenchon venu encourager, 
lundi en fin de journée, son can-
didat dans la circonscription,
Paul Vannier, un cadre du Parti de
gauche. p
raphaëlle besse desmoulières

Pierre Laurent

n’a toujours pas

digéré l’échec 

des négociations

nationales 

avec  La France

insoumise

C hanger d’identité, vendre
la maison, grimer son vi-
sage, refaire sa vie ailleurs

comme un repenti de la Mafia ou 
un espion de l’Est passé à l’Ouest 
(ou vice-versa). Jean-Christophe 
Cambadélis y songe. Pas pour lui-
même, non. Mais pour le Parti so-
cialiste défait à la présidentielle,
promis à la déroute aux législati-
ves et à la disparition peut-être 
ensuite. « Je pense que le Parti so-
cialiste va se refonder, se restructu-
rer (…), a pronostiqué lundi 22 mai
le premier secrétaire du parti sur
France Inter. Changer de nom ? Ce 
n’est pas impossible. »

Il est vrai que la naissance
en 2016 d’En marche ! avec son 
guilleret point d’exclamation 
avait singulièrement daté l’ono-
mastique habituelle des partis po-
litiques. Son succès à la présiden-
tielle a achevé de les ringardiser 
tout à fait. Les faveurs des élec-
teurs vont désormais à une forma-
tion dont le nom sonne comme 
un slogan de campagne publici-
taire. (A noter que, comme toute 
règle, elle contient ses exceptions. 
Exemple : Debout la France, un joli
nom pourtant…) Même « Les Ré-
publicains », qui a pris la place de 
l’UMP il y a tout juste deux ans, pa-
raît déjà vieilli, statique, descriptif,
raplapla. Marine Le Pen, comme 
après chaque défaite électorale, 
voudrait elle aussi renommer le 
Front national, un peu trop con-
noté à son goût. Bref, l’ami Ripolin
est réclamé d’urgence.

Courant pour les sociétés (Géné-
rale des eaux devenue Vivendi, 
France Telecom devenu Orange), 
le changement de nom pour les 
partis politiques ne va pas de soi. 
Et d’abord, tout le monde s’en fi-
che un peu. Selon un sondage du 
Journal du dimanche de l’automne

2014 (pas très récent, on vous l’ac-
corde), 43 % à 46 % des Français, de
droite ou de gauche, sont indiffé-
rents à cette perspective. Ensuite, 
la réussite n’est pas garantie sur 
facture comme le prouve le sort de
l’UDF qui a décliné de Force démo-
crate en MoDem. Ou de ces mê-
mes Républicains éliminés au pre-
mier tour de la présidentielle.

Le produit sous l’emballage

Enfin, il faut poser la question du 
produit. Celui-ci doit-il rester le 
même sous son nouvel embal-
lage ? Rappelons ici un extrait du
discours de François Mitterrand le
13 juin 1971 au congrès fondateur 
du PS à Epinay : « Violente ou paci-
fique, la révolution c’est d’abord 
une rupture. Celui qui accepte la 
rupture avec l’ordre établi, avec le 
capitalisme, celui-là peut être ad-
hérent au Parti socialiste. » Qua-
rante ans plus tard, le PS se voulait
« un parti réformiste ». La révolu-
tion ou la réforme ? Il faudra bien 
trancher un jour.

En attendant « Camba » peut re-
lire Giraudoux, un auteur un peu 
oublié. Dans Electre, un person-
nage demande : « Comment cela 
s’appelle-t-il, quand le jour se lève, 
comme aujourd’hui, et que tout est
gâché, que tout est saccagé, et que 
l’air pourtant se respire et qu’on a 
tout perdu, que la ville brûle, que 
les innocents s’entre-tuent, mais 
que les coupables agonisent dans 
un coin du jour qui se lève ? » Et un 
autre personnage de lui répon-
dre : « Cela a un très beau nom. 
Cela s’appelle l’aurore. » Ce sac-
cage, cette ville qui brûle, c’est un 
peu le paysage de désolation qui 
s’offre depuis les fenêtres du PS. Et
si c’était la bonne occasion ? 
L’Aurore, un joli nom pour un 
nouveau départ. p

CHRONIQUE
PAR PHILIPPE RIDET 

L’ami Ripolin est 
réclamé d’urgence au PS

Temps de parole : M. Laurent écrit au CSA

Pierre Laurent, secrétaire national du PCF, a poussé un coup de 
gueule, lundi 22 mai, devant « le déni démocratique » selon lui à 
l’œuvre, qui « vise à priver d’accès aux médias » ses candidats « en 
reproduisant les temps de parole présidentiels sans tenir compte 
de la réalité et de la diversité des candidatures pour ces élections 
législatives ». Le numéro un communiste a indiqué avoir écrit au 
CSA pour s’en plaindre mais n’avoir toujours pas reçu de réponse 
de sa part à ce jour.
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Incertitudes sur la politique à l’égard des migrants
Les intentions du gouvernement restent floues, tandis que des nominations dans les cabinets inquiètent

R
éfugiés cherchent mi-
nistre désespérément…
Six jours après la com-
position du gouverne-

ment Philippe, la prise en charge 
des migrants reste suspendue à la 
publication des décrets d’attribu-
tion des ministères. Le ministre de
l’intérieur, Gérard Collomb, pren-
dra une part importante de ce dos-
sier, qu’il estime « prioritaire » ; Ri-
chard Ferrand, ministre de la cohé-
sion des territoires, devrait, lui, hé-
riter de l’hébergement en centre 
d’accueil et d’orientation (CAO).

Cette répartition, effective dans
les prochains jours, pourrait 
évoluer après les législatives avec 
la nomination possible d’un 
secrétaire d’Etat ou d’un haut 
commissaire en charge d’un sujet 
qui risque de s’inviter rapidement 
dans le débat, compte tenu des 
45 000 migrants arrivés sur les cô-
tes italiennes depuis début 2017, 
dont 40 % sont francophones.

En attendant, comme pour don-
ner un signe, Gérard Collomb s’est 

attelé au sujet dès le lendemain de 
son installation Place Beauvau en 
recevant la Direction générale des 
étrangers en France. Il a par 
ailleurs prévu un contact avec ses 
homologues allemand et britanni-
que dès cette semaine pour abor-
der les enjeux de coopération mi-
gratoire à l’ordre du jour du Con-
seil européen justice et affaires in-
térieures, début juin.

Au-delà du périmètre des maro-
quins et de la petite cuisine minis-
térielle, une inquiétude plus pro-

fonde plane sur la ligne que choi-
sira le nouvel exécutif. Les pre-
miers signes ressemblent à une 
savante alliance des contraires. 
D’un côté, les discours du nouveau
chef de l’Etat pourraient laisser en-
trevoir une percée de cet huma-
nisme qui a fait défaut sous l’ère 
socialiste ; de l’autre, une série de 
nominations ramène sur le de-
vant de la scène des acteurs du 
quinquennat Sarkozy.

Préfet zélé

Ainsi, dimanche 22 mai, Emma-
nuel Macron rappelait, aux côtés 
du président du conseil italien, 
Paolo Gentiloni, en visite à Paris, 
qu’il souhaitait, sur le dossier des 
migrants, « œuvrer afin d’amélio-
rer cette Europe qui protège ». Mais 
deux jours plus tôt, son ministre 
de l’intérieur choisissait Stéphane 
Fratacci comme directeur de cabi-
net. Ce conseiller d’Etat a été secré-
taire général du ministère de l’im-
migration, de l’intégration et de 
l’identité nationale entre 2009 et 

2012. Il est aussi celui par qui l’af-
faire Leonarda est arrivée puis-
qu’il était préfet du Doubs en 2013,
au moment où cette jeune Koso-
vare a été arrêtée lors d’une sor-
tie scolaire, avant d’être expulsée 
avec toute sa famille.

Son profil n’est pas une anoma-
lie dans le paysage macronien
puisque Richard Ferrand a lui
aussi opté pour un directeur de 
cabinet bien connu des acteurs 
de la question migratoire. Jean-
Benoît Albertini fut l’un des pré-
fets (en poste en Vendée) les plus
zélés pour renvoyer ailleurs en 
Europe les demandeurs d’asile 
évacués de Calais à l’automne
2016, alors même que le ministre 
de l’intérieur de l’époque s’était
engagé à traiter en France la de-
mande d’asile de ces migrants re-
levant des accords de Dublin.

A Matignon, enfin, le dossier des
migrants échoira au préfet Eric Ja-
lon, en charge des affaires inté-
rieures, marqué lui aussi du sceau 
du sarkozysme pour avoir rejoint 

Beauvau en 2005, à l’époque où Ni-
colas Sarkozy devient ministre de 
l’intérieur pour la deuxième fois.

A ceux qui s’inquiéteraient
d’une résurgence du passé, le mi-
nistère de l’intérieur précise que 
les questions migratoires se-
ront confiées au directeur ad-
joint du cabinet, Nicolas Lerner.
Ce spécialiste des questions de 
sécurité, qui assurait la coordina-
tion de la sécurité en Corse de-
puis deux ans, prête d’autant
moins le flanc à la critique sur le
sujet des exilés que l’île de
Beauté ne compte aucune struc-
ture d’accueil pour migrants…

Reste à savoir comment ce pay-
sage, en apparence plus propice à 
la fermeté qu’à l’humanité, s’arti-
culera avec la parole d’Emmanuel 
Macron. Le candidat s’était réjoui 
en Allemagne, à l’été 2016, qu’An-
gela Merkel ait « sauvé l’honneur 
de l’Europe » en accueillant massi-
vement les Syriens un an plus tôt. 
Devenu président, il a réitéré ce 
discours en remerciant, au soir de 

son investiture, la maire de Paris, 
Anne Hidalgo, pour son accueil 
des migrants. Emmanuel Macron 
pourrait être tenté d’axer sa politi-
que sur l’opposition entre les réfu-
giés et les migrants économiques. 
Une opposition à laquelle Nicolas 
Sarkozy comme François Hol-
lande avaient aussi rêvé sans par-
venir à mettre en œuvre le renvoi 
des déboutés de l’asile.

A l’heure où la situation se tend à
nouveau à Calais, sept mois après 
le « nettoyage » du bidonville pour
cause de campagne électorale, le 
ministre de l’intérieur se dit « par-
ticulièrement attentif à la situa-
tion sur le territoire, et tout particu-
lièrement dans les Hauts-de-
France ». Il devrait très prochaine-
ment échanger avec les préfets de 
région sur les CAO. Un sujet qu’il 
devra aussi rapidement aborder 
avec Bercy car le millier de places 
ouvertes chaque mois en centre 
d’accueil va rapidement nécessi-
ter une rallonge budgétaire. p

maryline baumard

Emmanuel 

Macron pourrait

être tenté d’axer

sa politique 

sur l’opposition

entre les réfugiés

et les migrants

économiques

Nicolas Hulot et 
son cabinet à deux faces
Hauts fonctionnaires et conseillers issus 
des ONG écologistes doivent se compléter

L es choses sérieuses com-
mencent pour le nouveau
ministre de la transition

écologique et solidaire. Après un 
premier déplacement en Allema-
gne, lundi 22 et mardi 23 mai, con-
sacré à la mise en œuvre de l’ac-
cord de Paris sur le climat, Nicolas 
Hulot devait réunir, mercredi, tous
les directeurs des administrations 
centrales de son ministère.

Face à ces hauts fonctionnaires
rompus à la mécanique du pou-
voir, il aura besoin de toute l’expé-
rience de sa directrice du cabinet, 
Michèle Pappalardo, et de celle de 
sa chef de cabinet, Anne Rubins-
tein. Les directeurs actuellement à 
la tête d’administrations chargées 
des risques technologiques et na-
turels, du climat et de l’énergie, de 
l’aménagement, de l’eau, de la bio-
diversité, etc. ne devraient pas 
changer dans l’immédiat. Seront 
aussi présents à cette rencontre le 
Commissariat général au dévelop-
pement durable (CGDD) et le se-
crétariat général qui chapeaute 
notamment les affaires européen-
nes et internationales.

Fonctionnaire aguerrie

Nicolas Hulot devrait connaître 
très vite le périmètre de son minis-
tère. Il pourrait perdre la pêche qui
rejoindrait l’agriculture, tout en 
conservant les océans et le littoral. 
Il doit surtout finaliser la liste des 
conseillers qui vont l’entourer. Ce 
cabinet ne peut, selon un décret 
paru au Journal officiel du 19 mai, 
dépasser dix personnes. La consi-
gne constitue un vrai casse-tête 
pour regrouper toutes les compé-
tences nécessaires.

La présence à ses côtés de Mi-
chèle Pappalardo sera un atout 
majeur. Celle qui était, il y a quel-
ques jours encore, présidente de la
septième chambre de la Cour des 
comptes, présente le profil adé-
quat. Elle qui a déjà occupé cette 
fonction auprès d’un précédent 
ministre de l’environnement, Mi-
chel Barnier, de 1993 à 1995, con-
naît les principaux rouages de la 
machine de l’Etat alors que Nicolas
Hulot en ignore presque tout.

Diplômée de Sciences Po et an-
cienne élève de l’Ecole nationale 
d’administration, la haute fonc-
tionnaire a longtemps suivi les 
dossiers environnementaux, en 
tant que directrice de l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie (Ademe) entre 2003 et 

2008, puis comme commissaire 
générale au développement dura-
ble, de 2008 à 2012. « C’est le choix 
de Nicolas Hulot », dit-on dans l’en-
tourage de l’ex-animateur de télé-
vision. Parmi « les centaines de 
CV » qu’il aurait reçus depuis le 
17 mai, il souhaitait privilégier 
quelqu’un qu’il connaît bien et sur
lequel il peut s’appuyer.

« J’ai fait sa connaissance lors-
que j’étais au ministère de Michel
Barnier, ils étaient très proches. 
Puis lors du lancement du Défi 
pour la Terre, en 2005, par la Fon-
dation pour la nature et l’homme 
[la FNH, créée par Nicolas Hulot 
en 1990] et l’Ademe », explique 
Michèle Pappalardo.

Une autre fonctionnaire aguer-
rie va faire son entrée à l’hôtel de 
Roquelaure : Anne Rubinstein.
Chef de cabinet du ministère, elle 
devra gérer l’agenda du ministre 
et la vie du cabinet. L’idée a-t-elle 
été soufflée par l’Elysée ? En tout
cas, Anne Rubinstein exerçait 
cette fonction à Bercy lorsque Em-
manuel Macron y était ministre.
Longtemps militante du Parti so-
cialiste, où on la disait proche de 
Dominique Strauss-Kahn, elle va 
apporter, comme Michèle Pappa-
lardo, la connaissance de l’appa-
reil d’Etat qui manque à l’autre 
partie de l’équipe, issue des ré-
seaux associatifs.

En parallèle, Nicolas Hulot de-
vrait aussi faire appel aux forces
vives de sa fondation FNH, dont il 
a quitté la présidence dès l’an-
nonce du gouvernement. Denis 
Voisin, qui en est l’actuel porte-pa-
role, pourrait intégrer le cabinet, 
de même Benoît Faraco devrait 
devenir conseiller, sur le climat
notamment. Passé par le Réseau 
action climat, il a suivi ensuite ce 
dossier au sein de la FNH, et a 
accompagné Nicolas Hulot durant
le Grenelle de l’environnement 
en 2007, puis à la Conférence sur le
climat de Copenhague, avant de 
faire partie de l’équipe interminis-
térielle chargée de la COP21 pilotée
par la France en 2015.

Quant à la nouvelle ministre des
transports placée auprès du mi-
nistre de la transition écologique 
et solidaire, Elisabeth Borne, elle a 
un temps été directrice du cabinet 
de Ségolène Royal et connaît bien, 
elle aussi, les rouages du vaste sec-
teur de l’environnement. p

rémi barroux
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L’ancien roi des Belges 
Albert II atteint par l’onde 
de choc du Kazakhgate
Le monarque est soupçonné d’avoir tenté
de favoriser l’anoblissement d’un milliardaire

I l ne manquait plus qu’un
monarque dans la riche ga-
laxie des personnalités ci-

tées dans le Kazakhgate, ce vaste 
scandale politico-judiciaire se-
couant la France et la Belgique
sur fond de ventes d’hélicoptères
et de satellites au Kazakhstan, 
en 2010. L’ex-roi Albert II, qui a 
régné sur la Belgique de 1993 à 
2013, est désormais atteint par
l’onde de choc. Le voici, par la
grâce d’une écoute téléphonique,
suspecté d’avoir tenté de favori-
ser en sous-main les desseins
d’un homme d’affaires belge au 
parcours tumultueux, le milliar-
daire George Forrest.

Nous sommes là à la périphérie
du dossier judiciaire instruit par 
le juge parisien Roger Le Loire. Ce-
lui-ci suspecte un préfet, Jean-
François Etienne des Rosaies, 
chargé de mission à l’Elysée sous 
Nicolas Sarkozy, d’avoir monté
une cellule officieuse, avec l’aval 
de Claude Guéant, alors secrétaire
général, afin d’arranger les affai-
res judiciaires en Belgique de trois
hommes d’affaires belges origi-
naires du Caucase. Il aurait no-
tamment été question, en exer-
çant de subtiles pressions sur 
quelques hommes politiques bel-
ges, de voter une loi d’exception, 
en Belgique, en 2011, afin de per-
mettre une transaction pénale
avec ces richissimes hommes 
d’affaires. En échange de quoi Pa-
ris aurait obtenu de juteux con-
trats au Kazakhstan.

Sous le charme du milliardaire

Placé sur écoute téléphonique, 
M. des Rosaies, l’homme au cœur 
du dispositif, s’est montré fort lo-
quace. Apparaissent ses liens avec
l’industriel George Forrest, déjà
détecté par les radars de la justice 
française pour avoir versé une 
commission occulte de 5 millions
de dollars au député et maire (LR) 
de Levallois-Perret, Patrick Balk-
any, dans le cadre d’un dossier 
africain… Dans le dossier du Ka-
zakhgate, c’est également George
Forrest qui aurait versé 
95 000 euros à M. des Rosaies en
échange… de son intervention 
auprès du roi de Belgique pour 
obtenir un titre de baron ! Une in-
terception téléphonique, opérée 
le 6 mars 2014, vient éclairer cet
épisode peu reluisant.

Ce jour-là, le préfet contacte sa
secrétaire, qui lui lit au téléphone 
quelques mails reçus récemment.
Parmi ceux-ci, le message de Fran-

çois de Radiguès, grand ami du roi
Albert II, qui lui transmet une co-
pie du courriel qu’il vient d’adres-
ser à Wim Van de Voorde, mem-
bre du cabinet du ministère belge 
des affaires étrangères. Il faut sa-
tisfaire le citoyen Forrest. Et M. de 
Radiguès rappelle imprudem-
ment au passage l’historique de 
leurs relations. En 2010, George 
Forrest obtient une audience
auprès du roi Albert II, vite sous le
charme du milliardaire. En co-
mité des anoblissements, le mo-
narque s’implique fortement, 
relate M. de Radiguès : « Le roi 
s’adressa au ministre en lui disant :
“Je suppose, monsieur le Ministre, 
que vous ne verrez pas d’inconvé-
nient à ce qu’on donne une belle
décoration à M. Forrest.” »

En juillet 2012, l’homme d’affai-
res est élevé au grade de comman-
deur de l’ordre de Léopold. Mais 
cela ne lui suffit pas. Il veut être
baron, un titre qui s’applique en-
suite de père en fils. M. de Radi-
guès retourne au combat. Il faut 
contourner la loi belge, le roi s’y 
prête, comme il l’explique dans 
son mail, lu par la secrétaire de 
M. des Rosaies : « Avec mûres ré-
flexions et atermoiements, je de-
mandais respectueusement au roi 
d’anoblir pour la première et pro-
bablement la dernière fois de son
règne un entrepreneur belge d’Afri-
que unanimement reconnu par les
Congolais. Le roi accéda à ma de-
mande et se réserva le droit d’user 
de son droit régalien de l’anoblir et
de lui concéder le titre de baron
pour lui-même et pour toute sa
descendance par motu proprio. Le 
roi me pria de m’arranger pour que
ce soit le ministre qui propose la fa-
veur nobiliaire en faveur de George
Forrest, ne pouvant pas demander 
deux années de suite une faveur 
pour la même personnalité. »

Pas de chance, cette fois-ci, au
comité des anoblissements, il se
trouve un chef de cabinet pour
rappeler les troubles accointan-
ces de M. Forrest en Afrique. Le ti-
tre de baron lui est refusé. Les
protecteurs de M. Forrest se met-
tent en quatre : M. des Rosaies 
joue de ses influences auprès de 
l’ordre de Malte, sonne à la porte
de Claude Guéant, devenu avo-
cat… Et George Forrest obtient fi-
nalement, en avril 2014, la dis-
tinction de grand officier de l’or-
dre de la Couronne. Un beau lot
de consolation. p

gérard davet

et fabrice lhomme

L’assurance déconcertante de Boris Boillon 
devant le tribunal correctionnel de Paris
L’ancien ambassadeur est notamment jugé pour blanchiment de fraude fiscale

I l est arrivé devancé par sa ca-
ricature. Celle de l’ébourif-
fant ancien ambassadeur de

France en Irak et en Tunisie, 
grande gueule de l’ère bling-bling
– c’est fou, quand on y pense, 
combien l’expression a vieilli –,
une de ces comètes du quinquen-
nat de Nicolas Sarkozy, passée de 
la haute fonction publique aux 
affaires troubles et venue se fra-
casser un jour de juillet 2013 de-
vant les agents des douanes, gare
du Nord, alors qu’il s’apprêtait à 
prendre le Thalys pour la Belgi-
que avec 350 000 euros et
40 000 dollars en espèces dans
son sac à dos vert.

Boris Boillon a comparu, lundi
22 mai, à la barre du tribunal cor-
rectionnel de Paris pour « blanchi-
ment de fraude fiscale », « faux et 
usage de faux », « manquement à 
l’obligation déclarative de trans-
fert de capitaux » et « abus de biens
sociaux ». L’allure était raccord,
teint hâlé, cheveux ras, costume 
si cintré que l’on en plaignait les 
coutures, martyrisées par les bi-
ceps, opprimées par les dorsaux.

Les premières phrases aussi – « Je
me définis, avec Bergson, comme 
quelqu’un qui agit en homme de 
pensée et pense en homme d’ac-
tion », « je suis un grand sportif, 
j’aime sortir de ma zone de con-
fort », ou encore : « J’ai mérité mon 
salaire de la peur » – avec lesquel-
les l’ancien diplomate a expliqué 
comment, promis à un « placard » 
sous la présidence de François 
Hollande, il s’était mué en témé-
raire homme d’affaires dans les 

zones sensibles du Proche-Orient, 
notamment en Irak.

Ensuite – est-ce l’effet de la cour-
toisie du président Peimane Gha-
leh-Marzban ? –, la caricature s’est 
effacée pour céder la place à un
prévenu attentif, rigoureux, qui 
témoignait d’une connaissance 
aiguë des dossiers pour lesquels 
ses conseils avaient été sollicités 
(aéroports, ponts, routes, électri-
cité, hydrologie, équipements 
sportifs ou hospitaliers), justi-
fiant ses confortables émolu-
ments et contestant avec force les
accusations de faux contrats rete-
nues contre lui.

« Une avance sur un contrat »

Avec la même aisance, Boris
Boillon expliquait encore les rai-
sons pour lesquelles il avait ac-
cepté d’être rémunéré en liquide 
pour un de ces contrats, évoquant
les contraintes du contrôle des
changes, les habitudes d’une zone
de conflit où « tout se paie en li-
quide ». « Je fais à Rome comme les
Romains, c’est dans ma culture de 
diplomate, je m’adapte aux coutu-
mes locales », a t-il dit.

Mais le moment cruel est arrivé
où la belle assurance s’est envo-
lée, lorsqu’il lui a fallu expliquer 
comment il avait rapatrié son ar-
gent. Avec ses coupures soigneu-
sement conditionnées en « qua-
tre pains sous plastique », Boris 
Boillon prend l’avion à Bagdad.
« Et vous ne déclarez rien ? de-
mande le président.

– Non, on m’avait mis en garde
contre les douaniers âpres au gain.

– Vous arrivez à Vienne, vous ne
déclarez rien non plus.

– Je suis en zone internationale.
– Et à Paris ?
– Je me suis dit que j’arrivais d’un

vol intracommunautaire, et donc 
que je n’avais rien à déclarer.

– Vous, l’ancien ambassadeur ? »,
s’étonne le président.

Peimane Ghaleh-Marzban
poursuit : « A Paris, que faites-
vous avec vos sacs d’argent ?

– Je vais dans mon petit studio.
– Et ?
– Et comme il n’est pas trop sécu-

risé, je ne veux pas mettre tous les
œufs dans le même panier. Je
laisse dans l’appartement la liasse
avec les billets de 500 et les dol-
lars, j’en mets deux autres à la 
cave et le dernier, juste à côté,
dans un petit coffre en bois, que je
recouvre de limon.

– Pourquoi ne le déposez-vous
pas à la banque ?

– Parce que cet argent, c’était une
avance sur un contrat, pas un paie-

ment. Je pensais qu’il ne m’appar-
tenait pas encore », bégaie l’an-
cien diplomate.

Par crainte d’un cambriolage
– « J’avais lu qu’il y avait une recru-
descence des vols à Paris pendant 
l’été et je devais repartir en Irak au 
mois d’août » –, Boris Boillon dé-
cide d’emporter son pactole en 
Belgique, où il a sa résidence prin-
cipale et où, assure-t-il sans con-
vaincre, il avait la ferme intention
de se mettre en règle et de le dé-
clarer. « J’avais pris rendez-vous 
avec mon expert-comptable début 
septembre, mais entre-temps il y a 
eu le 31 juillet… »

Ce jour-là, les douaniers – ha-
sard, flair ou autre, on ne sait – 
abordent le quadragénaire 
en jean bleu marine et pull as-
sorti.

« Avez-vous quelque chose à dé-
clarer ?

– Non.
– Pas plus de 10 000 euros en es-

pèces [le montant au-delà duquel
tout transfert au sein de l’Union
européenne est soumis à décla-
ration] ?

– Non. »
Ils ouvrent le sac vert, trouvent

un sac noir et dans le sac noir, les 
liasses bien rangées.

« Vous vous sentiez en irrégula-
rité ?

– Je dirais plutôt en apesanteur. »
Revenu sur terre, l’ancien diplo-

mate encourt jusqu’à cinq ans de 
prison et d’importantes amen-
des. Réquisitoire et plaidoiries
mardi 23 mai. p

pascale robert-diard

« Je fais à Rome 

comme 

les Romains, c’est

dans ma culture 

de diplomate, 

je m’adapte aux 

coutumes locales »

BORIS BOILLON

ancien ambassadeur de France
en Irak et en Tunisie

Sarah Halimi a-t-elle été tuée 
« parce qu’elle était juive » ?
Une retraitée a été battue à mort à Paris, le 4 avril. La communauté juive 
demande que le caractère antisémite du meurtre soit reconnu

J
usque-là, la famille de la vic-
time, en deuil, s’était tue. Les
médias, prudents, ont at-
tendu – beaucoup trop, pour
la communauté juive, meur-

trie par le sentiment d’être igno-
rée. Sept semaines après le 
drame, les soupçons ont cédé la 
place aux certitudes. Les proches 
de Sarah Halimi, retraitée de 
66 ans battue puis défenestrée dé-
but avril à son domicile, dans le 11e

arrondissement de Paris, soute-
nus par les institutions représen-
tatives de la communauté juive, 
expriment leur colère à haute 
voix et demandent la requalifica-
tion de l’affaire.

Lors d’une conférence de presse,
lundi 22 mai, ils l’ont affirmé : à 
leurs yeux, le caractère antisémite
de cet homicide ne fait plus aucun
doute. Ni la préméditation. 
« Mme Halimi a été surprise dans 
son sommeil par un terroriste venu
pour la torturer et finir par la défe-
nestrer (…) parce qu’il savait qu’elle
était juive pratiquante, a déclaré 
Me Jean-Alexandre Buchinger, qui 
représente les trois enfants de Sa-
rah Halimi et son frère, qui se sont
constitués partie civile. Il l’a mas-
sacrée, le salon était plein de sang 
(…) il ne s’interrompait que pour ré-
citer des sourates du Coran. » « Ma 
sœur était la juive de l’immeuble, a
renchéri son frère, William Attal. 
Ma nièce avait déjà été traitée de 
“sale juive’’ et bousculée par la fa-
mille [du suspect] ».

Une information judiciaire avait
été ouverte pour « homicide vo-
lontaire » le 14 avril. Ils réclament 
aujourd’hui la requalification en 
assassinat et que soit reconnue la 

circonstance aggravante à carac-
tère antisémite, ainsi que la sé-
questration, les actes de torture et
de barbarie. Car, cette nuit-là, le 
calvaire de l’ancienne directrice 
de crèche a duré plus d’une heure.

Il est 4 h 25, le 4 avril, lorsque Po-
lice secours reçoit un premier ap-
pel. « Il y a un fou qui est entré dans
notre maison », déclare un 
homme au téléphone. Ce père de 
famille d’origine malienne s’est
réfugié dans une chambre de son 
appartement avec sa femme et 
leurs quatre enfants. Quelques
minutes plus tôt, un de leurs 
amis, Kobili T., un jeune homme 
de 27 ans au casier judiciaire bien
rempli, a tambouriné à leur porte 
et fait irruption dans leur appar-
tement de cet immeuble HLM. 
Terrifiée par l’« agressivité » du 
jeune homme, cloîtrée dans une
chambre, la famille D. dit alors en-
tendre Kobili T. « réciter des ver-
sets du Coran » dans le salon.

Trois policiers de la Brigade an-
ti-criminalité (BAC) du 11e arron-
dissement de Paris arrivent sur 

les lieux treize minutes plus tard. 
Postés dans le couloir, derrière la 
porte close, ils perçoivent « des
hurlements, des cris d’homme (…)
des bruits comme s’il tapait sur 
quelque chose (…) », quelqu’un 
« parler arabe ». Mais ils sont dans
le mauvais immeuble. Car entre-
temps, Kobili T. a enjambé le bal-
con pour atteindre celui de Sarah 
Halimi afin de pénétrer dans son 
appartement, situé dans l’im-
meuble mitoyen.

« Difficilement reconnaissable »

A 4 h 45, Police secours reçoit un 
second appel émanant d’un 
homme décrivant « un monsieur 
en train de frapper sa femme » en 
face de chez lui. « Je réalise qu’il 
s’agit d’une femme d’un certain âge
en train de souffrir le martyre », a-
t-il déclaré aux enquêteurs. Aler-
tés par des « gémissements », des 
« cris » et des « bruits de coups », 
plusieurs voisins ouvrent à leur 
tour leurs fenêtres. Certains disent
avoir vu un homme rouer de 
coups une femme – un acharne-
ment que l’un des témoins quali-
fie de « bestial » –, d’autres affir-
ment avoir entendu une voix mas-
culine crier « Allah Akbar », « c’est 
pour venger mon frère », « tu vas 
fermer ta gueule (…) tu vas payer », 
« sheitan » (diable, en arabe).

Six policiers de la BAC sont alors
devant la porte de l’appartement 
de la famille D., ils attendent l’arri-
vée d’une colonne d’assaut pour 
entrer en force. Mais les renforts 
arrivent trop tard. Entre 4 h 50 et 
5 heures (l’heure exacte est encore
floue), Kobili T. fait basculer Sarah
Halimi dans le vide, du troisième 

étage. Les pompiers déclarent son
décès à 5 h 10. Son visage est si tu-
méfié qu’il est « difficilement re-
connaissable ». Son meurtrier pré-
sumé a ensuite regagné, de nou-
veau par le balcon, l’appartement 
de la famille D., où il s’est remis à 
prier. Avant d’être interpellé, à 
5 h 35, sans opposer de résistance.

« Pourquoi avoir attendu si long-
temps, plus d’une heure, avant de 
défoncer la porte ? », s’interroge
Me Buchinger. « L’auteur, qui pro-
férait des mots faisant allusion au 
Coran et qui pouvait être armé, a 
nécessité la demande d’effectifs 
supplémentaires plus lourdement 
armés », a témoigné un gardien de
la paix. Après un accès de violence
quelques heures plus tard, le 
jeune homme a été interné dans 
un hôpital psychiatrique. Où il est
toujours. Deux jours auparavant,
sa mère et sa sœur s’étaient con-
fiées à des amis à propos de son
changement de comportement, 
leur déclarant qu’elles ne le « re-
connaissaient pas ».

La qualification de sa mise en
examen dépendra des résultats 
de l’expertise psychiatrique.
« Toujours pas en état de parler », 
selon le parquet de Paris, Kobili T. 
n’a pas encore été entendu. Le 
Consistoire central et le Conseil 
représentatif des institutions jui-
ves de France se porteront partie 
civile si le caractère antisémite est
retenu. « Plus vite cette qualifica-
tion sera retenue, mieux ce sera, 
souligne le président du Consis-
toire, Joël Mergui. Nous avons le 
sentiment que l’on cherche à nous 
cacher la vérité. » p

louise couvelaire

« Il l’a massacrée,

le salon était 

plein de sang. Il

ne s’interrompait

que pour réciter

des sourates 

du Coran »

JEAN-ALEXANDRE 

BUCHINGER

avocat

JUSTICE
La banque HSBC 
veut échapper 
à un procès en France
La banque britannique HSBC 
tente d’éviter un procès dans 
l’affaire de « blanchiment ag-
gravé de fraude fiscale » qui lui 
vaut un renvoi en correction-
nelle en France. HSBC a en-
gagé des « négociations infor-
melles » avec le Parquet 
national financier pour étu-
dier la possibilité de mettre en 
place une convention judi-
ciaire d’intérêt public. Cette 
nouvelle procédure permet à 
une entreprise poursuivie 
pour corruption ou blanchi-
ment de fraude fiscale de né-
gocier une amende, sans aller 
en procès ni plaider coupable. 
Il s’agirait de la première con-
vention de ce type signée en 
France. – (AFP.)

Corse : Jacques Mariani 
condamné 
pour corruption
Jacques Mariani, 51 ans, fils 
d’un baron de la bande crimi-
nelle corse La Brise de mer, a 

été condamné, lundi 22 mai, 
par le tribunal correctionnel 
de Marseille à trois ans de pri-
son pour la corruption d’un 
surveillant de la centrale de 
Saint-Maur (Indre), où il était 
détenu. Bénéficiaire depuis fé-
vrier d’une libération condi-
tionnelle et placé sous sur-
veillance électronique, après 
plus de quinze ans en déten-
tion, M. Mariani, a été jugé en 
son absence. – (AFP.)

SÉCURITÉ
De la vidéosurveillance 
dans tous les lycées 
des Hauts-de-France
La totalité des lycées des 
Hauts-de-France, soit 265 éta-
blissements, seront équipés 
de dispositifs de vidéosur-
veillance à partir de la rentrée 
de septembre. Voté en séance 
plénière du conseil régional le 
18 mai, ce dispositif fait partie 
d’un plan global de sécurisa-
tion des lycées de 22 millions 
d’euros. La mesure suscite l’in-
quiétude de la FCPE du Nord, 
qui s’émeut « de l’utilisation 
possible des données ». – (AFP.)
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Alain Defossé
Ecrivain et traducteur

T
raducteur et romancier,
Alain Defossé est mort le
dimanche 14 mai à Paris.
Il avait 60 ans. Originaire

de Nantes, où il est né le 11 fé-
vrier 1957, Alain Defossé s’est tôt 
intéressé à la musique, le jazz en 
particulier, et au cinéma, au point
de prendre des cours de théâtre au
Cours Florent, à Paris, après l’ob-
tention de son baccalauréat. La 
lecture de L’Affamée, de Violette 
Leduc (Gallimard, 1948), le boule-
verse et forge sa vocation d’écri-
vain. Il publie son premier roman 
en 1991, aux éditions Salvy : Les 
Fourmis d’Anvers. La même année,
chez le même éditeur, il traduit 
un roman-phénomène, promis à 
la célébrité mondiale : American 
Psycho, de Bret Easton Ellis.

Il consacrera plus de trois dé-
cennies à la traduction (70 livres
en tout), sans pour autant s’esti-
mer soumis à une quelconque in-
fluence anglo-saxonne, jugeant 
son écriture « strictement fran-
çaise ». Sa passion le porte vers les
auteurs de la fin du XIXe siècle – 
dont Jean Lorrain –, et ses pas 
dans le Paris populaire d’Eugène
Dabit et de Francis Carco. Alain 
Defossé est habité, comme il le ra-
conte, par le sentiment d’apparte-
nir à une autre époque, en 
homme travaillé par la nostalgie 
et le poids des souvenirs. Sans que
cela soit, d’une quelconque façon,
contradictoire avec la modernité 
de ses récits doublés d’autopor-
traits relevant de ce genre litté-
raire qu’on nomme « autofic-
tion » depuis les années 1970.

« Beaucoup de fantômes »

Dans On ne tue pas les gens (Flam-
marion, 2012) et L’Homme en ha-
bit (Ed. du Rocher, 2007), l’écrivain
évoque son homosexualité. « Mes 
livres sont, d’une manière géné-
rale, constitués d’éléments dispa-
rates que j’ai gardés, consciem-
ment ou non, dans un tiroir secret 
et qui, à un certain moment, réap-
paraissent et s’agrègent jusqu’à 
former une histoire et un livre, rap-
porte-t-il en 2015 au site Roads 
Magazine. Dans mes romans, il y a
aussi beaucoup de fantômes, qui 
sont certes mes fantômes, mais qui
sont aussi des fantômes qui n’ap-
partiennent qu’à eux-mêmes. »

Des fantômes et des femmes.
Par exemple, Anne Rivière dans 
son dernier livre, Effraction 
(Fayard, 2015), cette septuagénaire
dont le petit deux-pièces du 19e ar-
rondissement de Paris est cam-
briolé. Plus de peur que de mal. 
Pas de dégâts, un maigre butin (un
ordinateur portable inutilisé, un 
chéquier, des bijoux sans valeur). 
Le responsable est vite retrouvé. A
la suite de cet incident, sans con-

séquence grave, la vieille femme
replonge dans le monceau de 
courrier qu’elle a reçu un demi-
siècle plus tôt, jusqu’à en perdre la
raison. Une troublante histoire de 
folie, de souffrance liée à la redé-
couverte fantasmée du passé. 
Dans d’autres récits, Alain Defossé
évoque les femmes de sa famille : 
sa mère dans la peau de laquelle il 
se glisse dès son premier livre, Les 
Fourmis d’Anvers, et ses aïeules, 
Solange, Denise, Mado dans Mes 
inconnues (Phébus, 2011).

Dans On ne tue pas les gens, il re-
trace un fait divers dont il fut un 
quasi-témoin dix ans plus tôt. A 
Chateaubriant (Loire-Atlantique), 
le 19 juillet 1999, il laisse deux 
hommes dont il vient de partager 
la soirée : le tenancier de La Loui-
siane et un ami. Celui-ci lui avait 
demandé de rester. Il est parti. 
L’ami est mort, assassiné par le 
premier. « Je ne voulais pas écrire 
ce livre, ce récit, ce témoignage, 
comme on voudra, lit-on dès la pre-
mière page. C’était un chagrin, un 
arrière-goût persistant de chagrin, 
un poids de chagrin comme on en 
traîne tous. » Après avoir gardé le 
silence au-delà du raisonnable, par
sentiment de culpabilité, écrire 
sur ce drame sur le mode intime 
fut pour lui un moyen de « mon-
trer ma face grise, donner à voir les 
limites de la confiance que l’on peut
avoir en moi, confie-t-il au Monde. 
Même si je me trompe. Même si 
cela n’aurait rien changé. »

Alain Defossé considérait que la
traduction était un travail d’écri-
vain, même si le livre lui préexiste.
« La traduction, c’est un travail de 
caméléon, presque de schizoph-
rène, puisqu’il faut se fondre com-
plètement dans la personnalité,
dans la langue, dans l’époque et
dans la sensibilité de l’auteur », di-
sait-il. Traducteur des romanciers 
anglais Joseph Connolly, Sarah 
Waters et John King, de l’auteur 
américain de polars Lawrence 
Block et de l’Ecossais Irvine Welsh,
Alain Defossé avait également tra-
duit Crazy Cock, d’Henry Miller, et
Peste, de Chuck Palahniuk. Sa der-
nière traduction, Quelques heures 
à tuer, d’Heidi Pitlor (Actes Sud), 
paraîtra le 7 juin. p

macha séry

11 FÉVRIER 1957 Naissance 
à Nantes

1990 Première traduction : 
« Des rires et des larmes » 
(Noel Barber, Belfond, 1990)
1991 Premier roman : « Les 
Fourmis d’Anvers » (Salvy)
2015 Dernier roman : 
Effraction » (Fayard)
14 MAI 2017 Mort à Paris

En 2015. RICHARD DUMAS/AGENCE VU 
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Décès

Paris.

L a w r e n c e , E l i s a , C a r o l l
et David Aboucaya,
ses enfants.

Julie, Sarah, Rebecca, Samuel,
Mai et Thomas,
ses petits-enfants.

Georgette Milsztein,
sa sœur.

Sylvain Zissmann,
son beau-frère,

Anat Grozovski.
Josiane, Joana, Naima.

ont la tristesse de faire part du décès de
l’inénarrable

Mme Rose ABOUCAYA,
née LIAHKOFF,

survenu le 21 mai 2017, à Paris,
à l’âge de quatre-vingt-treize ans.

Les obsèques auront lieu au cimetière
de Pantin, ce mercredi 24 mai, à 15 heures,
à l’entrée principale du cimetiere.

Cet avis tient lieu de faire-part.

Pour toutes correspondances,
Rose Aboucaya,
15-17, avenue du Maréchal Franchet

d’Esperay,
75016 Paris.
aboucayad@gmail.com

Claire Bedos,
son épouse,

Maria Bedos,
sa ille,

Charlotte, François et Lionel,
ses petits-enfants,

ont la profonde tristesse de faire part
du décès de

Jacques BEDOS,
ancien directeur des programmes

de la Radio d’Alger,
directeur artistique,

survenu le 20 mai 2017, à Boinvilliers,
à l’âge de quatre-vingt-dix-huit ans.

La célébration religieuse de ses
funérailles aura lieu le vendredi 26 mai,
à 15 heures, en l’église Saint-Léger,
à Villegats (Eure).

Dobrila Errate,
son épouse,

Nalini Errate,
Dushan Errate,

ses enfants,
Nathan, Hanna Uma, Sasha,

ses petits-enfants,
Sa famille d’Inde et de Serbie,

ont la tristesse de faire part du décès de

M. Somasékharane
ERRATE PAYANADIN,

survenu le 17 mai 2017,
à l’âge de quatre-vingt-cinq ans.

Un recueillement aura lieu le vendredi
26 mai, à 15 heures, au crématorium du
cimetière du Père-Lachaise, Paris 20e.

Selon sa volonté, la dispersion des
cendres aura lieu ultérieurement, au jardin
du souvenir du cimetière du Montparnasse,
Paris 14e.

39, rue de Sèvres,
75006 Paris.

Blandine Bril,
Clara, Lucie et Nicolas Kayser-Bril,

ont la tristesse de faire part du décès de

Daniel KAYSER,

survenu le 18 mai 2017,
après cinq diff ici les années face
à la maladie.

Son frère et ses sœurs,
Ses neveux et nièces,
Ses gendres,
Ses amis
Et ses anciens collègues du LIPN,

partagent notre peine.

Emil, Tristan, Agathe et Gabriel,
ses petits-enfants, qui l’auront si peu
connu, apprendront à aimer son souvenir.

Une cérémonie aura lieu le 26 mai
à 16 heures, au crématorium du cimetière
du Père-Lachaise, Paris 20e.

Famille Kayser-Bril,
21, rue des Vertus,
75003 Paris.

Angers.

Mme François Kraemer,
née Colette Sender,
son épouse,

Benoit et Hélène Kraemer
et leurs illes,

Martine Kraemer et Patrice Mulato
et leurs enfants,
ses enfants
et ses petits-enfants,

Alexandre et Anne Marie Faulx Briole
et leurs enfants
et leurs petits-enfants,

Georges Frédéric et Anne Françoise
Faux Tissier
et leurs enfants,

Marie Sabine et André Mallet
et leurs enfants
et leur petite-ille,
ses beaux-enfants,

Véronique Kraemer
et ses enfants,

Ses neveux et ses nièces,

Jean Gérard et Françoise Sender
et leurs enfants
et leurs petits-enfants,

Geneviève Kraemer,
ses beau-frère et ses belles-sœurs,

Philippe et Josette Decor
ses cousins,

ont la tristesse de faire part du décès de

M. François KRAEMER,
oficier dans l’ordre national du Mérite,
ancien directeur des affaires juridiques

de la COFACE,

décédé le 14 mai 2017, à Angers.

Il a été inhumé dans la sépulture
familiale, au cimetière de Grenelle,
174, rue Saint-Charles, Paris 15e.

Lucie Lhaïk,
son épouse,

Corinne, Katy et Sandy,
ses illes,

Micky, Frédéric et Pierre-Antoine,
ses gendres,

Adrien, Simon, Anouchka et Clarence,
ses petits-enfants,

ont la douleur de faire part du décès de

Jacques LHAïK,

survenu le 20 mai 2017,
à l’âge de quatre-vingt-six ans.

Famille Lhaïk,
47, avenue Henri Ginoux,
92120 Montrouge.

Pierre Naveau,
Laure,

son épouse,
Sophie et Philippe,
Clémentine et Léo,

leurs enfants,

ont la tristesse de faire part du décès,
à la suite d’une longue maladie,
de leur sœur, belle-sœur et tante,

Marie-Hélène NAVEAU,

survenu dans sa soixante-huitième année.

Les obsèques ont été célébrées ce
mardi 23 mai 2017, dans l’intimité.

Jacqueline Rosenfeld,
son épouse,

Pierre-Louis et Jacques,
ses enfants,

Ses petits-enfants,

ont la tristesse de faire part du décès de

Pierre ROSENFELD,

survenu le 17 mai 2017, à Nîmes.

« Tu n’es plus là où tu étais,
Mais tu es partout où je suis. »

Victor Hugo.

Jacques SEILER
a choisi de nous quitter,
le 12 mai 2017,
à l’âge de quatre-vingt-trois ans.

Laurette,
son épouse,

Philippe,
son ils,

Carine et Marc,
sa ille et son gendre,

Sacha, Tom et Nina,
ses petits-enfants,

Sa famille
Et tous ses amis,

lui rendront un dernier hommage
le 29 mai, à 11 heures, au cimetière
du Père -Lacha i se , 8 , bou leva rd
de Ménilmontant, Paris 20e.

Ni fleurs ni couronnes. Des dons à
l’Institut du cerveau et de la moelle
Epinière - ICM.

familleseiler@laposte.net

Le prés ident-di rec teur généra l
de l’IRD,

Et l’ensemble des personnels de l’IRD
et de l’Observatoire Midi-Pyrénées,

ont appris avec tristesse le décès de

Pierre SOLER,
à l’âge de soixante-trois ans.

Géologue-géochimiste, directeur de
recherche IRD, Pierre Soler a notamment
été directeur de plusieurs départements
scientiiques de l’IRD et représentant de
l’Institut au Pérou (2004-2007). Depuis in
2011, il dirigeait l’Observatoire Midi-
Pyrénées.

Ils s’associent à la peine de sa famille,
de ses proches et de ses collègues.

Son épouse,
Ses enfants,
Ses cinq petits-enfants
Colette,

sa sœur
Et sa famille,

font part du décès,
survenu le 16 mai 2017, à Montargis, de

André THOMAS,
ECP 55.

André était lecteur assidu du Monde,
depuis cinquante-neuf ans.

Mme Nicole Wagner,
sa femme,

Anne-Lise Bourgeois, Yannick, Gaëlle,
Pascal Wagner et Annick Lelièvre,

Wilhem, Laurence, Vincent, Mathieu,
Isabelle et Régis Wagner-El Haïk,

Nicolas, Gabriela,
Chr is tè le e t Frédér ic Wagner-

Schildknecht, Florent, Marion,
ses enfants et leurs conjoints,

Ses petits-enfants et leurs conjoints,
Ses six arrière-petits-enfants,
Sa famille,
Ses proches,

ont la tristesse de faire part du décès de

Michel WAGNER,
pasteur de l’Eglise protestante unie,

acteur œcuménique,
défenseur de la liberté

et des droits de l’homme,

survenu le 8 mai 2017,
à l’âge de quatre-vingt-huit ans,
entouré de l’affection des siens.

L’inhumation a eu lieu le 15 mai,
à Puy-Saint-Vincent (Hautes-Alpes),
dans l’intimité familiale.

Un culte d’action de grâces aura lieu
le dimanche 18 juin, à 15 h 30, chez les
Diaconesses de Reuilly, à Versailles
(Yvelines).

32, avenue Balzac,
92410 Ville-d’Avray.
michelwagner2017@gmail.com

Les familles Aït-Adjedjou et Ziri

ont la douleur de faire part de la disparition
de leur épouse, mère, grand-mère et sœur
bien aimée,

Mme Zina ZIRI,
née le 27 mars 1953,

survenu le 16 mai 2017, à Avignon.

Les obsèques ont eu lieu dans la plus
grande intimité, conformément à ses
désirs.

Nous la porterons toujours en nos
cœurs.

Que Dieu l’accueil en son vaste
paradis.

PF. de France Avignon,
agence Capdevilla.

Tél. : 04 90 85 48 20.

Colloque

Colloque de la Fondation Res Publica

« Où va la Turquie ? »

Intervenants : Jana J. Jabbour,
Deniz Akagül, Bayram Balci,

Didier Billion, Thierry Zarcone
et Jean-Pierre Chevènement,

lundi 29 mai 2017, à 18 heures,
Maison de la Chimie,

28, rue Saint-Dominique, Paris 7e.

Accès libre et gratuit,
inscription obligatoire par mail à
info@fondation-res-publica.org

Live Tweet à suivre sur le compte twitter
@fondarespublica #ResPublica

Communications diverses

Institut universitaire Elie Wiesel :
« Le Décalogue - Un parcours à deux voix,
juive et chrétienne », avec le grand rabbin
Gilles Bernheim et le père Éric Morin -
9e séance « Tu ne rendras point faux
témoignage », mercredi 24 mai 2017,
à 19 h 30.

119, rue La Fayette, Paris 10e.
Inscription :

https://www.weezevent.com/le-decalogue
Tél. : 01 53 20 52 60.

ISF :
déduisez 75 % du montant de votre don

à la Fondation du patrimoine Juif
de France, pour assurer la transmission

des valeurs du judaïsme.
Tél. : 01 49 70 88 02.

consistoire@consistoirecentral.fr
Sous l’égide

de la Fondation du Judaïsme Français.

Annoncez vos événements culturels
Le Carnet

Tarif : 29,50 € TTC
Prix à la ligne

Expositions
Vernissages

Communications
diverses

Pour toute information :
01 57 28 28 28
01 57 28 21 36

carnet@mpublicite.fr
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I
l n’y a plus de trou dans les petites
cuillères du Faubourg Saint-Denis.
C’était pourtant la norme dans les ca-
fés du quartier lorsque nous y avons
élu domicile en 1988, juste après l’ar-
rivée des toxicomanes. Les patrons

de bar avaient pris des mesures radicales, ils
en avaient ras le bol de se faire piquer leurs 
couverts par les camés qui s’en servaient
pour se préparer leur dose. Alors, au comp-
toir, mes parents touillaient leur expresso
avec des cuillères perforées.

Strasbourg-Saint-Denis, extrémité sud du
10e arrondissement de Paris, était le royaume
du crack et autres drogues jusqu’au début des
années 2000. Le pharmacien filait gratuite-
ment des seringues propres aux toxicos, et le
primeur fournissait le citron qui servait à dé-
sinfecter l’aiguille sale de ceux qui n’étaient
pas passés chez le pharmacien. « Les mecs 
nous menaçaient avec leur seringue, m’a rap-
pelé Eric, le patron. “Donne-nous du citron ou
j’te pique !” On se battait parfois à coups de 
bâton avec eux. Ah ! c’était folklorique ! »

Les Digicode n’existaient pas, il suffisait
d’appuyer sur un bouton pour entrer dans 
les immeubles, dont les cours faisaient office
de salles de shoot de fortune. Pour rentrer
chez soi, il fallait parfois enjamber un junkie 
venu s’échouer là. Ça n’était pas particulière-
ment agréable, mais enfin, ça ne nous ef-
frayait pas plus que ça. Pas plus, en tout cas,
que les cafards grouillant autour du distribu-
teur automatique de la poste voisine, qui me 
soulevaient autant le cœur que le spectacle
des pigeons s’attaquant aux carcasses du 
grand boucher halal, ou l’odeur pestilentielle
du supermarché chinois dans ma rue, la rue 
de l’Echiquier, perpendiculaire au Faubourg.

CE N’ÉTAIT PAS LE BRONX, MAIS…

Dans ma rue : les paroles de cette chanson de
Doc Gynéco que j’écoutais à l’adolescence, 
déclaration d’amour du rappeur à son quar-
tier de la porte de la Chapelle, décrivaient as-
sez fidèlement le mien. « Dans ma rue, pour 
communiquer il faut être trilingue/Et faire 
attention quand on marche sur des seringues/
Se méfier des dingues, qui sortent leurs flin-
gues/Dans ma rue, les péripatéticiennes cra-
quent pour du crack/Les pompiers les réveil-
lent en leur mettant des claques/Personne 
ne veut tenter le bouche-à-bouche/Les clodos
s’échappent pour ne pas prendre de douche. »

Les clodos étaient légion, les péripatéti-
ciennes n’étaient pas loin – rue Saint-Denis,
de l’autre côté du boulevard, qu’elles ne 
franchissaient pas. Strasbourg-Saint-Denis 
(à l’oral : Strasbourg-Sain’nis) n’était pas le
Bronx, mais on apprenait de temps à autre
qu’un type s’était fait estourbir. Plusieurs 
bars ont dû fermer, à la fin des années 1980
et au début des années 1990, après avoir
été le théâtre de règlements de comptes.
Ça chauffait parfois entre les Turcs et les
Kurdes, bien plus nombreux à l’épo-
que qu’aujourd’hui. Tout ça me passait au-
dessus, je n’avais pas 10 ans.

J’ai toujours eu la sensation que la si belle
porte Saint-Denis, version douce de l’Arc de 
triomphe qui marquait l’entrée dans Paris au
XVIIe siècle, nous protégeait. Jamais je n’aurais
échangé mes trottoirs cradingues contre un
jardin à la campagne. Grandir dans le Fau-
bourg, c’était s’enrichir du bouillonnement
permanent de la vie citadine. C’était manger 
la bavette de chez Monsieur Eudes, le kebab 
de chez Ali Baba et le poulet korma de chez 
Sheezan. C’était vivre à Paris, Istanbul, Calcu-
tta, Abidjan, Tunis, Belgrade et Jérusalem en 
même temps. Aujourd’hui, les juifs sont qua-
siment tous partis, alors on ne peut plus faire 
la blague : « Tu sais combien il y a de phar-
macies juives dans le Faubourg ? » Réponse : 
« 50 % de séfarades, 50 % d’ashkénazes. »

La bande-son était assurée par deux pri-
meurs, dont les vendeurs se livraient toute
la journée à un fabuleux ping-pong vocal, 
c’était à qui gueulerait le plus fort le prix de sa
promo sur les fraises. La partie est finie, l’un 
des deux primeurs est devenu un restaurant. 
Le quartier a également cessé de vivre au
rythme des milliers de machines à coudre qui
confectionnaient les vêtements du Sentier 
voisin. Il ne reste qu’une trentaine d’ateliers,
les autres sont partis à Aubervilliers.

Enfin, le tumulte des voitures a disparu lors-
que la chaussée a été réduite, les trottoirs élar-
gis, et des sens interdits installés. La circula-
tion est devenue un enfer, le Faubourg Saint-
Denis a cessé d’être une autoroute embou-
teillée, et la beauté cachée de cette rue a sauté
aux yeux de ceux qui ne l’avaient pas encore
saisie. Dès lors, le bruit qu’il ne faisait plus le 
jour, le Faubourg s’est mis à le faire à des heu-
res tardives, auxquelles il n’était autrefois 
qu’une plaine vide où titubait éventuelle-
ment un clochard, comme une boule de paille
traverse le désert dans les westerns.

Les nuits d’aujourd’hui sont nées en 2007
Chez Jeannette, le plus beau troquet de la rue, 
qui fermait naguère avant le dîner, et où offi-
ciait une grosse dame que ma sœur et moi ap-
pelions « le dragon » car elle nous effrayait. De 
sympathiques jeunes gens ont repris l’affaire 
et obtenu – sans toucher à rien – le prix Foo-

ding du meilleur décor. Alors la machine s’est 
emballée, le public a afflué, les anciens PMU 
du coin se sont mis à la page. Et le Faubourg 
nocturne est devenu un cirque tapageur.

Strasbourg-Saint-Denis et ses habitants
âgés, humbles et discrets ont vu débarquer 
une faune exubérante qui porte des bonnets 
en été ou des lunettes de soleil la nuit, des jeu-
nes fauchés cool, des jeunes friqués préten-
tieux, de jolies filles, des acteurs. La Femme, 
groupe de rock en vogue originaire de Biarritz,
a dédié un morceau au quartier (SSD), offrant 
dans son clip son heure de gloire au Mauri7, 
bistrot jadis glauquissime dont je n’aurais ja-
mais osé pousser la porte, et où un videur doit
désormais contenir la foule. Quand les bars 
ferment, on se laisse flotter jusqu’au Memphis
ou au Starnight, qui étaient encore, au début 
du siècle, un dancing ringard pour retraités et 
une mystérieuse discothèque où pas un Blanc 
ne mettait les pieds. Si on m’avait dit qu’un 
jour on traverserait Paris pour venir s’enivrer 
et séduire dans mon quartier crasseux…

« LÀ, C’EST TROP. C’EST FOU »

Je compatis avec les riverains bercés par les
hurlements de cette jeunesse, à qui j’en veux 
moins pour le bruit que pour la curieuse sen-
sation d’avoir été dépossédé de mon Fau-
bourg. Khalid El Wardi, 36 ans, le fils des gar-
diens de notre immeuble, partage ma per-
plexité : « J’en viens presque à regretter le côté 
“ghetto” du quartier quand je vois tous les pe-
tits malins qui traînent ici. Il y a vingt ans, ja-
mais ils n’auraient osé venir faire leur carnaval
et crier avec leur bière dehors, impossible. Je ne
dis pas que les voyous me manquent, c’est bien
qu’il y ait eu une évolution, mais là, c’est trop, 
on est passé du coq à l’âne. C’est fou. »

En journée, la révolution sociologique est
moins bruyante, mais aussi sensible. Le phar-
macien ne distribue plus de seringues, écoule
moins de produits cosmétiques dits « ethni-
ques » et vend plus de lait infantile et de tri-
thérapies depuis l’installation de jeunes pa-
rents et de couples gay. Eric, le patron du pri-
meur, prend l’asperge comme témoin : « La 
semaine dernière, on a passé 650 kg de vertes

et 200 kg de blanches. Il y a encore cinq ans, 
c’était plutôt 100 kg de vertes et 30 kg de blan-
ches par semaine. » Quant à Rosaline, la gé-
rante du supermarché chinois de ma rue, elle
n’en revient pas : « Il y a des produits que je 
peux vendre maintenant et que je n’aurais ja-
mais pensé pouvoir vendre un jour. » Comme
quoi ? « Du thé à 15 balles le sachet. »

Aujourd’hui, le Faubourg est plus riche, plus
soigné, plus blanc. Il suffit de se poster à la sor-
tie de l’école élémentaire, au 34 de la rue, où al-
lait Khalid : « A l’époque, tu regardais la tronche
des élèves, c’était les Nations unies ! La mixité
sociale n’est plus du tout la même, je le vois fa-
cilement : de tous mes potes de primaire et du 
collège, il en reste un seul ici. Les autres sont
partis, et leur famille avec, en banlieue pour 
beaucoup. C’est devenu trop cher. Alors que, 
dans les années 1990, on aurait pu te donner un
appartement ici, t’aurais dit non ! »

L’infernale hausse de l’immobilier parisien a
particulièrement malmené le 10e arrondisse-
ment. Lorsque mes parents sont arrivés dans 
le quartier il y a trente ans, contribuant eux 
aussi à une gentrification surtout visible de-
puis une décennie, un mois de salaire d’un 
fonctionnaire permettait d’acheter un mè-
tre carré. A désormais 8 500 euros le mètre 
carré, voire 10 000 dans certains immeubles, 
l’équation n’est plus la même. Dire qu’il fut un
temps où l’espace coûtait moins cher ici qu’à 
porte de la Chapelle, et que certaines zones du
16e sont aujourd’hui plus abordables… Les pe-
tites gens qui avaient acquis un appartement 
à l’époque seront bientôt soumises à l’ISF !

« Mon objectif est que la sociologie du 10e ne
devienne pas celle du cœur de Paris, qu’il reste 
une part importante de population plus mo-
deste, promet Rémi Féraud, maire socialiste
depuis 2008 d’un arrondissement à gauche 
depuis deux décennies qui vient de voter au
premier tour de la présidentielle à 37 % pour 
Macron, 25 pour Mélenchon, 14 pour Hamon
et 4 pour Le Pen. Les logements sociaux sont,
avec le plafonnement des loyers, notre seul vé-
ritable outil pour y arriver. Dans le Faubourg
Saint-Denis, on est passé de 7 à 15 % entre 2001
et aujourd’hui. Mais que l’attractivité incite de

« MES POTES SONT 
PARTIS. C’EST 

DEVENU TROP CHER. 
DANS LES ANNÉES 

1990, ON AURAIT PU 
TE DONNER UN 

APPARTEMENT ICI, 
T’AURAIS DIT NON ! »

KHALID EL WARDI

habitant de la rue
de l’Echiquier

ma petite france

Dans cette période électorale, des journalistes du «  Monde » 

reviennent sur les lieux qui ont marqué leur jeunesse.

Un retour dans le passé pour comprendre le présent

A Paris,
un faubourg
en résistance
Longtemps quartier populaire, bigarré, 
débraillé, voire interlope, Strasbourg-Saint-Denis 
est aujourd’hui furieusement tendance. 
Mais sous l’habit revisité à la mode branchée, 
la gouaille perdure. Jusqu’à quand ?
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« CE FAUBOURG, 
C’EST L’INVERSE DE 
LA MONDIALISATION 

ASEPTISÉE, C’EST
À LA FOIS HYPER 

COSMOPOLITE
ET TRÈS TITI 
PARISIEN »

MADISON ATTAL,

DIT « JACK LE BLACK »

habitant du quartier

plus en plus de gens à venir habiter dans ce 
quartier, et que ça fasse monter l’immobilier, 
c’est un phénomène inévitable. On ne va quand
même pas rendre le quartier désagréable à 
vivre pour faire baisser les prix ! »

C’est ainsi, le Faubourg est devenu furieuse-
ment à la mode. La presse parisienne et les 
guides touristiques s’en sont entichés et il se 
transforme en terrain de jeu pour les pros du 
marketing, qui reprennent les baux des vieux 
commerçants partant à la retraite. La quin-
caillerie et l’agence de voyages Mondial ont 
cédé la place au restaurant La Quincaillerie et
au bar Le Mondial. Les kebabs traditionnels se 
raréfient, on a vu apparaître un « kebab gour-
met » rue de Paradis. Les nouveaux supermar-
chés se doivent d’être bio et les nouveaux ca-
fés, éclairés par des ampoules nues au bout 
d’un fil tombant du plafond. Au n° 108 se dres-
sera en 2019 un hôtel 4 étoiles, plus que les dix
autres établissements du quartier réunis.

LE BRUNCH À 30 EUROS
La porte Saint-Denis ne nous a donc pas proté-
gés de tout. Ni du brunch à 30 euros, ni d’un 
vendeur de « chocolats fins porteurs de sens », 
ni d’un « compositeur de salades », ni du défer-
lement de la langue anglaise : les plats home 
made in Paris de la French American Bakery 
(n° 48), le fresh avocado et la f*cking entrecôte 
du Paris Texas (n° 74), le bon food servi par le 
super floor staff de Bonhomie (rue d’En-
ghien)… Lorsque le New Morning, mythique 
club de jazz, ouvrit ses portes en 1981, l’anglais
avait peut-être un petit côté stylé. Mais 
aujourd’hui ? Certains aimeraient faire du 
Faubourg Saint-Denis un mini Williamsburg. 
Comment peut-on rêver d’être new-yorkais 
quand on a la chance d’être parisien ?

Nicolas Julhès, dont la famille tient une épi-
cerie fine, une boulangerie, une fromagerie et
une cave à vin qui régalent le Faubourg de-
puis 1996, divise les nouveaux commerçants 
en deux catégories : « Il y a ceux qui ont une 
conviction, qui sont agités par un besoin créa-
tif, parfois malgré eux, alors ils se débattent 
tant qu’ils peuvent, et ils créent des vagues. Et 
puis il y a les surfeurs, qui chopent les vagues. »

Au 81, chez Peonies, coffee-shop présenté
comme « le premier café-fleurs à Paris », on 
tourne sa cuillère (sans trou) dans un café sin-
gle origin à 2,50 euros, et l’on peut aussi profi-
ter de la formule espresso-petit bouquet à 
19 euros. Au 35, Saint-Denis, concept store 
épuré, commercialise des vestes Yohji Yama-
moto qui coûtent un smic. Au 52 se tenait na-
guère la grande boucherie Divay, avec sa cais-
sière sèche comme les saucisses qui l’entou-
raient et sa guirlande clignotante qui barrait
le Faubourg. On lisait « Foie gras Divay » 
quand on montait la rue, et « Yavid Sargeiof » 
quand on la descendait. Monsieur Poulet, 
l’Antillais qui servait les poulets rôtis, était la 
vedette du quartier. La caissière sèche, Yavid
Sargeiof et Monsieur Poulet ont disparu. 
Place au 52 Faubourg Saint-Denis, restaurant 
à la décoration minimaliste où l’on vient
manger des cromesquis d’escargot et des can-
nellonis de joue de porc préparés par des
chefs venus de restaurants étoilés.

L’idée d’aller commettre des attentats à la
bombe de peinture contre ces nouvelles vi-
trines m’a souvent traversé l’esprit. J’ai fina-
lement jugé préférable d’aller discuter avec
les tenanciers. Horreur : ce sont des gens dé-
licieux. Pire : leurs produits sont d’excellente
qualité. Malheur suprême : ils sont tous d’ac-
cord sur la nécessité d’empêcher le Faubourg
Saint-Denis de devenir une nouvelle rue 
Montorgueil, magnifique, propre, riche et
ennuyeuse, et se défendent d’entraîner son 
embourgeoisement.

« C’est sûr qu’au début les gens nous ont un
peu demandé ce qu’on faisait là, raconte Mi-
chael, de la boutique Saint-Denis. Mais on 
pense qu’on peut vraiment participer à l’esprit 
du quartier, sans être le symbole de la gentrifi-
cation. On n’est pas du tout des petits-bour-
geois, on est issus de familles très modestes, on 
a juste envie de proposer quelque chose de cool 
aux gens. » La violence symbolique de ces 
lieux qui excluent de fait la majorité des pas-
sants n’est évidemment pas intentionnelle.

« On essaie de démocratiser la gastronomie
en vendant à 17 euros des plats qui en coûte-
raient 45 dans le 8e arrondissement, je trouve ça

plus populaire que de vendre 8 euros une pizza 
ou un kebab achetés chez Metro », estime Char-
les, patron du « 52 », qui a tout de même senti
que son irruption avait secoué une partie du 
Faubourg. « Je peux comprendre que, de prime 
abord, quand tu as pu connaître le quartier de-
puis toujours, tu te dises : “C’est quoi ce truc de 
pseudo-branchés ?” Mais derrière il y a de vrais 
passionnés qui font la cuisine, de vrais fermiers,
de vrais petits producteurs de café, de vrais
brasseurs qui ne sont pas des multinationales 
de la bière. Et puis je ne crois pas au fait que le 
mec qui était dans le quartier avant moi et qui
fait des kebabs ait plus de légitimité que moi. »

« Je me demande si les gens viennent ici pour
faire du voyeurisme ou pour se fondre dans la 
masse », s’interroge Madison Attal, 30 ans,
enfant du  Faubourg qui poussait des diables 
pleins de vêtements vers le Sentier à l’adoles-
cence, et recouvre désormais les murs du
quartier de ses aphorismes signés « Jack le 
Black » (« Donne-moi de la haine, je t’en fais de
l’amour », « Il fait noir au pays des Lumières »).
« Ce Faubourg, c’est l’inverse de la mondialisa-
tion aseptisée, c’est à la fois hyper cosmopolite
et très titi parisien, c’est pour ça que les gens
viennent faire la fête et que les trentenaires 
veulent ouvrir des trucs ici. Parce que c’est le
Paris qui leur parle. Mais à force, si tout le 
monde ouvre des trucs ici, est-ce que ce Paris 
va continuer à leur parler, ou est-ce que ça va
devenir un cinéma muet ? »

Sur son bras droit, Jack le Black s’est fait ta-
touer la figure de Dionysius, le saint qui a
donné son identité au Faubourg, dont les tex-
tes disent que, décapité, il marcha de Paris 
jusqu’à la ville qui porte aujourd’hui son nom
avec sa tête sous le bras, avant de s’écrouler à 
l’emplacement de l’actuelle basilique Saint-
Denis. Le Faubourg populaire est-il en train 
de vivre la même chose ? Continue-t-il à mar-
cher alors que son sort est scellé ? « Moi-
même, reconnaît le maire Rémi Féraud, j’ai eu
un moment d’inquiétude, dans les années 
2000, à l’idée que le Faubourg perde son carac-
tère. A présent, il est très connu pour son iden-
tité festive, mais n’a pas totalement perdu son 
identité populaire. Les quartiers parisiens se

transforment, la rive gauche des années 1950 
est là aujourd’hui. » Saint-Denis sera-t-il 
Saint-Germain dans un demi-siècle ?

« Il y aura toujours des résistants. Ce Fau-
bourg a quelque chose de particulier », sup-
pose le barman du Mouton Blanc, un rade 
aux antipodes du bar de surfeur. De son côté, 
Nicolas Julhès sourit : « Ce qui nous sert, c’est 
qu’on garde forcément le côté canaille des ga-
res [de l’Est et du Nord, à cinq minutes à pied],
ça ne sera jamais complètement clean, il y 
aura toujours une part d’ombre. Ici, on a l’éner-
gie des ports. Dans un port arrivent les âmes 
perdues de partout, ce sont elles qui entretien-
nent le côté sombre, et qui représentent aussi le
plus gros potentiel créatif. On est branchés aux
gares, elles nous nourrissent en permanence. »

De fait, le lifting en cours est loin d’avoir re-
dessiné intégralement le visage du Faubourg,
qui reste un melting-pot hallucinant, entre les
coiffeurs afros de la rue du Château-d’Eau et 
leurs employées chinoises, les vieux Grecs qui
jouent aux cartes dès 8 heures du matin et les 
indéboulonnables Indo-Pakistano-Bangladais 
du passage Brady, les Syriens qui cuisinent
des falafels de rêve et les Turcs qui vous cou-
pent les cheveux pour 7 euros et vous cra-
ment les poils des oreilles avec un briquet 
sans vous demander votre avis. Au comptoir 
du Sully, Marco, la barbe la plus célèbre du
Faubourg, continue à dire bonjour en dix lan-
gues différentes à ses clients. La vie doit être
pénible pour les 60 personnes (sur 2 594 suf-
frages exprimés, soit 2,3 %) qui ont voté Le Pen
au premier tour à l’école du bas de la rue.

« TANT QUE JE SERAI VIVANT… »
La monoactivité des bars trendy n’est pas pour
demain. Habib et Mustafa, les frangins fleuris-
tes, continuent de veiller sur les gamins du 
quartier. Le kilo de poireaux chez Eric coûte 
toujours entre 1 et 2 euros moins cher qu’ail-
leurs. Nizam, le patron de trois cafés popu-
laires de la rue, continue à faire son expresso
à 1 euro au comptoir (1,50 en terrasse). Tous
reçoivent fréquemment la visite d’agents 
immobiliers mandatés pour savoir si leurs 
locaux sont à vendre. La réponse est non.

On peut toujours acheter du croupion de
dinde au kilo à l’épicerie Planet Exotic, des 
fruits aux airs de créatures de science-fiction 
au supermarché Lahore, un thé et un café 
merveilleux chez le torréfacteur Lanni, ou une
ventouse pour déboucher son évier à minuit 
chez Ben Younes. Les membres du centre 
culturel du Kurdistan de la rue d’Enghien 
n’ont pas fini de placarder des affiches du PKK.
Et les poulets qui tournent depuis quarante 
ans sur leur broche Chez Sidi Boussaïd n’ont 
pas l’intention de s’arrêter. Le gérant, qui râle 
contre « les petits bars qui ont foutu la merde 
dans le quartier », l’assure : « Tant que je serai 
vivant et en bon état, je tiendrai la boutique, et 
ensuite mes enfants reprendront l’affaire. »

« Cet endroit est encore miraculeux, me ras-
sure Jack le Black. Le Faubourg, quoi que tu en
fasses, il conserve une âme faubourienne. » Le
sud de l’artère est resté dans son jus, com-
posé de pisse, de graisse de kebab et de dé-
gueulis d’alcoolos. On y voit encore des im-
meubles insalubres, des vitres brisées, des 
poubelles éventrées, des mecs débraillés.
Horripilant pour les commerçants, presque
rassurant pour moi qui crains de voir mon
Faubourg disparaître.

Sous la porte Saint-Denis s’étend le royaume
des inamovibles pigeons, qui ont recouvert
le pavé d’un blanc manteau de chiures. De-
puis ce parvis qu’aucun passant n’ose traver-
ser, on peut contempler la perspective du
Faubourg multicolore, avec ses immeubles
tarabiscotés, sa légère courbure vers la droite
et son faux plat montant jusqu’aux arbres 
du boulevard Magenta, perspective que je 
tiens toujours, peu importent les surfeurs, 
pour la plus parisienne de Paris.

A l’ombre de l’arche vagabondent les der-
niers miséreux du quartier. Moussa, quinqua-
génaire kurde à la gueule creusée au burin, est
le plus connu d’entre eux, notamment grâce à
sa technique de sommeil unique au monde : 
debout face à une voiture, il se plie littérale-
ment à 90 degrés pour faire atterrir son buste 
sur le capot tout en gardant les jambes ten-
dues, et s’endort ainsi. C’est incroyable. Ses 
chaussures, des claquettes mille fois rafisto-
lées avec du gros scotch noir, ressemblent dé-
sormais à des pneus. Sous mes yeux, un type 
lui a tendu un billet de 10 euros et s’est fait en-
gueuler. Moussa n’accepte pas d’argent, ni de 
vêtements. Quand il a faim, il se poste devant 
un restaurant kurde, porte la main à sa bou-
che, on le sert. Le jour où Moussa ne sera plus 
là, le Faubourg ne sera plus le Faubourg. p

henri seckel

A l’entrée du passage 
Brady, retapé,
le Mauri7, autrefois bar 
glauque, est devenu
un lieu en vogue.
FLORENT MICHEL/

11H45 POUR « LE MONDE »
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Le jour et la nuit d’Hong Sang-soo
Le maître sud-coréen présente deux films sur la Croisette, l’un solaire, l’autre d’une noirceur douloureuse

LE JOUR D’APRÈS
sélection officielle

en compétition

LA CAMÉRA DE CLAIRE
hors compétition

Q
uel est le secret
d’Hong Sang-soo
et de cette folle
productivité qui
prend tous les fes-
tivals de vitesse, au

point d’avoir placé deux films 
dans cette seule Sélection offi-
cielle, trois mois après avoir pré-
senté On the Beach at Night Alone 
à la Berlinale ? Voilà de quoi don-
ner le vertige. Car l’attrait de ce ci-
néma, qu’on qualifie volontiers de
minimaliste, ne tient pas tant à la 
répétition d’une formule bien ro-
dée qu’à une fascination éprouvée
devant la cohérence et la familia-
rité qui se dégagent de l’enchaîne-
ment si rapide des films. Si bien 
que ce sont moins leurs qualités 
relatives qui finissent par compter
que la façon dont ils s’intègrent 
dans l’œuvre, la reformulent, la re-
colorent, comme autant de tou-
ches de peinture successives.

Le Jour d’après, qui connaît les
honneurs de la compétition, cinq 
ans après In Another Country 
(2012), et La Caméra de Claire, pré-
senté en séance spéciale, ouvrent 
deux nouveaux volets en miroir 
sur cette œuvre atypique, et per-
sistent à examiner les comporte-
ments amoureux dans ce qu’ils 
contiennent de plus incertain. Si 
les deux films partagent une 
même actrice (la talentueuse Kim 
Min-hee), leur réunion met 
autant en évidence la symétrie de 
leurs structures – un homme pris 
entre deux femmes et une troi-
sième en témoin extérieur – que 
leur complète inversion de ton : le 
premier est nocturne, doulou-
reux, tourmenté, photographié en
noir et blanc, quand le second est 
lumineux, solaire, printanier, 
tourné dans des couleurs chau-
des. Ils ne s’en révèlent pas moins 
aussi bouleversants l’un que 
l’autre.

Le Jour d’après marque une in-
flexion parmi les livraisons récen-
tes du cinéaste, de par sa noirceur 
et son inquiétude vissée au corps. 
Bongwan (le formidable Kwon 
Hae-hyo), homme d’âge mûr et 

éditeur réputé, se fait répriman-
der par sa femme qui lui reproche 
de s’éclipser du domicile conjugal 
à des heures indues. Il se morfond
dans le souvenir de Changsook 
(Kim Saebyuk), son assistante, 
avec laquelle il entretenait une 
liaison tumultueuse, mais qui 
vient de le quitter. Areum (Kim 
Min-hee), la jeune stagiaire enga-
gée pour la remplacer, essuie les 
foudres de l’épouse, qui débarque 
sans crier gare dans les bureaux et
la prend par erreur pour sa rivale.

On est d’abord soufflé par les ef-
fusions d’une violence inaccoutu-
mée qui déchirent les personna-
ges : Bongwan qui, au bas de son 

bâtiment, fond en larmes ; Chang-
sook qui s’étrangle de désespoir, 
traitant Bongwan de lâche lors 
d’un dîner arrosé. Les êtres 
s’agrippent, se froissent, s’écrou-
lent littéralement sur eux-mêmes,
au son d’une ritournelle écœurée. 
Pour une fois, Hong Sang-soo 
n’invente aucun dispositif de va-
riation narrative, mais laisse son 
quartet amoureux errer dans une 
temporalité flottante. Aux monta-
gnes russes des échanges filés suc-
cèdent des trouées solitaires, où 
Bongwan marche dans une nuit 
sans fin, à travers des coins de 
rues déconnectées. Ce que le film 
observe, et qui remue le cœur,

c’est la complète dissolution du 
héros masculin, terrassé par sa 
velléité amoureuse, figé dans son 
impossibilité ontologique de tran-
cher entre le confort de l’amour et
la houle du désir, et ce jusqu’au 
complet effacement de lui-même.

« Comique de traduction »

En regard de cette âpreté, La Ca-
méra de Claire, tourné à la volée 
dans les rues de Cannes pendant 
l’édition 2016 du Festival, et profi-
tant ainsi de la présence d’Isabelle 
Huppert, pourrait passer pour 
plus frivole. Au contraire, le film 
rayonne d’une grâce et d’une légè-
reté infiniment harmonieuses. Il 

reprend le motif du trio amou-
reux, mais décentré sur la Croi-
sette, au sein d’un contingent de 
festivaliers coréens (un réalisateur
et deux vendeuses, l’une jeune, 
l’autre plus âgée). Claire (Huppert, 
que le cinéaste retrouve pour la
deuxième fois), venue en dilet-
tante, circule entre ces trois per-
sonnages et les prend à tour de 
rôle en photo. Ces clichés, purs ob-
jets transitifs, aident les Coréens à 
comprendre l’évolution des rela-
tions qui les lient mutuellement.

D’une simplicité exemplaire, le
film joue sur un comique « de tra-
duction », qui accentue l’effort de 
communication entre les diffé-
rents personnages. Celui d’Isa-
belle Huppert, extraordinaire, 
s’apparente à une petite fée, qui 
apparaît et disparaît d’un coin à 
l’autre de la ville, dénoue les situa-
tions, révèle chacun à lui-même. 

Cannes et ses murs jaunes sont
filmés comme un enchevêtre-
ment de passages secrets, où l’on
tombe sans cesse les uns sur les 
autres. La beauté du film tient au 
grand cas qu’il fait du regard : non 
seulement Claire prétend que ses 
photos transforment ses modèles,
mais elle invite ces derniers à po-
ser un regard différent sur le 
monde qui les entoure. « La seule 
façon de changer les choses, c’est 
de tout regarder à nouveau très 
longtemps », dit-elle. Une morale 
limpide, qui résume à merveille 
toute l’évidence et la sophistica-
tion mêlées du cinéma d’Hong 
Sang-soo. p

mathieu macheret

Le Jour d’après. La Caméra 
de Claire. Films sud-coréens 
de Hong Sang-soo. Avec Kim 
Min-hee, Kwon Hae-hyo, Kim 
Saebyuk, Cho Yun-hee, Isabelle 
Huppert, Chang Min-hee, Jeong 
Jin-young (1 h 32 et 1 h 09). 
Sorties prochainement.

L’actrice 
sud-
coréenne 
Kim 
Min-hee
à Cannes,
le 20 mai.
STEPHAN 

VANFLETEREN 

POUR

« LE MONDE ».

« La caméra 

de Claire » fut 

tourné à la volée

dans les rues de

Cannes, pendant

l’édition 2016 

du Festival

célèbre en corée du sud, où une car-
rière de mannequin démarrée au milieu
des années 1990 l’a conduite à jouer
dans des séries télé pour adolescents
pour ensuite glisser vers le cinéma, Kim 
Min-hee est la vedette des deux films
cannois d’Hong Sang-soo : Le Jour 
d’après et La Caméra de Claire. Depuis 
leur rencontre il y a deux ans, le cinéaste
et son actrice ont tourné cinq films en-
semble (On the Beach at Night Alone a 
valu à celle-ci l’Ours d’or de la meilleure 
actrice au dernier festival de Berlin) tan-
dis que leur passion amoureuse faisait 
les choux gras de la presse à scandale co-
réenne – l’épouse d’Hong Sang-soo refu-
sant de lui accorder le divorce, on les at-
taque violemment pour immoralité. Sur
une terrasse ombragée qu’elle irradiait
de sa beauté stupéfiante, Kim Min-hee a 
répondu à nos questions avec ce mé-
lange de grâce malicieuse et de détermi-
nation qui caractérise ses personnages.

En 2016, vous découvriez Cannes. A 
l’affiche de « Mademoiselle », de Park 
Chan-wook, vous tourniez en même 
temps « La Caméra de Claire » avec 
Hong Sang-soo. Sacré baptême…

C’était très fort. Je n’ai pas pu profiter
du Festival, mais j’étais ravie de tourner
un super-film. Je me suis dit c’était peut-
être le début d’une relation avec Cannes.

« La Caméra de Claire » se passe pen-
dant le Festival. Pourtant, les décors 
sont déserts, comme souvent chez 
Hong Sang-soo. Pourquoi ce vide ?

Parce qu’il écrit ses scénarios le matin
du tournage. Il ne peut pas prévoir à
l’avance ce dont il va avoir besoin.
Quand il veut des figurants, il alpague 
des passants. Dans Le Jour d’après, il ex-
périmentait une nouvelle méthode : il 
voulait se concentrer sur ses quatre per-
sonnages. Du coup, il n’y a carrément 
aucun figurant.

Quel genre d’atmosphère cette mé-
thode crée-t-elle sur un tournage ?

Quand le scénario arrive, c’est un rush
incroyable. Les acteurs doivent tout ap-
prendre par cœur. L’équipe va booker
des lieux en urgence. Mais on a tous le 
même objectif : faire un film formidable 
pour Hong Sang-soo. Chacun a un lien 
très fort avec lui. C’est pour cela que les
équipes ne changent pas trop. Hong 

Sang-soo est quelqu’un de très géné-
reux. Il sait comment nous parlons et en
tient compte. Le personnage que je joue 
dans Le Jour d’après répète tout le temps 
un certain suffixe : c’est une sorte de tic 
de langage que j’ai dans la vie.

Vous jouez avec Isabelle Huppert dans 
« La Caméra de Claire ». C’était bien ?

C’était assez inouï. C’est une actrice
mondialement connue, non ? ! (Rire.) 
Quand je suis allée me présenter, pour 
lui dire à quel point j’étais honorée, elle 
m’a répondu : « Ah oui, je vous connais,
j’ai vraiment beaucoup aimé Un Jour 
avec, un jour sans. » J’étais tellement tou-
chée ! Elle m’a prise sous son aile, elle 
m’aidait pour ma prononciation en an-
glais, c’était super-mignon ! A un mo-
ment, elle m’a dit : « It’s OK my darling. » 
C’est anodin, mais ça m’a totalement
émue. J’ai beaucoup appris d’elle. Tout ce
que je faisais répondait à ce qu’elle fai-
sait. Quand je la voyais sourire, ça me fai-
sait sourire… Magique.

Vos trois derniers films pour Hong 
Sang-soo, « La Caméra de Claire », « Le 
Jour d’après », « On the Beach at Ni-

ght Alone » résonnent avec votre his-
toire. Comment le vivez-vous ?

Un artiste exprime forcément dans ses
œuvres ce qu’il est en train de vivre. Cela
ne veut pas dire que les films sont auto-
biographiques. De toute façon, j’ai telle-
ment de respect pour ce qu’il fait que 
cela me serait parfaitement égal.

Quels sont vos prochains projets ?
Un film avec Hong Sang-soo ! Tout ce

qui m’importe actuellement, c’est de tra-
vailler avec la personne que j’aime. Nous
partageons des émotions tellement for-
tes, il y a une vraie symbiose entre nous.
Je ne retrouverai sans doute pas cela 
avec un autre réalisateur. J’ai envie d’en 
profiter pleinement. Et, quoi qu’on
puisse écrire sur notre compte, je n’en ai 
rien à faire.

Ce que vous dites pourrait sortir de la 
bouche de votre personnage dans « Le 
Jour d’après ». Est-il inspiré de vous ?

Les personnages d’Hong Sang-soo
viennent tous directement de ses pen-
sées. p

propos recueillis

par isabelle regnier

Kim Min-hee : « Isabelle Huppert m’a prise sous son aile »
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L’ascension sans retour d’un marcheur idéaliste
Le Brésilien Fellipe Gamarano Barbosa retrace les derniers jours de son ami d’enfance, disparu au Malawi

GABRIEL
ET LA MONTAGNE
semaine de la critique

E
n 2014, on découvrait le
Brésilien Fellipe Gama-
rano Barbosa avec Casa
Grande, une fine étude de

mœurs au sein de la haute société 
carioca, doublée d’un examen 
sensible des rapports de classes et 
de sentiments entremêlés. Pour 
son deuxième long-métrage de 
fiction, le cinéaste retrace un fait 
divers de 2009, ayant connu un 
certain retentissement au Brésil, 
et dont le principal protagoniste 
était l’un de ses amis d’enfance.

Gabriel Buchmann, étudiant en
économie, fut porté disparu, puis 
retrouvé mort sur le mont Mu-
lanje, au Malawi, au terme d’un 
long voyage de plus d’un an à 
l’étranger. Le film ne fait aucun 
mystère de ce décès ni ne spécule 
sur sa révélation, puisqu’il s’ouvre 
sur un long et majestueux plan-
séquence, où des paysans locaux, 
au cours d’une cueillette, tombent
sur le cadavre, disposé sous une 
grotte, du jeune homme blanc que
les secours avaient désespéré de 
jamais retrouver. La mort ainsi 
mise en exergue s’affirme comme
l’origine et la destination d’un ré-
cit charpenté comme un « tom-
beau » à la mémoire de son per-
sonnage.

Un lutin candide

La suite du film retrace les 70 der-
niers jours de la vie de Gabriel et se
partage selon les différents pays 
d’Afrique que celui-ci a traversés 
(Kenya, Tanzanie, Zambie et Ma-
lawi). Le personnage est d’abord 
présenté comme un idéaliste for-
cené, venu étudier sur place la 
pauvreté, cherchant un rapport 
humain avec les villageois dont il 

croise la route, s’invitant chez eux,
participant aux tâches quotidien-
nes, adoptant vêtements et 
mœurs de ses hôtes. Cela se réper-
cute dans son attitude enjouée, 
son pas sautillant, son entregent 
sans détour ni précaution, qui font
de lui une sorte de lutin candide, 
gambadant à travers l’Afrique 
comme on replonge en enfance.

Gabriel veut dépasser son statut
de touriste occidental, pour re-
jouer à chaque carrefour l’épipha-
nie de la rencontre avec son pro-

chain, se signalant par son in-
croyable facilité à nouer des liens. 
La première partie se déploie ainsi 
magnifiquement, tel un registre 
affectueux de l’hospitalité récipro-
que et de l’amitié confiée, avec une
douceur de mise en scène et une 
tendresse de regard bouleversan-
tes. Pour cela, Barbosa a confronté 
son casting brésilien aux habi-
tants qui avaient jadis hébergé ou 
guidé Gabriel Buchmann dans son
périple, dans un alliage subtil de 
fiction et de documentaire.

Cette naïveté du personnage iti-
nérant se révèle peu à peu dissi-
muler une négation morbide de sa
vraie nature, de ses origines bour-
geoises comme de son bagage in-
tellectuel. Gabriel cherche peut-
être moins à rencontrer l’autre 
qu’à disparaître dans le paysage, à 
s’évanouir, à s’évaporer. Sa dis-
tance économique d’avec les lo-
caux revient par la bande, à mi-
parcours, dès lors que sa petite 
amie le rejoint sur place : leurs dis-
cussions sur les modèles écono-

miques, leur train de vie, leur habi-
tude d’être servis les renvoient 
violemment à leur indéfectible 
condition de touristes.

Le plus étonnant, dans cette
odyssée élégiaque, nimbée d’un 
mystère latent, tient à ce que la 
marche de son héros consiste, 
pour celui-ci, à se dépouiller pro-
gressivement de tout – de ses pa-
piers, du peu d’argent qu’il lui 
reste, de ses attributs vestimentai-
res – et à mettre en quelque sorte 
son âme à nu. Plus il approche du 
terme de sa course (le mont Mu-
lanje, réputé dangereux), plus il se 
montre empressé, pris d’une im-
patience frénétique qui le conduit 
bientôt à rudoyer ses compa-
gnons. Gabriel, plus ambivalent, 
plus isolé qu’il n’y paraissait, se 
précipite vers l’inconnu, vers un 
sommet rocheux devenu pic mé-
taphysique, comme une sortie 
possible hors du monde et hors de
lui-même, qu’il semblait depuis 
toujours appeler de ses vœux. p

mathieu macheret

Film brésilien et français de 
Fellipe Gamarano Barbosa. 
Avec Joao Pedro Zappa, Caroline 
Abras (2 h 07). Sortie en salle 
le 16 août.

Le 
réalisateur 
Fellipe 
Gamarano 
Barbosa,
à Cannes,
le 20 mai. 
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Le prédicateur et le tragédien
Les films de Michael Haneke et Yorgos Lanthimos poussent chacun une famille vers l’abîme

HAPPY END

MISE À MORT
DU CERF SACRÉ
sélection officielle

en compétition

E t voici que les enfants
eurent entre leurs mains
des téléphones cellulaires.

De cette engeance surgit une abo-
mination universelle qui fit de la 
terre des hommes une géhenne 
dont aucun ne fut sauvé. Happy
End, chapitre de l’Apocalypse se-
lon Michael Haneke.

En Occident, Steven et Anna en-
gendrèrent Kim et Bob. Pour avoir
répandu le sang du père de 
Martin, Steven fut condamné à 
sacrifier l’un de ses enfants, alors 
qu’il avait fait le serment de pré-
server toute vie. Mise à mort du 
cerf sacré, tragédie grecque pour 
le cinéma de Yorgos Lanthimos. 
Ceci pour donner un aperçu de
l’atmosphère de fin des temps qui
s’est abattue sur Cannes avec les 
projections successives des films 
du vétéran autrichien et de 
l’étoile montante grecque. L’un et 
l’autre poussent violemment une
famille vers l’abîme, faisant d’une
dynastie d’entrepreneurs de Ca-
lais ou d’un couple de médecins 
nord-américains l’incarnation 
d’une façon de vivre condamnée 
et condamnable. Au-delà de l’an-
goisse et du pessimisme, le fossé 
entre ces deux films est aussi 
large que celui qui sépare un ser-
mon d’une tragédie.

Car, pour Happy End, Michael
Haneke remonte en chaire. Après 
avoir posé sur les vieux époux 

d’Amour un regard plein d’une 
compassion effrayée, il jette sur le
clan d’entrepreneurs calaisiens 
de Happy End un anathème sans
appel, collant le spectateur contre
un mur d’indignation en le som-
mant de partager la répulsion que
le cinéaste éprouve à l’égard de 
ses propres créatures.

De la petite fille (Fantine Har-
duin) qui a peut-être tué sa mère, 
au grand-père (Jean-Louis Trinti-
gnant), qui a engendré deux géné-
rations de monstres, les Laurent 
ne savent que faire le mal. Que 
leurs ouvriers meurent, qu’ils 
trompent leurs conjoints afin de 
satisfaire des pulsions contre-na-
ture (c’est Mathieu Kassovitz qui 
doit se débrouiller avec ce person-
nage d’époux veule et libidineux),
les Laurent sont répugnants.

Ils sont à peine distrayants. Isa-
belle Huppert reprend un registre 
dans lequel elle à fait ses preuves 
– la femme sans cœur – mais l’écri-
ture et la mise en scène lui interdi-
sent d’emmener très loin son per-
sonnage. Jean-Louis Trintignant,
seul, est autorisé à préserver un
moment une part de mystère, 
qu’une longue scène explicative 
finit par dissiper, en fin de film.

Happy End a été tourné à Calais,
et les migrants qui parcourent la 
ville et en peuplent les abords 
sont utilisés d’abord comme des 
éléments de décor, puis comme 
des figurants destinés à démon-
trer à la fois l’iniquité du clan et la 
vanité de la tentative de rédemp-
tion de l’un de ses membres. On
retrouve les constructions théori-
ques et les erreurs tonales des
films que Haneke a réalisés à son 
arrivée en France, Code inconnu 

ou Caché. L’habileté de la mise en 
scène, dont on reconnaît les for-
mules (scènes filmées de si loin 
qu’on n’entend pas ce qui se dit,
recours à des images prises par 
d’autres appareils que la caméra 
du réalisateur), ne suffit pas à le-
ver l’ennui de cette déploration 
qui finit par tourner le dos à la réa-
lité qu’elle veut dénoncer à force
d’excès dramatiques.

Une mystérieuse relation

Le cas des docteurs Murphy, Ste-
ven et Anna est autrement inté-
ressant. Il (Colin Farrell) est cardio-
logue, elle (Nicole Kidman) ophtal-
mologue. Ils vivent dans une 
grande ville nord-américaine gé-
nérique, en une belle maison où 
leurs deux enfants, Kim (Raffey 
Cassidy), une adolescente, et Bob 
(Sunny Suljic), un petit garçon, 
croissent harmonieusement. A 
l’insu de sa famille, Steven entre-
tient une relation mystérieuse 
avec Martin (Barry Keoghan), un 
garçon d’environ 16 ans qui exerce 
sur lui un inexplicable ascendant.

Yorgos Lanthimos revient à des
procédés utilisés dans Canine ou 
The Lobster, des dialogues empe-
sés dits d’un ton monocorde qui 
mettent en évidence l’absurdité 
des échanges quotidiens, une 
mise en scène qui force les person-
nages à se soumettre aux architec-
tures dans lesquelles ils évoluent. 
La géométrie de l’hôpital où 
exerce Steven, les recoins intimes 
de la maison familiale sont autant 
de cages ou de pièges. Il apparaît 
vite que, si Steven tolère Martin 
dans son existence, et bientôt 
dans celle de sa famille, c’est qu’il 
fut le chirurgien du père du jeune 

homme, mort sur la table d’opéra-
tion. Et qu’il lui faudra payer cette 
faute. Yorgos Lanthimos, qui se ré-
fère explicitement à l’Iphigénie en 
Aulis d’Euripide à l’occasion d’un 
détour par le lycée de Kim, ne voit 
pas dans ce tribut l’excroissance 
monstrueuse d’une société ma-
lade. Par séquences de plus en plus
impressionnantes, dans lesquel-
les les corps qui énonçaient des 
platitudes se tordent de douleur, le
metteur en scène impose la loi de 
la tragédie : le malheur appelle le 
malheur, la souffrance, la souf-
france, jusqu’à ce qu’un pa-
roxysme permette de les dépasser.

Ce cérémonial peut-il encore
opérer au XXIe siècle, qui veut 
trouver un remède à chaque mal, 
qui croit qu’il est possible d’arrêter
la montée des eaux, de neutraliser
les virus et les astéroïdes ? Lanthi-
mos prend en compte cette ques-
tion (on entend Colin Farrell, re-
marquable, discourir sur les pro-
grès de la chirurgie), mais lorsqu’il 
s’agit de mettre en scène le climax
de sa tragédie, on le sent un peu 
dépourvu. Ce qui n’enlève rien 
aux actes précédents, troublants 
et foisonnants. p

thomas sotinel

Happy end, film français et 
autrichien de Michael Haneke. 
Avec Isabelle Huppert, Jean-Louis 
Trintignant, Mathieu Kassovitz 
(1 h 50).
Sortie en salle le 18 octobre.
Mise à mort du cerf sacré, 
film britannique, irlandais 
et grec de Yorgos Lanthimos. 
Avec Colin Farrell, Nicole Kidman, 
Barry Keoghan (2 h 01).
Sortie en salle le 1er novembre.

La mort ainsi 

mise en exergue

s’affirme comme

l’origine et la 

destination d’un

récit charpenté

comme un 

« tombeau » 

à la mémoire de

son personnage

A Naples, un cas d’école 
et de conscience
Leonardo Di Constanzo met à l’épreuve avec 
intelligence une utopie sociale et éducative

L’INTRUSA
quinzaine des réalisateurs

L ors de l’annonce de la sélec-
tion cannoise, il y a très sou-
vent un monsieur ou une

dame qui demande avec une em-
phase un peu douloureuse au sé-
lectionneur : « Mais pourquoi cette
absence des films italiens en com-
pétition ? » De fait, absents cette 
année de la compétition, nos cou-
sins transalpins, que nous aimons 
d’un amour latin, ont trouvé re-
fuge dans les sections parallèles. Et
ne s’en portent pas plus mal. 

L’Intrusa, de Leonardo Di Cos-
tanzo, est le deuxième, après l’ex-
cellent A Ciambra, de Jonas Carpi-
gnano, que l’on rencontre à la 
Quinzaine des réalisateurs, et il 
n’en est pas moins recommanda-
ble. Le sud de la Péninsule (Naples 
après la Calabre), la question so-
ciale y afférent, et une approche 
très documentée témoignent des 
affinités entre les deux films.

L’action se situe ici au sein d’une
structure d’aide aux enfants dé-
munis, une sorte de sanctuaire à 
fort idéal social et animé par des 
bénévoles qui tentent de sous-
traire certaines zones de la ville à 
la double et désastreuse emprise 
du néolibéralisme et de la Mafia 
qui la mettent sous coupe réglée. 
Dirigée par Giovanna (interprétée 
par la danseuse et chorégraphe 
Raffaella Giordano), l’institution 
va du jour au lendemain se retrou-
ver confrontée à une question qui 
remet en cause son éthique soli-

daire et sa profession de foi politi-
que. L’épouse d’un criminel de la 
Camorra et sa fillette viennent d’y 
trouver refuge, quand une des-
cente de police révèle que son 
mari se cachait avec elle, l’homme 
étant jeté en prison.

Confrontée à l’inquiétude de la
police de la ville, du conseil d’ad-
ministration du centre de loisirs et
des parents des autres enfants, 
Giovanna doit lutter pied à pied 
pour les convaincre de garder la 
femme et sa fillette, en dépit de la 
tromperie que celle-ci a fomentée 
et de l’entorse grave faite aux va-
leurs du centre que leur présence 
indique. La négociation s’avère 
d’autant plus délicate que certai-
nes familles ont été victimes de la 
violence de l’homme emprisonné 
et que sa femme reste confinée 
dans un retrait agressif. La fillette, 
pourtant, s’acclimate. 

C’est à un cas d’école sur les limi-
tes de l’utopie, à un vrai dilemme 
moral incarné que nous confronte
ce film sensible et intelligent. Cette
belle gravité, cette ouverture à la 
complexité des choses, cette ma-
nière de prendre à cœur des ques-
tions qui concernent urgemment 
nos sociétés agissent, dans un con-
texte cannois furieusement per-
ché, comme l’élixir du retour à la 
réalité. p

jacques mandelbaum

Film italien de Leonardo 
Di Costanzo. Avec Raffaella 
Giordano, Valentina Vannino, 
Martina Abbate (1 h 35).
Sortie en salle prochainement.

Barbosa

a confronté son

casting brésilien

aux habitants

qui avaient jadis

hébergé ou guidé

Gabriel dans

son périple
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par les discours ultranationalis-
tes, désespéré par son quotidien,
il propose à ses camarades d’ate-
lier des hypothèses de récit qui les
révulsent.

Comme les autres, Olivia est re-
butée par ce qu’elle devine de la vi-
sion du monde du jeune homme. 
Elle est aussi fascinée. Abandon-
nant presque tout à fait l’ironie qui
est sa marque de fabrique, Marina 

Foïs mine sa romancière de l’inté-
rieur, en fait une femme vulnéra-
ble, au bord de l’épuisement sinon
physique, du moins de son inspi-
ration. Elle veut s’approprier An-
toine parce qu’il est jeune, beau et 
capable de s’exclure lui-même 
d’un groupe au nom de l’idée qu’il 
se fait de lui-même. Mais aussi 
parce qu’il apporte la chair fraîche 
nécessaire à la vitalité des histoi-

res que la romancière peine de 
plus en plus à mettre au monde. 
Cette ambiguïté finit par envahir 
le film, à infléchir sa composition 
de portrait de groupe pour en faire
une œuvre beaucoup plus trou-
blante. Rarement aura-t-on fait en-
tendre de manière aussi convain-
cante les séductions du chant des 
sirènes d’extrême droite. Laurent 
Cantet n’a pas peur de s’approcher

Le cinéaste Laurent Cantet, avec Matthieu Lucci et Marina Foïs, le 22 mai, à Cannes. STEPHAN VANFLETEREN POUR « LE MONDE ».

En Corse, un « Parrain » joué comme 
un drame en appartement
Thierry de Peretti fait de son île un territoire de fiction politique

UNE VIE VIOLENTE
semaine de la critique

A près Les Apaches (2013), le
réalisateur Thierry de Pe-
retti poursuit l’explora-

tion de sa Corse natale, dont il fait
un prolifique territoire de fiction, 
avec ce deuxième long-métrage 
que la Semaine de la critique pré-
sente en séance spéciale. Sa den-
sité politico-historique ainsi que
son ampleur romanesque en font
un projet atypique dans le cadre
du jeune cinéma français.

Inspiré d’une affaire réelle de rè-
glements de comptes entre ban-
des rivales, ayant provoqué la 
mort d’un jeune homme de 27 ans
(Nicolas Montigny), le film suit le 
parcours, situé entre les années 
1990 et 2000, de Stéphane (Jean
Michelangeli), fils sans problème
d’une famille bastiaise aisée, qui
verse un temps dans le trafic d’ar-
mes, avant de s’engager dans un
mouvement indépendantiste ra-
dical, prônant la lutte armée con-
tre l’Etat. Il embarque avec lui tout
un groupe d’amis proches, avec 
lesquels il gravit très vite les éche-
lons de l’organisation. N’hésitant 

pas à se salir les mains pour la 
cause, Pierre et ses compagnons 
se retrouvent bientôt isolés, puis 
visés par une vendetta.

Ascension et chute du héros

Une vie violente, non content 
d’opérer une décentralisation sa-
lutaire de la fiction française, fraie
avec deux types de récits bien dis-
tincts : un « rise and fall » typique-
ment scorsésien, qui retrace l’as-
cension et la chute de son héros, 
doublé d’une solide rétrospective 
historique sur l’activisme natio-
naliste corse, tel qu’il s’est reven-
diqué dans la continuité des lut-
tes de décolonisation (on cite
Frantz Fanon), et de ses dérives 
mafieuses, orientées vers le profit
et la satisfaction d’intérêts privés. 
Le film souligne notamment le 
jeu de dupes dont furent victimes
bon nombre d’activistes, exécu-
tant, parfois jusqu’à l’assassinat
commandité, les consignes des 
têtes pensantes, qui jouaient dou-
ble jeu avec certains représen-
tants de l’Etat central.

Fort de son récit criminel porté
par des individualités fortes, Une 
vie violente aurait pu foncer tête 
baissée, comme d’autres avant lui, 

dans le miroir aux alouettes d’un 
cinéma de genre à l’américaine (du
type du film de gangsters). Mais 
Thierry de Peretti a judicieuse-
ment considéré qu’on ne filmait 
pas la France, et à plus forte raison 
la Corse, comme les Etats-Unis. 

Sa mise en scène, aussi pertur-
bante que stimulante, enfouit la 
fatalité du récit dans un natura-
lisme profus, pensé comme une 
longue suite de conversations et 
de scènes de groupes, où le héros 
se promène parmi ses relations 
(famille, amis, compagnons de 
lutte) organisées en cercles con-
centriques. Avec ce parti pris réso-
lument non opératique, ce Parrain
joué comme un drame en apparte-
ments prend sans doute le risque 
de noyer un peu ses personnages. 
Mais il restitue tout autant le mou-
vement ordinaire de la vie quoti-
dienne que la pente tragique d’une
génération ayant scellé un pacte 
faustien avec la violence. p

mathieu macheret

Film français de Thierry de 
Peretti. Avec Jean Michelangeli, 
Henri-Noël Tabary, Cédric 
Appietto, Marie-Pierre Nouveau 
(1 h 47). Sortie en salle le 9 août.

La mort d’un migrant
rattrape le Festival

R etour au réel. Un courriel arrive dans
la boîte de réception, lundi 22 mai, à
10 h 05 : « Mort d’un migrant par élec-

trocution à Cannes pendant le Festival. » Suit
un communiqué intitulé « L’envers du décor
à Cannes », signé du délégué de la Ligue des
droits de l’homme de Provence-Alpes-
Côte d’Azur, Henri Rossi : on apprend que, 
« dans la gare de marchandises de Cannes-La 
Bocca, un migrant, qui se cachait, est mort
dans un wagon de TER, électrocuté ».

Dans la région, lit-on encore, d’autres ont
péri « en tombant d’une falaise, en basculant
d’un viaduc de l’autoroute », ou ont été em-
portés « par une crue de la Roya ». La LDH
condamne « l’attitude des pouvoirs publics et
de l’Etat, de la région et du département, qui
poussent des réfugiés à risquer aussi dange-
reusement leur vie en leur claquant la porte 
au nez ».

Au même moment, des festivaliers patien-
tent en bas des marches du Palais des festi-
vals, pour découvrir, vers 11 heures, le film de
Michael Haneke, Happy End, en Compétition
officielle. Le cinéaste autrichien ausculte 
l’enfermement social d’une famille bour-
geoise qui vit à Calais, alors que tout autour
d’eux se jouent des drames humains. Un
groupe de migrants fera irruption lors des 
fiançailles de la mère, incarnée par Isabelle 
Huppert.

Il ne s’agit pas du seul film cannois à évo-
quer la question, loin s’en faut. Dans Jupiter’s
Moon, du Hongrois Kornel Mundruczo, en
compétition, un réfugié syrien plane au-des-
sus de Budapest. Quant au réalisateur mexi-

cain Alejandro Gonzalez Iñarritu, il propose,
jusqu’au 27 mai, une installation de « réalité
virtuelle » dans un hangar d’aéroport proche
de Cannes, Carne y Arena, où le spectateur 
peut vivre le cauchemar des migrants à la 
frontière entre le Mexique et les Etats-Unis. Il
faut « recréer la réalité pour la rendre palpa-
ble », dit-il.

Et pour faire réagir ? Chiche, répond le réali-
sateur Michel Toesca.
Autre coïncidence, il est à
Cannes, lundi après-midi,
pour présenter son docu-
mentaire sur la vallée de
la Roya, où des habitants
viennent en soutien aux
migrants – le film, en 
cours de tournage, est
produit par Jean-Marie 
Gigon (Sanosi Produc-
tions). A ses côtés, Cédric
Herrou : l’agriculteur a été
condamné le 10 février, 
par le tribunal correction-
nel de Nice, à 3 000 euros
d’amende avec sursis,
pour avoir pris en charge 
des migrants sur le sol italien. Il en accueille
aussi chez lui, entre ses oliviers et ses poules.
« Ce sera un film sur la vie, léger, sur ce lien 
noué avec les réfugiés », explique Michel 
Toesca. Autour de la table, il y a Elias, qui a fui
le Niger et travaille désormais avec Cédric
Herrou. Et Sinawi Medine, Erythréen, photo-
graphe installé à Nice. p

clarisse fabre

DANS LA GARE
DE MARCHANDI-
SES DE CAN-
NES-LA BOCCA, 
UN HOMME,
QUI SE CACHAIT,
A ÉTÉ ÉLECTRO-
CUTÉ DANS UN 
WAGON DE TER

Sous le soleil de 
La Ciotat, au cœur des 
ténèbres extrémistes
Laurent Cantet saisit le trouble que provoque 
chez une ecrivaine un fils d’ouvrier 
désœuvré, attiré par l’ultranationalisme

du cœur des ténèbres, éclairé à la 
seule lumière de son jeune inter-
prète qui – consciemment ou non 
– prend tous les risques pour faire 
comprendre son personnage. p

thomas sotinel

Film français de Laurent Cantet. 
Avec Marina Foïs, Matthieu Lucci, 
Warda Rammach (1 h 53). 
Sortie en salle le 11 octobre.

L’ATELIER
sélection officielle

un certain regard

L
ycéens du nord de Paris
(Entre les murs), délin-
quantes juvéniles et pro-
toféministes américaines

(Foxfire) ou vieux communistes
cubains (Retour à Ithaque), Lau-
rent Cantet et son coscénariste 
Robin Campillo aiment emplir 
l’écran d’un groupe de personna-
ges dont la dynamique mettra en 
mouvement le récit et dont se dé-
tacheront (ou pas) quelques per-
sonnages. L’Atelier porte cette 
structure à un point d’exactitude 
et d’intensité qui égale les 
meilleurs moments du cinéaste.

Cet atelier-là est organisé dans
une ville de chantiers, La Ciotat. 
Une demi-douzaine de jeunes
gens en quête d’emploi sont invi-
tés à écrire collectivement un ro-
man, sous la haute autorité d’Oli-
via (Marina Foïs), une romancière
descendue de Paris.

Polyphonie de mots

Il y a là un garçon venu pour 
« faire ses heures », une jeune fille 
qui voudrait profiter de l’occasion
pour faire revivre la mémoire de 
son grand-père, immigré algérien
qui a vécu la grandeur des chan-
tiers navals et leur fermeture. Et
aussi le plaisantin de service et un
jeune musulman qui n’aime pas 
qu’on le charrie. Et puis – et sur-
tout – Antoine (Matthieu Lucci), 
magnifique personnage de fic-
tion, construction psychologique 
tout à fait vraisemblable et éma-
nation de l’esprit du temps, figure
politique et corps désirable.

Malgré son titre, L’Atelier consa-
cre autant de temps à la vie d’An-
toine qu’aux travaux du groupe 

que supervise Olivia. Ces sessions
sont l’occasion pour Cantet et 
Campillo de jouer sur les droits et 
les devoirs des auteurs de fiction, 
de faire mesurer par chacun des 
personnages la distance qui sé-
pare l’imagination de la réalité. Le
texte place les jeunes gens dans la
posture de l’écrivain engagé pour,
l’instant d’après, les mettre dans 
la peau du pur artiste. Cet artifice 
disparaît au soleil de Provence 
(l’image est de Pierre Milon) et 
surtout dans le jeu des jeunes in-
terprètes. Recrutés sur 
place, ils ont l’accent, 
et l’on sent bien que ce
qu’ils disent, sur leur 
vie, sur celle de leurs 
parents, ne leur est pas
indifférent.

Cette polyphonie de
mots très actuels, qui 
brasse les thèmes de la
vie française en 2016
sur un rythme que l’on
dirait improvisé, mais 
qui procède d’une 
science exacte, suffi-
rait à faire de L’Atelier 
une version méridionale et ré-
flexive d’Entre les murs. Mais, 
comme dans un autre scénario 
écrit par Laurent Campillo que 
l’on vient de découvrir à Cannes, 
un couple se dégage du groupe. Ils
ne sont pas amants, contraire-
ment à Sean et Nathan dans 120 
battements par minute, mais Oli-
via et Antoine se cherchent, mé-
chamment, agressivement, sen-
suellement. Il y a du désir charnel 
dans cette joute entre l’intellec-
tuelle et le fils d’ouvrier. Le récit 
ménage de larges plages qui don-
nent d’Antoine une image com-
plexe : fasciné par la violence qu’il
pratique virtuellement, en ligne
et plus concrètement en compa-
gnie d’une bande d’amis séduits 

Rarement 

aura-t-on fait 

entendre de 

manière aussi

convaincante

les séductions

du chant

des sirènes 

d’extrême 

droite
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SÉLECTION OFFICIELLE 
UN CERTAIN REGARD
Passage par le futur
Lorsque son père, affaibli par des problèmes de 
santé, est licencié de l’usine où il travaillait à Shen-
zhen, Yaoting et sa famille n’ont d’autre choix que 
de retourner vivre à la campagne dans la province 
du Gansu qu’ils avaient quittée jadis en espérant se 
bâtir une vie meilleure, et envoyer un jour leurs 
filles à l’université. Découvrant en arrivant qu’ils 
avaient perdu la propriété de leurs terres, se voyant 
signifier par ailleurs qu’ils ne sont plus assez soli-
des pour travailler aux champs, les vieux parents 
vont de déconvenue en déconvenue, et Yaoting dé-
cide de regagner Shenzhen où, en travaillant dur, 
elle espère gagner suffisamment pour leur acheter 
un appartement. En plus de son travail à l’usine, la 
jeune femme se prête à une série d’essais thérapeu-
tiques rémunérateurs, au mépris des risques qu’ils 
font courir à sa santé. Dans un cousinage évident 
avec son aîné Jia Zhang-ke, le jeune réalisateur chi-
nois inscrit les trajectoires de ses personnages dans 
ces paysages mutants où les immeubles poussent 
comme des champignons, faisant miroiter aux 
plus pauvres des rêves d’embourgeoisement que 
leur condition précaire voue, avec une cruauté ter-
rible, à se dissoudre dans la poussière. p i. r.

Film chinois de Li Ruijun. Avec Zishan Yang, Yin Fang 
(2 h 09). Sortie en salle non précisée.

HORS COMPÉTITION
Mugen No Junin (Blade of the Immortal)
C’est une récréation à ne pas bouder qu’une nou-
velle livraison du vétéran japonais Takashi Miike, 
56 ans, chien fou d’un cinéma de genre survolté, 
crédité d’une bonne centaine de films. Celui-ci, si-
tué dans le Japon médiéval, abrite une sorte de jeu 
de massacre entre samouraïs, donnant lieu à de 
sanguinolentes hécatombes. Manji, sabreur frappé 
d’une malédiction d’immortalité, est sollicité par 
Rin, une frêle jeune femme, pour l’aider à se venger 
d’un maître d’armes androgyne ayant décimé son 
foyer. Le récit se déroule selon une logique balisée 
d’affrontements successifs contre les sbires du 
« boss », comme autant de paliers menant jusqu’à 
lui, mais surprend toutefois dans sa façon de redis-
tribuer les cartes à chaque nouvel adversaire (toute 
une galerie hirsute de samouraïs protopunks). Fort 
de ce principe ludique, le film est surtout intéres-
sant pour le corps sacrifié et scarifié de son héros, 
se régénérant au fil des blessures, alors que, dési-
rant la mort, il se livre délibérément aux coups des 
autres dans une grande parade masochiste. On 
peut voir à travers lui un portrait, finalement assez 
touchant, de la fatigue et de l’usure, et dans ses 
combats homériques contre des centaines de belli-
gérants, une image transfigurée de l’auteur, face à 
ses œuvres d’une écrasante prolixité. p m. m.

Film japonais de Takashi Miike. Avec Takuya Kimura, Hana 
Sugisaki, Sota Fukushi (2 h 20). Sortie en salle non précisée.

QUINZAINE DES RÉALISATEURS
The Florida Project
Sous ses allures de comédie enfantine pop, ce film 
de l’Américain Sean Baker distille lentement le poi-
son d’une Amérique qui cache sous la passion con-
sensuelle du divertissement l’aliénation de masses 
paupérisées et exclues du grand rêve. Baker a donc 
pris soin d’installer l’action dans la banlieue d’Or-
lando – siège du parc de loisirs Disney – où les mo-
tels jadis réservés aux touristes sont aujourd’hui 
pris d’assaut par une population gravement préca-
risée. On ne saurait en effet imaginer de contraste 
plus saisissant que celui entre cette architecture ba-
roque tout en couleurs pastel, inféodée à l’univers 
magique de Disney, et les déclassés qui peuplent 
ces endroits pelés, situés à proximité de l’autoroute 
et des stations d’hélicoptère. Au centre du tableau, 
la petite Moonee, fillette délurée qui fait les quatre 
cents coups en compagnie d’une bande de joyeux 
garnements. Et sa mère, Halley, jeune femme déso-
cialisée qui va bientôt devoir se prostituer pour 
payer le loyer de sa chambre de fortune. Au milieu, 
le formidable gérant du motel (Willem Dafoe), 
brave type qui essaie autant que faire se peut 
d’amortir les coups. Tout le film, qui aurait gagné à 
être plus tenu, joue sur ce contraste entre l’appa-
rence pimpante et la réalité crasse. p j. ma.

Film américain de Sean Baker. Avec Willem Dafoe, Caleb 
Landry Jones (1 h 52). Sortie en salle prochainement.

UN CERTAIN REGARD
Out
Premier long-métrage de György Kristof, Out est 
aussi le premier film slovaque jamais montré en 
sélection officielle à Cannes. Après une première 
séquence dans laquelle les ouvriers d’une usine se 
voient signifier leur licenciement par un patron pa-
ternaliste qui leur promet que « [leur] avenir réside 
dans le progrès », on suit la trajectoire d’Agoston, un 
des nouveaux chômeurs, quitter sa femme aimée 
pour un contrat de soudeur en Lettonie, au bord de 
la Baltique. Dans ce nouveau pays dont il parle mal 
la langue, il fait l’apprentissage de l’altérité et d’une 
liberté inattendue. S’il finit par se fondre dans le 
moule assez convenu de l’enchaînement de ren-
contres insolites, le film recèle, dans sa première 
partie, de belles promesses. La tension qu’il installe 
entre la monumentalité des vieux bâtiments in-
dustriels et la petitesse robuste des humains qui les 
font marcher, la plasticité des cadrages, la présence 
terrienne de l’acteur principal Sandor Terhes, l’hu-
mour absurde et brut de décoffrage qui s’y diffuse, 
donnent envie de voir la suite. p  i. r.

Film slovaque, hongrois, tchèque, lituanien, de György 
Kristof. Avec Sandor Terhes, Eva Bandor, Judit Bardos 
(1 h 28). Sortie en salle prochainement.

Barbet Schroeder face aux énigmes du 
moine Ashin Wirathu, maître à haïr birman
Le cinéaste déchiffre les flambées délirantes du leader du mouvement nationaliste 969

LE VÉNÉRABLE W.
sélection officielle

séance spéciale

S
ans nécessairement con-
naître de près le boud-
dhisme, on pouvait avoir
l’impression que cette re-

ligion sans dieu échappait à la 
maladie de la vérité et de l’intolé-
rance qui ravage plus ou moins 
sourdement une grande partie
des monothéismes constitués. 
Hélas, à compter d’aujourd’hui, 
tous ceux qui découvriront le
nouveau documentaire-choc du 
réalisateur suisse Barbet Schroe-
der devront se départir de cette 
impression, et partant du récon-
fort qu’elle exerçait sur nous en 
ces temps de remontée sévère des
fondamentalismes. Tandis que se 
poursuit au Centre Pompidou jus-
qu’au 11 juin la rétrospective qui
lui est consacré, Barbet Schroeder
– compagnon de route de la Nou-
velle Vague, fondateur des Films 
du Losange, auteur d’une œuvre 
passionnante obsédée par les mé-
canismes de la domination – est 
donc l’invité du Festival de Can-
nes avec Le Vénérable W, qui sor-
tira sur les écrans le 7 juin.

La meilleure genèse de cet excel-
lent travail, c’est encore le ci-
néaste qui la donne dans un petit 
film de commande réalisé pour le
Centre Pompidou, dans lequel il 
explique qu’une grande colère l’a 
saisi en constatant que la forêt qui
avait vu passer sa jeunesse et ses
premiers amours avait été vic-
time d’un incendie criminel. Un
sentiment de haine, explique-t-il 
dans ce court-métrage, l’a étreint
pour la première fois, dont le 
bouddhiste qu’il est depuis l’âge
de 20 ans a voulu aller chercher le 
fin mot aux origines de ce mou-
vement, à Mandalay, en Birmanie.
L’ironie de l’histoire, ou « l’entour-
loupe du sort », selon son expres-
sion, est que, venu s’apaiser à la 
source de la sagesse pacificatrice,
il y fait la rencontre d’un mouve-
ment qui, tout en continuant à se 

réclamer du bouddhisme, pros-
père en professant ouvertement 
la haine et l’exclusion.

Sinistre tableau

Cette doctrine a un nom et un vi-
sage, ceux du moine bouddhiste 
Ashin Wirathu, 48 ans, qui a entre-
pris depuis 2001 à la tête du mou-
vement nationaliste et islamo-
phobe 969 (chiffre qui énumère 
les trois joyaux du bouddhisme) 
d’éradiquer la population musul-
mane de la surface du pays. La 
flambée délirante qu’attise ce 
maître à haïr plutôt qu’à penser 
est d’autant plus notable et intri-
gante que l’islam regroupe 5 % de 
la population birmane et le 
bouddhisme 90 %. Nonobstant, 
sous l’action inlassable de ce petit 
homme souriant et opiniâtre 
dont l’emprisonnement n’a fait
qu’amplifier la popularité, campa-
gnes de diffamation et de boycott, 

pogroms, incendies et assassinats 
ne cessent plus de frapper, depuis 
2012, les musulmans birmans. 
Plus grave, le pouvoir en place – 
dominé en dépit de la présence 
d’Aung San Suu Kyi par la junte mi-
litaire –, à l’origine hostile aux re-
mous causés par le mouvement,
s’est laissé gagner par sa force de

frappe, l’encourageant par la pas-
sivité des forces de police et par la 
promulgation de lois racistes.

Sinistre tableau, dont le film
rend compte de manière efficace,
entremêlant des matériaux très 
divers. Entretien avec Ashin Wira-
thu, images extraites de ses ser-
mons, recours aux archives et à la 
propagande de son mouvement, 
vidéos d’amateurs témoignant 
des exactions exercées à son ini-
tiative, voix off féminine reca-
drant les arrangements du maître 
avec la réalité, interventions de
spécialistes et de moines boudd-
histes expliquant la véritable na-
ture de cette idéologie. La haine en
paroles et en actes, pénible mys-
tère universellement partagé. p

jacques mandelbaum

Documentaire français 
de Barbet Schroeder (1 h 47). 
Sortie en salle le 7 juin.

Un mouvement

qui, tout en 

se réclamant 

du bouddhisme,

prospère 

en professant 

ouvertement

la haine 

et l’exclusion

Le réalisateur suisse Barbet Schroeder, le 20 mai, à Cannes. STEPHAN VANFLETEREN POUR « LE MONDE ».

Les galopins de la galaxie
Amours sucrées entre un punk et une alien

HOW TO TALK
TO GIRLS AT PARTIES

sélection officielle

hors compétition

R espectivement cinéaste
new-yorkais né en 1963 et
écrivain britannique né

en 1960, John Cameron Mitchell et
Neil Gaiman ont reçu en partage le
punk. Le compatriote des Ramo-
nes et celui des Damned se retrou-
vent sur ce terrain commun pour 
une romance adolescente située 
au moment exact de la célébration
du jubilé de sa majesté Elizabeth II,
en 1977, moquée par les Sex Pistols 
avec leur version iconoclaste de 
God Save the Queen. Et si la ro-
mance que conte How to Meet 
Girls at Parties, adaptée d’une nou-
velle de Gaiman, est un peu sucrée,
la mémoire sensorielle du metteur
en scène est assez vive pour que le 
film retrouve l’odeur de bière, de 
sueur et de tabac de l’époque, ainsi 
qu’une fraction de son énergie.

Comme un fanzine

Dans la banlieue londonienne de 
Croydon, Enn (Alex Sharp), un ly-
céen aventureux accède au sou-
hait de Zandra (Elle Fanning) de 
« connaître le punk ». Enn est per-
suadé que l’innocence de la belle
procède de sa nationalité améri-
caine, alors qu’elle vient en fait 
d’une autre planète. S’ensuivent

d’amusants quiproquos et une 
course-poursuite un peu statique 
(on ne sort jamais de Croydon)
qui met aux prises une bande de
punks emmenée par ladite Boadi-
cea (Nicole Kidman) et les congé-
nères de Zandra vêtus de vête-
ments de latex multicolore. Un 
peu comme dans un épisode de 
Docteur Who, les explications re-
latives aux mécanismes de repro-
duction des extraterrestres sont
pesantes. Mais on retrouve aussi 
l’amour du folklore britannique 
de la série télévisée, passé par le 
filtre flamboyant du regard de 
John Cameron Mitchell.

Nicole Kidman s’amuse en
grande prêtresse d’une toute pe-
tite congrégation, réplique ban-
lieusarde de la créatrice de mode 
Vivienne Westwood, et les séquen-
ces musicales sont pleines de pri-
vate jokes destinées aux quinqua-
génaires ou aux étudiants de l’his-
toire du rock’n’roll. Au bout du 
compte, on a l’impression d’être 
tombé sur un fanzine de l’époque 
écrit par un teen-ager rebelle qui 
ne savait pas qu’il deviendrait un 
auteur à succès. Comme Neil 
Gaiman, sans doute. p

thomas sotinel

Film britannique de John 
Cameron Mitchell. Avec 
Elle Fanning, Nicole Kidman, 
Alex Sharp (1 h 42). 
Sortie en salle prochainement.
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HORIZONTALEMENT  

I. Pourra être rencontré sans danger. 

II. De l’eau entre terre et mer. Grand 

chasseur, victime de ses amours.  

III. Bien dégagées. Sans défauts. IV. 

Dangereusement nourri. Equipé 

avant l’embarquement. Cours de la 

Botte. V. Chapeaute l’édiice. Grande 

ville de Russie. VI. A souvent la tête 

ailleurs. A la rencontre de deux 

conducteurs. VII. Ramassée sur le ta-

pis. Inspiratrice du plus ancien 

poème en langue d’oïl. VIII. Préposi-

tion. Nous a laissé son recueil des Epi-

nicies. IX. Etat dans les sommets. Vic-

time de l’air ambiant. X. Pas du tout 

suivie. 

VERTICALEMENT

1. Normal en mer et dans les airs, 

moins bien en afaires. 2. Couper les 

cheveux en quatre. 3. Participent 

dans l’ombre à la création. Petit coin 

de paradis. 4. Pose question. Ouvre 

boîte. 5. Passent avant les autres. 

Dangereusement invisibles. Per-

sonnel. 6. En in de journée. Fait le 

tour du trou sur le terrain. 7. S’entraî-

ner avant de l’ouvrir en grand. 8. Tire 

la chaîne en cours. Comme le poil 

d’un vieux chien. 9. Son coup peut 

tout bloquer. Dieu turbulent et agres-

sif. 10. Appel à la reprise. Empereur 

romain, vaincu par les Goths. 11. Pa-

tron normand. Meuble au centre de 

l’écu. Règle. 12. Sous le charme.  

SOLUTION DE LA GRILLE N° 17 - 121

HORIZONTALEMENT  I. Préliminaire. II. Létal. Gammes. III. Acariens. Pat.  

IV. Tu. Déveine. V. Ipé. Ne. Lord. VI. Texan. Elisée. VII. Uri. Eames. An.  

VIII. DESS. Béret. IX. Entubera. Our. X. Stabilisante.

VERTICALEMENT  1. Platitudes. 2. Récupèrent. 3. Eta. Exista. 4. Lard. Sub. 

5. Ilienne. Bi. 6. Eve. Abel. 7. Igné. Emeri. 8. Nasilleras. 9. AM. Noise.  

10. Impers. Ton. 11. Réa. DEA. Ut. 12. Este. Encre.
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Facile
Complétez toute la

grille avec des chiffres

allant de 1 à 9.

Chaque chiffre ne doit

être utilisé qu’une

seule fois par ligne,

par colonne et par

carré de neuf cases.

NO2 EN VENTE CHEZ

VOTRE MARCHAND DE JOURNAUX

NOUVEAU

Et si votre santé

devenait

un art de vivre?

M E R C R E D I  2 4  M A I

TF1

21.00 Grey’s Anatomy

Série créée par Shonda Rhimes. 
Avec Ellen Pompeo, Debbie Allen, 
Caterina Scorsone 
(EU, saison 13, épisodes 13 et 14/24).
23.45 New York, unité spéciale

Série créée par Dick Wolf. 
Avec Mariska Hargitay, Kelli Giddish 
(EU, S18, ép. 11/22; S17, ép. 9/23).

France 2

20.55 Merci pour tout, Charles

Téléfilm d’Ernesto Ona.
Avec Charlotte de Turckheim, 
Catherine Jacob
(Fr., 2014, 90 min).
22.25 Faites entrer l’accusé

Luc Amblard et Guy Bordenave, 

enterrés vivants

Magazine présenté 
par Frédérique Lantieri.

France 3

20.55 Des racines et des ailes

Passion patrimoine : en Provence, 

du pays d’Aix aux Alpilles

Magazine présenté 
par Carole Gaessler.
23.30 Enquêtes de régions

Magazine.

Canal+

21.05 Vice Versa

Film d’animation de Pete Docter 
et Ronaldo de Carmen
(EU, 2015, 90 mn).
22.35 Alice de l’autre côté 

du miroir

Film fantastique de James Bobin. 
Avec Johnny Depp, Helena Bonham 
Carter, Mia Wasikowska
(EU, 2016, 110 min).

France 5

20.50Terre sous influence

Documentaire de Iain Riddick 
(GB, 2012, 90 min).
22.20 C dans l’air

Magazine.

Arte

20.55 Timbuktu

Drame d’Abderrahmane Sissako.
Avec Ibrahim Ahmed, Toulou Kiki
(Esp.-Maur., 2014, 95 min).
22.30 Abderrahmane Sissako

Documentaire de Valérie Osouf 
(Fr., 2017, 50 min).

M6

21.00 Maison à vendre

Présentée par Stéphane Plaza.

Abderrahmane Sissako, cinéaste nomade
De la Mauritanie à la Chine, Valérie Osouf dessine avec sensibilité le portrait du réalisateur de « Timbuktu »

ARTE
MERCREDI 24 – 22H30

DOCUMENTAIRE

I
l vient d’un pays de sable, de
vents et de nomades, et son
œuvre s’en ressent. Le réali-
sateur Abderrahmane Sis-

sako est né dans le sud de la Mauri-
tanie, a grandi au Mali et a été 
formé en Russie sous la direction 
du cinéaste géorgien Marlen 
Khoutsiev. Dans le cadre du Festi-
val de Cannes, Arte rend hom-
mage, mercredi 24 mai, à cet éter-
nel voyageur en diffusant Tim-
buktu, le film qui l’a révélé au 
grand public avec ses sept Césars 
en 2015, dont ceux du meilleur 
film et du meilleur réalisateur. 

A 22 h 30, la soirée se poursuit
par un documentaire intime au
titre sans équivoque : Un cinéaste 
aux semelles de vent. Le réalisa-
teur y apparaît de prime abord sur
une voie ferrée au milieu des du-
nes. Le train qui y circule est l’une 
des fiertés de la Mauritanie. Avec
ses 200 wagons, il est l’un des 
plus longs du monde et trans-
porte le fer, sur près de 700 km,
des mines de Zouérat au port de 
Nouadhibou.

La carrière et la vie d’Abderrah-
mane Sissako n’ont pas suivi la 
même trajectoire rectiligne que
ce célèbre train minéralier. Pour 
tourner ce portrait, Valérie Osouf
s’est rendue sur les lieux où le

réalisateur a vécu et a lui-même
tourné. En Afrique, elle s’est im-
prégnée des ambiances bruyan-
tes et chaleureuses de Bamako,
elle a marché dans les rues ensa-
blées de Nouakchott puis sur la 
longue plage de Nouadhibou, cé-
lèbre pour ses dizaines d’épaves 
de navires.

Le film est rythmé par différents
entretiens avec le cinéaste. Avec 
une certaine sérénité, celui qui 
« partageait chaque jour le plat 

commun avec ses 14 frères et sœurs
et de nombreux cousins » confie 
ses blessures d’enfance. « Je me 
sentais impuissant, écrasé, fragile, 
se souvient-il. J’avais peur de ne
pas pouvoir faire ce que je voulais. »

Salué par Martin Scorcese

Les angoisses n’ont pas disparu. 
« Je suis toujours dans le doute,
une qualité indispensable pour
faire des films », assure Abderrah-
mane Sissako, dont l’esthétique 

et la profondeur des images sont
saluées dans le documentaire
par Martin Scorsese.

Si l’Afrique est le berceau du réali-
sateur, elle est aussi à la source de 
son cinéma, le fil conducteur de sa
carrière. Qu’il s’agisse de Bamako, 
qui imagine le procès de la société 
civile africaine contre la Banque 
mondiale et le FMI, ou de Tim-
buktu, qui décrit l’arrivée d’isla-
mistes dans la « perle du désert » et
l’instauration de la charia, chaque 

long-métrage est le fruit d’une ob-
servation minutieuse, voire d’une 
introspection du continent.

Mais l’Afrique ne fait pas tout.
C’est Canton, certes la ville la
plus africaine de Chine « où cha-
cun vient avec sa petite idée de bu-
siness en tête », qui servira princi-
palement de décor à son cin-
quième long-métrage. On aper-
çoit le cinéaste flâner dans les 
rues de la mégalopole pour s’im-
prégner de l’ambiance, rencon-
trer des habitants qui, comme la 
plupart des personnages de ses
films, partagent une certaine
forme d’humilité.

Le cinéaste, qui n’a aucun passif
historique avec l’empire du Milieu,
entend explorer les relations par-
fois douloureuses de la Chinafri-
que, y compris dans l’intimité des 
couples sino-africains. « Au début, 
son père ne voulait même pas me 
voir », lui raconte un jeune homme
en regardant son épouse chinoise 
assise à côté de lui. Avec le temps, 
des liens se sont finalement tissés 
entre les deux familles, et un 
voyage en Afrique a même été or-
ganisé. S’il est une constante dans 
la vie d’Abderrahmane Sissako, 
c’est qu’il n’y a pas de voyages sans
rencontres. p

pierre lepidi

Abderrahmane Sissako, cinéaste 
aux semelles de vent, de Valérie 
Osouf (Fr., 2017, 50 min).

Une des scènes de « Timbuktu », film aux sept Césars. LES FILMS DU WORSO/DUNE VISION

« JFK », la construction du mythe
Cal Seville s’attache à mettre en lumière certaines aspérités du parcours du 35e président des Etats-Unis

HISTOIRE
MERCREDI 24 – 23 H 30

DOCUMENTAIRE

L e 8 novembre 1960, John
Fitzgerald Kennedy de-
vient, à 43 ans, le plus jeune

président américain élu. En quel-
ques années, ce fils d’une riche fa-
mille catholique irlandaise de 
Boston a réussi à se forger l’image 
d’un homme alliant le courage à 
l’intelligence, porteur d’un nouvel
espoir en politique. Le documen-
taire très classique du Britannique
Cal Seville n’explique pas en quoi 

cette image est aujourd’hui con-
testée (notamment à la suite des 
révélations sur ses liens avec la 
Mafia). Il se concentre avant tout 
sur les aspérités du parcours du 
35e président des Etats-Unis.

Le rôle primordial du père
Né il y a cent ans, le 29 mai 1917, 
John Fitzgerald Kennedy est un 
pur produit de l’establishment du 
Nord-Est américain : son grand-
père maternel, John Francis Fitzge-
rald, figure du Parti démocrate, 
maire de Boston, fut élu trois fois 
au Congrès. L’enfance de « JFK » est

heureuse, mais sa santé fragile. En 
raison de plusieurs hospitalisa-
tions, sa scolarité est moyenne.

Son père, Joe, va intervenir à
chacune des étapes importantes 
de sa vie. Ainsi évite-t-il le renvoi
du jeune JFK de la Choate School. 
En 1937, John rejoint son père, de-
venu ambassadeur des Etats-Unis
à Londres. A ses côtés, il com-
prend que l’Europe est de nou-
veau en train de s’effondrer. De
retour aux Etats-Unis, il entre à 
Harvard où il rédige sa thèse, inti-
tulée Why England Slept (« Pour-
quoi l’Angleterre a dormi »), 

vendue à 80 000 exemplaires. Un
succès qui lui permettra d’acqué-
rir une image d’intellectuel.

Grand séducteur, JFK multiplie
les conquêtes. Sous la pression de
son père, il devra toutefois mettre 
fin à sa liaison avec Inga Arvad, 
journaliste, ancienne Miss Dane-
mark, mariée deux fois, connue 
pour ses liens avec Hitler. Devenu 
un héros de la seconde guerre 
mondiale (en mer, il sauve la vie 
d’un membre de son équipage), 
JFK se lance en politique. On re-
trouve l’empreinte de Joe Ken-
nedy, qui finance chacune de ses 

campagnes. Le patriarche a sur-
tout compris comment changer la
manière de faire de la politique : il 
recrute deux agences de publicité 
pour peaufiner les discours et 
l’image de son fils, qui apparais-
sait pudique et modeste. Elu repré-
sentant démocrate du Massa-
chusetts en 1946, puis sénateur 
en 1952, il entre à la Maison Blan-
che le 20 janvier 1961. En 1963, il 
sera assassiné à Dallas. p

antoine flandrin

JFK, la naissance d’un président, 
de Cal Seville (GB, 2017, 55 min).
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Analyse
michel noblecourt

Editorialiste

E
mmanuel Macron n’est pas un
adepte de la démocratie sociale,
chère à François Hollande.
Contrairement à son prédéces-
seur, il ne juge pas qu’une
réforme sociale doive être négo-

ciée avec les partenaires sociaux avant d’être 
transformée en loi. Le président de la Répu-
blique se dit partisan d’une « république
contractuelle », dans laquelle les syndicats et
le patronat seront invités à « coconstruire, 
enrichir, affiner et ainsi faciliter une mise en
œuvre rapide des réformes ». Ainsi en est-il de
la démarche qu’il a choisie – un recours aux 
ordonnances précédé d’une concertation 
rapide – pour réformer le code du travail.

M. Macron a annoncé clairement la couleur
pendant la campagne électorale – ce qui 
n’avait pas été le cas pour la loi El Khomri, 
apparue par surprise à la fin du mandat de 
M. Hollande –, prenant le risque d’inquiéter 
tous les syndicats. Depuis son investiture, le 
nouveau chef de l’Etat multiplie les gestes 
d’apaisement. Le plus fort est la réception,
mardi 23 mai à l’Elysée, de tous les dirigeants 
syndicaux et patronaux. Mais d’autres signes 
vont dans le même sens. Jeudi 18 mai, jour du 
premier conseil des ministres, Edouard Phi-
lippe a téléphoné à tous les numéros un des

syndicats et du patronat. Cette initiative du 
premier ministre, sur le thème « le dialogue 
social, c’est maintenant », a été très appréciée. 
Et le choix des acteurs de la pièce délicate qui 
va rythmer les prochains mois est judicieux.

La nomination comme ministre du travail
de Muriel Pénicaud, qui a fait ses premières
armes dans le cabinet de Martine Aubry 
avant de pratiquer le dialogue social à la direc-
tion des ressources humaines de Danone, a 
été saluée par la CFDT et FO. Conseiller social 
de M. Macron, Pierre-André Imbert, ancien
directeur de cabinet de Myriam El Khomri, de
François Rebsamen et de Michel Sapin, est un
expert du droit du travail. Et Mme Pénicaud a 
choisi comme directeur de cabinet Antoine 
Foucher, ancien directeur général adjoint du 
Medef qui, avant de claquer la porte de l’orga-
nisation patronale pour aller chez Schneider 
Electric, a conquis avec son art de la négocia-
tion la confiance des syndicats.

Cette task force sur le code du travail ne suf-
fira pas à faire passer la pilule des ordonnan-
ces, que Philippe Martinez, secrétaire général 
de la CGT, juge « irrecevables ». Mais le chef de 
l’Etat ne manque pas d’arguments. Il ne prend
personne en traître et il peut rappeler que plu-
sieurs grandes réformes de François Mit-
terrand – l’abaissement à 39 heures de la du-
rée légale hebdomadaire du travail, la cin-
quième semaine de congés payés et la retraite
à 60 ans – ont été promulguées par ordonnan-
ces… La loi Larcher du 31 janvier 2007 impose 
certes à l’exécutif une concertation avec les
partenaires sociaux – voire une négociation, 

voie qu’avait privilégiée M. Hollande – sur
tout projet de loi portant sur le droit de travail,
mais il peut s’en dispenser en cas d’une « ur-
gence » qu’il est seul à déterminer. En l’occur-
rence, en se bornant à une concertation, 
M. Macron reste dans les clous.

UNE CFDT INCONTOURNABLE

En désaccord sur la méthode, les syndicats
sont réservés ou critiques sur le fond. Tous 
sont hostiles au plafonnement des indemni-
tés prud’homales que M. Macron avait tenté
d’introduire dans la loi El Khomri, avant de 
battre en retraite devant leur opposition et,
plus encore, pour ne pas déterrer la hache de 
guerre avec la CFDT. Interlocutrice privilé-
giée de M. Hollande durant tout son quin-
quennat, la centrale réformiste est d’autant
plus incontournable qu’elle entend bien pro-
fiter de la première place qu’elle a conquise 
dans le secteur privé au détriment de la CGT.

Laurent Berger a multiplié les mises en
garde, avant même l’élection de M. Macron. 
Sous prétexte qu’il a soutenu la loi El 
Khomri, privilégiant la négociation d’entre-
prise sur le temps de travail, le secrétaire 
général de la CFDT n’est pas prêt à avaler 
n’importe quelle couleuvre. S’il n’est pas op-
posé par principe à une extension du champ
de la négociation d’entreprise, au cœur de la
réforme, il plaide pour faire du code du tra-
vail « un socle de droits importants ». « Il faut
un code du travail qui ne soit pas abaissé,
contrairement à ce que veulent certains », a 
averti M. Berger, en réclamant une prise en

compte du rôle des branches et surtout une
reconnaissance du « fait syndical ».

Pour l’heure, M. Macron ne bénéficie
d’aucun état de grâce, mais les opposants à la
loi El Khomri n’ont pas encore pris le sentier 
de la guerre. « Réformer le code du travail, a 
déclaré M. Martinez au Journal du dimanche
du 21 mai, n’est pas une priorité. L’assouplir ne 
permet pas de lutter contre le chômage. » Mais
le secrétaire général de la CGT ne ferme pas la
porte à un dialogue « réel et sincère ». La cen-
trale annonce juste « un temps fort d’initiati-
ves et de mobilisations » pour la troisième
semaine de juin, au lendemain des législati-
ves… S’il est méfiant, Jean-Claude Mailly se 
montre plutôt pragmatique. « Le message 
qu’envoie l’exécutif, a affirmé le secrétaire gé-
néral de FO aux Echos du 22 mai, est que sur le
code du travail il y a des marges de manœuvre,
de vraies marges de discussion. Si c’est le cas,
Force ouvrière est prête à discuter. »

La réforme du code du travail sera loin
d’être un long fleuve tranquille. Le chantier 
est miné et prendra plus de temps que ce
qu’anticipe l’exécutif. M. Philippe affiche 
« ouverture » et « bonne volonté ». « Une 
bonne réforme, a-t-il souligné dans Le Journal
du dimanche, est une réforme bien pensée, 
bien discutée, bien exécutée. » « Rien ne sera 
concédé à la facilité ni au compromis », a pro-
clamé le président de la République dans son
discours d’investiture. Cela dessine un che-
min étroit pour la concertation. p

noblecourt@lemonde.fr

DEPUIS SON 
INVESTITURE, 

LE NOUVEAU CHEF 
DE L’ÉTAT MULTIPLIE 

LES GESTES 
D’APAISEMENT 
EN DIRECTION 

DES SYNDICATS

Le dialogue social, c’est maintenant

Le faux remède 

de l’identité

Le livre

L
e mal est fait. Le poison identitaire continue de
produire ses effets, dix ans après avoir été ino-
culé du plus haut sommet de l’Etat dans l’esprit
des citoyens. On ne sait à combien s’élèvera

l’addition, mais une chose est sûre : on n’a pas fini de
payer le prix des calculs électoraux de court terme (ba-
naliser les idées d’extrême droite dans le but d’attirer
ses électeurs) qui ont conduit Nicolas Sarkozy à entraî-
ner la France dans une quête aussi vaine que nauséa-
bonde de son « identité nationale ».

Une fois élu, en 2007, l’ancien président lui consacra
également un ministère, chargé de l’immigration puis-
qu’il s’agissait d’identifier les « mauvais Français ». Puis, 
à l’automne 2009, il en fit le thème d’un « grand débat ». 
Ce fut insuffisant pour définir ce qui ne pouvait l’être – 
« un concept vague et fuyant n’est pas défendable », relève
Hervé Le Bras –, mais largement assez pour marquer les 
esprits. « Qu’en faire alors ? », s’interroge l’auteur, qui ré-
pond en ces termes : « Personnellement, je pense qu’il fau-
drait s’en débarrasser, mais il est devenu populaire en rai-
son de la fausse évidence qu’il suscite. (…) On a mis l’iden-
tité dans la tête [des Français]. Voilà le remède au malaise 
qui s’est installé dans le pays, un remède qui risque d’ag-
graver le mal mais avec lequel il faut composer. »

Plutôt que de balayer d’un revers de main l’identité
comme « un fantasme qu’il faut s’employer à démystifier 
et à chasser », idée « sympathique » mais dépassée, l’his-
torien et démographe s’est résolu à prendre à bras-le-
corps ce concept, puisqu’il infuse dans la société. Son ob-
jectif ? « Dégager les composantes éventuelles de l’identité
pour contrecarrer celles qui poussent au repli et à la ferme-
ture, et encourager celles qui tendent à l’ouverture. » Soit, 
en d’autres termes, limiter les dégâts. Pour penser – et 
panser – ce mal identitaire qui s’est « infiltré » en France 
entre l’Etat et la nation, les minant tous les deux « comme
l’eau corrode les fondations », Hervé Le Bras examine et
déconstruit plusieurs des critères supposés définir
l’identité nationale. « Quel que soit l’angle sous lequel on 
l’a envisagée, ethno-racial, religieux, comportemental, his-
torique, elle s’est montrée inconsistante », relève-t-il au 
terme d’un examen clair, concis et accessible. D’où il res-
sort surtout que chacune des voies empruntées a moins
pour objet de définir que d’exclure et de discriminer.

L’auteur souligne que « l’identité, si le mot a un sens, ne
peut être que dynamique ». « Pour évoluer, poursuit-il, 
elle doit être ouverte aux influences extérieures, aux iden-
tités des autres, donc. » Selon toute vraisemblance, il 
s’agira là d’un des thèmes majeurs, fût-il sous-jacent, de
la campagne présidentielle. Les résultats du scrutin ont 
donné la température du patient. p

jean-baptiste de montvalon

MALAISE DANS L’IDENTITÉ
Hervé Le Bras, 
Actes Sud, 112 p., 10 euros

La décomposition intellectuelle de la droite
Ce n’est pas la désignation d’un premier ministre 
Les Républicains qui explique l’affaiblissement 
de cette famille politique. C’est l’abandon depuis 
le début des années 2000 de l’héritage gaulliste

Par ARNAUD TEYSSIER

C’ est un curieux paradoxe, en
cette période universelle-
ment présentée comme iné-

dite : le nouveau président de la Répu-
blique et le nouveau premier ministre
sont des archétypes du modèle gaul-
lien de formation des élites publiques. 
Ils sont issus tous deux de la haute ad-
ministration formée par l’ENA, telle 
qu’elle a été voulue par de Gaulle dès
1945. Cette situation n’est pas sans rap-
peler, par exemple, celle de 1995 : Jac-
ques Chirac (Cour des comptes) à l’Ely-
sée, Alain Juppé (inspection des finan-
ces) à Matignon, avec un programme 
ambitieux de réformes structurelles.
Pour le reste, le contexte était bien dif-
férent : la France sortait de deux an-
nées de cohabitation, et la majorité à 
l’Assemblée nationale était déjà ac-
quise. Aujourd’hui, les deux chefs de 
l’exécutif sont perçus comme les arti-
sans d’une vaste recomposition politi-
que qui entend dépasser le clivage droi-
te-gauche.

Il est un peu tôt pour apprécier la réa-
lité et la profondeur de cette entreprise.
Ce qui est d’ores et déjà avéré, c’est la
décomposition intellectuelle et idéolo-
gique de la droite, ou plus exactement
de « la droite et du centre », ce concept 
ambigu et peu mobilisateur, devenu le 
mot d’ordre de l’opposition actuelle qui
se fait dévorer sur tous ses bords. Le 
processus va-t-il se poursuivre et abou-
tir à une « recomposition » ? Telle est la 
vraie question, infiniment plus impor-
tante que les choix individuels faits par
tel ou tel.

Mais la réponse n’est sans doute ni à
l’Elysée ni à Matignon. Comme tou-
jours, depuis trente ans, elle est dans 

les rangs mêmes de la droite. Jusqu’au
début des années 2000, sa partie la
plus dynamique, qui se souvenait en-
core des années Mitterrand, avait con-
tinué de revendiquer, bon an mal an, 
l’héritage du gaullisme, avec un dis-
cours composite et fluctuant, mêlé de
libéralisme modéré et de références 
étatiques. Certes, il y avait eu la grande 
impasse chiraquienne sur Maastricht,
les cohabitations répétées, entrecou-
pées d’une dissolution désastreuse, 
puis l’instauration du quinquennat, 
qui portèrent autant de coups meur-
triers à l’esprit des institutions. Mais il 
restait une filiation, même si elle était
de plus en plus ténue, qui permettait à 
la droite d’être, précisément, un peu 
plus que « la droite » : d’être plus ras-
sembleuse.

UNE TENDANCE LOURDE

A partir du second mandat de Jacques 
Chirac et de la disparition du RPR au
profit de l’UMP, réunissant en un seul 
ensemble les diverses « familles » du 
centre et de la droite, une mutation
déjà à l’œuvre depuis le début des an-
nées 1990 s’est accélérée : la dissolu-
tion de la droite héritière du gaullisme 
dans une sorte de centrisme aux con-
tours incertains, attrape-tout par né-
cessité, et de plus en plus dépourvu de 
références idéologiques. Le mouve-
ment a connu par la suite des pauses 
ou des inflexions fugitives, mais la ten-
dance lourde n’a cessé de se confirmer.
La droite s’est selon les moments 
« droitisée » ou centrisée, perdant au 
passage toute armature : qu’il suffise
de mentionner ici, pour mémoire, l’ex-
périence édifiante des primaires.

L’aspect le plus spectaculaire de cette
évolution a été moins l’adoption d’un
discours libéral, européen ou « mon-
dialiste » que l’évanouissement de tout
discours un peu construit ou porteur 
sur l’Etat. Or, la Ve République est de-
puis l’origine un composé actif de puis-
sance exécutive et d’énergie adminis-
trative. Dès 1958, de Gaulle tient un dis-
cours modernisateur et conduit une 
puissante entreprise réformatrice, 
mais les inscrit l’un et l’autre dans une 
conception ambitieuse et pérenne de 
l’action publique. La politique peut être
plus ou moins libérale, mais elle ne 
saurait s’affranchir de la nécessité
d’une administration forte et d’une 

conception sociale de la République.
C’est l’extraordinaire alchimie de la
conception gaullienne de l’Etat et du
rapport Rueff de 1960, qui prônait no-
tamment le retour à l’équilibre budgé-
taire et la libéralisation des échanges 
extérieurs.

A cet égard, tenir pour acquis
– comme beaucoup le font en pensée 
ou par action – que 1958 ne serait qu’un
moment hors norme, et notre Consti-
tution un système exceptionnel taillé 
pour un homme exceptionnel, est une 
lourde erreur. Cet équilibre de notre
démocratie, venu du plus profond de
l’Histoire, était destiné à durer. Les cir-
constances présentes lui redonnent
une nouvelle jeunesse : dans un con-
texte national – et européen – marqué 
par des tensions sociales et commu-
nautaires profondes, ainsi que par une 
menace terroriste constante, il est vain
d’imaginer que la simple adaptation à 
la mondialisation par une réduction
mécanique des effectifs de l’Etat et la 
mise en œuvre des recettes rudimen-
taires fournies par de médiocres offici-
nes pourront permettre de relever
l’immensité des défis.

Cela, la droite l’a oublié avec une
constance remarquable. Parallèle-
ment, le Front national s’est emparé
sans difficulté du sujet, puisqu’il était 
laissé ouvertement en déshérence.
C’est, sans nul doute, à cet héritage né-
buleux fait d’autorité et d’esprit social 
que sont restés désespérément accro-
chés, envers et contre tout, beaucoup 
de ses quelque onze millions d’élec-
teurs du second tour.

La droite va-t-elle enfin le compren-
dre, au moment où, habileté suprême 
du nouveau pouvoir, c’est à des person-
nalités issues des Républicains qu’a été
confiée la charge de l’économie et des
comptes publics, et donc la responsabi-
lité potentielle de tous les chocs prévi-
sibles en ce domaine ? Au moment où, 
également, de nouvelles configura-
tions institutionnelles semblent se
dessiner au sommet de l’Etat – qui de-
vraient susciter analyses et efforts d’in-
terprétation…

Il n’y aura pas de recomposition de la
droite, mais simplement sa décompo-
sition ou son dépeçage pour le plus 
grand péril de tous, si elle ne recons-
truit pas rapidement un discours sur 
l’Etat – ce qui n’est pas contradictoire
avec de profondes réformes. Le glisse-
ment du gaullisme vers le centre n’a 
été à aucun moment l’effet d’une mu-
tation politique raisonnée, ou d’une 
prise en compte d’un prétendu « sens
de l’Histoire » : il n’aura été pour la
droite française que l’appel du vide, 
l’aspiration vers le gouffre. p

Arnaud Teyssier 
est historien 
et haut fonction-
naire. Il fera 
paraître cet 

automne 

chez Perrin une 

biographie de 

Philippe Séguin

IL Y AURA 
UN DÉPEÇAGE DE 
LA DROITE SI ELLE 
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PAS RAPIDEMENT 

UN DISCOURS 
SUR L’ÉTAT
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L
a campagne présiden-
tielle a commencé le
22 avril 2016. Ce jour-là, la
Haute Autorité de la pri-

maire de la droite publiait les for-
mulaires officiels de parrainage 
des candidats et le débat ne tar-
dait pas à s’engager : Alain Juppé 
présentait son projet économi-
que, Bruno Le Maire se posait en 
candidat du « renouveau », Fran-
çois Fillon se réjouissait (alors 
dans l’indifférence générale) 
d’avoir remporté « la victoire in-
tellectuelle » en imposant sa ligne 
économique, tandis que Nicolas 
Sarkozy entrait en lice en dénon-
çant « le renoncement des élites »
face à « la tyrannie des minorités ».

Cette campagne au long cours
s’achèvera le 18 juin, au soir du se-
cond tour des élections législati-
ves. En quatorze mois, au gré de 
huit tours de scrutin – primaire de
la droite en novembre 2016, pri-
maire à gauche en janvier, prési-
dentielle les 23 avril et 7 mai, enfin
législatives à venir –, le paysage 
politique français aura connu un 
bouleversement sans précédent 
depuis une soixantaine d’années.

Bien sûr, la victoire de la gauche
en 1981 après vingt-trois ans d’op-
position fut un choc considérable,
mais elle se dessinait depuis des 
années. Rien de tel aujourd’hui : 
quelques mois auront suffi pour 
que le système politique vole en 
éclats, comme une vieille char-
pente vermoulue qui, soudain, 
s’effondre. Encore faut-il qu’aille 
jusqu’à son terme parlementaire 
le « chamboule-tout » présidentiel, 
selon l’expression bien vue de 
Laurent Fabius le 14 mai à l’Elysée, 
lors de la proclamation des résul-
tats et de l’entrée en fonctions 
d’Emmanuel Macron.

Une certitude, déjà, est acquise.
Après l’élimination des caciques
de droite et de gauche lors des pri-
maires, puis celle des deux 
grands partis de gouvernement 
(socialistes et Les Républicains)
au premier tour de la présiden-
tielle, l’Assemblée nationale va
subir, à son tour, une grande les-
sive de printemps. Du fait de l’ap-
plication de la loi sur le non-cu-
mul de mandats, ou du renonce-
ment d’une génération d’élus,
216 députés sortants (sur 577) ne 
se représentent pas cette année, 
soit plus du double du chiffre ob-
servé en 2007 et 2012. A quoi
s’ajouteront les députés qui sou-
haitent rempiler et qui seront 
battus, notamment parmi les
quelque 180 socialistes dont tout 
laisse présager que les deux tiers 
pourraient rester sur le carreau. 
Au total, ce sont donc plus de
300 sièges du Palais-Bourbon qui 
devraient être occupés, demain, 
par de nouveaux élus. Soit autant,
ou à peu près, qu’en 1958.

Reste à savoir si le nouveau chef
de l’Etat y disposera d’une majo-
rité décidée à le soutenir. Cela pa-
raissait impensable il y a peu, tant
le phénomène Macron est inédit
et son mouvement (La Républi-
que en marche) tout juste tombé 
du nid. Pourtant, chaque jour qui 
passe rend cette perspective plus 
vraisemblable. Les premiers son-
dages vont dans ce sens, mais ils 
sont à prendre avec les plus gran-
des précautions. Beaucoup dé-
pendra en effet, outre les mouve-
ments de fond de l’électorat, de 
l’offre précise des candidatures
dans chaque circonscription,

ainsi que du niveau de l’absten-
tion et donc de la possibilité pour 
les candidats d’atteindre la barre
de 12,5 % des électeurs inscrits re-
quise pour se maintenir au se-
cond tour. En outre, l’on sait que 
les projections en sièges des in-
tentions de vote sont un exercice 
souvent aléatoire.

Partis déboussolés

Mais il n’est pas besoin des son-
dages pour mesurer à quel point 
les principaux partis sont dé-
boussolés. Depuis son élection et,
plus encore, depuis la formation 
de son gouvernement « et de 
droite et de gauche », c’est le prési-
dent de la République qui est à 
l’initiative, maître du jeu et du 
tempo. Chez les socialistes, les Ré-
publicains et les centristes, la 
seule question qui vaille désor-
mais n’est plus celle des program-
mes – ils ont quasiment disparu 
du débat –, mais bien l’attitude à
adopter à l’égard du chef de l’Etat :
opposition frontale, opposition 
« constructive » ou ralliement,
telle est l’interrogation qui tra-
verse tous les partis.

C’est le cas chez Les Républi-
cains, pris à revers plus qu’ils ne
veulent bien l’admettre, par l’en-
trée à Matignon et à Bercy de 
trois des leurs, Edouard Philippe,
Bruno Le Maire et Gérald Dar-
manin. Non seulement une partie
d’entre eux, proches d’Alain 
Juppé notamment, excluent 
toute opposition pavlovienne ou 
envisagent d’épauler, demain, 
une majorité macronienne. Mais 
ceux qui restent les plus campés 
dans l’opposition peinent à trou-
ver des angles d’attaque contre le 
président. Entendre, comme le
week-end passé, un responsable 
comme Eric Woerth déclarer : 
« On n’a pas eu d’élection présiden-
tielle. Il n’y a pas eu de débat. Ce dé-
bat, on va l’avoir maintenant », té-
moigne assez de l’impuissance à
comprendre, ou à admettre, le 
bouleversement en cours.

Les socialistes, de leur côté,
avancent vers les législatives
comme s’ils allaient à l’abattoir. 
Assommés par leur déroute prési-
dentielle, désarçonnés par la com-
position du gouvernement et la 
place qu’y occupe la droite, moins
que jamais en situation de réduire
les fractures qui les minent de-
puis des années, tentés pour cer-
tains de reconstruire patiemment
un parti en ruine, désireux pour 
beaucoup de rejoindre le camp du
vainqueur, ils ne savent plus à 
quel saint se vouer. Les centristes 
de l’UDI et leur président Jean-
Christophe Lagarde, hier alliés ré-
solus des Républicains, sont en 
train de prendre leurs distances.

Quant au Front national et à La
France insoumise, qui rêvaient, 
pour le premier, de faire une en-
trée en force à l’Assemblée et, 
pour la seconde, de constituer 
carrément une nouvelle majorité 
capable d’imposer une cohabita-
tion au chef de l’Etat, ils seraient 
en réalité bien heureux, demain,
de pouvoir constituer un simple 
groupe parlementaire.

Bref, chacun cherche sa place.
Mais tous redoutent qu’elle soit 
réduite à la portion congrue. Ré-
ponse dans un mois. p

courtois@lemonde.fr

P artie remise, de nouveau. Il faudra
attendre encore pour avoir un plan
de restructuration de la dette grec-

que, qui permette à ce pays de voler de ses
propres ailes, après des années de crise.
Lundi 22 mai, les ministres des finances
de la zone euro ne sont pas parvenus à 
un accord sur le versement d’une nou-
velle tranche d’aide, alors que le gouver-
nement d’Alexis Tsipras attendait au 
moins 7 milliards d’euros.

Feuilleton infernal, qui a commencé sans
qu’on s’en aperçoive ou presque, signe que 
des erreurs majeures, décisives, peuvent
être commises. Par mégarde. Lorsque,
en juin 2000, les dirigeants européens réu-
nis à Feira, au Portugal saluent l’entrée de
la Grèce dans l’euro au 1er janvier 2001, un 

an après les autres pays, l’information ne
fait qu’une brève dans la presse. L’euro est 
un projet politique, il doit s’étendre aux 
pays du Sud, comme le souhaite la France. 
Rien de plus naturel. Lorsqu’il s’avère, dès 
novembre 2004, que la Grèce a triché sur
ses déficits publics et n’aurait pas dû se 
qualifier pour la monnaie unique, l’affaire
est vite enterrée. Paris et Berlin viennent 
de violer les règles du pacte de stabilité :
pourquoi chercher noise à un petit pays qui
ne pèse que 2 % de l’économie de la zone 
euro et ne représente qu’un risque bénin ?
On s’en sortira toujours.

Erreur majeure : protégée par des taux
d’intérêt abusivement bas, la Grèce laisse 
dériver ses coûts et ses salaires, s’offre
un train de vie que son économie ne
permet pas de financer. Le tout avec la 
complicité des banques françaises, alle-
mandes et italiennes, qui prêtent à tout-
va à la Grèce.

Lorsque la crise explose en 2009, le pays
est en faillite, son économie déclassée et la
zone euro  menacée par l’interconnexion
des systèmes bancaires. Et, depuis huit 
ans, Grecs et Européens ont réparé la zone
euro comme on répare un avion en feu en
plein vol. Epopée tragique. Ils ont dû payer
une double addition : les Européens ont
compensé les erreurs passées en effaçant
une partie de la dette grecque. Les Grecs
ont dû consentir un effort majeur pour

remettre à flot leur économie : une terri-
ble dévaluation interne par la baisse des
salaires, des retraites, du produit intérieur
brut et la construction d’un Etat capable
de mieux lever l’impôt.

Deux ans et demi après l’arrivée au pou-
voir de la gauche radicale Syriza, deux ans
après le virage réaliste du premier ministre 
Alexis Tsipras, la Grèce a accompli de 
grands progrès. Et elle continue avec une 
loi omnibus adoptée jeudi 18 mai, censée
mettre en œuvre 45 réformes préconisées 
par les créanciers. Mais, à chaque prin-
temps, les tergiversations sur l’aide à la
Grèce font retomber la croissance. Il faut
sortir de ce cycle.

Il y a l’idéal et le possible. L’idéal serait un
effacement en bonne et due forme d’une 
partie de la dette grecque. Ce scénario est 
impraticable avant les élections alleman-
des… et sans doute après. On se dirigera
vers un allongement des prêts et une baisse
des taux d’intérêt. Il existe une seconde
voie, moins glorieuse, mais très efficace : 
permettre à la BCE de racheter la dette grec-
que comme elle le fait avec les autres pays 
de la zone euro. La manœuvre, qui exige
pour des raisons techniques la présence 
du FMI, permettrait de baisser les taux 
d’intérêt grecs et rendrait possible le retour
d’Athènes sur les marchés financiers. La 
Grèce sortirait ainsi de dix années calami-
teuses de soumission. p
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Même si seuls quelques cas de polio
sont désormais rapportés dans le monde 
chaque année, ce succès reste précaire. 
Le « dernier kilomètre » pour clore 
cette course vers l’éradication est 
un casse-tête. Reportage en Inde, lors 
d’une vaste campagne de vaccination 

Durant les Journées nationales de vaccination, en Inde, quelque 170 millions d’enfants 

de moins de 5 ans reçoivent les trois gouttes du vaccin oral contre la poliomyélite. ATISH PATEL

lise barnéoud

delhi (inde) - envoyée spéciale

L
es bouches s’ouvrent, les unes après les
autres. Les gouttes de vaccin perlent, par
milliers. Impossible de déambuler dans la
capitale indienne sans remarquer ces
attroupements d’enfants autour des ban-

nières « Polio Sunday » jaune et bleu. Dans la gare de
Delhi, dans les cours d’école, dans les trains, aux 
arrêts de bus, dans les temples hindouistes, boudd-
histes, sikhs ou encore dans les mosquées : pas 
moins de 709 000 postes de vaccination sont 

déployés dans l’ensemble du pays. Sans parler des 
voitures munies de haut-parleur qui sillonnent les
routes pour informer les familles les plus démunies.
« Pas un enfant de moins de 5 ans ne doit nous échap-
per à l’issue de ces cinq journées de vaccination natio-
nales », insiste le docteur Sucheta Bharti, une petite 
femme énergique, responsable du bon déroule-
ment de cette opération pour le district de Madipur, 
au nord-ouest de Delhi. Des enfants de moins de 
5 ans, l’Inde en compte plus de 170 millions.

Le centre de santé du docteur Bharti ressemble, ce
matin d’avril, à une ruche par un beau jour de prin-
temps. Quelque 250 travailleurs sociaux, infir-
miers, médecins et volontaires viennent récupérer
des glacières pleines de vaccins ainsi que les cahiers
de recensement de la population, puis repartent
dans les différents quartiers pour une vertigineuse
opération de porte-à-porte. Les abeilles de cette
ruche sont quasi exclusivement des femmes habi-
tant le district, qui participent bénévolement à 
cette opération. Parmi ces butineuses, Suman et
Bharati, dont le rayon d’action compte l’un des 
quartiers les plus pauvres du district. Munies d’un 
grand cahier noir dans lequel sont enregistrés le
nom et l’âge de tous les enfants, elles progressent
dans ces ruelles étroites, évitant les rigoles d’eaux 
sales. Devant chaque porte, elles crient des pré-

noms. Les enfants arrivent de toutes parts, les
mères apportent les nouveau-nés. Personne ne
pose de question. Personne ne refuse les gouttes.

Une marque au feutre noir
A chaque fois, le protocole est le même : il faut 
d’abord vérifier que ces enfants n’aient pas déjà été 
vaccinés dans les postes de vaccination fixes, l’ab-
sence de feutre noir sur l’ongle de l’auriculaire gau-
che permet de s’en assurer. Suman sort ensuite le 
petit flacon rose de sa glacière, verse trois gouttes
dans la bouche de l’enfant, puis marque l’ongle au 
feutre, pendant que Bharati consigne tout dans le 
grand cahier. Une nouvelle grossesse ? Elles insistent
auprès de la mère pour qu’elle passe au centre de 
santé, pour un suivi. Un enfant malade ou blessé ? 
Elles en profitent pour l’ausculter, donner des
conseils. Une jeune femme d’à peine 20 ans vient 
d’accoucher de son quatrième enfant : les deux fem-
mes lui parlent de contraception. Au bout de la 
ruelle, une décharge à ciel ouvert fume. Des enfants,
par centaines. Mais pas un seul cas de polio. Mises en
place en 1995, ces Journées nationales de vaccina-
tion ont permis de ne plus recenser aucun cas de 
polio depuis 2011. Plus aucun, contre quelque 
400 000 avant l’introduction du vaccin dans ce pays.

→ LIRE L A SUITE PAGES 4-5

Lyme : la tique 
de la discorde
Fiabilité du dépistage, 
diagnostic, traitement…
Le monde médical reste 
divisé sur la maladie 
portée par l’acarien
suceur de sang, dont 
l’aire de répartition 
s’élargit sans cesse.
LIRE PAGE 2

Portrait
Yves Meyer, dans 
l’ondoiement 
des maths
Le mathématicien, Prix 
Abel 2017 pour avoir mis
les ondelettes au service 
de la compression des
données, est toujours 
fasciné par sa discipline.
LIRE PAGE 8

Matière noire :
une quête 
toujours 
infructueuse
Le détecteur le plus
sensible du monde, 
en Italie, n’a pas capté 
la particule mystérieuse. 
Un événement a bien 
été enregistré, mais 
c’est insuffisant pour 
statuer sur l’existence 
et la nature de ce ciment
hypothétique des
structures cosmiques.
LIRE PAGE 3

Polio, le défi de l’éradication
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La maladie
de Lyme reste 
bien mystérieuse
SANTÉ - Alors que cette affection est
en augmentation en France, chercheurs 
et autorités sanitaires se mobilisent
pour une meilleure prise en charge

L
ongtemps négligée, la maladie de Lyme
occupe aujourd’hui une place dans le
débat public. L’Institut national de la
recherche agronomique (Inra) a orga-
nisé vendredi 19 mai une conférence de

presse avec des chercheurs spécialisés, et l’organi-
sation américaine Ilads (International Lyme and 
Associated Diseases Society) a tenu vendredi 19 et
samedi 20 mai un congrès à Paris, alors que se 
tenait la journée mondiale de cette maladie, pour
faire reconnaître sa forme chronique. Caractéri-
sée dans les années 1970 aux Etats-Unis dans la 
ville de Lyme (Connecticut), cette affection est 
transmise à l’homme par une piqûre de tique 
Ixodes, infectée par une bactérie appelée Borrelia
burgdorferi, de la famille des spirochètes.

Son incidence augmente. En France, 33 202 nou-
veaux cas ont été recensés en 2015 (26 146 en 2014)
par le réseau de médecins Sentinelles, selon Santé
publique France. Il y en aurait bien plus selon les 
associations. « On en sait encore trop peu sur ces 
parasites et les agents infectieux qu’ils transpor-
tent », ont souligné les chercheurs de l’INRA, pour
qui les maladies transmises par les tiques sont 
devenues au fil des ans « un problème important 
de santé publique et vétérinaire ». Les associations 
de patients se mobilisent dans le monde entier 
depuis des années.

Infection complexe
De quoi s’agit-il ? Dans certains cas, la piqûre de 
tique provoque une éruption cutanée circulaire 
(érythème migrant). La personne prend alors un 
traitement antibiotique qui, la plupart du temps,
est efficace. Mais souvent, la piqûre est indolore, 
et les symptômes n’apparaissent qu’au bout de 
quelques semaines, voire de plusieurs mois. « Le 
polymorphisme de la maladie de Lyme en fait une
infection complexe, à l’instar de ce qu’était la 
syphilis », notait récemment l’Académie de 
médecine. Grande fatigue, symptômes articulai-
res, musculaires, neurologiques… ils sont variés 
et peuvent être très invalidants.

Le diagnostic est donc parfois difficile à poser et
la prise en charge compliquée. D’autant plus que 
les tests d’aide au diagnostic, une vingtaine en 
France, sont imparfaits, comme l’avait montré 
un rapport de l’Agence nationale de sécurité du 
médicament et des produits de santé (ANSM) en 
novembre 2016. « Dans certains cas, le diagnostic 
de la maladie de Lyme de personnes qui se sont fait
piquer est négatif, même si elles présentent les 
symptômes », a expliqué Muriel Vayssier-Taussat,
chef du département scientifique santé animale 
de l’INRA lors de la conférence de presse. Une 
soixantaine de micro-organismes (parasites, bac-
téries, virus) ont aujourd’hui été identifiés, sus-
ceptibles d’être transmis par les tiques. La plupart

ne sont pas détectés par les tests actuels. Or, cer-
tains sont responsables de maladies comme
l’encéphalite à tiques, la babésiose…

Il peut aussi y avoir des co-infections. Lors
d’une collecte de 267 tiques Ixodes ricinus venant
des Ardennes françaises, la moitié était porteuse
d’agents pathogènes. Parmi ces tiques infectées, 
50 % étaient co-infectées, avec jusqu’à 5 pathogè-
nes, notamment des bartonelles et des rickett-
sies, ont constaté l’équipe de l’Inra et ses parte-
naires. « Ces phénomènes pourraient expliquer
les symptômes atypiques chez de nombreux
patients », indique Muriel Vayssier-Taussat. Aux
Etats-Unis, les Centres pour le contrôle et la pré-
vention des maladies (CDC) viennent d’alerter 
sur l’apparition d’une nouvelle maladie trans-
mise par ces arthropodes : l’encéphalomyélite de
Powassan. Seuls 75 cas y ont été recensés au 
cours des dix dernières années.

Pour y voir plus clair, un projet sur la physiopa-
thologie des maladies transmissibles par les
tiques, appelé OH Ticks, a été lancé en janvier.
Coordonné par Muriel Vayssier-Taussat, avec
l’Institut Pasteur, des médecins du réseau
Sentinelles et des CHU, il prévoit de prélever 
200 patients séronégatifs à Lyme. « Ce projet vise
à trouver les techniques qui permettront de prou-
ver le lien épidémiologique entre la piqûre de 
tique, la présence d’un microbe et les symptômes
chez l’hôte », souligne l’Inra.

Parallèlement, des travaux menés avec l’Insti-
tut Pasteur et le Génoscope d’Evry, entre autres,
portent sur l’analyse du génome de la tique et de
son microbiote, grâce au séquençage haut débit. 
« Des projets sont également en cours pour déve-
lopper un nouveau test basé sur des biopsies cuta-
nées chez l’homme en utilisant la spectrométrie 
de masse », souligne la Dr Nathalie Boulanger, 

responsable de ce projet à l’université de Stras-
bourg, avec le centre national de référence (CNR)
sur la maladie de Lyme et une équipe CNRS. 
D’autres questions sont posées : la génétique 
joue-t-elle un rôle ? Comment expliquer que cer-
taines races de chiens ou de chevaux dévelop-
pent la maladie et pas d’autres ?

La recherche constitue l’un des cinq axes du
plan de lutte contre la maladie de Lyme lancé
en septembre 2016 par l’ancienne ministre de
la santé Marisol Touraine. « Pleinement cons-
cients qu’il existe des formes de la maladie mal
connues et donc mal soignées, le ministère
chargé de la santé et ses partenaires ont engagé
des actions pour renforcer l’expertise et le dia-
gnostic de cette maladie », souligne-t-on à la 
direction générale de la santé.

Eviter les errances thérapeutiques
Autre grand chantier en cours : proposer une 
prise en charge adaptée. Une réunion s’est tenue
à ce sujet jeudi 18 mai à la Haute Autorité de
santé (HAS) avec les experts et les représentants 
de malades. « Comment on traite les patients ? Et 
par qui ? Voilà les questions auxquelles on doit 
répondre », souligne Michel Laurence, responsa-
ble du service des bonnes pratiques profession-
nelles à la HAS. Pas simple. « L’objectif est de pou-
voir répondre aux patients et à leurs souffrances, 
et leur éviter d’aller d’un praticien à un autre », 
explique-t-il. Beaucoup relatent des années 
d’errance thérapeutique et de rejet.

Ainsi Laurence, alors âgée de 34 ans, ne com-
prenait pas l’origine d’une très grande fatigue. 
Elle devait se faire opérer de la thyroïde, qui avait
gonflé. « J’avais l’impression que j’étais envahie 
par quelque chose à l’intérieur de moi et je n’avais
plus aucune énergie », raconte cette conseillère

d’orientation et psychologue. Une antibiothéra-
pie calme temporairement les symptômes. Puis 
elle souffre d’affections cutanées, d’infections 
urinaires, de douleurs articulaires. En tout, une 
quinzaine de symptômes. Son médecin lui dit : 
« C’est psychologique. » Elle doit arrêter de tra-
vailler, commence à chercher sur Internet et 
trouve la maladie de Lyme. Habitant dans le
Limousin, où les tiques sont très présentes, elle 
se souvient alors d’une rougeur derrière le 
genou. Un test est positif. Le diagnostic est posé 
six ans après les premiers symptômes.
Aujourd’hui, Laurence, âgée de 48 ans, est encore
fatiguée, souffre de douleurs musculaires, mais 
va mieux. Habitant aujourd’hui à Saint-Brieuc, 
elle a changé sa façon de vivre. Comme d’autres 
patients, elle a souvent été en colère. Ce que dé-
nonce aussi Sophie Benarrosh, touchée par cette
maladie, dans un livre Non ce n’est pas dans ma 
tête (Leduc. S-Editions, 256 pages, 18 euros). De
même, Marie-Pierre Samitier retrace l’histoire 
de la maladie et sa complexité dans Le Mystère
Borrelia (Lemieux Editeur, 160 pages, 16 euros).

Depuis des années, le professeur Christian Per-
ronne, spécialiste de cette pathologie émer-
gente, chef de service en infectiologie à l’hôpital 
Raymond-Poincaré de Garches (Hauts-de-Seine),
se bat contre le déni. « On voit encore trop de
patients orientés vers la psychiatrie alors qu’ils
avaient la maladie de Lyme », dénonce-t-il.

D’autres tempèrent. « Notre hantise est de pas-
ser à côté d’un autre diagnostic », explique la doc-
teur France Roblot, présidente de la Société de 
pathologie infectieuse de langue française, pour 
qui « la maladie de Lyme n’est pas une maladie 
émergente ». « Il faut être humble, on manque de
connaissance mais il ne faut pas raconter de sor-
nettes au patient », poursuit-elle. Elle cible sans 
les nommer des médecins qui proposent des
solutions non validées scientifiquement. Les 
avis restent divisés entre ceux qui craignent un 
surdiagnostic de la maladie et d’autres qui 
dénoncent une grave sous-évaluation. p

pascale santi

En France, 33 202 nouveaux cas ont été recensés en 2015. Il y en aurait bien plus, selon les associations. 

GREGORY S. PAULSON/CULTURA CREATIVE

POUR UNE CARTOGRAPHIE DES TIQUES

L
a France compte de plus en
plus de tiques. Elles appré-
cient les zones boisées et hu-

mides, mais aussi les parcs fores-
tiers, jardins, pâtures… Jusqu’ici, les
régions les plus touchées se situent
en Alsace, mais de nouvelles espè-
ces arrivent dans le Sud. Les aires 
de distribution des tiques se modi-
fient aussi vers le nord de l’Europe.

Acarien géant, la tique, qui se
nourrit de sang, est susceptible de 
transmettre des bactéries, virus et 
autres parasites. Les animaux sau-
vages, principalement les petits 
rongeurs et des oiseaux, en sont 
naturellement porteurs.

Alors qu’on pense que la tique pi-
que surtout au printemps et en 
automne, peut-on se faire piquer 
en hiver ou en été ? Dans quelle ré-
gion ? Répondre à ces questions est
le but du projet Citicks, coordonné 
par Jean-François Cosson, spécia-

liste de l’écologie des maladies in-
fectieuses à l’INRA. « On ne connaît 
pas assez de choses sur l’écologie 
des tiques. Nous devons avoir des 
données fiables pour mettre en 
place une prévention efficace », 
souligne le chercheur. Appelés 
Vigi-tiques, une application smart-
phone et un site Web vont être lan-
cés prochainement. « Les person-
nes piquées devront dire quand 
elles ou leur animal domestique ont
été piqués par une tique. Ce qui per-
mettra d’avoir une cartographie 
des piqûres et de savoir dans quel 
paysage et sous quelle météo les 
personnes se font le plus piquer », 
explique Jean-François Cosson.

Une telle application existe déjà
en Belgique, aux Pays-Bas et en 
Suisse où elle a récolté près de 
7 000 déclarations de piqûres en 
dix-huit mois. En France, ce projet 
de sciences participatives va aussi 

proposer des stages de recherche 
dans un laboratoire du réseau 
« Tous chercheurs » près de Nancy, 
en partenariat avec l’INRA de Nan-
cy-Lorraine, le laboratoire d’excel-
lence Arbre et l’université de Lor-
raine. Une collecte de tiques va éga-
lement démarrer.

Mesures de prévention
Autre initiative dans le centre de la 
France. Baptisée LymeSnap, une 
étude participative menée par le 
CHU et l’INRA de Clermont-
Ferrand a été lancée début avril 
dans les Combrailles, à cheval sur le
Puy-de-Dôme, la Creuse et l’Allier. 
Elle comprend plusieurs volets, 
dont le recensement et la cartogra-
phie du nombre de personnes 
ayant un érythème migrant sur le 
corps. Un autre objectif est, selon 
Gwenaël Vourc’h, responsable de 
l’unité épidémiologie des maladies

animales à l’INRA Auvergne-Rhô-
ne-Alpes, de « faire une carte de 
situation et d’abondance des tiques,
et de voir quels facteurs influent, 
comme la présence de chevreuils, 
fréquemment porteurs de tiques ». 
Ou encore le réchauffement clima-
tique : alors que l’on trouvait des 
tiques jusqu’à 800 m d’altitude, 
aujourd’hui, c’est jusqu’à 1 300 m.

Le but de ces projets est d’amélio-
rer les mesures de prévention. La 
meilleure façon d’éviter la maladie 
de Lyme (et autres maladies à 
tiques) est de ne pas se faire 
piquer ! 2 000 panneaux d’infor-
mation vont être disposés à l’orée 
de plusieurs forêts domaniales. 
L’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’en-
vironnement et du travail (Anses) 
travaille aussi sur des moyens de 
lutte plus efficaces. p

p. sa.

Actions en justice

Les associations de malades de Lyme multi-
plient les poursuites. « Environ 200 plaintes 
sont d’ores et déjà engagées au nom des 
patients à l’encontre des principaux fabricants 
de tests sérodiagnostics : bioMérieux, DiaSorin 
et Siemens », explique Julien Fouray, avocat 
au côté de Catherine Faivre, à l’origine de 
cette action. Au total, « nous sommes saisis par 
un demi-millier de patients », poursuit Me Fou-
ray. Les avocats veulent également engager 
la responsabilité pénale du Centre national 
de référence sur la maladie de Lyme de Stras-
bourg. « On comprend la détresse des patients, 
mais on a toujours développé des tests suivant 
les références internationales », avait déclaré 
à l’AFP, début mars, le directeur général 
du groupe bioMérieux, Alexandre Mérieux. Par 
ailleurs, plusieurs médecins sont convoqués 
par la Sécurité sociale et poursuivis par l’ordre 
des médecins pour avoir proposé des tests et 
traitements non conventionnels. Une enquête 
de Sciences & avenir a montré l’existence 
de pratiques non validées scientifiquement 
proposées à de nombreux malades.
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La matière noire résiste au génie des chercheurs
ASTROPHYSIQUE - Les premiers résultats de la collaboration internationale Xenon1T sont tombés : 
le détecteur le plus sensible au monde n’a pas capté la mystérieuse particule. A moins que…

E
ncore raté ! Pour percer le
mystère de la matière noire,
les chercheurs devront

encore attendre. La collaboration 
Xenon 1 tonne (Xenon1T), qui ras-
semble 135 chercheurs issus de 
22 laboratoires à travers le monde, 
a annoncé ses premiers résultats. 
Et ils sont négatifs. Le détecteur 
sous-terrain installé dans le Labo-
ratoire national du Gran Sasso, en 
Italie, n’est pas parvenu à attraper 
la capricieuse particule. Dans un 
article déposé, jeudi 18 mai, sur le 
site arXiv, avant une publication 
prochaine dans la revue Physical 
Review Letters, l’équipe détaille le 
dispositif qui ouvre, selon sa 
porte-parole Elena Aprile, « une 
nouvelle ère » dans cette quête 
fondamentale.

Une des énigmes les plus pro-
fondes de la physique. Depuis qua-
tre décennies, les astrophysiciens 
ont mis en évidence un décalage 
fondamental entre leurs observa-
tions et la théorie. Les fameuses 
équations de Newton et Einstein 
ne permettent pas d’expliquer 
comment les étoiles tiennent 
dans les galaxies, ni comment ces 
dernières demeurent liées dans 
leurs amas. Rien que ça !

Particule d’une autre nature
Pour remettre tout en place, les 
théoriciens ont conclu qu’il devait 
exister une matière invisible dont 
la force de gravitation servirait de 
ciment aux structures. Mais de 
quoi est-elle composée ? Com-
ment agit-elle ? Comment prouver
son existence ? Les scientifiques 
ont écarté la matière « baryoni-
que », autrement dit celle qui com-
pose tout ce que nous voyons, sen-
tons, mesurons, du plus petit 
atome à la plus grande étoile. La 
particule cherchée serait d’une 
autre nature et n’interagirait pas 
avec la matière ordinaire – d’où sa 
« couleur » –, ce qui rendrait sa dé-
tection particulièrement délicate.

C’est à cette lourde tâche que de
nombreuses équipes se sont atte-
lées à travers le monde. Elles ont 
construit des détecteurs de plus
en plus sensibles, de plus en plus
gros. Et de plus en plus chers. Si 
bien qu’aujourd’hui, trois colla-
borations sont encore en lice. Les
Américains de LUX et les Chinois
de PandaX ont livré les derniers
résultats de la précédente géné-
ration de machines, négatifs. 

Xenon1T ouvre donc le bal de la
nouvelle génération.

La « satisfaction » affichée par la
collaboration Xenon s’explique 
ainsi : certes, la pêche est restée 
infructueuse mais jamais le filet
n’a été aussi profond et aussi fin. 
Autrement dit par Dominique 
Thers, du laboratoire nantais 
Subatech (école des mines, CNRS, 
université de Nantes), dans 
l’équipe depuis 2009 : « Nous 
n’avons rien entendu mais nous 
disposons de l’endroit le plus silen-
cieux au monde pour y parvenir. »

Car c’est bien une histoire de
signal et de bruit qui se joue ici. Le 
signal, c’est la trace laissée par 
l’interaction entre une particule 

de matière noire et un atome de
xénon. Le minuscule recul atomi-
que s’accompagne de l’émission 
d’un simple photon. Une réaction 
rarissime et fugace, selon la théo-
rie, susceptible d’être masquée 
par la moindre perturbation exté-
rieure. Pour le protéger des rayons
cosmiques, le laboratoire a été 
placé sous 1 km de roche. Mais cer-
tains rayons passent encore. Le 
détecteur est donc plongé dans un
château d’eau (10 m x 10 m) qui 
sert de « blindage actif ». Quand 
un rayon est détecté dans l’eau, 
l’analyse écarte tout signal enre-
gistré par le détecteur. Sauf que 
tous les éléments émettent une 
radioactivité naturelle suscepti-

ble elle aussi de perturber les 
mesures. Ils sont donc soigneuse-
ment purifiés et une protection 
en chaîne a été mise en place 
(roche, béton, eau, acier et enfin
une couche extérieure de 2 tonnes
de xénon) afin d’isoler les 1 034 kg 
de charge utile de xénon sur les-
quels est opérée la mesure.

Aucun filtre n’étant tout à fait
parfait, les scientifiques ont quan-
tifié le bruit résiduel : il devrait 
entraîner une interaction impré-
vue chaque année. Xenon a juste-
ment enregistré un recul au cours 
des trente-quatre jours d’observa-
tion. « Si c’est le seul de l’année, c’est 
du bruit. S’il y en a un tous les 
trente-quatre jours, ça ressemblera 
à de la matière noire… », savoure 
Dominique Thers. Les chercheurs 
auraient aimé attendre plus long-
temps. Mais le tremblement de 
terre du 18 janvier, dans les Abruz-
zes, a déréglé la machine et imposé
cette publication temporaire.

Depuis, les mesures ont repris.
Elena Aprile voudrait les poursui-
vre pendant dix-huit mois avant 
de passer à l’étape suivante : Xenon
nT. Car il n’y a pas de temps à per-
dre. Aux Etats-Unis, LUX s’est mué 
en LZ avec une charge de 7 à 10 ton-
nes prévue pour 2020. Les Chinois 
de PandaX suivent la même épure. 
A Gran Sasso, on vise donc une 
mise en service en 2019. Avec une 
équipe étoffée. La Suède vient d’en-
trer dans la collaboration. Deux 
laboratoires du CNRS (le LPNHE à 
Paris et le LAL à Orsay) rejoindront 
Subatech côté français. Une tren-
taine de Japonais de l’ancien projet
XMas, récemment abandonné, 
devraient en faire autant.

La dernière chance pour le
« Wimp ». C’est sur cette particule 
massive (10 000 à 10 000 fois plus 
lourde qu’un proton), prévue par 
la théorie mais encore hypothéti-
que, que les physiciens ont réglé 
leurs détecteurs. « Si dans cinq ans 
nous ne l’avons pas trouvée, il fau-
dra songer à autre chose », admet 
Elena Aprile. A d’autres particules, 
beaucoup plus légères, ou beau-
coup plus lourdes. Ou encore à 
modifier les équations de Newton,
comme le suggèrent de plus en 
plus de physiciens. Des expéri-
mentateurs au pied du mur, des 
théoriciens l’arme au pied : la 
quête de la matière noire promet 
quelques années tendues. p

nathaniel herzberg

Le détecteur Xenon 1 tonne, à Gran Sasso, en Italie. ENRICO SACCHETTI/XENON COLLABORATION

Raz-de-marée chez les atomes
PHYSIQUE ATOMIQUE -  Une courbure de l’espace-temps a pu être observée en laboratoire

S
e peut-il qu’il y ait des ma-
rées à la surface d’un atome,
comme il y en a à la surface

de la Terre ? Autrement dit, que 
sous l’effet d’une force de gravita-
tion, ce minuscule objet se dé-
forme comme les océans le font 
sous l’influence de la Lune ? A 
quelques détails près, c’est ce que
viennent d’observer des cher-
cheurs de l’université Stanford 
(Californie) dans une spectacu-
laire expérience détaillée dans 
Physical Review Letters du 5 mai.

Les atomes tombent sous l’effet
de la pesanteur, comme les pom-
mes vers le sol, ou la Lune en 
orbite autour de la Terre. Mais
qu’en est-il de l’effet de marée, qui
résulte de la différence de force
entre une partie plus proche 
d’une masse donnée et une autre 
plus éloignée ? Cette force, qui
meut les océans, peut-elle affecter
un atome large d’un dix milliar-
dième de mètre ?

Pour le savoir, les chercheurs ont
lancé des atomes dans un tube
d’environ 10 mètres de haut, en 
positionnant une masse de plomb
de 84 kilogrammes à différentes 
hauteurs et à environ 25 centimè-
tres de l’axe de la chute.

Surtout, ils n’ont pas pris exacte-
ment un atome, bien trop petit, 
mais un objet quantique similaire 
et plus gros : une fonction d’onde 
atomique. En mécanique quanti-
que, cela désigne la probabilité
d’être à tel ou tel endroit. Dans 
cette théorie, un objet peut par 
exemple se trouver dans deux 
endroits à la fois…

Plus précisément, les chercheurs
refroidissent des paquets d’ato-
mes de rubidium contenant envi-
ron un million de particules jus-
qu’à s’approcher du zéro absolu. 
Ce paquet forme alors une seule 
onde de matière, qu’il est possible 
de séparer en deux, comme on le 
ferait avec de la lumière et un 

miroir semi-réfléchissant. Recom-
biner ces deux morceaux, qui en 
fait ne font qu’un, est alors possi-
ble, mais cette reconstruction 
n’aboutit pas au même résultat 
selon que la masse de plomb est 
présente ou non : une branche 
frôle le plomb à 25 cm, quand 
l’autre passe à 35 cm. Cette sépara-
tion de dix centimètres seule-
ment est suffisante pour observer 
un effet différentiel, comme pour 
les océans avec la Lune.

Une belle démonstration
« C’est la première fois qu’un tel 
effet est mesuré. C’est très difficile 
car il est un milliard de fois plus 
petit que celui dû à l’attraction 
gravitationnelle elle-même », 
explique Marc Kasevich, respon-
sable de l’équipe, qui estime avoir 
ainsi mesuré la courbure de l’espa-
ce-temps. « L’expérience est très 
convaincante. C’est une belle mani-
festation de l’interaction entre un 

objet quantique et la gravité », 
confirme Philippe Bouyer, direc-
teur du Laboratoire photonique, 
numérique et nanosciences et 
spécialiste au CNRS de cette inter-
férométrie atomique.

En 2015, une équipe des universi-
tés de Bologne et de Florence avait
mesuré, par un dispositif sembla-
ble, la variation des forces avec 
l’altitude, avec chaque fois des 
paquets d’atomes différents. Au 
contraire, les Américains obser-
vent l’effet gravitationnel sur un 
seul système quantique.

L’équipe a d’autres projets en
tête. Comme étudier si deux 
noyaux différents de deux neu-
trons seulement tombent de la 
même façon. Ou mesurer précisé-
ment la valeur de la constante de 
gravitation. Ou encore vérifier des
principes de relativité d’Einstein.
Les ondes de matière feront 
encore des vagues. p

david larousserie

BIOLOGIE
Top 10 des nouvelles espèces 2017
Pour la dixième fois, le Suny College of Envi-
ronmental Science and Forestry (ESF) de 
Syracuse (Etats-Unis) a sélectionné les dix 
plus belles espèces découvertes l’année pré-
cédente. Sur les 18 000 espèces nommées par 
les naturalistes, les sagas culturelles moder-
nes sont à l’honneur. Hommage à Harry 
Potter, une minuscule araignée indienne 
en forme de chapeau pointu a été nommée 
« Gryffindor » ; de même, une fourmi de 
Papouasie hérissée de piquants a été baptisée 
« Drogon », du nom du terrible dragon noir 
de la série télévisée Game of Thrones. Les 
autres vainqueurs de l’année sont une saute-
relle en forme de feuille (Malaisie), un rat 
omnivore (Indonésie), un mille-pattes avec… 
414 pattes (Etats-Unis), une immense raie de 
rivière (Brésil) et une orchidée dite « diaboli-
que » (Colombie), à peine découverte mais 
déjà en danger… « Depuis dix ans, nous avons 
nommé 200 000 nouvelles espèces, mais nous 
en perdons plus que nous n’en découvrons, 
souligne Quentin Wheeler, le président de 
l’ESF. Des millions d’espèces risquent de dispa-
raître… avant d’avoir été découvertes. »

ENSEIGNEMENT
Les vertus du tutorat à l’université
Aux Etats-Unis, alors que les filles représen-
tent 56 % des étudiants, elles sont moins d’un 
tiers en master d’ingénierie, informatique 
ou science physique. Les encadrer par des 
tuteurs féminins pourrait corriger cette 
désaffection, selon des résultats de l’univer-
sité de Washington. En 2011, les chercheurs 
ont séparé en trois groupes, au hasard, 
150 filles entrant à l’université. Un tiers sans 
tuteur pendant une année, un tiers avec un 
tuteur femme et le dernier tiers avec un 
homme. Résultat ? Aucun abandon de cursus 
pour le groupe « tutoré » par une femme, 
contre 11 % pour l’accompagnement mascu-
lin et 18 % pour le dernier groupe.
> Dennehy et al., « PNAS », du 22 mai.

T É L E S C O P E
b

26 %
C’est la proportion de fumeurs mixtes (tabac et 
cigarette électronique) qui ont réduit de moitié 
leur consommation de tabac au bout de 
six mois, selon une étude menée par Santé 
publique France auprès de 2 057 fumeurs 
(1 805 consommant exclusivement du tabac, 
252 étant aussi vapoteurs). Dans le groupe des 
fumeurs exclusifs de tabac, seulement 11,2 % 
ont divisé par deux le nombre de cigarettes 
fumées pendant cette même période. Cette en-
quête, publiée en ligne dans la revue Addiction, 
le 14 mai, montre aussi que les vapofumeurs 
sont plus nombreux à avoir fait une tentative 
d’arrêt d’au moins une semaine : 22,8 % contre 
10,9 %. Le taux de réussite du sevrage à six mois 
n’est cependant pas significativement plus élevé 
dans le premier groupe que dans le deuxième.
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En Inde, 
le dernier round 
contre la polio

Cette victoire est, pour une grande part, celle de 
ces femmes qui sillonnent le pays depuis plus de 
vingt ans, les glacières chargées de vaccins à la 
main. Mais il s’agit d’une victoire fragile. A quel-
ques centaines de kilomètres de Delhi, des polio-
virus circulent encore. En 2016, 19 cas de paralysie 
poliomyélitique ont été recensés au Pakistan, 
12 en Afghanistan. Auxquels s’ajoutent 4 cas rap-
portés du Nigeria, sans doute plus si l’on considère
certaines zones inaccessibles dans ce pays. Un
pays avec lequel l’Inde entretient de nombreux 
échanges. Dans ces trois pays, des résistances reli-
gieuses et politiques compliquent les program-
mes de vaccination. Chaque année, une cinquan-
taine de vaccinateurs y sont assassinés.

Ces virus ont beau avoir disparu partout
ailleurs, leurs particularités compliquent la der-
nière ligne droite vers l’éradication. Et pour
cause : s’il ne fait pas trop chaud, ils peuvent sur-
vivre jusqu’à un an dans l’eau. Ils peuvent aussi 
voyager incognito dans les intestins des person-
nes infectées, puisqu’ils n’entraînent des paraly-
sies que lors d’une infection sur cent en 
moyenne. Plus subtil encore : les personnes ayant
reçu le vaccin injectable, celui que nous utilisons 
en France, peuvent elles aussi disséminer le virus 

sans s’en rendre compte. « L’éradication de la
variole était autrement plus simple, car chaque
personne infectée développait l’éruption cutanée 
caractéristique et tous les vaccins stoppaient sa 
transmission. Pour la polio, un cas de paralysie ne 
représente que la partie émergée de l’iceberg, il 
dissimule de nombreux porteurs invisibles »,
reconnaît Pankaj Bhatnagar, le responsable 
indien des programmes d’immunisation pour 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS).

Autant dire que le risque d’une importation du
virus est pris très au sérieux. D’autant plus qu’ici, 
à la différence des pays développés, on ne doit l’éli-
mination de la polio qu’au vaccin et à ces campa-
gnes massives de vaccination (il y en eut jusqu’à 
huit par an), et non à l’amélioration globale de 
l’hygiène. La promiscuité, les conditions sanitai-
res dans lesquelles vivent la plupart des Indiens 
offrent encore aujourd’hui un terrain propice à ce 
genre de virus orofécal, dont la transmission se 
fait à partir de fèces souillées.

D’où la nécessité de maintenir un niveau élevé
d’immunisation. D’où aussi l’importance d’une 
surveillance des cas de paralysies qui surviennent 
dans le pays. L’Inde est reconnue pour avoir l’un 
des meilleurs réseaux de surveillance de ce qu’on 
appelle les paralysies flasques aiguës (PFA). En plus
des 40 000 centres capables de rapporter et d’in-
vestiguer ces cas, chaque campagne nationale 

évacuations des eaux usées du nord de la capitale.
Munis de masque, de gants, de surchaussures et 
d’une longue blouse blanche, deux hommes s’ap-
prochent de ce qui était sans doute autrefois une 
rivière mais ne ressemble aujourd’hui plus qu’à 
une voie d’eau noirâtre sur laquelle voguent tou-
tes sortes de déchets. Le protocole est simple : ils 
envoient un seau au fond du cours d’eau, filtrent 
son contenu en le versant dans un flacon qu’ils 
placent ensuite dans une glacière jusqu’au labora-
toire d’analyse. « Dans quatorze jours, nous pour-
rons savoir si des poliovirus circulent ici ou non », 
indique Purva Sarkate, qui coordonne les 7 sites
localisés à Delhi ainsi que 4 autres dans l’Etat du 
Pendjab, à la frontière du Pakistan. Lorsque ce pro-
gramme de surveillance environnementale a 
débuté en 2010, la présence de poliovirus avait été
attestée dans 18 échantillons. Aujourd’hui, plus 
aucun ne contient ce virus. Enfin… ce virus à l’état
sauvage. Car on trouve en revanche des poliovirus
issus du vaccin oral.

Deux revers à la médaille
Là réside le grand paradoxe de ce programme 
d’éradication de la polio : pour se débarrasser défi-
nitivement de cette maladie, il faudra se débarras-
ser du vaccin oral. Inventé à la fin des années 1950
par Albert Sabin, un américain d’origine russe, ce 
vaccin possède certes de nombreux avantages : 
sous forme orale, il se passe d’agents de santé 
pour sa distribution et coûte peu cher à produire. 
Surtout, contrairement à notre vaccin injectable, 
il permet de stopper la chaîne de propagation du 
virus. D’où la nécessité de l’utiliser dans les pays 
où le virus circule encore.

Mais il existe toutefois deux revers à la mé-
daille, deux inconvénients majeurs qui empê-
chent d’atteindre le zéro cas de polio tant espéré.
D’abord, le vaccin de Sabin mime si bien la mala-
die, avec ses virus vivants introduits oralement, 
que parfois… il l’entraîne. Selon les publications, 
et selon qu’il s’agit d’une première dose (plus ris-
quée) ou non, on estime entre 1 à 2 cas de polio 
post-vaccinale pour 1 million de personnes vacci-
nées. En Inde, ce risque a été évalué à 1 cas pour 
4,1 millions lors des journées nationales de vacci-
nation. Le risque est donc très faible, certes. Mais 
vu le nombre d’enfants vaccinés durant ces cam-
pagnes massives, cela fera statistiquement une 
cinquantaine de paralysés pour cette seule opéra-
tion d’avril. Des cas qui n’apparaissent nulle part
dans ce système de surveillance si perfectionné
de l’Inde. Avant que les pays riches ne se débarras-
sent de ce virus et finissent par abandonner le 
vaccin oral, eux aussi ont connu ce dramatique 
effet secondaire : entre 1990 et 1999, 61 cas de
poliomyélite étaient recensés aux Etats-Unis, 
dont 59 directement dus au vaccin oral.

Mais ce n’est pas tout. Les personnes qui vien-
nent de recevoir ce vaccin excrètent dans leurs 
selles les souches vaccinales du virus. D’où leur 
présence dans les échantillons d’eaux usées, 

L’INQUIÉTANTE PÉNURIE DE VACCINS

D
epuis avril 2016 et le
retrait de la souche 2 du
virus de la poliomyélite

dans les vaccins oraux, il est de-
venu nécessaire d’introduire 
dans tous les pays au moins une 
dose de vaccin injectable afin
d’éviter les accidents dus à cette 
souche 2 qui pourrait circuler.
« Lorsque plus aucune souche sau-
vage ne circulera, nous procéde-
rons au retrait total du vaccin 
oral », annonce Michel Zaffran, 
directeur de l’éradication de la
poliomyélite à l’Organisation
mondiale de la santé (OMS). Par la
suite, seul le vaccin injectable sera
utilisé, sans doute pour plusieurs 
années encore, par précaution.

Or, le vaccin injectable coûte
cinq fois plus cher que le vaccin 
oral, son injection nécessite du 
personnel qualifié, mais surtout, 

sa production actuelle n’est pas à
la hauteur des besoins. Pourtant, 
voilà déjà plusieurs années que 
les industriels qui produisent ce
vaccin (essentiellement Sanofi 
Pasteur, Serum Institute of India-
Bilthoven Biologicals et GSK) sa-
vent que la demande va exploser.

Une pénurie mondiale
Pour certains experts proches 
du dossier, « les fabricants ont 
laissé tomber. Ils n’ont pas mis les 
moyens nécessaires pour augmen-
ter leur production. Ce marché 
n’est pas assez rentable pour eux ».
Une affirmation que récuse
Michel Zaffran : « Les fabricants
ont bien anticipé l’augmentation 
de la demande, mais ils ont 
été trop optimistes sur leur capa-
cité à augmenter la production 
rapidement. »

« Chez Sanofi, dès 2000, nous
avons investi dans un nouveau
bâtiment de production de vaccin 
injectable. Dans ce bâtiment, nous
avions prévu de remplacer 
nos quatre cuves de 1 500 litres par
quatre cuves de 3 000 litres dès
que l’OMS augmenterait ses de-
mandes. Mais nous n’avons pas 
réussi à procéder à ces remplace-
ments en un an comme prévu »,
explique Joël Calmet, directeur
de la communication scientifi-
que et médicale des laboratoires 
Sanofi Pasteur. Au lieu des
300 millions de doses prévues, ils
n’en fourniront que 40 en 2017.
« GSK n’a proposé que des quanti-
tés très limitées lors de notre der-
nier appel d’offres », informe Joan
Howe, responsable des achats
vaccins à l’Unicef. Quant au 
Serum Institute of India, sur les 

30 millions de doses promises, il 
n’en a fourni que 8 millions.

Conséquence : il existe une pénu-
rie mondiale de vaccin injectable. 
Face à cette difficulté d’approvi-
sionnement, certains pays, dont 
l’Inde, ont commencé à fraction-
ner les doses : au lieu d’injecter 
0,5 mg de vaccin, le contenu classi-
que d’un flacon, ils n’en injectent 
que 0,1 mg, avec semble-t-il la 
même efficacité. Une technique 
qui demande toutefois de nom-
breuses interventions humaines 
susceptibles de contaminer le vac-
cin. Là encore, les producteurs 
auraient une carte à jouer en pro-
posant des doses réduites. Sauf 
qu’aucun bénéfice n’est à attendre 
de cette « innovation ». Et aucun 
producteur ne semble se presser 
pour répondre à cette demande. p

l. ba.
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d’immunisation est l’occasion de vérifier la pré-
sence d’enfants partiellement paralysés. Chaque 
cas suspect fait l’objet d’un prélèvement de selles. 
L’ensemble de ces cas et leurs analyses remontent
ensuite à Delhi, jusqu’au bureau de Rachana 
Kathuria, de l’OMS. « Si les analyses biologiques ne 
sont pas exploitables, nous menons des investiga-
tions cliniques », précise cette pédiatre indienne. 
En 2016, pas moins de 50 000 cas de PFA lui ont été
rapportés, dont 11 cas « suspects » pour lesquels le 
diagnostic n’a pu ni confirmer ni exclure la polio.

Autre composante-clé de cette surveillance :
l’analyse régulière des eaux usées dans lesquelles 
circulent toutes sortes de virus. Une quarantaine 
de points d’eau répartis dans le pays sont ainsi tes-
tés chaque semaine. C’est ainsi au tour du Bhalswa
Lake d’être échantillonné, l’une des principales 

Les glacières pleines 

de vaccins, 

les travailleuses 

sociales de Delhi font 

du porte-à-porte 

pour n’oublier 

aucun enfant. L. BA.

À LA DIFFÉRENCE DES PAYS 
DÉVELOPPÉS, ON NE DOIT, 

EN INDE, L’ÉLIMINATION 
DE LA POLIO QU’AU VACCIN 
ET NON À L’AMÉLIORATION 

GLOBALE DE L’HYGIÈNE
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notamment après les journées nationales de vac-
cination. Théoriquement, pas de quoi s’inquiéter : 
ces virus vaccinaux ont perdu leur virulence. Le 
problème, c’est qu’ils peuvent survivre longtemps 
dans les cours d’eau et éventuellement passer 
dans plusieurs autres intestins. Un bon point, pen-
sait-on au début, car cela permet de vacciner en-
core plus de monde. Sauf que durant ce long laps
de temps, toutes sortes d’aventures peuvent arri-
ver à ces virus vaccinaux, comme des mutations 
génétiques leur permettant, par une succession de
hasards, de retrouver la virulence qu’ils avaient 
perdue lors de leurs passages en laboratoire.

Ces virus mutants, l’Inde en détecte chaque
année. En 2016, sur 1 159 prélèvements effectués, 
6 contenaient ces types de virus. Fort heureuse-
ment, grâce à des campagnes localisées d’immu-
nisation avec le vaccin injectable, qui n’entraîne ni
polio postvaccinale ni remise en circulation du 
virus, l’Inde est parvenue à éviter l’émergence 
d’épidémies. Un seul cas de paralysie lié à ces virus
mutants a été rapporté cette année-là, dans l’Etat 
du Bihar, à la frontière népalaise. En revanche, à 
l’échelle mondiale, plus de 800 cas ont été réperto-
riés depuis la mise en place d’une surveillance
particulière, en 2000.

Pour limiter ces dramatiques accidents, l’OMS a
fait procéder à une modification de la recette du 
vaccin oral, en avril 2016. Désormais, ce vaccin ne 
contient plus la souche 2 du poliovirus. Cette sou-
che a en effet la vilaine manie de muter beaucoup 
plus facilement que les deux autres. Sur les 
800 cas de polio liés à ces virus mutants, plus de 
700 étaient causés par la souche 2. Une souche 
pourtant éradiquée depuis 1999. Alors qu’il 
n’existe plus aucun risque de croiser cette souche 
dans la nature depuis plus de dix-sept ans, le vac-
cin oral lui a offert une seconde vie, estropiant 
ainsi encore des centaines d’enfants. Son retrait de
la composition du vaccin oral était donc attendu
avec impatience, même si cette décision pose 
désormais d’autres défis de taille.

Dans toutes les courses de fond, les derniers kilo-
mètres sont les plus durs. Ce marathon vers l’éra-
dication de la polio a débuté en 1985 sous l’impul-
sion du Rotary, qui visait la victoire pour son cen-
tenaire en 2005. Difficile pour l’OMS de ne pas se 
joindre à la course. Deux ans plus tard, elle annon-
çait l’éradication de la polio pour 2000. Une coali-
tion internationale prenait forme, sous le nom 
d’Initiative globale pour l’éradication de la polio, 
dans laquelle on trouve aujourd’hui le Rotary 
(pour l’aspect financier et le lobbying auprès des 
gouvernements), l’Unicef (pour la partie achat des
vaccins, immunisation sur le terrain et communi-
cation), l’OMS et les Centers for Disease Control 
américains (pour l’expertise scientifique et la sur-
veillance) ainsi que d’autres sponsors privés, 
notamment la fondation Bill et Melinda Gates. 
Autant de partenaires, et parfois concurrents, lan-
cés dans une même course, dans laquelle quelque 
14 milliards de dollars (12,8 milliards d’euros) ont 

déjà été dépensés. La victoire n’a pas eu lieu 
en 2000. Elle n’a pas eu lieu en 2005 non plus. Elle
est désormais espérée pour 2018. Mais diable ! que
ces derniers kilomètres sont complexes.

« Les hommes aiment les victoires », commente,
un peu amer, Jacob Puliyel. Ce pédiatre indien 
exerce depuis vingt ans à l’hôpital privé St Ste-
phen, financé par des dons et des ONG, dans 
lequel les plus pauvres sont soignés gratuitement.
Assis dans son petit bureau sombre derrière son
vieil ordinateur, ce membre du Comité national 
des vaccinations ne mâche pas ses mots : « Non 
seulement ce programme entraîne de nombreux 
effets indésirables, mais il représente aussi un gouf-
fre financier. Si le montant injecté dans le pro-
gramme indien contre la polio avait été alloué à 
des programmes horizontaux, visant à améliorer 
les conditions d’hygiène, la propreté de l’eau ou 
encore la salubrité des habitations, les bénéfices 
auraient été bien plus larges. »

Reflux des fonds internationaux
Ce débat entre programmes verticaux, ne visant 
qu’une maladie, et programmes horizontaux, 
visant une amélioration globale des conditions de
vie, ne date pas d’hier. « Oui, la lutte contre la polio 
est très verticale : on vaccine, on éradique et on sort,
commente Frédéric Caillette, au bureau de l’OMS 
de Delhi. Le problème, c’est que vous ne trouverez 
jamais autant de donateurs pour un programme 
horizontal. Les donateurs veulent un résultat, dire
qu’ils ont contribué à une victoire. C’est plus difficile
de dire qu’on a réussi un programme horizontal. En
outre, l’amélioration de la santé publique est vue 
comme relevant de la responsabilité des gouverne-
ments. Cela n’intéresse pas les donateurs. »

Ce Français travaille depuis vingt ans sur le pro-
gramme polio. Expatrié à Delhi depuis deux mois,
sa mission consiste désormais à faire en sorte que,
une fois l’éradication achevée, une fois la victoire
célébrée, toute cette infrastructure consacrée 
aujourd’hui à la polio soit réutilisée pour d’autres 
objectifs de santé et prise en charge par le gouver-
nement. De fait, avec la victoire qui approche, les 
fonds internationaux commencent déjà à refluer. 
Il manque 1,3 milliard d’euros sur le budget 2013-
2019. « La lutte contre la polio est le programme le

plus important de l’OMS, en termes de personnels
comme de budget. Nous allons petit à petit dimi-
nuer notre investissement », confirme Frédéric
Caillette, avant d’alerter : « En Afrique de l’Ouest et 
en Amérique du Sud, lorsque les programmes polio
se sont réduits aux immunisations de routine, les 
réseaux de surveillance ont disparu, les autres cou-
vertures vaccinales ont diminué. Ici, nous tentons
de planifier un peu mieux cette transition. »

Au quatrième étage de l’hôpital St Stephen, cette
nouvelle phase est vécue avec émotion, mais 
aussi angoisse. Mathew Varghese est l’un des 
seuls chirurgiens indiens à opérer des paralysés
de la polio. « Lorsque j’ai commencé ce travail 
en 1991, il y avait 3 000 nouveaux cas de polio cha-
que année dans Delhi. Aujourd’hui, il n’y en a plus 
un seul. Je ne m’occupe plus que de cas anciens d’in-
fection, retrace ce chirurgien à l’allure de Gandhi, 
avec ses lunettes rondes asymétriques et sa petite 
moustache. Mon objectif, c’est qu’avant que je ne 
puisse plus opérer, ces salles soient vides. »

Lorsqu’il parle de son travail, il ne parle pas de
médecine ou de gestes chirurgicaux. Non, ce petit
homme toujours souriant ne parle que de 
patients. De leurs histoires cabossées après la 
polio, de leur souffrance durant la rééducation, 
mais aussi de leur joie, lorsqu’ils se mettent, par-
fois pour la première fois de leur vie, debout, sur 
leurs deux jambes. A l’image de Rabiya, une jeune
fille de 17 ans, venue en rampant, qui vient de faire
ses premiers pas il y a quelques mois. Depuis trois
ans, elle passe la moitié de sa vie ici, à subir opéra-
tion sur opération. « Maintenant, je peux aller à
l’école toute seule, en confiance », affirme-t-elle
dans un large sourire.

Dans ce service consacré aux patients pauvres,
tous reconnaissent que, sans ce programme con-
tre la polio, sans ces journées nationales de vacci-
nation, ces salles seraient encore pleines d’enfants
paralysés. « Jusqu’ici, tout va bien, observe Mathew
Varghese. Les avantages de ce programme dépas-
sent largement les risques. Mais il faut songer à 
passer à autre chose, peut-être à abandonner ces 
journées nationales de vaccination. En Europe, 
vous vous êtes délivrés de cette maladie principale-
ment grâce à l’amélioration des conditions 
d’hygiène et d’accès à l’eau potable. C’est l’objectif 
que nous devons, nous aussi, avoir à l’esprit. »

A sillonner les ruelles du quartier de Madipur,
derrière Suman et Bharati, cet objectif peut paraî-
tre démesuré. Autrement plus difficile qu’une dis-
tribution de gouttes à 170 millions d’enfants. Mais
Gandhi n’enseignait-il pas : « Celui qui dit “j’agirai 
dans la mesure du possible” révèle ou bien son 
orgueil ou bien sa faiblesse » ? A l’époque où le pro-
gramme contre la polio fut lancé, éliminer cette 
maladie en Inde ne semblait pas « dans la mesure 
du possible ». Aujourd’hui, même si la victoire 
reste fragile, ce virus ne circule plus. Le possible 
est donc immense. p

lise barnéoud,

delhi (inde), envoyée spéciale

DES SOUCHES
DIFFÉRENTES 

C
omme tous les virus, le poliovirus
ne peut se reproduire qu’à l’inté-
rieur d’autres cellules, en l’occur-

rence des cellules humaines car l’homme 
est son seul hôte naturel. Il se transmet par 
contact avec un sujet infecté ou ses excré-
ments ou par ingestion d’eau ou d’aliments 
contaminés. Après s’être multiplié dans les
cellules du rhinopharynx et des intestins, il 
passe dans les vaisseaux sanguins. Direc-
tion les neurones, en particulier les neuro-
nes moteurs de la moelle épinière, qu’il
détruit, provoquant les paralysies caracté-
ristiques de la poliomyélite.

Ce virus existe sous trois formes légère-
ment différentes. L’une, la souche 2, est offi-
ciellement éradiquée depuis 1999. Les analy-
ses régulières dans les eaux usées partout sur
la planète ne l’ont plus jamais retrouvée. Une
autre, la souche 3, n’a plus été observée de-
puis 2012. On devrait pouvoir la déclarer éra-
diquée sous peu. Seule la souche 1 subsiste 
encore à l’état sauvage dans deux pays : le Pa-
kistan et l’Afghanistan. C’est elle la dernière 
cible des campagnes de vaccination massive.

Deux types de vaccins
Il existe deux types de vaccin contre cette 
maladie. Le vaccin injectable, celui que nous
utilisons exclusivement en France depuis 
1982, contient les trois souches du virus
inactivées par formol. Il déclenche la pro-
duction d’anticorps circulants dirigés spéci-
fiquement contre le poliovirus, des anti-
corps qui peuvent, si l’occasion se présente, 
empêcher le virus de progresser dans notre 
organisme et d’atteindre nos tissus ner-
veux. Mais ces anticorps n’interviennent
pas, ou très peu, dans les intestins, la porte 
d’entrée du virus. C’est pourquoi les person-
nes ayant reçu ce vaccin peuvent héberger 
ce virus et le transmettre. Ce vaccin ne pro-
tège donc que celui qui le reçoit.

A l’inverse, le vaccin oral bivalent contient
les deux souches 1 et 3 non pas tuées mais
simplement atténuées. Il permet la consti-
tution d’anticorps localisés à l’intérieur des 
intestins, capables de reconnaître le virus
dès son arrivée dans le corps et de le neutra-
liser. Ainsi, lui seul permet d’interrompre la 
propagation du virus. D’où sa nécessaire
utilisation lors des campagnes de vaccina-
tion de masse dans les pays à risque. p

l. ba.

« SI LE MONTANT INJECTÉ 
DANS LE PROGRAMME 

INDIEN CONTRE LA POLIO 
AVAIT ÉTÉ ALLOUÉ 

À AMÉLIORER L’HYGIÈNE, 
LES BÉNÉFICES AURAIENT 
ÉTÉ BIEN PLUS LARGES »

JACOB PULIYEL
PÉDIATRE À L’HÔPITAL ST STEPHEN

L’analyse d’une 

quarantaine de points 

d’eaux usées 

– ici dans le nord 

du pays – est réalisée 

chaque semaine. L. BA.

A l’hôpital St Stephen, 

le Docteur Mathew 

Varghese ne s’occupe 

plus aujourd’hui 

que de cas anciens 

d’infections. 

ATISH PATEL
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Moyennant quoi…

Alice écrit les nombres entiers de 1 à 19 sur un tableau (une fois chacun). Elle en choisit deux de même parité, et les
remplace par leur moyenne. Elle recommence 18 fois jusqu’à n’obtenir qu’un seul nombre.
1A, 1B, 1C,1D, 1E, 1F. Quels sont les nombres qu’elle ne pourra jamais obtenir à l’arrivée ?  
(On les écrira par ordre croissant ; attention, toutes les cases ne sont pas forcément à remplir, commencer à la 1A.)

Bob écrit les nombres entiers de 1 à 19 sur un tableau. Il en choisit quatre dont la somme est un multiple de 4, et les
remplace par leur moyenne. Il recommence 6 fois jusqu’à n’obtenir qu’un seul nombre.
2A, 2B, 2C,2D, 2E, 2F. Quels sont tous les nombres qu’il pourra obtenir à l’arrivée ?  
(On les écrira par ordre croissant ; attention, toutes les cases ne sont pas forcément à remplir.)

Solution du problème 1008

• 1A : Le plus grand nombre possible de dossards dans
une caisse est 1756.
Larry  conservera évidemment les nombres qui ne sont
pas multiples de 3. Or, s’il garde le nombre a, il ne pourra
pas garder 3 a. Il pourra alors garder 9 a, mais il effacera
ensuite 27 a, gardera 81 a mais pas 243 a, 729 a mais pas
2187 a.  En tenant compte de la limitation à 2341, la caisse
contiendra donc les 1561 non-multiples de 3, les 174 mul-
tiples de 9 mais pas de 27, les 19 multiples de 81 mais pas
de 243, les 2 multiples de 729 mais pas de 2187.
Total : 1 561 + 174 + 1 9 + 2 =   1756

• 2A : Il y a 92 minimes et 30 benjamins.
On commence par montrer que, dans le cas général de 2N
dossards, la somme des valeurs absolues des différences
ne dépend pas de la façon dont les dossards sont répar-
tis. C’est toujours le carré de N.
Pour ce faire, on remarque que, si on remplace chaque
valeur absolue par une différence, les nombres supérieurs
à N sont toujours précédés d’un +, les nombres de 1 à N
sont toujours précédés d’un –. 
Ainsi, l’équation en nombres entiers à résoudre est :

N2 + P2 = 2341.
Si on ne connaît pas la résolution générale des « équations
diophantiennes » de ce type, on peut en revanche 
trouver le résultat en très peu d’essais.
En effet, comme 492 > 2341, on commence la recherche à
N = 48 (et on arrête à N = 35) pour arriver très vite à
l’unique solution :

2341 = 462 + 152.  

APRÈS-MIDI MATHÉMATIQUES POUR
TOU.TE.S LE 12 JUIN À ROUEN
La Fédération Normandie-Maths propose
« Excursions mathématiques », des confé-
rences grand public  à l’Université de Rouen
de 14 h 30 à 18 h 30. Exposés de Paolo Bellin-
geri ( Pareil ! ), Deborah Michel et Aina Rako-
tondrandisa (Ma thèse en 180 secondes),
Elise Janvresse et Thierry de la Rue 
(Des images de mathématiques).
normandie.math.cnrs.fr/vulgarisation.html

MATHÉMATIQUES DU SON AU 
KAFEMATH LE 15 JUIN À PARIS
« Le Snail, un outil pour visualiser les sons »
sera présenté par Thomas Hélie, chercheur
à l’Ircam. Le « Snail-Absolute Tuning »
repose sur un algorithme capable d’analy-
ser les composantes d’un son et permettant
aux amateurs comme aux professionnels
de les représenter visuellement de manière
compréhensible. 
Informations sur www.kafemath.fr

EXPOSITION « TERRA DATA » 
JUSQU'AU 7 JANVIER 2018 À PARIS
« Terra Data, nos vies à l’ère du numérique »
est une exposition, conçue à l’aide du public
selon un processus participatif, présentée
à la Cité des sciences et de l’industrie
comme un parcours de découverte. Quelles
sont les données ?  Comment en tirer des
connaissances ? Quelles sont leurs consé-
quences sur notre vie ?
Informations sur www.cite-sciences.fr/

N° 1010

Participez au concours « Dans le 1000 » chaque semaine du mercredi au lundi 
suivant, du problème 1001 au 1025, sur le site www.affairedelogique.com
Commencez quand vous voulez. La première fois, inscrivez-vous. Il suffira ensuite de vous
identifier. Vous pouvez modifier votre réponse jusqu’au dernier moment.
40 points sont attribués à chaque problème. Votre score se cumule de semaine en semaine.
Il suffit d’obtenir 400 points sur 1 000 pour gagner un prix.BIOLOGIE

« Les huîtres. 60 clés 
pour comprendre »
Avec ce petit traité sur les huîtres, 
la journaliste Marie Lescroart retourne 
à ses premières amours : l’écologie marine. 
Soixante clés pour tout savoir de ce 
mollusque consommé un peu partout 
dans le monde depuis la préhistoire, 
de ses rapports avec l’homme jusqu’à 
son élevage, en passant par sa biologie.
> De Marie Lescroart (éditions Quæ, 
112 pages, 18 euros).

L’EXPOSITION

Le royaume oublié 
d’Austrasie

Sortis de terre en Lorraine, 
les objets de la vie 
quotidienne de cette partie 
du royaume franc révèlent 
un monde prospère

L
orsque, en 2016, les habitants d’Alsace,
de Lorraine et de Champagne-Ardenne
doivent entériner la fusion de leurs

trois régions en choisissant un nom à la nou-
velle entité, ils plébiscitent « Grand-Est » et 
rejettent les trois autres candidats, parmi les-
quels « Nouvelle Austrasie », résurgence d’un 
Moyen Age méconnu. Aujourd’hui comme 
hier, l’Austrasie semble destinée à moisir dans
les oubliettes de l’histoire. Pourtant, comme 
le rappelle une exposition qui, après avoir été 
inaugurée à Saint-Dizier, vient de débarquer 
au Musée d’archéologie nationale (MAN, 
Saint-Germain-en-Laye), c’est en Austrasie 
que se trouvait le cœur du pouvoir franc.

A cheval sur quatre pays – la France, l’Alle-
magne, la Belgique et le Luxembourg –, cen-
trée autour d’un « triangle d’or, Trèves-Colo-
gne-Reims », selon la formule d’Anaïs Bou-
cher, conservatrice du patrimoine au MAN,
l’Austrasie est du royaume franc la plus belle
part, qui, à la mort de Clovis en 511, échoit à
son fils aîné Thierry Ier. C’est aussi de là que
viendra, deux siècles plus tard, Charles Mar-
tel, lequel mettra fin à la dynastie mérovin-
gienne. Charles Martel dont les descen-
dants, Pépin le Bref et Charlemagne, en réu-
nifiant le royaume de Clovis, finiront par y
dissoudre le territoire dont ils sont issus… 
Comme le résume Anaïs Boucher, l’Austra-
sie, littéralement le « royaume de l’Est », « a 
été victime de son succès ».

L’importance du commerce
L’exposition montre sous tous ses aspects 
la vie quotidienne dans ces territoires gallo-
romains où les Francs s’installent et adoptent
la religion chrétienne. Sortis de terre sur le 
site lorrain de Prény, ce sont des objets usuels,
de la vaisselle, un peigne en os, des outils de 
cordonnier, une fiche à bélière – véritable 
couteau suisse du Mérovingien. Venant de la 
nécropole wallonne de Grez-Doiceau, le mo-
bilier d’une dame de haute lignée montre la 
richesse de l’aristocratie : des forces (ancêtres 
des ciseaux), une clé (car la femme est celle 
qui gère l’accès au coffre et aux économies),
une paire de fibules en or et en argent ornées
de grenats, un collier en perles d’ambre.

Des bijoux qui soulignent l’importance du
commerce dans ce pays au contact de la mer
du Nord et de la Méditerranée, car les Aus-
trasiens contrôlaient une partie de la Pro-
vence et le port de Fos. Les grenats prove-
naient d’Asie tout comme les épices (girofle, 
fenugrec, cannelle, poivre, etc.) que l’on 
retrouvait à la table. On importait beaucoup
(esclaves, soie, coquillages, etc.), mais on 
exportait tout autant : vin, étoffes de laine et
de lin, grains, objets d’orfèvrerie et épées 
damassées… jusqu’à ce que le commerce de
celles-ci soit interdit pour ne pas armer de
potentiels ennemis. Loin des caricatures 
postérieures sur les rois fainéants et les rei-
nes cruelles, l’Austrasie était en réalité un
monde dynamique et prospère. p

p.b.

Austrasie. Le royaume mérovingien oublié. 
Musée d’archéologie nationale à Saint-
Germain-en-Laye. Jusqu’au 2 octobre. 
Musee-archeologienationale.fr

LIVRAISON

IMPROBABLOLOGIE

PETIT MENTEUR DEVIENDRA GRAND

Par PIERRE BARTHÉLÉMY

P
endant la campagne de l’élection présiden-
tielle, le désormais célèbre Edouard Philippe
tenait chronique pour Libération. Dans un

texte publié le 18 janvier, il se gaussait du candidat
Emmanuel Macron, représenté comme un « patri-
cien, qui après avoir franchi toutes les étapes du 
cursus honorum se présente en tribun adepte d’un 
populisme désinvolte. (…) Macron, qui n’assume 
rien mais promet tout, avec la fougue d’un conqué-
rant juvénile et le cynisme d’un vieux routier ». Réci-
divant le 15 février, le maire du Havre dépeignait
l’ancien ministre de l’économie sous des traits mes-
sianiques : « Il marche sur l’eau en ce moment. Il gué-
rit les aveugles, il multiplie les pains, il répand la 
bonne parole. A la France paralysée, il ordonne : 
“Lève-toi et en marche !” ; aux électeurs déboussolés,
il dit : “Celui qui vient à moi n’aura jamais faim et 
celui qui croit en moi n’aura jamais soif”. » Bref, 
Edouard Philippe décrivait celui dont il est devenu
le premier ministre et le principal collaborateur
comme un virtuose du pipeau, un surdoué du bara-
tin, un précoce du boniment.

Comme on a déjà eu l’occasion de l’évoquer dans
cette chronique, tout le monde ment et à tout âge,
de l’adolescent jurant qu’il ignore comment ce 
magazine cochon est arrivé sous son oreiller jus-
qu’au grand-père qui… dit la même chose. Mais y
a-t-il un âge optimum pour raconter des salades ou 
bien devient-on de plus en plus expert ès menson-
ges avec les années ? C’est à cette question, cruciale 
pour la France qui vient d’élire son plus jeune prési-
dent, que s’est attaquée une équipe internationale
dans un article publié en 2015 par Acta Psychologica.

Intitulée « De Pinocchio junior à Pinocchio senior »,
cette étude a enrôlé plusieurs centaines de personnes
(de 6 à 77 ans) venues visiter le centre scientifique 
NEMO, à Amsterdam. Les chercheurs ont soumis ces 
participants à plusieurs tests. L’un d’entre eux con-
sistait à placer les sujets devant un écran d’ordinateur
et à leur demander de répondre par oui ou par non à 
trente questions simples parmi lesquelles : « Etes-
vous en Afrique ? », « L’herbe est-elle verte ? » ou « Les 
cochons peuvent-ils voler ? ». Suivant la couleur asso-
ciée à ces questions, les « cobayes » devaient mentir 
ou dire la vérité. Le temps de réponse et le nombre 
d’erreurs fournissaient des indications sur la capacité

à bien mentir – en parlant vrai, on répond plus vite et
on se trompe moins.

Les participants devaient également révéler com-
bien de mensonges ils pensaient avoir dits au cours 
des dernières 24 heures. Il leur fallait préciser les inter-
locuteurs (membres de la famille, amis, collègues ou
camarades de classe pour les plus jeunes, connaissan-
ces, inconnus) ainsi que le mode de communication 
(face à face, téléphone, messageries diverses).

Même si les chercheurs se sont aperçus que leurs
expériences étaient probablement trop complexes 
pour les plus jeunes des bambins testés, ils ont pu en
tirer quelques précieux enseignements. Tout 
d’abord que l’efficacité des menteurs suit une courbe
en U inversé : les enfants ne sont pas si doués que 
cela pour l’exercice, mais leurs performances s’amé-
liorent de manière spectaculaire à l’adolescence (ce 
qui n’est une découverte pour aucun parent). Cepen-
dant, en entrant dans le troisième âge, le « mytho » 
perd de son talent et le nombre moyen de ses galéja-
des quotidiennes diminue. A en croire les résultats 
de l’étude, c’est entre 18 et 44 ans que l’on ment le
mieux. Pour mémoire, le nouveau président de la
République compte 39 printemps. p

AFFAIRE DE LOGIQUE – N° 1010

LA PAUVRETÉ INFANTILE 
FAVORISE LES DESPOTES

« Pour qui voteriez-vous ? Qui pren-
driez-vous comme capitaine pour 
une expédition en montagne ? » 
Face à des visages modélisés 
par ordinateurs et calibrés pour 
s’inscrire selon deux axes de 
« dominance » et de « confiance » 
et présentés deux à deux de 
manière aléatoire, des adultes et 
des enfants ont fait leur choix, à la 
demande d’une équipe dirigée 
par Coralie Chevallier (Labora-
toire de neurosciences cognitives, 
Inserm/ENS). Leurs réponses, pré-
sentées dans la revue Evolution 
and Human Behaviour du 16 mai, 
montrent que ceux qui étaient 
issus d’un milieu défavorisé préfé-
raient les personnages d’appa-
rence dominants et peu dignes 
de confiance, y compris chez les 
adultes qui avaient échappé à 
leurs conditions économiques ini-
tiales défavorables. Sur un panel 
élargi à 46 pays européens, les 
mêmes parcours augmentaient 
l’adhésion à la phrase suivante : 
« Avoir à la tête du pays un homme 
fort qui n’a pas à se préoccuper du 
Parlement ni des élections est une 

bonne chose. » (PHOTO : LOU ET AL./EHB)
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A quand la reconnaissance de la stimulation 
magnétique transcrânienne en France ?
TRIBUNE - Un collectif de médecins spécialistes plaide pour l’encadrement de cette thérapeutique 
innovante, dont les indications sont nombreuses : dépression, douleurs chroniques…

D
éveloppée depuis le milieu des
années 1980, la stimulation
magnétique transcrânienne

répétée (en anglais : Repetitive Transcra-
nial Magnetic Stimulation, rTMS) est 
une technique de neurostimulation 
non invasive. Elle consiste, par l’inter-
médiaire d’un champ magnétique 
appliqué à la surface du scalp, à modu-
ler l’activité des neurones et d’un en-
semble de réseaux cérébraux connec-
tés avec la zone initialement stimulée. 
Selon le type de stimulation, le fonc-
tionnement de certaines régions du 
cerveau va être soit activé, soit inhibé, et
c’est cette modulation temporaire qui 
va avoir un impact thérapeutique dans 
un grand nombre de maladies qui met-
tent en jeu le système nerveux central.

Les indications sont en effet nom-
breuses dans le champ de la psychiatrie 
(principalement, la dépression et cer-
tains symptômes de la schizophrénie) 
et de la neurologie (principalement, les 
douleurs neuropathiques chroniques). 
Les données scientifiques sont désor-
mais robustes, et plusieurs conférences 
de consensus et recommandations 
internationales convergent pour recon-
naître les indications validées (dépres-
sion, douleur) et celles qui nécessitent 
encore des développements et des 
recherches ; définir les précautions 
d’emploi du traitement et le cadre régle-
mentaire dans lequel il doit être utilisé.

Alors que les autorités sanitaires de
nombreux pays (Canada, Israël, Nouvel-
le-Zélande, Australie, Etats-Unis, Tché-
quie, Finlande, Allemagne) ont validé la 
rTMS comme outil thérapeutique, ce 
qui permet d’encadrer tant la pratique 

que la valorisation de cette activité au 
sein des établissements de santé, ce 
n’est toujours pas le cas en France.

Pourtant, la rTMS s’y est largement dé-
veloppée au cours des dix dernières an-
nées en pratique clinique, notamment 
pour le traitement de la dépression et 
des douleurs (environ 40 centres pro-
posent cette thérapeutique dans la 
dépression résistante). Dans le cadre de 
la psychiatrie, une équipe nantaise a 
récemment publié deux études, l’une 
évaluant le coût de production d’une 
cure de rTMS dans la dépression (envi-
ron 2 000 euros), et l’autre proposant 
des pistes de remboursement de ce soin
devenu indispensable (Revue d’épidé-
miologie et de santé publique, juin 2017).
Le développement de la rTMS en prati-
que clinique répond à une double 
nécessité : proposer des solutions thé-
rapeutiques adaptées à chaque malade, 
mais aussi des soins avec un très faible 
niveau de risque d’effets indésirables.

Pour le traitement de la dépression, la
relative innocuité et les effets proco-
gnitifs (amélioration des capacités 
attentionnelles et de l’exécution de 
tâches cognitives rapportée chez les 
sujets sains et chez les patients dépri-
més) rendent cette technique plus ac-
ceptable et plus accessible que l’électro-
convulsivothérapie, plus efficace mais 
plus contraignante (sous anesthésie 
générale) et ressentie parfois comme 
plus stigmatisante par les patients. De 
plus, la mise en œuvre de la rTMS est 
relativement simple, ce qui permet un 
traitement en ambulatoire, avec 
cependant la nécessité et la contrainte
de répéter les séances durant plusieurs 

semaines à l’hôpital pour obtenir un 
effet thérapeutique durable. Une autre 
technique de stimulation cérébrale 
superficielle, la stimulation directe à 
courant continu, potentiellement utili-
sable à domicile, semble prometteuse 
dans différentes pathologies (dépres-
sion, schizophrénie, addictions), mais 
les résultats sont encore préliminaires.

Le développement de l’utilisation de
la rTMS en psychiatrie en France a été 
réalisé sous l’impulsion de l’Association 
française de psychiatrie biologique et de
neuropsychopharmacologie (AFPBN) 
grâce aux membres de la section STEP 
(Stimulation transcrânienne en psy-
chiatrie) qui, depuis 2007, organisent 
des formations annuelles et proposent 
des programmes de recherche autour 
des techniques de stimulation transcrâ-
nienne non invasives. Près de 300 pro-
fessionnels de santé ont ainsi été for-
més. Plusieurs centaines de malades 
ont eu recours à cette thérapeutique, 
mais la situation reste ambiguë puisque
la Haute Autorité de santé (HAS) ne s’est
toujours pas prononcée sur le cadre 
réglementaire d’utilisation de la rTMS.

Aujourd’hui, il nous apparaît indis-
pensable d’encadrer cette pratique, en 
lui accordant une reconnaissance offi-
cielle et une place dans les stratégies 
thérapeutiques. Des dérives sont 
observées avec des praticiens qui pro-
posent la rTMS dans des indications 
non validées et facturent des séances 
au prix d’acte d’exploration neurophy-
siologique à défaut d’autres solutions
de tarifications de l’acte médical. Cela 
discrédite la technique, fait perdre du 
temps, voire de l’argent, et suscite de 
faux espoirs pour les malades.

Aussi, des sociétés savantes comme
l’AFPBN et la Société de neurophysiolo-
gie clinique de langue française 
(SNCLF) s’interrogent sur le devenir de 
la rTMS en France, mais au-delà, de 
toutes les techniques de stimulation 
transcrâniennes non invasives. Il est 
grand temps d’avancer et de permettre
aux malades souffrant de maladies 
psychiatriques (plus d’un million de 
patients dépressifs seraient ainsi 
concernés) ou d’un syndrome doulou-
reux, chronique notamment, d’accé-
der, comme dans d’autres champs de 
la santé, à des solutions thérapeuti-
ques innovantes. p

CARTE 
BLANCHE

Par ÉTIENNE GHYS

L’
université de Montpellier vient de
mettre en ligne quelque 18 000 pa-
ges de manuscrits inédits du

mathématicien Alexandre Grothendieck,
décédé en 2014. Les médias se sont emparés
de la nouvelle. On apprend que Grothen-
dieck était le « dernier génie des mathémati-
ques », qu’il s’agit d’un « événement mon-
dial », un « défi à l’intelligence humaine », un
« Himalaya des mathématiques » et que
« chaque page manuscrite nécessite une
dizaine d’heures de travail pour un géomè-
tre algébriste rompu aux gribouillis grothen-
dieckiens ». Et les journalistes d’ajouter
qu’ils ne comprennent rien à tous ces tex-
tes mathématiques. La presse – et peut-être
le public – raffole du mythe du mathémati-
cien incompréhensible, si possible un peu
fou. Alors on rêve que, peut-être, ces
manuscrits contiennent une théorie qui 
révolutionnera la science… mais que per-
sonne ne comprendra. Un fantasme ?

Il faut dire que Grothendieck représente
le prototype du savant tel qu’on aime l’ima-
giner. Né en 1928, à Berlin, d’un père ukrai-
nien et d’une mère allemande, tous deux
anarchistes, il est entraîné par l’Histoire.
Ses parents quittent l’Allemagne pour l’Es-
pagne en 1934. En 1939, le petit Alexandre
est envoyé en France. Son père décédera à 
Auschwitz. Après la guerre, il « monte à
Paris » et l’aventure mathématique com-
mence. Une vingtaine d’années plus tard, il
aura transformé la géométrie algébrique en
profondeur. Il reçoit la médaille Fields 
en 1966 mais refuse d’aller la chercher à
Moscou. En 1970, sa vie bascule, il décide 
d’arrêter la recherche scientifique et s’in-
vestit à fond dans l’écologie politique. 
En 1990, il se retire dans un village en
Ariège, où il vit en ermite jusqu’à son décès,
en novembre 2014.

Brouillons d’articles et gribouillis
Alors, ces manuscrits ? Je n’en sais rien. J’ai 
beaucoup de mal à en déchiffrer l’écriture,
je n’ai pas lu les 18 000 pages, et je ne suis
pas rompu à ce genre de gribouillis. Je n’y 
comprends pas grand-chose non plus. J’y 
vois surtout des brouillons d’articles parus
par la suite dans des revues scientifiques,
des textes préliminaires, et en effet pas mal
de petits dessins qui ressemblent à des gri-
bouillis, au dos de listings d’ordinateurs
des années 1970. J’ai peut-être tort mais je
pense que les géomètres algébristes 
d’aujourd’hui ont autre chose à faire que de
se plonger dans ces vieux papiers. En 
revanche, on peut penser que cela engen-
drera probablement des travaux passion-
nants d’historiens qui pourront analyser la
genèse des idées chez ce génie. Peut-être
pas un événement mondial.

On sait que le niveau mathématique
moyen des Français n’est pas fameux,
comme le montrent toutes les enquêtes
internationales. Pour motiver les jeunes,
faut-il leur présenter des modèles inacces-
sibles et incompréhensibles, à la Grothen-
dieck ? L’incompréhension peut-elle fasci-
ner ? C’est peut-être le cas pour certains,
mais je crains que la réaction de la majorité
ne soit : « les maths, c’est pas pour moi, j’y
comprends rien ». Moi aussi, dès que je ne
comprends pas un texte mathématique, je
m’ennuie.

Il ne faut pas nier l’importance des génies
dans le développement de la science, mais
sans oublier qu’ils ne peuvent éclore que
dans un terreau propice. Sans des mathé-
maticiens « normaux » et inconnus, les
Newton, Gauss, Galois ou Grothendieck 
n’auraient pas existé. Les historiens des
sciences ne limitent plus leurs études aux
grands hommes mais s’attachent égale-
ment aux plus modestes. A l’heure où
l’« excellence » semble être le mot à la 
mode dans nos institutions de recherche, il
n’est peut-être pas inutile de rappeler
l’existence de chercheurs anonymes qui
font bien leur travail, en toute simplicité. Il
faut s’y résigner : les journaux ignorent les
gens normaux et préfèrent forcer le trait en
parlant des génies. p

Vice et vertu de 
l’incompréhensible

¶

Pr Emmanuel Haffen, Pr Emmanuel 

Poulet, Dr Anne Sauvaget, Dr David 

Szekely de l’Association française 
de psychiatrie biologique et neuropsy-
chopharmacologie (AFPBN) - Stimulation 
transcrânienne en psychiatrie (STEP) ;
Pr Jean-Pascal Lefaucheur, de la 
Société de neurophysiologie clinique 
de langue française (SNCLF).
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COMME OUTIL 

THÉRAPEUTIQUE

LES FLUX MIGRATOIRES DES SCIENTIFIQUES

Il y a 8 millions de scientifiques dans
le monde. Trois millions sont référen-
cés par l’Open Researcher and Contri-
butor ID (Orcid), un système qui leur 
attribue un identifiant numérique
afin de prévenir les confusions dues
aux homonymies. La revue Science a

eu l’idée d’explorer cette base de don-
nées pour analyser leurs déplace-
ments – 740 000 utilisateurs d’Orcid
ont enrichi leur profil pour en faire
un CV public. Nous avons repris une
partie de ces chiffres, qui offrent des
aperçus intéressants sur les mœurs

migratoires des scientifiques, malgré
certains biais, comme la sur-repré-
sentation des jeunes chercheurs. On
note en particulier la puissance
d’attraction des Etats-Unis et de
l’Union européenne (les mouve-
ments intracommunautaires ne sont

pas représentés), et la forte émigra-
tion asiatique. Science relève que les
entrées aux Etats-Unis ont connu un 
coup de frein après le 11 septem-
bre 2001 : le retour au niveau anté-
rieur n’est intervenu qu’en 2008. p

hervé morin

Le supplément « Science & médecine » publie chaque semaine une tribune libre. Si vous souhaitez soumettre un texte, prière de l’adresser à sciences@lemonde.fr

France UE hors France Etats-Unis Reste de l’Amérique Chine Reste de l’Asie Afrique
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de l’Europe

Australie

et Océanie

20,6 % 8,5 % 14,3 % 24,5 % 15,3 % 22,4 % 24 %18 % 20,9 %

1 020 6 160 7 325 5 794 1 878 8 923 1 9402 308 2 607

4 951

Inscrits dans la base Orcid

Part et nombre de « migrants »

72 355 51 088 23 637 12 274 39 780 8 07512 781 12 457

France UE hors France Etats-Unis Reste 

de l’Amérique

Chine Reste 

de l’Asie

AfriqueReste 

de l’Europe

Australie

et Océanie

2 675 12 810 1 977

Pays de résidence en 2016

Pays d’obtention du doctorat

10 263 2 645 1 874 3 351 376 1 984
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Etienne Ghys

Mathématicien, directeur de recherche 
(CNRS) à l’Ecole normale supérieure de Lyon
etienne.ghys@ens-lyon.fr
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Yves Meyer, un grand architecte
dans les cathédrales de l’esprit
PORTRAIT -  Le mathématicien, récompensé par le prix Abel, a révolutionné le traitement
des sons et images numériques. Mais il vibre aussi pour la littérature et la musique

L
e mathématicien Yves Meyer, 78 ans,
est déconcertant. Alors qu’il devait
recevoir le prestigieux prix Abel,
mardi 23 mai à Oslo, il reste encore
« tout étonné » d’avoir été choisi par

le jury avec cette récompense équivalente à un 
Nobel, et fait part de « sa relative incompréhen-
sion ». Il proteste qu’il y a de « meilleurs 
matheux » et que « la concentration sur [lui] est 
contestable ». Car le travail récompensé est 
« une aventure et une grande fête à plusieurs ». A
l’Académie des sciences, où le 21 mars avait été
organisée une cérémonie pour honorer ce 
membre prestigieux, l’intéressé a d’ailleurs
salué tous ses élèves et collaborateurs comme 
étant les véritables auteurs de ce succès.

« C’est sans doute l’une des plus belles rencon-
tres de ma vie », témoigne Patrick Flandrin,
chercheur CNRS à l’ENS de Lyon, qui s’est 
retrouvé dans cette aventure dite des ondelet-
tes, qu’Yves Meyer a su initier à partir du milieu
des années 1980 et que l’académie norvé-
gienne récompense. Il va améliorer et surtout 
solidifier théoriquement une technique mise 
au point par l’ingénieur Jean Morlet qui tra-
vaillait en sismologie et le physicien spécialiste
de la mécanique quantique Alex Grossmann. 
« Morlet a apporté un point de vue révolution-
naire pour interpréter les signaux de vibrations 
réfléchis par le sol », salue Yves Meyer.

« Ensuite, avec mes collègues, j’ai transformé
cette idée en quelque chose de calculable », 
raconte le chercheur, qui cite Ingrid Daube-
chies, Stéphane Jaffard, Stéphane Mallat, 
Albert Cohen… En sort, rien de moins qu’une 
nouvelle technique d’analyse des signaux, 
succédant à l’analyse de Fourier du XIXe siè-
cle, bien connue pour extraire les fréquences 
des sons ou d’autres vibrations. Avec les
ondelettes, les ingénieurs vont pouvoir faire 
beaucoup mieux et les utiliser pour la numé-
risation et la compression efficace des ima-
ges, des sons, des vidéos… Les fameux stan-
dards JPEG 2000 ou MP3 en sont issus.

Détection des ondes gravitationnelles
En simplifiant, avec l’analyse de Fourier, une 
sonate est vue comme le résultat par exemple 
d’un concert de mille pianos jouant chacun la
même note sans s’arrêter. Avec les ondelettes, 
beaucoup moins d’instruments sont requis 
car ils jouent non seulement la fréquence,
mais aussi la durée des notes. Preuve de leurs 
nombreuses applications, Yves Meyer donnera
à Oslo deux conférences. L’une, classique, pour
la remise du prix Abel, et l’autre, à l’invitation 
d’une entreprise pétrolière. « Sans lui cette his-
toire n’aurait pas marché », insiste Stéphane Jaf-
fard, professeur à l’université Paris-Est-Créteil.

Mais le plus spectaculaire, selon Yves Meyer,
c’est le recours à ces techniques pour détecter 
les premières ondes gravitationnelles sur
Terre, résultat de la fusion de deux trous noirs,
annoncées en février 2016. « Le signal est mille
fois plus petit que le bruit ambiant dans les 
détecteurs », salue le mathématicien. « On 
ignorait que les physiciens avaient lu nos arti-
cles, précise Stéphane Jaffard. Nous collabo-
rons avec eux maintenant pour améliorer les 
techniques et repérer des ondes gravitationnel-
les différentes et plus rapidement. »

Si Yves Meyer a des scrupules avec ce prix,
c’est aussi qu’il estime avoir fait des travaux
plus profonds. Ainsi il a fait faire des pas
importants dans un programme de recherche
lancé par son « maître », Alberto Calderon 
(1920-1998), mathématicien argentin. Il s’agis-
sait de trouver de nouveaux outils pour étu-
dier des équations décrivant des phénomènes
dynamiques. « C’est un tour de force, supérieur 
aux ondelettes », estime Stéphane Jaffard, qui 
précise que d’autres élèves d’Yves Meyer ont 
complété l’ambitieux programme.

Autre travail majeur, les quasi-cristraux, où
l’art de paver un plan avec des figures géomé-
triques régulières mais non périodiques. Cet 
exercice mathématique, purement intellec-
tuel, s’avérera très concret lorsque des chimis-
tes, une dizaine d’années plus tard, montre-
ront que de telles structures existent bel et 
bien dans la nature, contrairement aux dog-
mes en vigueur. Ce qui vaudra en 2011 le prix 
Nobel de chimie à Dan Shechtman, le décou-
vreur de ces quasi-cristaux. « J’ai pris cons-
cience ainsi de la capacité divinatoire des
mathématiques », explique Yves Meyer.

Certains, notamment lors de la remise du
prix Gauss en 2010 au Congrès international
de mathématiques, lui ont reproché ce côté 
touche-à-tout. Qui se voit aussi dans son 

parcours. Après l’Ecole normale supérieure 
(ENS), il enseigne trois ans en classes prépara-
toires, puis successivement à l’université de 
Strasbourg, à celle d’Orsay, à l’Ecole polytech-
nique, à Paris-Dauphine et à l’Ecole normale
supérieure de Cachan, où il termine profes-
seur honoraire. Sans oublier un passage de 
quatre ans au CNRS, pour se décharger de l’en-
seignement. « Le désordre peut être créatif. 
Jeune, je détestais les plans et aimais me perdre
dans les villes pour découvrir des choses au 
hasard, quitte à rater les plus beaux monu-
ments », confesse le chercheur, qui revendique
son côté très désordonné. Ce défaut l’a même 
conduit à proposer à un étudiant un sujet de
thèse qu’il avait résolu deux ans plus tôt.

Violon d’Ingres
Face à tant de succès, le lauréat à la voix douce
et à la barbichette professorale déconcerte
encore. « Les maths, c’est comme un sport.
J’aime faire ça mais ma vraie passion, c’est la 
littérature ! » Il est vrai qu’au lycée Carnot de
Tunis – où il étudie après que son père, phar-
macien militaire, a quitté Paris, sa ville de
naissance – il brille en maths mais aussi en
latin et grec. A l’ENS de Paris, où il entre à
moins de 18 ans, après une courte année pré-
paratoire à Paris, il est « heureux de retrouver
les littéraires ». « On passait des heures à discu-
ter. Je me sentais plus chez moi avec eux qu’avec
les scientifiques », raconte-t-il. Aujourd’hui en-
core, il confie connaître par cœur les Essais de 
Montaigne ou relire régulièrement Platon. 
« Relire des textes est une manière de mesurer
l’évolution de son jugement. »

Mais quand on s’étonne de tels éloges pour
les humanités, le matheux reprend le dessus,
très lyrique. « Les mathématiques sont pour 
moi comme une construction magique, une 
cathédrale de l’esprit que j’arrive à construire, 

en soignant tout particulièrement la beauté
des vitraux. Je me sens comme l’architecte de la
cathédrale de Chartres. Je fais une œuvre 
immortelle, une construction aérienne qui
transforme la lumière. Et cela rejoint quelque 
part la littérature et la musique. »

Dans une conférence en 2001 à Madrid
auprès de lycéens, il explique aussi que les
maths « signifient donc la liberté (de penser par
moi-même) et l’égalité (avec le maître et les 
autres élèves) ».

Il livre aussi beaucoup d’exemples d’une
sorte de sixième sens qu’il a développé. Celui
qui avoue aussi avoir des trous de mémoire se
souvient très bien que c’est la nuit d’une jour-
née fort enneigée à Chicago qu’il a démontré 
que l’idée d’un collègue était fausse. La 
démonstration a ensuite ouvert de nouvelles
questions. C’est aussi une nuit que récem-
ment il estime avoir lui-même ressuscité.
Contraint pendant un an à mettre de côté ses 
recherches (en 2014, à 75 ans tout de même !), il
raconte qu’en une nuit il a pu trouver une 
meilleure méthode que celle proposée par un 
collègue dans un article qu’il devait évaluer. 
« En plus j’ai ressuscité un mathématicien 
australien oublié. Et moi, depuis trois ans je 
revis ! », s’enthousiasme-t-il, comparant sa
découverte à celle d’exoplanètes, puisqu’elle 
équivaut à dire que d’autres mondes existent
mais qu’on ne sait pas encore trop à quoi ils 
vont pouvoir servir.

« Yves Meyer est quelqu’un de très enthou-
siaste. Ses exposés donnent envie de travailler 
sur les sujets qu’il présente », apprécie Stéphane 
Jaffard. « Il pose parfois des questions qui ont 
l’air naïves mais qui s’avèrent très profondes, 
complète Patrick Flandrin. C’est un passeur. » 
Une conjecture que les 52 docteurs formés par 
Yves Meyer ne démentiront pas. p

david larousserie
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ZOOLOGIE

S
erpents, gastropodes marins, éponges,
méduses, scorpions, insectes, gre-
nouilles, alligators, crocodiles : la liste

des animaux dont le venin, la peau ou le sang
renferme des substances d’intérêt thérapeu-
tique en infectiologie n’en finit pas de s’allon-
ger. Dernière créature à avoir les honneurs 
d’un article scientifique : le dragon de Ko-
modo, la plus grande espèce de lézard vivant
dans cinq îles du sud-est de l’Indonésie.

Ces carnivores pourraient également tuer
leurs proies en leur transmettant des bacté-
ries lors de morsures. Cinquante-sept espè-
ces bactériennes, dont 90 % potentiellement
pathogènes, ont été dénombrées dans la 
salive et la gueule de dragons de Komodo. 
Ceux-ci résistent à de nombreuses bactéries 
pathogènes : ainsi, ils ne présentent pas d’in-
fection au niveau des plaies infligées par 
leurs congénères. Certaines substances pré-
sentes dans le sang de ces varans géants 
pourraient leur conférer une immunité.

D’où l’idée d’une équipe américaine de
l’université George-Mason de Manassas 
(Virginie) de rechercher des composés anti-
microbiens dans le plasma de ces animaux. 
Dans une étude publiée en avril dans la
revue Biofilms and Microbiomes, ils rappor-
tent l’isolement et l’identification du pep-
tide VK25 qui s’avère n’avoir qu’une 
modeste activité antibactérienne. Les cher-
cheurs ont alors réorienté leurs travaux en 
synthétisant le DRGN-1 (prononcez « dragon 
one ») qui diffère du peptide naturel par 

l’inversion de seulement deux acides ami-
nés (proline P et sérine S) à une extrémité. Sa
séquence débute par « PS » alors que celle du
VK25 commence par « SP ».

DRGN-1 possède une meilleure activité que
le VK25 vis-à-vis de Pseudomonas aeruginosa
et du staphylocoque doré (Staphylococcus
aureus), fréquemment responsables d’infec-
tions en milieu hospitalier. Le Pr Christian 
Widmann, du département de physiologie 
de l’université de Lausanne, qui travaille sur 
des peptides antimicrobiens et anticancé-
reux, souligne cependant que « les concentra-
tions de DRGN-1 efficaces pour tuer 50 % des 
bactéries testées, ce que l’on appelle l’EC50, res-
tent relativement élevées et obligeraient à uti-
liser des doses importantes dans la mesure où 
l’on vise non pas 50 % d’effet biologique mais
une efficacité à 100 % pour un antibiotique ».

Surtout, ce chercheur s’étonne que les
auteurs ne précisent pas quelle est la 
concentration minimale inhibitrice (CMI) 
du DRGN-1 pour P. aeruginosa et S. aureus, à
savoir la plus petite concentration du pep-
tide antimicrobien capable d’inhiber com-
plètement la croissance d’une souche bacté-
rienne. Une remarque partagée par Moha-
med Amiche, chercheur du CNRS travaillant 
sur des peptides thérapeutiques en infectio-
logie et oncologie à l’Institut Mondor de 
recherche biomédicale (Créteil). Celui-ci 
estime que « ce travail ne fait qu’enrichir la 
base de données des peptides antimicrobiens 
qui compte déjà plus de 3 000 substances. Le
peptide synthétique n’a pas une structure ori-
ginale et n’a pas permis d’identifier une cible 
moléculaire susceptible de représenter une 
voie de recherche innovante ».

Testé en application locale dans un modèle
d’infection cutanée chez la souris, le DRGN-1
a cependant permis une cicatrisation plus
rapide des plaies infectées. Enfin, ce peptide 
a permis de réduire in vitro le biofilm qui se 
forme lorsque P. aeruginosa et S. aureus se
développent sur des surfaces inertes (sonde 
urinaire, valve cardiaque, prothèse vascu-
laire ou orthopédique).

L’ensemble des données ne fait pas de ce
peptide dérivé d’une molécule issue du dra-
gon de Komodo un anti-infectieux poten-
tiellement révolutionnaire comme ont pu le
présenter certains médias. Le DRGN-1 n’est 
pas monstrueusement efficace. p

marc gozlan

La puissante 
immunité du dragon
de Komodo
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Machine à bulles

V
oilà un problème que beaucoup
d’entre nous aimeraient avoir : trop
d’argent. Mais il en est des individus
comme des entreprises, l’excès de

moyens est rarement gage d’efficacité et de sa-
gesse. Le sorcier Masayoshi Son, fils d’immigrés
coréens au Japon, entrepreneur depuis l’adoles-
cence et fondateur du groupe Softbank, a frotté 
la lampe et fait apparaître le génie de la finance.
Son fonds d’investissement géant dédié à la
technologie ne sera clos que dans six mois, mais
il a déjà engrangé 93 milliards de dollars
(83 milliards d’euros) d’engagements de la part 
d’investisseurs aussi prestigieux qu’Apple, 
Qualcomm, Foxconn, Sharp et surtout le vice-
prince héritier saoudien Mohamed Ben Sal-
man, qui a promis 45 milliards de dollars. La 
barre des 100 milliards est à portée de main. Du
jamais vu pour un fonds d’investissement. A ti-
tre de comparaison, cela représente la somme 
totale d’argent dépensée en 2016 dans le monde
en capital-risque pour financer des start-up.

Ce génie sera-t-il le bienfaiteur de la technolo-
gie mondiale ou le méchant diable qui souffle 
sur les bulles et hante les salles de marchés à la
veille des crises financières ? L’économiste Steve
Kaplan, spécialiste américain des fonds d’inves-
tissements interrogé par Bloomberg, compare 
l’euphorie entourant la gestation du « Softbank 
Vision Fund » à celle des années 1990 qui mena 
à l’éclatement de la bulle Internet en 2000.

Première conséquence visible de cette fréné-
sie, l’inflation des valorisations. Le 12 mai der-
nier, Softbank annonçait un investissement de

plus de 500 millions de dollars dans la start-up 
britannique de réalité virtuelle Improbable 
Worlds, portant sa valorisation à plus d’un mil-
liard de dollars. Dix fois plus qu’il y a deux ans. 
Le chinois Didi, concurrent d’Uber, autre cible 
de Softbank, vaut désormais plus de 50 mil-
liards de dollars. Une abondance de moyens qui
détourne ces entreprises de la Bourse, au profit 
d’un système plus opaque et moins liquide, no-
tamment pour les premiers investisseurs qui
veulent sortir du capital.

Le risque de déconvenues sévères

Autre effet classique de l’abondance, le gas-
pillage. Dorénavant, les start-up en vue obtien-
nent plus d’argent qu’elles n’en demandent.
Pour Softbank, c’est à prendre ou à laisser. Avec 
le risque que cette manne, combinée à l’infla-
tion des valorisations, ne conduise à des décon-
venues sévères et à une chute des rendements. 
L’argent facile rapporte peu aux prêteurs.

Mais Masayoshi Son n’a cure de ces avertisse-
ments. Il a un plan à 300 ans et promet de finan-
cer le prochain « big bang », celui de l’intelli-
gence artificielle et des objets connectés. Et 
puis, après tout, n’a-t-il pas été le premier à 
croire dans Yahoo! ou dans Alibaba, qui lui a 
rapporté 4 500 fois sa mise ? Comme tous les 
conquérants et entrepreneurs, il ne se laisse pas
rattraper par le doute et les fantômes du passé. 
Ruiné par l’éclatement de la bulle Internet, il a
rebondi plus fort encore. Ceux qui le suivent de-
vraient tout de même se méfier. p
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Mme Ernotte 
veut « retisser 
les liens » avec 
la rédaction

I nformation sous tension à
France Télévisions. Après
l’annonce, mercredi 17 mai,

de l’éviction de David Pujadas de 
la présentation du 20 heures de 
France 2, Michel Field, directeur 
de l’information du groupe, a pré-
senté lundi sa démission « par
souci d’apaisement ». Nommé en 
décembre 2015, M. Field avait ac-
cumulé un lourd passif avec la ré-
daction, une brouille qui risquait 
d’atteindre la présidente de l’en-
treprise publique, Delphine Er-
notte, menacée comme lui d’une 
motion de défiance.

« Il n’avait plus la relation de
confiance nécessaire avec la ré-
daction, estime Mme Ernotte dans 
un entretien au Monde. Il faut 
maintenant retisser les liens et 
poursuivre le dialogue. »

Pendant la campagne présiden-
tielle, M. Field s’est vu reprocher 
un certain dilettantisme, alors
que TF1 reprenait du poil de la
bête dans le traitement de la poli-
tique, accueillant notamment le 
20 mars un débat inédit entre les 
cinq principaux candidats à la 
présidentielle. Quant aux « invi-
tés mystères » de « L’Emission po-
litique », un format nouveau sou-
tenu par M. Field, ils ont fait cou-
ler beaucoup d’encre – ce qui 
n’empêche pas la direction de 
France Télévisions de penser que 
la « séquence » présidentielle a 
été gérée avec succès. p
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« Dieselgate » : VW risque une 
amende de 20 milliards en France

Le Grec Euclide Tsakalotos,
le Français Bruno Le Maire

et l’Italien Pier Carlo Padoan,
le 22 mai, à Bruxelles.

GEERT VANDEN WIJNGAERT/AP

La Grèce, otage des divisions de ses créanciers
▶ Les ministres des 
finances de la zone 
euro n’ont pas 
trouvé d’accord, 
lundi 22 mai, sur 
le versement d’une 
nouvelle tranche 
d’aide à Athènes
▶ Malgré ses ef-
forts, le pays pâtit 
de l’affrontement 
qui oppose le FMI 
au ministère des 
finances allemand
▶ A Berlin, 
Bruno Le Maire et 
Wolfgang Schäuble 
ont précisé 
leur ambition 
pour les Dix-Neuf

PAGES 2-3

▶ La répression des fraudes a évalué le montant maximal que le constructeur pourrait avoir à régler sur le territoire

L e « dieselgate » n’en finit pas d’em-
poisonner l’existence de Volkswa-
gen et d’affecter ses comptes. On

connaissait surtout la partie américaine 
du scandale, qui a éclaté en septem-
bre 2015 avec la révélation que le premier 
constructeur automobile mondial utili-
sait un logiciel pour tromper les tests 
d’homologation aux émissions de gaz 
polluants de ses véhicules diesel. Mais 

une demi-douzaine de procédures ont 
aussi été lancées dans le monde et, parmi 
elles, une enquête pénale française, qui ne
ménage pas la firme aux douze marques.

En France, l’enquête judiciaire visant
VW a démarré en octobre 2015 après la dé-
nonciation d’un élu du conseil régional 
d’Ile-de-France. Trois juges d’instruction 
du pôle de santé publique du tribunal de 
grande instance de Paris ont été désignés 

en février 2016. Les investigations sont 
menées par les gendarmes de l’Office cen-
tral de lutte contre les atteintes à l’envi-
ronnement et à la santé publique 
(Oclaesp) et par la Direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes (DGCCRF).

Au cœur du dossier, un procès-verbal de
24 pages, dressé par la répression des 
fraudes et que Le Monde a pu consulter. Il 

fait la synthèse des faits reprochés à VW et
des risques pénaux qu’il encourt. C’est sur
la base de ce rapport qu’une information 
judiciaire a été ouverte en février 2016 
pour « tromperie aggravée ». Depuis, les 
constructeurs français Renault et PSA 
ainsi que l’italo-américain Fiat-Chrysler
sont aussi visés par des enquêtes.

éric béziat et stéphane mandard
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Zone euro : Paris et Berlin avancent ensemble
Bruno Le Maire et Wolfgang Schäuble ont annoncé, lundi, la création d’un groupe de travail

berlin, bruxelles - correspondants

E
mmanuel Macron avait
promis une « refonda-
tion de l’Europe ». Angela
Merkel, plus sobre, avait

préféré le mot « impulsion ». Une 
semaine, jour pour jour, après la
première rencontre, à Berlin, en-
tre le nouveau président de la Ré-
publique et la chancelière, Bruno 
Le Maire et Wolfgang Schäuble se 
sont à leur tour retrouvés dans la 
capitale allemande, lundi 22 mai, 
pour préciser les contours de cette
ambition. A cette occasion, le mi-
nistre français de l’économie et 
son homologue chargé des finan-
ces, outre-Rhin, ont annoncé la 
création d’un « groupe de travail » 
chargé de faire des « propositions 
concrètes pour progresser dans 
l’intégration de la zone euro ».

Ce groupe de travail, qui devra
remettre ses conclusions avant le 
prochain conseil des ministres 
franco-allemand prévu en juillet, 
est censé faire des propositions 
dans quatre domaines : la « con-
vergence fiscale » (avec, pour 
« priorité », la question de l’impôt 
sur les sociétés), la « coordination 
des politiques économiques », les 
« initiatives qui peuvent être prises
en matière d’investissements », et 
« l’accélération du chantier institu-
tionnel », thème cher à M. Macron,
dont le programme prévoit « un 
budget de la zone euro voté par un 
Parlement de la zone euro et exé-
cuté par un ministre de l’économie 
et des finances de la zone euro ».

A Bruxelles, où les deux minis-
tres se sont rendus ensemble, 
lundi après-midi, pour participer 
à la réunion de l’Eurogroupe, ce
projet a été accueilli avec beau-

coup d’intérêt. Et pour cause : cela
fait des années qu’au sein des ins-
titutions communautaires, on es-
père un retour aux avant-postes 
du couple franco-allemand. Et
spécialement sur le sujet de la
zone euro, dont pratiquement 
tous les experts estiment qu’elle 
est politiquement incomplète et 
démocratiquement inachevée.

« Convergence de la fiscalité »

« Je salue cette initiative, a déclaré 
le commissaire à l’économie, le
Français Pierre Moscovici, lundi
22 mai. On ne peut que se réjouir
que les deux gouvernements 
adoptent une position politique
commune visant à renforcer la 
zone euro. Quand le couple franco-
allemand ne propose rien, rien ne 
bouge. » La Commission, qui as-
sure avoir été prévenue, s’apprê-
tait justement à publier, le 31 mai, 
un scénario de relance de l’union 
monétaire.

Selon nos informations, elle de-
vrait recommander la création 
d’une capacité budgétaire pour la 
zone euro, reprenant donc une 
des propositions du programme 
de M. Macron. « La Commission 
considère qu’il est de la plus haute 
importance de renforcer l’intégra-
tion de la zone euro et sa gouver-
nance. Elle est prête à faire des pro-
positions ambitieuses et positi-
ves », affirme M. Moscovici. L’an-
cien ministre de l’économie et des
finances de François Hollande dé-
fend depuis longtemps la créa-
tion, en plus d’un budget propre,
d’un Parlement et d’un « super-
ministre des finances » de la zone 
euro, qui serait aussi commissaire
à l’économie. Les idées réactivées
par les ministres français et alle-

mand circulent déjà intensément 
dans les milieux européens. Cer-
taines ont même été mises sur la 
table il y a des mois par la Com-
mission sans susciter jusqu’à pré-
sent beaucoup d’enthousiasme.
Ainsi, quand MM. Schäuble et Le 
Maire parlent de « convergence de 
la fiscalité sur les entreprises », ils 
font référence à la sensible « ré-
forme de l’assiette commune con-
solidée pour l’impôt sur les socié-
tés », rendue publique en novem-
bre 2016. Un projet qui a déjà fait 
l’objet de discussions techniques, 
mais auquel l’Irlande, le Luxem-
bourg ou Malte ont déjà fait savoir
qu’ils s’opposaient.

Déjà, cependant, certains dou-
tent : l’Allemagne et la France pour-
ront-elles significativement avan-
cer alors que leurs positions de dé-
part sont si éloignées ? MM. Le 
Maire et Schäuble estiment ainsi 
que « l’achèvement de l’union ban-
caire » doit être « une priorité ». 
Reste surtout à mettre en place 
une garantie des dépôts euro-
péenne censée, à l’avenir, protéger 
tous les déposants européens 
dans le cas d’une faillite bancaire. 
Mais les Allemands ont imposé 
lors d’un Eurogroupe, en juin 2016,
contre l’avis des Français, que ce 
chantier ne soit abordé que lors-

que le bilan des banques (spéciale-
ment italiennes) aura été apuré de 
leurs créances douteuses.

Pour ce qui est d’une éventuelle
réforme de la zone euro,
M. Schäuble n’a pas fait mystère,
jusqu’à présent, de sa vision des 
choses. Or, elle n’est pas précisé-
ment en ligne avec celle de M. Ma-
cron. Le ministre allemand des fi-
nances plaide pour la transforma-
tion du mécanisme européen de
stabilité (créé pour venir en aide 
aux pays de la zone euro en 
faillite) en fonds monétaire euro-
péen sur le modèle du Fonds mo-
nétaire international. En plus
d’accorder des prêts à des pays en 
difficulté, il récupérerait la sur-
veillance budgétaire des Etats 
membres, prérogative actuelle de 
la Commission, que M. Schäuble 
juge trop « politique ». Contraire-
ment au président français, il ne 
propose, en outre, ni Parlement ni
ministre de la zone euro.

Crainte de relation déséquilibrée

D’autres craignent, par ailleurs, 
une relation déséquilibrée entre
Paris et Berlin. « Attention à ce que
Le Maire ne se fasse pas vampiriser
par Schäuble, et que leur plan de 
relance soit surtout allemand », 
prévenait, lundi, un diplomate
bruxellois. Enfin, la réactivation 
volontariste du couple franco-al-
lemand inquiète d’autres pays, 
qui ont aussi leurs idées pour l’in-
tégration poussée de la zone euro 
(le Portugal et l’Espagne ont fait 
parvenir leurs propositions à la 
Commission) et redoutent de se 
voir imposer des réformes sans
concertation préalable.

Enfin, la bonne volonté alle-
mande risque de s’émousser

aussi vite qu’elle est apparue si le
nouveau gouvernement de M.
Macron, qui multiplie les messa-
ges de sérieux et de responsabi-
lité – « Je suis venu dire à Wolfgang
[Schäuble] que la France respec-
tera ses engagements européens 
en matière de réduction des défi-
cits », a encore répété M. Le Maire 
à Berlin, lundi –, ne traduit pas ses
promesses en actes.

L’Allemagne attend notamment
que la France ramène durable-
ment son déficit public sous la 
barre des 3 % de son PIB et res-
pecte enfin le pacte de stabilité et 
de croissance, ce qui n’est plus ar-
rivé depuis 2008. Elle espère aussi
que M. Macron sera doté d’une so-
lide majorité à l’issue des élec-
tions législatives des 11 et 18 juin, 
et qu’il parviendra ainsi à impo-
ser sa réforme du code du travail.

A Berlin, telle est en tout cas la
lecture qui est volontiers faite de
l’ouverture dont témoignent ces 
jours-ci Mme Merkel et M. Schäu-
ble à l’égard des propositions 
françaises. « Le gouvernement al-
lemand ne veut pas donner l’im-
pression d’imposer ses vues à M. 
Macron avant les législatives, ana-
lyse ainsi Jana Puglierin, respon-
sable des questions européennes 
à la DGAP, un think tank berlinois 
spécialisé dans l’étude des rela-
tions internationales. Rhétorique-
ment, le ton a changé. Mais je 
pense qu’il ne faut pas se faire d’il-
lusions sur la flexibilité allemande.
Sur le fond, je ne vois pas l’Allema-
gne changer vraiment de politi-
que. En tout cas, pas avant ses pro-
pres élections. » Celles-ci auront 
lieu le 24 septembre. p

cécile ducourtieux

et thomas wieder

Le ministre 
allemand
des finances, 
Wolfgang 
Schäuble,
et le ministre 
français
de l’économie, 
Bruno Le Maire,
lundi 22 mai,
à Berlin. HANNIBAL 

HANSCHKE/REUTERS

E U R O Z O N E

« Quand le couple

franco-allemand

ne propose rien,

rien ne bouge »

PIERRE MOSCOVICI

commissaire européen 
chargé de l’économie

VERBATIM

«
 Nous savons que le renfor-
cement de l’union moné-

taire est d’une importance capi-
tale, et nous avons la conviction 
commune que la France et l’Alle-
magne ont la responsabilité par-
ticulière d’en être le moteur »

Wolfgang Schäuble, 
ministre allemand des finances, 
lundi 22 mai, à Berlin

«
 Cela fait des années qu’on
parle de progrès dans l’in-

tégration de la zone euro (…). 
Eh bien nous sommes désor-
mais décidés à faire avancer 
les choses plus vite, plus loin, 
de manière très concrète »

Bruno Le Maire, 
ministre français de l’économie, 
lundi 22 mai, à Berlin
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A Athènes, « on ne voit 
pas le bout du tunnel »
Après sept ans d’austérité, l’énième réunion 
de l’Eurogroupe laisse les Grecs amers

REPORTAGE
athènes - correspondance

A  Athènes, place Syntagma,
Eleni Stergiou arrête les
passants et tente de les di-

riger vers le cabinet de chirurgie 
esthétique pour lequel elle tra-
vaille. « Après sept ans d’austérité, 
nous ne voyons pas le bout du tun-
nel. La crise n’est pas finie ! La 
preuve, j’en suis réduite à faire ce pe-
tit boulot, où je suis payée selon le 
nombre de clientes qui viennent au 
centre médical », explique la qua-
dragénaire qui a perdu son emploi
de commerciale il y a cinq ans.

La énième réunion de l’Euro-
groupe à Bruxelles, qui s’est te-
nue, lundi 22 mai, afin de trouver 
un accord sur le déblocage d’une 
nouvelle tranche de prêts et sur la
dette publique abyssale ne dé-
clenche pas l’enthousiasme à 
Athènes. « Je perds le fil avec toutes
ces réunions bruxelloises, où le
gouvernement grec espérait obte-
nir une petite victoire qui s’est fina-
lement soldée par plus d’austé-
rité », soupire Mme Stergiou.

A 26 ans, Despina n’est pas plus
optimiste. La jeune femme a vu la
plupart de ses amis partir à 
l’étranger. « Malheureusement, la
Grèce ne va pas se remettre de 
cette crise avant une bonne décen-
nie… Notre génération a deux
choix, soit s’exiler, soit rester au
pays avec des salaires de misère »,
constate cette employée d’une
compagnie de téléphonie.

Place Syntagma, où des milliers
de manifestants s’étaient rassem-
blés il y a quelques jours pour pro-
tester contre de nouvelles mesu-
res de rigueur votées au Parle-
ment, Vangelis, 38 ans, chômeur, 
ne voit pas l’intérêt du débat sur la 
dette. « Est-ce que l’allégement de la
dette publique va avoir une inci-
dence directe sur le citoyen moyen ?
Même si un jour un accord était 
trouvé, est-ce que le gouvernement 
pourrait à nouveau augmenter les 
retraites, créer de l’emploi, baisser 

l’imposition sur les entreprises ? », 
se demande-t-il dépité. Vangelis 
avait voté pour Alexis Tsipras 
en 2015, mais il le regrette : « Nos di-
rigeants se plaignent de ne pas 
avoir de marge de manœuvre pour 
mener leur politique économique. 
C’est trop facile ! »

« Les Grecs sont lassés »

Un avis partagé par Stamatis, 
73 ans. « Tsipras a fait de mauvais 
choix économiques en conservant 
un secteur public coûteux et en 
taxant les entreprises. Il n’y a pas
d’issue à la crise ainsi… », souligne 
ce retraité, qui touche une pen-
sion de 1 020 euros. Avec la 
14e baisse des retraites votée au 
Parlement, le 18 mai, Stamatis per-
dra, à partir de 2018, 200 euros 
supplémentaires par mois. « Le 
gouvernement annonce vouloir 
prendre des mesures sociales pour 
contrer ces nouvelles mesures 
d’austérité. La distribution gratuite
de nourritures aux enfants dans les
écoles, c’est une bonne idée. Mais 
en quoi cela va-t-il compenser les 
baisses de retraite qui aidaient 
les familles toutes entières ? », dit-il 
en lisant Ta Nea. « Rendez-vous 
en 2018 », titrait le quotidien de 
centre gauche, prévoyant qu’au-
cun accord sur un allégement de 
la dette ne serait trouvé, lundi.

Dans son bureau surplombant
la place Syntagma, un député de 
Syriza, sous couvert d’anonymat, 
comprend l’amertume de la po-
pulation. « Les Grecs sont lassés, ils
voient depuis 2010 leurs salaires et 
leurs retraites baisser, les impôts 
augmenter… Mais la question de la
dette devrait les intéresser !, assu-
re-t-il confiant. La Grèce a désor-
mais tous les avantages pour atti-
rer les investisseurs étrangers : la 
main-d’œuvre, la terre, les produits
sont bon marché, il ne reste qu’à le-
ver l’incertitude sur la dette… Une
fois que cette question sera réglée, 
le spectre de la faillite ne sera plus à
l’horizon, l’économie pourra redé-
marrer ! »  – (Intérim.) p

Les créanciers de la Grèce incapables de s’entendre
Les ministres des finances de la zone euro n’ont pas débloqué de nouvelle tranche d’aide à Athènes

bruxelles - bureau européen

L
a Grèce : il s’agit de la der-
nière crise non résolue de
la zone euro et d’un sujet
à propos duquel il de-

vient de plus en plus difficile de 
défendre l’action des Européens. 
Lundi 22 mai, les ministres des fi-
nances de l’Eurozone, réunis à 
Bruxelles, sont sortis de réunion 
au milieu de la nuit sans parvenir 
à un accord sur le versement
d’une nouvelle tranche d’aide à 
Athènes, alors que le gouverne-
ment Tsipras espérait au moins 
7 milliards d’euros de prêts.

Ces sommes considérables, la
Grèce en a besoin pour parvenir à
faire face, début juillet, à d’impor-
tantes échéances de rembourse-
ment auprès de la Banque cen-
trale européenne (BCE), l’un de 
ses trois principaux créanciers – 
avec le Fonds monétaire interna-
tional (FMI) et le Mécanisme 
européen de stabilité (MES).

Surtout, Athènes n’a rien ob-
tenu de concret, lundi, concer-
nant des mesures d’allégement 
de l’énorme dette publique du 
pays (180 % de son produit inté-
rieur brut, PIB). Alexis Tsipras, 
le premier ministre de la gauche

radicale, promet pourtant de ré-
duire le fardeau de la dette depuis
qu’il a été élu, en janvier 2015, sans
avoir réussi à obtenir jusqu’à pré-
sent de concessions significatives
de la part de ses créanciers.

Les Grecs ont pourtant large-
ment fait leur part du chemin. Ces 
derniers mois, pour espérer tou-
cher d’autres prêts dans le cadre 
du troisième plan d’aide (86 mil-
liards au total, décidé à l’été 2015), 
ils ont accepté pas moins de 140 
mesures de rigueur (réformes, ré-
duction des dépenses, augmenta-
tion des prélèvements).

Otages

« Ces réformes ne sont pas mineu-
res, elles sont amples et profon-
des », a précisé, lundi, le commis-
saire européen à l’économie,
Pierre Moscovici, évoquant, entre 
autres, « les administrations publi-
ques, des privatisations, des mesu-
res budgétaires additionnelles »…

Espérant un accord à l’Euro-
groupe, le Parlement grec a 
d’ailleurs adopté, jeudi 18 mai,
une loi « omnibus » portant sur 
45 des actions préconisées par les
créanciers, dont une nouvelle ré-
forme des retraites, la quator-
zième depuis le début de la réces-

sion en 2010… Mais cela n’a pas
été suffisant pour convaincre, à
Bruxelles, lundi.

La vérité est que, depuis plus
d’un an, les Grecs sont les otages
d’un affrontement qui les dé-
passe largement. Il oppose princi-
palement le FMI au très écouté 
ministre des finances allemand, 
Wolfgang Schäuble. Ce dernier ré-
clame que le Fonds, qui n’a tou-
jours pas pris sa décision, parti-
cipe enfin financièrement au troi-
sième plan d’aide à la Grèce, pour 
tenir une promesse faite devant 
les élus du Bundestag, à l’été 2015.

Mais le FMI, pour des raisons à la
fois politiques et de fonctionne-
ment interne, hésite toujours et 
réclame, en échange de son rallie-
ment, un allégement substantiel 
de la dette grecque. Allégement 
dont les Allemands, mais aussi les 

Finlandais ou les Néerlandais con-
testent la nécessité.

Ce blocage serait responsable
de la révision à la baisse, par
Athènes, de sa prévision de crois-
sance du PIB pour 2017 (passée de
2,7 % à 1,8 %). Les incertitudes
liées à l’aide grecque ont pour ef-
fet de décourager les investis-
seurs dans le pays. Cette situa-
tion est d’autant plus aberrante 
que les Grecs n’ont pas besoin de

sans toutes les mesures de dette 
souhaitées, les Grecs auraient 
préféré repousser cette offre.

Ils comptent désormais sur le
dernier Eurogroupe prévu avant 
leurs échéances de rembourse-
ment de juillet, le 15 juin, pour 
parvenir enfin à s’entendre. A
moins qu’ils ne parient sur un ac-
cord au sommet entre le prési-
dent français, Emmanuel Ma-
cron, et la chancelière allemande, 
Angela Merkel, qui se croiseront
au G7 de Taormine, les 26 et 
27 mai ? Quelques heures avant 
l’Eurogroupe, Emmanuel Macron 
avait fait savoir qu’il s’était entre-
tenu par téléphone avec Alexis
Tsipras pour lui affirmer sa vo-
lonté de « trouver un accord pro-
chainement pour alléger dans la 
durée le poids de la dette ». p

cécile ducourtieux

l’argent du FMI. Ils n’ont, pour 
l’instant, « tiré » qu’un peu plus 
de 30 milliards d’euros sur les
86 milliards rendus disponibles
dans le cadre du troisième plan
d’aide. Sans compter que, déli-
vrés à court terme, ces prêts sont
plus coûteux à rembourser pour 
la Grèce que ceux octroyés par la
BCE et le MES…

Lundi soir, conscientes de l’ur-
gence de la solution, les parties
sont pourtant passées tout près 
d’un accord, l’Allemagne accep-
tant par exemple de n’exiger un
surplus primaire grec (surplus 
budgétaire hors paiement des 
dettes) de 3,5 % du PIB que jus-
qu’en 2022 (au lieu de 2027). Mais 
le FMI aurait proposé de n’oc-
troyer un prêt à la Grèce qu’à la fin
du troisième plan d’aide (mi-
2018). Redoutant un demi-accord,

Pour toucher 

d’autres prêts, les

Grecs ont accepté

pas moins 

de 140 mesures

de rigueur 

SALLE 1

10h30 : Québec : opportunités d’emploi et
d’entrepreneuriat, animée par Ingrid Therwath

11h45 : Allemagne : emploi et entrepreneuriat, animée
par Jean-Pierre Pont

13h00 : Tour du monde de l’emploi, animée par
Jean-Pierre Pont

14h15 : Garantir la protection sociale de l’expatrié,
animée par Emmanuel Langlois

15h30 : Scolarité des enfants à l’international, animée
par Emmanuel Langlois

16h45 : Stratégies de carrières à l’international,
animée par Emmanuel Langlois

18h00 : Barcelone : la capitale des start-up en Europe
du Sud, animée par Barcelona Activa

19h15 : Créer, reprendre ou implanter une entreprise à
l’étranger, animée par Jean-Pierre Pont

SALLE 2

10h30 : Vivre sa retraite à l’étranger, animée par
Emmanuel Langlois

11h45 : Investir et s’installer au Portugal, animée par
Emmanuel Langlois

13h00 : Spéciicités du statut d’expatrié : régime
matrimonial, immobilier, famille, animée par
Emmanuel Langlois

14h15 : Expatriation : comment gérer son argent
à l’étranger ? animée par Ditto by Travelex

15h30 : Carrières au sein de l’Union européenne,
animée par Jean-Pierre Pont

16h45 : S’installer aux USA, animée par Emmanuel
Saint-Martin

18h00 : Bien planiier son avenir inancier au Canada,
animée par la Banque Nationale du Canada

19h15 : Canada : opportunités d’emploi et
entrepreneuriat, animée par Lysiane Baudu

MARDI 30 MAI 2017 CONFÉRENCES

MERCREDI 31 MAI 2017 CONFÉRENCES
SALLE 1

10h30 : Carrières au sein de l’Union européenne,
animée par Jean-Pierre Pont

11h45 : La gestion patrimoniale de l’expatrié, animée
Emmanuel Langlois

13h00 : Je prépare mon départ : quelles démarches
administratives, comment gérer mes inances,
animée Emmanuel Langlois

14h15 : Se former à l’étranger : cours à distance,
linguistique, animée par Emmanuel Langlois

15h30 : Australie/Nouvelle-Zélande : études, emploi,
entrepreneuriat

16h45 : Mobilité des jeunes à l’international, animée
par Ingrid Therwath

SALLE 2

10h30 : Canada : opportunités d’emploi et
d’entrepreneuriat, animée par Lysiane Baudu

11h45 : Entreprendre au Canada, comprendre le
système bancaire pour mieux vous accompagner,
animée par la Banque Nationale du Canada

13h00 : Tour du monde de l’emploi, animée par
Jean-Pierre Pont

14h15 : Grande-Bretagne : opportunités d’emploi et
d’entrepreneuriat, animée par Jean-Pierre Pont

15h30 : Portugal : la destination phare des retraités
français, animée par Jean-Pierre Pont

16h30 : Immigrer au Québec : démarches, questions
pratiques, installation, animée par Emmanuel Langlois

LES DOCKS -
CITÉ DE LA MODE ET DU DESIGN

34, QUAI D’AUSTERLITZ - PARIS

ENTRÉE GRATUITE

Inscription sur leforumexpat.com

Organisé par :



4 | économie & entreprise MERCREDI 24 MAI 2017

0123

Comment Volkswagen France a géré le « dieselgate »
L’enquête sur les moteurs truqués révèle les stratégies de la filiale du constructeur allemand au début du scandale

N
ous allons vivre un long
feuilleton. » Le 11 octo-
bre 2015, à 17 h 10, Jac-
ques Rivoal, encore

président du directoire de Volks-
wagen France, envoie une « note 
sur la crise » qui frappe son groupe 
de plein fouet depuis la révélation 
du « dieselgate ». Le 20 septembre, 
le constructeur allemand a re-
connu avoir truqué les moteurs de 
11 millions de véhicules diesel de-
puis 2009, en utilisant un logiciel 
permettant de minorer les émis-
sions de gaz polluants lors des 
tests d’homologation.

Le courrier électronique du pa-
tron de la filiale française est
adressé à ses principaux collabo-
rateurs : le directeur de Volkswa-
gen France, celui d’Audi France, le 
directeur stratégie et communi-
cation du groupe, la responsable 
des relations presse et publiques. 
« Nous faisons face à une crise “ex-
traordinaire” au sens propre du
mot, elle est multidimensionnelle 
et sera longue. Si on se réfère à 
d’autres exemples de crises com-
parables, elles conciliaient rare-
ment ces deux dimensions », écrit 
le PDG de Volkswagen France, 
avant d’évoquer les grands scan-
dales qui ont impliqué des entre-
prises françaises ces dernières an-
nées : « Total Erika, vache folle,
lasagnes Findus, Société générale-
Kerviel, amende BNP Paribas… »

« Petit aide-mémoire »

Cette note, que Le Monde a pu con-
sulter, fait partie des pièces ver-
sées au dossier d’instruction des 
juges du pôle de santé publique du
tribunal de grande instance de Pa-
ris, qui enquêtent sur le construc-
teur automobile depuis l’ouver-
ture, le 19 février 2016, d’une infor-
mation judiciaire contre X pour 
« tromperie sur une marchandise 
entraînant un danger pour la santé
de l’homme et de l’animal ».

Dans son courriel, Jacques Rivoal
liste les nombreux motifs d’in-
quiétude (« Le groupe survivra-
t-il ? », « les class actions », « l’anti-
germanisme primaire qui re-
vient »…) et dresse les « cibles de 
com’à traiter » : « Clients particu-
liers, clients stès [sociétés], LLD [lo-
cation longue durée], LCD [loca-
tion courte durée], concessionnai-
res, presse. » Contactés, les diri-
geants de Volkswagen n’ont pas 
répondu aux sollicitations du 
Monde et une porte-parole de l’en-
treprise n’a pas souhaité com-
menter les procédures en cours.

Trois semaines plus tôt, un vent
de panique souffle chez les cadres 
dirigeants de la filiale française du 
constructeur allemand. C’est ce 
que montrent les échanges de 
SMS qu’ont pu récupérer les en-
quêteurs sur certains téléphones 
portables saisis au siège de l’entre-
prise et dont Le Monde a pu pren-

dre connaissance. « Je suis aux 
commandes de la cellule crise fran-
çaise… Pas très fier au volant de 
mon gros Q5 dans les bouchons ce 
matin », écrit le 23 septembre Sé-
bastien Briard, directeur stratégie 
et communication de Volkswagen 
France au responsable qualité et 
satisfaction clients. Le 18 septem-
bre, l’Agence américaine de protec-
tion de l’environnement (EPA) ac-
cuse formellement Volkswagen de
fraude. « Si fraude également hors 
USA, ça va être catastrophique 
pour un bon bout de temps : image 
de marque, crédibilité, impact fi-
nancier, adieu nos primes, risques 
sur les effectifs », écrit le 21 septem-
bre Hervé Lesueur, le chef du dé-
partement juridique et assuran-
ces. « Font ch… les teutons », s’em-

porte-t-il quatre jours plus tard. 
Traduction des enquêteurs : Hervé
Lesueur « semble en vouloir aux Al-
lemands sur la fraude avérée ».

La veille, Hervé Lesueur évoque
avec Jacques Rivoal les risques pé-
naux que pourraient subir les res-
ponsables de Volkswagen France, 
qui disposent d’une délégation : 
« Conseil de Vogel [avocat du 
groupe] pour une protection effi-
cace/responsabilité pénale : multi-
plier autant que possible les coms 
démontrant la bonne foi de l’im-
portateur et la volonté de faire le 
nécessaire pour préserver l’intérêt 
du client et éviter toute tromperie. »

Quelques jours plus tard, Gré-
gory Gloux, juriste en droit de la 
consommation du constructeur, 
envoie par mail au PDG un « Petit 
aide-mémoire à alimenter » sous 
forme de questions-réponses. 
Exemples : « Est-ce que vous recon-
naissez avoir commis des infrac-
tions ou avoir mis à la route des vé-
hicules frauduleux ? Non, n’ayant 
pas connaissance de l’installation 
du logiciel, je ne le reconnais pas », 
« Estimez-vous avoir trompé le con-
sommateur français ? Non, VGF est 
une filiale d’importation et de dis-

tribution de véhicules et à ce titre je 
n’étais pas informé de la situation »,
ou encore « Pourquoi la maison 
mère ne vous a pas informé ? VGF 
est une filiale de distribution de vé-
hicules. J’ai été informé le dimanche
20 septembre via un communiqué 
de presse de ce qui se passait aux 
Etats-Unis ».

« Je ne peux rien reconnaître »

Lorsque Jacques Rivoal est inter-
rogé le 20 janvier 2016 par les gen-
darmes de l’Office central de lutte
contre les atteintes à l’environne-
ment et à la santé publique
(Oclaesp), le dirigeant récite : « Je
ne suis pas à même de reconnaître
le caractère frauduleux de ce logi-
ciel, donc je ne peux rien reconnaî-
tre », « Je ne suis qu’un importateur
distributeur », ou encore « J’ai eu 
connaissance de ces faits le 
20 septembre 2015 par le commu-
niqué de presse du président de 
Volkswagen AG ».

Sur ce dernier point, les enquê-
teurs de la Direction générale de 
la concurrence, de la consomma-
tion et de la répression des frau-
des (DGCCRF) concluent sur la 
base de l’exploitation des huit té-

léphones saisis le 16 octobre 2015 
sur les sites de Roissy-en-France 
(Val-d’Oise) et de Villers-Cotterêts 
(Aisne) que « l’antenne Volkswa-
gen France a pris connaissance de 
l’ampleur de la fraude à partir du
moment de sa divulgation par 
voie de presse ». Reste qu’ils n’ont
pu exploiter qu’une infime partie
des informations contenues dans 
les smartphones « vu l’impossibi-
lité d’extraire les données en raison
de la stratégie sécuritaire appli-
quée par le groupe Volkswagen, 
l’accès à la mémoire effacée des 
appareils Blackberry n’a donc pu
être réalisé ». Et quand les enquê-
teurs font remarquer à Jacques Ri-
voal que son appareil « est vide de 
tout élément », le PDG répond
qu’il a « fait une fausse manipula-
tion » alors qu’il était « à l’aéroport
de Francfort avant d’avoir été in-
formé des perquisitions ».

Les agents de la DGCCRF
n’auraient pas seulement sou-
haité pouvoir faire parler davan-
tage les smartphones des diri-
geants du constructeur, ils 
auraient aussi bien voulu obtenir 
des informations supplémentai-
res par le biais de la maison mère 

à Wolfsburg. En vain. « Il semble-
rait qu’à l’issue de cette requête, un
meeting se soit tenu en interne 
de l’entreprise en France sans con-
vier les agents de la DGCCRF. Ceci 
aux fins d’éviter le “risque établis-
sement procès-verbal et au pire, 
poss [possible] garde à vue de nos 
Allemands” », notent les enquê-
teurs sur la base d’un SMS envoyé
par Hervé Lesueur au directeur 
pièces et services du groupe le
14 octobre 2015.

Et les agents de l’Oclaesp de con-
clure dans leur rapport : « Certai-
nes directives ont vraisemblable-
ment été données pour tâcher de 
gérer au mieux le scandale. » Ainsi,
dans un mail envoyé le 6 octobre 
à Jacques Rivoal et aux principaux
cadres de Volkswagen France, 
Grégory Gloux élabore la straté-
gie à adopter vis-à-vis des clients, 
du plus tendre au plus coriace.
Premier cas de figure : « Systéma-
tiquement refuser à l’amiable de 
reprendre les véhicules et/ou d’ac-
corder des dommages et intérêts. 
Le client découragé fini par accep-
ter la solution technique (à venir). »
Deuxième cas : « Pour les clients
les plus tenaces, nous étudions sys-
tématiquement à l’amiable une
possibilité de transaction avec la 
volonté d’éviter les assignations. » 
Troisième cas, le plus craint par
Volkswagen : « L’action de groupe 
à laquelle VGF est actuellement
fortement exposée. » « Pour préve-
nir ce type d’action, VGF pourrait,
par le biais de nos avocats, prendre
contact, de manière confidentielle,
avec des associations de consom-
mateurs, afin d’échanger sur la si-
tuation et de détailler notre straté-
gie en termes de traitement des ré-
clamations clients. »

Une stratégie qui a visiblement
échoué puisque les associations 
de consommateurs CLCV et UFC-
Que choisir se sont depuis consti-
tuées partie civile. Et Jacques Ri-
voal a quitté la présidence de 
Volkswagen France le 10 mai. Offi-
ciellement pour « divergences 
stratégiques » avec la direction al-
lemande du groupe. p
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Dans l’Hexagone, le groupe risque une amende de 19,7 milliards
La DGCCRF estime à près de 23 milliards d’euros le « chiffre d’affaires frauduleux » dû à la vente de moteurs truqués sur le territoire français

suite de la première page

Que contient ce PV ? Des chiffres,
d’abord, et des lourds. Les en-
quêteurs de la répression des
fraudes ont évalué le montant de
l’amende à payer en France. Elle
correspond au maximum à 10 %
du chiffre d’affaires moyen de 
Volkswagen sur les exercices
2012, 2013 et 2014. La sanction
pourrait ainsi atteindre la
somme impressionnante de
19,73 milliards d’euros. A compa-
rer aux 22 milliards de dollars
(19,6 milliards d’euros) que le
« dieselgate » a déjà coûtés au
groupe ou aux 3,58 milliards
d’amende qui menacent Re-
nault. Les enquêteurs précisent
toutefois que cette amende sera

fixée « de manière proportionnée
aux avantages tirés de la fraude ».

Et justement, la DGCCRF évalue
précisément ces avantages. Elle
confirme ce que VW avait dévoilé
fin 2015, à savoir que 946 087 vé-
hicules diesel du groupe alle-
mand équipés du dispositif frau-
duleux ont été écoulés sur le ter-
ritoire français, dont près de
600 000 siglés Volkswagen,
192 000 Audi, 93 000 Seat et 
65 000 Skoda. Les enquêteurs de
la répression des fraudes en
déduisent un « chiffre d’affaires
frauduleux réalisé par la vente 
sur le territoire français des véhi-
cules équipés du moteur de type
EA189 ». Son montant est lui 
aussi spectaculaire : 22,78 mil-
liards d’euros.

Et ce n’est pas tout. La DGCCRF
identifie également une « écono-
mie frauduleuse » de 1,52 milliard
d’euros en moyenne par an entre 
2012 et 2014 « basée sur 35 % du 
montant des sommes affectées à 
la R&D [4,36 milliards d’euros en
moyenne par an] » par Volkswa-
gen AG.

La mécanique de la triche

Le développement du logiciel qui 
gouverne le fonctionnement du
moteur et donc les compromis 
entre agrément de conduite et 
respect des normes antipollution 
« nécessite des investissements 
lourds, poursuit la DGCCRF. Ces in-
vestissements ont été économi-
sés au moins partiellement par la 
mise en place de ce système de 

fraude, qui permet à moindre coût
de passer avec succès les tests 
d’homologation ».

Encore faut-il démontrer la réa-
lité de la fraude. Même si le groupe
Volkswagen a reconnu publique-
ment avoir utilisé un logiciel tru-
queur pour faire apparaître ses 
voitures plus vertes qu’elles ne 
sont, les enquêteurs se sont atta-
chés à identifier la mécanique de 
la triche. « Nous avons demandé à 
Volkswagen AG de nous transmet-
tre le code source des calculateurs 
concernant le dispositif litigieux », 
souligne le rapport. Mais VW n’a 
pas jugé bon de répondre favora-
blement aux demandes des auto-
rités françaises, « invoquant des 
raisons de confidentialité », préci-
sent sobrement les enquêteurs.

Qu’à cela ne tienne, les hommes
de Bercy se sont appuyés sur des
tests réalisés sur une Volkswagen 
Tiguan et une Audi Q3 dans le ca-
dre des travaux de la commission 
indépendante sur le diesel, mise 
en place peu après le déclenche-
ment de l’affaire par Ségolène 
Royal, alors ministre de l’environ-
nement. Les mesures effectuées
ont mis en évidence que l’organe 
essentiel de dépollution de ces vé-
hicules répondant à la norme 
Euro 5, appelé la vanne EGR, ne 
fonctionnait qu’à 50 % ou 60 % 
dès lors qu’on modifiait légère-
ment le test d’homologation au 
lieu de 100 % au cours du test com-
plet. Résultat : des émissions de 
très toxiques oxydes d’azote très 
supérieures à la norme autorisée.

« Sans ce dispositif qui détecte
une phase de test antipollution et 
qui modifie le fonctionnement de
la vanne EGR spécifiquement pen-
dant ce test, les véhicules concer-
nés n’auraient pas pu être homo-
logués en l’état », souligne le rap-
port. La conclusion est claire :
« Volkswagen a trompé les con-
sommateurs (…) sur le contrôle ré-
glementaire de l’homologation
sur les émissions de polluants. »

Le dossier n’a pas encore donné
lieu à des mises en examen, mais 
le « responsable présumé » a été 
identifié. Il s’agit évidemment de 
« Volkswagen AG, prise en la per-
sonne de son représentant légal : 
Matthias Müller, directeur géné-
ral », écrit la DGCCRF. p

é. bé. et st. m.

« Je ne suis qu’un

importateur 

distributeur »

JACQUES RIVOAL

président du directoire 
de VW France, 

le 20 janvier 2016, 
aux gendarmes de l’Oclaesp

« Je suis aux 

commandes de

la cellule crise 

française… Pas 

très fier au volant

de mon gros Q5

dans les bouchons

ce matin »

SÉBASTIEN BRIARD

directeur communication 
et stratégie de VW France, 

le 23 septembre 2015
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L’
enquête publique a dé-
buté lundi 22 mai. Pen-
dant un mois, les habi-
tants de Brétigny-sur-

Orge, dans l’Essonne, sont appe-
lés à donner leur avis sur le 
nouveau projet géant d’Amazon.
Le leader américain de la distri-
bution, de livres notamment,
veut construire un immense en-
trepôt sur l’ancienne base aé-
rienne militaire de Brétigny, fer-
mée depuis 2012. Amazon voit 
très grand : le futur complexe lo-
gistique, organisé autour de deux
bâtiments, « est conçu pour ac-
cueillir 2 200 personnes en simul-
tané », précise le document sou-
mis à consultation. Il devrait
fonctionner 24 heures sur 24, en
trois équipes, pour peu que le 
groupe soit bien autorisé à faire 
sortir de terre cette plate-forme,
sa sixième en France et sa pre-
mière en région parisienne.

Le cas Amazon n’est pas isolé.
Dans l’Hexagone, pas moins de 
779 projets de construction ou 
d’extension d’entrepôts, d’usi-
nes, de sièges sociaux, de centres 
de recherche, etc., ont été annon-
cés par des investisseurs étran-
gers en 2016, selon une étude
publiée mardi 23 mai par le cabi-
net de conseil EY. C’est 30 % de 
plus qu’en 2015. « La France
n’avait jamais accueilli autant
d’implantations internationales 
depuis au moins dix ans », précise
Marc Lhermitte, l’un des auteurs 
de l’étude.

Vague spectaculaire en Europe

Ces chiffres confirment l’embel-
lie déjà relevée en mars par Busi-
ness France, l’agence publique 
chargée d’attirer les investisse-
ments étrangers. Surtout, ils
montrent qu’après avoir décro-
ché durant des années, « la France
commence à combler son re-
tard par rapport aux autres pays
européens », estime M. Lhermitte.

En 2016, l’Hexagone a en effet
mieux profité que d’autres de la
spectaculaire vague d’investisse-
ments enregistrée en Europe.
Globalement, quelque 5 845 pro-
jets ont été recensés dans les
43 pays étudiés par EY (y compris

la Russie et la Turquie), soit un 
bond de 15 % en un an. La moitié 
des projets émane de groupes 
européens qui s’étendent dans
un autre pays du continent,
comme le suisse Nestlé, qui s’ap-
prête à investir 37 millions
d’euros pour corser les capacités
de son usine Nescafé de Gérone,
en Espagne. L’autre moitié des in-
vestissements provient de grou-
pes américains, chinois, etc. L’en-
semble devrait aboutir à la créa-
tion de 260 000 emplois, un re-
cord historique.

« L’Europe a retrouvé la con-
fiance des investisseurs », analy-
sent les experts d’EY, qui mettent 
en avant une série d’explications. 
En particulier la croissance du 
marché intérieur, voisine de 1,5 % 
à 2 % par an dans la zone euro, et
la relative faiblesse de l’euro par
rapport au dollar, qui soutient la
compétitivité des pays concernés.

La Grande-Bretagne reste le
premier pays à profiter du mou-
vement. Au sein de cette « grande
Europe », elle capte encore un
projet sur cinq. Mais depuis le
vote sur le Brexit en juin 2016, 
plusieurs clignotants se sont al-
lumés. Le nombre total d’inves-
tissements n’y a augmenté que 
de 7 % l’année dernière, moins 
que la moyenne européenne. Et

en ce qui concerne spécifique-
ment les sièges sociaux et les 
centres de recherche, les implan-
tations ont reculé de 30 % à 40 %
en un an.

Des projets rares dans l’industrie

Tandis que l’Allemagne conserve 
sa solide deuxième place au po-
dium, la France, sur la troisième
marche, regagne du terrain. Ces 
dernières années, elle attirait une 
proportion de plus en plus faible 

des investissements étranges re-
censés par EY en Europe. De 16 % 
en 2006, sa « part de marché » 
était tombée en 2015 à 12 %, son 
plus bas niveau historique. Elle
est remontée à 13 % en 2016. « Une
dynamique s’est enclenchée », liée 
à la reprise économique et à un re-
gain de confiance dans les politi-
ques publiques, plus favorables
aux entreprises qu’au début du
quinquennat Hollande, estime 
M. Lhermitte.

Le phénomène est tiré par les
projets dans le tertiaire et la logis-
tique, comme celui d’Amazon 
à Brétigny-sur-Orge, mais aussi 
ceux de l’allemand Zalando à 
Moissy-Cramayel (Essonne), ou 
des américains FedEx à Roissy 
(Val-d’Oise) et UPS à Lyon et Evry 
(Essonne).

Côté industrie, en revanche, les
chantiers demeurent assez rares
(212 en 2016 comme en 2015). Sur-
tout, il s’agit dans 80 % des cas
d’extension de sites existants, et 
de projets créant peu d’emplois.

Dernier exemple en date : le sué-
dois SKF, leader mondial des roule-
ments à billes, annonce ce mardi 
23 mai le regroupement dans son 
usine de Saint-Cyr-sur-Loire (In-
dre-et-Loire) de toutes les produc-
tions de kits de rechange automo-

bile réalisés jusqu’à présent à Gö-
teborg (Suède) et à Poggio Rusco 
(Italie), ainsi que d’activités effec-
tuées à Singapour. Pour une fois, 
une délocalisation industrielle 
profite à la France ! « Nous souhai-
tons rapprocher la production des 
clients, et notre pays dispose de 
vrais points forts, notamment 
grâce aux accords conclus avec les
syndicats et au crédit d’impôt pour 
la compétitivité et l’emploi [CICE] », 
affirme Stéphane Le Mounier, le 
président de SKF en France. L’im-
pact sur l’emploi reste cependant 
limité : le site de Saint-Cyr-sur-
Loire, où travaillent 1 300 person-
nes, devrait voir son effectif gon-
fler de 60 personnes en cinq ans.

Compte tenu de l’image que la
plupart des décideurs internatio-
naux gardent de la France en ma-
tière de coût du travail, de fisca-
lité, de lourdeur administrative,
c’est en Pologne, en Hongrie, en 
Roumanie, que sont implantées
les nouvelles grandes usines. Pas 
dans l’Hexagone. « La France est 
reconnue pour sa politique en fa-
veur des start-up et sa capacité 
d’innovation, et Paris figure parmi 
les capitales européennes les plus 
attractives, mais la série de handi-
caps reste forte, juge M. Lhermitte.
Le rattrapage entamé montre tout
le chemin qui reste à effectuer. » p

denis cosnard

La CGT passe à l’action de groupe
contre les discriminations syndicales
La fédération CGT de la métallurgie attaque le motoriste Safran Aircraft Engines

M ardi 23 mai, Olivier An-
driès, président du mo-
toriste aéronautique

Safran Aircraft Engines, société du
groupe Safran, devait recevoir par 
huissier un courrier d’un genre 
nouveau. Adressée par la fédéra-
tion CGT de la métallurgie, cette 
lettre ouvre en effet la voie à la
toute première « action de 
groupe » en matière de discrimi-
nation au travail, en l’occurrence
une discrimination syndicale. 
Ce type de procédure, qui existe
depuis 2014 dans le domaine de la 
consommation, a été mis en place
par la loi du 18 novembre 2016 re-
lative à la modernisation de la jus-
tice du XXIe siècle.

Lorsqu’au moins deux person-
nes s’estiment victimes de discri-
mination au travail – à l’embau-
che, pour un stage, dans l’emploi, 
etc. –, cette loi permet aux syndi-
cats d’introduire en leur nom une 
action devant le tribunal de 
grande instance (TGI) pour faire 
cesser cette situation et obtenir ré-
paration du préjudice subi. Cette 
phase judiciaire doit toutefois être 
précédée d’une période de « dis-
cussion » de six mois durant la-
quelle les parties essayent de ré-
soudre elles-mêmes le problème.

Dans son courrier, la CGT écrit au
président de Safran Aircraft Engi-
nes : plusieurs employés « subis-
sent un dommage causé par une 
même personne, vous ». Il s’agit 
« des salariés ou anciens salariés de
votre entreprise ayant eu une acti-
vité syndicale connue (…) sous l’éti-
quette CGT » et, qui ont, de ce fait, 
selon le syndicat, subi une discri-
mination pénalisant leur évolu-
tion professionnelle, entraînant 
un préjudice « passé, actuel, et fu-
tur » (pour leur retraite), « finan-
cier, professionnel et moral ».

La CGT met en demeure le PDG
de « faire cesser la situation de dis-
crimination collective » qui dure 
depuis de nombreuses années, se-
lon elle, et de « procéder à la répa-
ration intégrale de leurs préjudi-
ces ». Sinon, elle engagera une 
« action de groupe ». Les noms de 
34 salariés sont cités.

Comment s’établit une discrimi-
nation ? A la CGT, la « méthode 
Clerc » est rodée. François Clerc,
chargé des discriminations à la fé-
dération CGT de la métallurgie, l’a 
conçue au milieu des années 1990,
lorsqu’il était un ouvrier discri-
miné comme ses collègues du syn-
dicat chez Peugeot à Sochaux. Il 
s’agit de comparer, en regardant 

les coefficients de qualification et 
de salaire, la situation du salarié 
s’estimant discriminé à celle d’em-
ployés de la même filière profes-
sionnelle, ayant des diplômes 
équivalents et embauchés au 
cours des mêmes années. Cette 
méthode très utilisée, reconnue 
par la Cour de cassation, permet de
remonter jusqu’au moment de 
l’engagement syndical du salarié 
pour voir s’il existe un décrochage 
dans sa carrière à cette étape.

« Un rapport de force favorable »

Au Creusot (Saône-et-Loire), l’un 
des sites de production de Safran 
Aircraft Engines, la direction a été 
condamnée en 2016 à fournir à la 
CGT les données sur les salariés 
d’un profil comparable à celui des 
militants s’estimant discriminés. 
La méthode Clerc a mis au jour 
l’ampleur de la discrimination 
syndicale : « Ce que nous avons dé-
montré au Creusot, nous pensons 
que c’est valable sur tout Safran 
Aircraft Engines, parce qu’il est régi 
par le même système, estime 
M. Clerc. Dans la discussion, nous 
allons demander à la direction les 
données des salariés de tous les si-
tes pour faire nos comparaisons. 
Nous avons un rapport de force 

favorable grâce à l’action de groupe
qui peut s’ensuivre. C’est une 
chance donnée à la négociation. »

Selon Me Emmanuelle Boussard-
Verrecchia, qui représente l’un des 
quatre cabinets d’avocats de la 
CGT pour cette procédure, « la dis-
crimination syndicale résulte de la 
quasi-absence de contentieux. Les 
gens ont peur de saisir le juge, c’est 
lourd pour eux. L’action de groupe, 
elle, permet aux victimes d’être pro-
tégées par le nombre. » La rémuné-
ration de l’avocat, obligatoire de-
vant le TGI, pourrait aussi être dis-
suasive pour des salariés.

Autre problème : la réparation
que le salarié peut obtenir devant 
le TGI « porte seulement sur des
faits postérieurs à la mise en de-
meure de l’employeur », souligne 
Me Slim Ben Achour, autre avocat 
de la CGT. Pour les années précé-
dentes, les salariés devront donc 
saisir les conseils de prud’hom-
mes. C’est l’une des faiblesses du 
dispositif : pendant l’élaboration 
de la loi, « le patronat a tout fait 
pour enterrer l’action de groupe, 
dénonce Sophie Binet, dirigeante 
confédérale CGT, en charge de 
l’égalité femmes-hommes. La loi 
est le résultat d’un compromis. » p

francine aizicovici

« La France 

commence

à combler

son retard

par rapport

aux autres pays

européens »

MARC LHERMITTE

cabinet de conseil EY

c’est l’un des investissements étrangers 
les plus importants annoncés en France ces
dernières années. Verra-t-il le jour ? Rien 
n’est moins sûr. Au pied de la gare Meuse
TGV, entre Verdun et Bar-le-Duc, la pre-
mière pierre d’une gigantesque usine d’am-
poules LED a bien été posée, le 21 mars 2016,
par le premier ministre, Manuel Valls, les 
élus locaux et les représentants du groupe 
d’Etat chinois à l’origine du projet, Inesa.
Quelque 200 emplois étaient prévus, pour 
un coût de 100 millions d’euros. La pre-
mière étape d’un vaste plan comportant 
l’ouverture d’un centre de recherche.

Mais, depuis, rien n’a bougé. La deuxième
pierre n’est toujours pas là. Pis : aucune de-
mande de permis de construire n’a été dé-
posée. Quant au centre de recherche, « nous

attendions que l’usine voie le jour pour le
lancer, donc cela n’a pas avancé », explique 
Pascal Veillat, le patron du groupe Arelis, 
censé devenir le partenaire-clé d’Inesa.

« Les Français n’ont pas tenu parole »

La faute des Chinois ? Installé dans sa villa 
cossue de Saint-Mandé (Val-de-Marne), 
Zhao Qi Meng s’en défend. « Dans ce genre 
de cas, on critique toujours les Chinois, dit ce 
francophile chargé, depuis deux ans, de pré-
parer l’arrivée d’Inesa dans la Meuse. La réa-
lité, c’est que les Français n’ont pas tenu pa-
role. Nous ne sommes pas des rigolos, et de-
meurons prêts à investir. C’est pour cela que 
je reste en France. Encore faut-il que les 
marchés promis se concrétisent. » Tel est le 
nœud du problème. Aux yeux des Chinois, 

la France devait faire en sorte que l’usine se 
justifie, en lui garantissant des marchés pu-
blics. Des milliers de lampadaires classiques
devaient être remplacés par d’autres fonc-
tionnant avec des LED d’Inesa : ceux de la 
gare, de la route de Bar-le-Duc, des lycées de 
la Meuse… Or rien ne s’est concrétisé. « Pas 
une lampe de vendue !, dit Zhao Qi Meng. 
Sans marché, Shanghaï [la ville est action-
naire] ne veut pas investir. »

Au regard de l’engagement des officiels
chinois et français, le patron d’Inesa Europe
veut croire que le projet finira par être lancé.
« Peut-être M. Macron pourra-t-il faire quel-
que chose… » Pour l’heure, la gare TGV 
Meuse sert de décor à une curieuse version 
franco-chinoise d’En attendant Godot… p

de. c.

Dans la Meuse, l’usine chinoise d’ampoules LED se fait attendre

Le grand retour des investisseurs étrangers en France
Le nombre de projets d’implantation dans l’Hexagone a grimpé de 30 % en 2015, selon le cabinet de conseil EY
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CONJONCTURE
Le climat des affaires au 
plus haut dans le bâtiment
Le climat des affaires, reflet 
du moral des chefs d’entre-
prise, s’est encore amélioré 
en mai, a indiqué l’Insee 
mardi 23 mai. Il a atteint 
un plus haut de cinq ans dans
le bâtiment. Le climat de 
l’emploi a aussi progressé, 
du fait principalement 
du secteur intérimaire.

LUXE
LVMH dépose son projet 
d’offre publique 
sur Christian Dior
Le numéro un mondial du 
luxe, LVMH, a annoncé, 
mardi, avoir déposé son pro-
jet d’offre publique sur la 
maison de couture Dior 
auprès de l’Autorité des mar-
chés financiers, nouvelle 
étape d’une opération desti-
née à simplifier sa structure.

Le décryptage
éco
du lundi au vendredi à 7h51
avecVincentGiret,
du journal
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Les associations étudiantes, tremplin vers l’emploi
Les entreprises sont de plus en plus sensibles aux profils qui ont su faire preuve d’initiative pendant leur cursus

C’
est un de ces coups
de tabac qui peuvent
se révéler fatals. En
novembre 2016,

l’équipe d’Altigliss Challenge, l’un
des plus importants événements 
sportifs étudiants, organisé au 
sein de Grenoble Ecole de mana-
gement (GEM), apprend qu’un de
ses partenaires vient de le lâcher : 
Lidl, géant allemand de la distri-
bution, ne renouvelle pas son of-
fre de ravitaillement alimentaire. 
A cinq mois de l’événement, le 
garde-manger est vide. Mille esto-
macs sont à nourrir pendant une 
semaine – ceux des 900 partici-
pants, des 60 étudiants de l’asso-
ciation, et de divers partenaires et
invités.

« Dans ces moments-là, on n’a
pas le choix : on apprend la dé-
brouille », commente Guillaume
Wolf, 24 ans, responsable des par-
tenariats de l’événement. Toute
l’équipe se mobilise. Avec succès.
« Auchan nous a consenti une ré-
duction sur des produits. Go Sport
nous a accordé une donation et
nous avons passé nos comman-
des auprès de 38 fournisseurs in-
dépendants plutôt qu’à une cen-
trale unique », raconte Guillaume
Wolf. « Nous n’avions pas le droit 
à l’erreur », se souvient Clément
Lemerle, 21 ans, logisticien d’Alti-
gliss. Et il n’y en a pas eu. La
18e édition de cette compétition 
de sports alpins s’est déroulée du
18 au 25 mars sans aucune anicro-
che. Neuf cents étudiants ont 
skié, surfé, se sont affrontés au
biathlon…

Même soulagement à l’issue de
la 49e Course-croisière Edhec 
(CCE) qui, forte de ses 2 500 parti-
cipants, se présente comme « le
premier événement sportif étu-
diant d’Europe » – il s’est déroulé 
début avril 2017 à Arzon (Morbi-
han). « Après deux années de 
baisse du nombre de participants 
et de difficultés budgétaires, dans 
un contexte de concurrence de plus
en plus dure entre événements 
sportifs étudiants, nous devions 
nous renouveler », explique Ar-
thur Fleury, qui, avec une autre 
étudiante en 3e année de l’Edhec, a
consacré son année de césure à la 
coprésidence de la CCE.

2,5 millions d’euros de budget

Car s’il s’agit d’une association, 
les sommes en jeu sont supérieu-
res à celles que gèrent nombre de
petites entreprises : 2,5 millions
d’euros sont nécessaires à l’orga-
nisation de cette semaine de
compétitions sur mer (voile), sur
terre (trail, VTT…) et sur le sable
(beach-volley, beach-soccer…). 
Un budget qu’il revient à l’équipe
étudiante et bénévole de la CCE
de réunir dans un contexte diffi-
cile, en s’adressant aux collectivi-
tés territoriales qui accueillent la
course, aux entreprises, à l’heure
où elles restreignent leurs bud-
gets de représentation, et à des
participants moins séduits que 
par le passé par la voile.

Les deux associations sont fon-
dées sur un système de tutorat 
qu’exercent des élèves de 
deuxième année auprès des nou-
veaux arrivants. Première étape :
le recrutement de l’équipe qui 
épaulera les aînés avant de consti-
tuer, l’année d’après, celle des ca-

dres de l’organisation. Les candi-
dats se bousculent au portillon ; 
les places sont chères (30 pour 176
candidats à GEM). Entretien, sé-
lection, formation, week-end 
d’intégration… L’année com-
mence par un apprentissage de la 
gestion des ressources humaines 
pour les aînés, et un apprentis-
sage de l’art de se faire recruter 
pour les nouveaux entrants, fraî-
chement sortis de classes prépa.

Autant d’étapes et d’apprentis-
sages informels qui permettent 
aux étudiants de se confronter à 
la réalité d’un projet entrepreneu-
rial. « Alors qu’à l’école on travaille 
sur des situations théoriques, on 
gère ici 60 personnes en situation 
réelle. C’est une autre dimension », 
relève Lexane Cadoret, 21 ans, d’Al-

tiglisss Challenge. Guillaume Ri-
chard, président fondateur du 
groupe de services à la personne
Oui Care (17 000 salariés), estime
avoir énormément appris comme
responsable approvisionnement 
boissons à la CCE, voilà plus de 
vingt ans. « C’est l’un des postes de 
l’association qui conjugue des 
composantes RH, commerciale, 
managériale et financière, toutes 
utiles dans une entreprise. Avec 
une difficulté supplémentaire :
vous encadrez non pas des salariés
mais des bénévoles, qui doivent
mener de front leur engagement
associatif et leur scolarité : seul un 
management incitatif permet de
les mobiliser. »

Pour relever le défi de la 49e CCE,
Arthur Fleury et Constance 

Chamblas ont « cultivé les ta-
lents », selon leur expression, et
décidé de se faire aider par le di-
recteur de l’incubateur de 
start-up de l’Edhec. Premier ob-
jectif, « être très pro » : la commu-
nication sur les réseaux sociaux a 
été intensifiée, tout comme la
prospection auprès des étudiants 
des grandes écoles, « qui, pour fi-
nancer leur venue, doivent eux-
mêmes trouver des sponsors ».

En gérant de tels événements,
les apprentis manageurs font un 
grand saut sans filet vers l’entre-
preneuriat. « Le samedi, je vends 
des capsules de café dans un ma-
gasin spécialisé. Le reste de la se-
maine, je manage 60 personnes,
témoigne Louis Gibaud, 22 ans et
président d’Altigliss. Nous avons 

défini une stratégie et les moyens
de la mettre en œuvre, développé 
notre capacité à travailler en 
équipe, mais aussi, en ce qui me
concerne, appris à prendre des dé-
cisions contre l’avis du groupe. 
Nous avons développé des compé-
tences organisationnelles que je
n’aurais pas imaginées avant d’ar-
river à GEM. »

Tous insistent sur le formidable
accélérateur que représentent ces 
années intenses au sein de l’asso-
ciation. « Un ancien président m’a 
dit que cette expérience était un 
moyen de devenir la meilleure ver-
sion de moi-même, confie Cons-
tance Chamblas, coprésidente de
la CCE. Et c’est vrai qu’il y a telle-
ment de choses à assumer que l’on 
devient adulte et mature. »

« Une prise de responsabilité »

« Quand les élèves sortent de classe
préparatoire, ils ont désappris 
l’autonomie, une sonnerie leur in-
dique quand entrer en cours, 
quand sortir, étudier… A l’inverse, 
organiser un événementiel étu-
diant comme la course Edhec, c’est 
une prise de responsabilité immé-
diate », témoigne Ladislas d’Ailliè-
res, co-organisateur de la Course-
croisière Edhec en 2003 et 2004,
aujourd’hui banquier d’affaires.

Cette ligne sur le curriculum vi-
tae, les employeurs y sont sensi-
bles. « Avoir conduit un événement
étudiant de cet ordre vaut une ex-
périence professionnelle durant la-
quelle ils auront acquis la sou-
plesse, la maturité et la méthode
indispensables pour mener un pro-
jet, une entreprise », estime Sylvie
Bernard-Cury, de la société d’audit
KPMG. « Il n’y a rien de tel qu’une 
association étudiante pour ap-
prendre, développer son lea-
dership, et tout simplement se
construire personnellement et pro-
fessionnellement », résume le PDG
de Oui Care, qui appelle les écoles 
de commerce à préserver la mise 
en pratique, « alors que trop sou-
vent désormais, pour des raisons 
de classements et de visibilité aca-
démique, elles mettent l’accent sur 
les connaissances ». p

claire ané

et éric nunès

MAGOZ

« Avoir conduit

un événement 

étudiant de 

l’ordre de la 

Course-croisière

de l’Edhec vaut

une expérience

professionnelle »

SYLVIE BERNARD-CURY

société KPMG

« tu tiens le coup loulou ? », interroge Lexane Cado-
ret, 21 ans, responsable de la communication d’Altigliss. 
Les regards inquiets de la jeune femme se tournent vers 
le jeune patron. Il les rassure d’un sourire. Il est 4 heures 
du matin, et Louis Gibaud, 22 ans, résiste au sommeil au 
volant de son van, en poursuivant sa ronde dans les rues
de Val-d’Isère à la recherche d’étudiants égarés.

Ces épreuves partagées forgent des amitiés à vie. « Ils
sont tous devenus mes frères et mes sœurs, résume 
Guillaume Wolf, 24 ans, responsable des partenariats.
Nous avons vécu ensemble beaucoup de bons moments
et surtout surmonté ensemble tant d’épreuves. »
Comme toutes les grandes écoles, GEM et l’Edhec ont 
construit, au fur et à mesure des années, un puissant 
réseau d’anciens − qu’on appelle désormais, à la mode
américaine, des « alumni ». Toutefois, les « organisa-
teurs-étudiants » de ces grands raouts partagent un
peu plus qu’une même école : ils vivent une aventure
collective et les liens qui s’y tissent résistent souvent
aux années. « Quel que soit le nombre d’années qui se 
seront écoulées après notre départ de l’école, j’appelle-
rai toujours l’élève de 2e année qui m’a formée ma “ma-
dré”, et je resterai sa “fistonne” », raconte Marie Le
Meur, responsable des relations presse sur la Course- 
croisière de l’Edhec (CCE).

Arthur Fleury et Constance Chamblas, présidents sor-
tants de la 49e édition de cette course, se sont appuyés 
sur une trentaine de leurs prédécesseurs, qui, malgré 
des postes importants et parfois depuis l’autre bout du
monde, répondaient à leurs demandes de conseils par 
le biais de Facebook. « Nous les avons par exemple con-
sultés avant de mettre fin à l’obligation, pour nos mem-
bres, d’être présent au local de 9 à 19 heures sauf quand
ils ont cours, ce qui était une vraie révolution », explique
Arthur Fleury.

Un triple objectif

Les amitiés se nouent et perdurent aussi entre anciens 
d’un même département. Guillaume Richard, qui fut 
chargé de l’approvisionnement boissons sur la « 26-27 » 
− c’est-à-dire lors des 26e et 27e éditions, il y a plus de 
vingt ans − connaît tous ceux qui lui ont succédé à ce 
poste stratégique. « On essaie chaque année d’organiser
un ou deux dîners, et un week-end, au ski par exemple », 
raconte ce dirigeant d’un groupe de 17 000 personnes,
Oui Care. Il se fait un devoir de répondre aux sollicita-
tions des actuels membres de l’association. « Quand
vous avez reçu, il faut redonner. » Une volonté qui se dou-
ble d’un intérêt assumé : « C’est un enjeu pour moi d’avoir
des anciens “courseux” en stage et dans mon entreprise. »

Les membres présents et passés de la CCE forment
aussi un « réseau d’entraide » officieux, mais qui tend à 
se structurer. « Un fichier de 1 200 anciens âgés de 20 ans
à 70 ans a été créé en 2003, et passe de main en main.
Nous sommes plusieurs à travailler dessus, en fonction
de nos disponibilités », explique Arnaud Barbelet, 
« courseux de la 33-34 ». Une mailing list, des groupes 
sur Facebook et sur LinkedIn facilitent les prises de con-
tact et l’organisation d’apéritifs ou de dîners, en plus de
la soirée que l’association CCE organise chaque mois de
décembre à Paris, rassemblant une grosse centaine 
d’anciens. « L’objectif est triple : faciliter la recherche de 
partenaires ou clients, permettre d’augmenter sa culture
générale en demandant conseil sur des domaines dont
on n’est pas expert. Et, enfin, recruter et se faire recruter. »

Ce solide réseau d’amitiés est également un atout
pour faire d’un projet un succès. Arnaud de Vergie, an-
cien de l’édition 2012 d’Altigliss, a depuis monté Homu-
nity, une plate-forme de financement de promoteur
immobilier. Ses « potes » ont apporté une pierre au lan-
cement de son entreprise : « Une recommandation, un 
contact, le nom d’une entreprise compétente… C’est ce
genre de coup de pouce qui permet d’éviter une erreur 
qui peut être fatale lors du lancement d’une affaire. » p

cl. a. et e. n.

Réseaux d’anciens : des liens qui traversent le temps

« La maîtrise de la langue permet 
de lutter contre l’échec »
YANNICK L’HORTY, université Paris-Est-Marne-la-Vallée

Progresser dans la maîtrise de la langue française influe
positivement sur les résultats des étudiants. Tel est l’ensei-
gnement d’une étude du CNRS sur les étudiants en pre-
mière année d’économie et gestion des universités Paris-
Est-Marne-la-Vallée et Lille-I. Pour son auteur, Yannick 
L’Horty, le résultat est clair : l’amélioration de la maîtrise de 
la langue peut « être un vecteur de lutte contre l’échec ».

SEPTEMBRE 
Une aide à la mobilité à l’issue de la licence

Les étudiants titulaires d’une licence inscrits pour la 
première fois en Master 1 dans une région académi-
que différente de celle dans laquelle ils ont obtenu 
leur licence pourront bénéficier d’une aide à la mobi-
lité, indique l’agence spécialisée AEF. Le montant
de cette aide, prévue dans le cadre de l’accord du 
4 octobre 2016 sur la sélection en master, sera fixé
par un arrêté. Les demandes doivent être déposées 
sur le portail numérique Etudiant.gouv.fr.

..
. 

EN
 B

R
EF 30 heures de cours

C’est en moyenne l’enseignement que les maîtres 
de conférences seront dispensés de prodiguer au 
cours de leur première année d’exercice, afin de
suivre « une formation visant l’approfondissement 
des compétences pédagogiques nécessaires à l’exer-
cice du métier », selon un décret du 9 mai 2017
relevé par Sophie Blitman sur le blog « Défis d’am-
phi ». De plus en plus d’universités proposent déjà 
des formations dans leurs centres de pédagogie 
universitaire ou ont intégré des critères liés à la 
pédagogie dans le processus de recrutement des 
maîtres de conférences.
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LETTRE DE LA CITY | par éric albert

Quand le scandale éclaboussera les cabinets d’audit

P
our d’obscures raisons, Hollywood et
ses paillettes attirent un tantinet plus
le regard que la comptabilité d’entre-
prise. C’est donc par la cérémonie des

Oscars que le scandale est arrivé. Rappelez-
vous : le 28 février au matin, tous les médias ne
parlaient que de ça. Pour l’annonce du prix du 
meilleur film, la mauvaise enveloppe avait été 
ouverte. La la land n’avait pas gagné, et l’équipe
du film avait dû s’arrêter au milieu de son dis-
cours de célébration quand l’erreur était deve-
nue apparente. Moonlight a finalement été 
couronné. Le coupable de cette méprise ? Pri-
cewaterhouseCoopers. Le cabinet d’audit, 
chargé d’organiser la cérémonie, avait visible-
ment fait n’importe quoi.

L’anecdote est sans conséquence sérieuse,
mais elle a un mérite : attirer l’attention sur 
les cabinets d’audit. Loin des lumières de la
rampe, ceux-ci écopent depuis quelques an-
nées de plus en plus d’amendes, et les procès
contre eux se multiplient. Avec la même ques-
tion, qui revient à chaque scandale : à quoi ser-
vent-ils, s’ils approuvent des comptes sans ja-
mais détecter la moindre anomalie ?

Le dernier exemple date du 11 mai. PwC a été
condamné à une amende de 5 millions de li-
vres (5,8 millions d’euros) par le régulateur bri-
tannique, le Financial Reporting Council. Le ca-
binet est accusé de n’avoir pas été suffisam-

ment consciencieux lors de la faillite de Con-
naught en 2010, un groupe qui s’occupait de 
gérer des logements sociaux. L’année précé-
dente, le directeur financier avait truqué les
comptes, et PwC n’y avait vu que du feu.

Ce n’est pas une première, loin de là. Le
même cabinet a écopé en 2016 d’une autre 
amende pour la même légèreté lors de la 
faillite de Cattles, un groupe de services finan-
ciers, et en 2012, pour avoir laissé JP Morgan 
mélanger l’argent de ses clients et de ses fonds 
propres. De bien plus grande ampleur, les su-
permarchés Tesco avaient gonflé en 2014 leurs 
bénéfices de… 300 millions d’euros. L’audi-
teur ? PwC, bien sûr.

Mois après mois, les scandales se multiplient
chez les « Big Four » de l’audit, ces quatre cabi-
nets qui dominent largement le marché : PwC, 
KPMG, EY, Deloitte. KPMG est sous le coup
d’une enquête liée à des accusations de corrup-
tion dans l’audit de Rolls Royce, et d’une autre 
concernant la faillite de la banque HBOS. De-
loitte a dû verser 8 millions de dollars au régu-
lateur américain pour avoir refusé de coopérer
sur des anomalies dans les comptes d’une 
compagnie aérienne brésilienne. A New York, 
le gendarme de la Bourse, la SEC, a condamné 
EY parce que l’un des auditeurs avait « une rela-
tion romantique » avec un des dirigeants du 
groupe qu’il était censé superviser.

Les sanctions des régulateurs ne sont cepen-
dant rien par rapport aux poursuites judiciai-
res, où les dommages peuvent se compter en 
milliards de dollars, particulièrement aux 
Etats-Unis. En mars, PwC a trouvé un accord à 
l’amiable sur le dossier de MF Global, une mai-
son de courtage à la faillite retentissante. L’ac-
cord final n’est pas dévoilé, mais les plaignants
demandaient 2 milliards de dollars.

PEU DE FONDS PROPRES

En août 2016, PwC avait aussi accepté un ac-
cord à l’amiable concernant Colonial Banc-
Group. Les plaignants demandaient cette fois
5,5 milliards de dollars. Le prix final n’est pas 
révélé non plus, mais il est « probablement
au-dessus d’un milliard de dollars », estime
Jim Peterson.

Ce dernier est un ancien avocat d’Arthur An-
dersen, le cabinet d’audit qui a fait faillite
dans la foulée du scandale d’Enron en 2002.
Auteur d’un livre sur les Big Four (Count 
down, éditions Emerald Group Publishing, 
2015, non traduit), dont la version mise à jour 
sortira en juillet, il a une théorie très inquié-
tante pour le système de l’audit : selon lui, les 
poursuites judiciaires font peser sur les qua-
tre grands cabinets des risques de faillite à 
tout moment. « Arthur Andersen nous a appris
que ce risque était réel », explique-t-il.

Son idée est assez simple. Les cabinets d’audit
ont peu de fonds propres. Contrairement aux 
banques, ils n’ont pas d’obligation de mettre de
l’argent de côté. Les associés n’ont d’ailleurs 
aucune envie de créer un fonds de secours, 
puisque cela représente autant d’argent en 
moins pour leur rémunération, qui tourne 
souvent près du million d’euros par an. Résul-
tat, chaque cabinet dispose de peu de trésore-
rie. Les montants sont secrets, mais ils ne dé-
passent pas quelques milliards. Une grosse 
peine judiciaire équivaudrait à une condamna-
tion à mort.

Jim Peterson ne pense pas que les auditeurs
soient aujourd’hui particulièrement incom-
pétents ou corrompus. « Ils font d’énormes ef-
forts. Mais ce ne sera jamais suffisant. Il y aura
toujours un scandale quelque part à travers le
monde. » Cela pose un grave danger. En cas de 
nouvelles faillites d’un cabinet, les Big Four,
qui étaient huit dans les années 1980, ne se-
ront plus que trois. Pas assez pour que la con-
currence fonctionne. L’audit des grandes 
multinationales se retrouverait bloqué. Le
monde se retrouverait face à un nouveau cas-
se-tête financier international. De quoi en 
faire un film hollywoodien. Qui remportera
un Oscar ? p

Twitter  : @Icilondres
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À TOUT MOMENT

par yoon-joo jee

et stéphanie schmidt

L
a multiplication des liens
entre start-up et grands grou-
pes affiche un message clair :
c’est une manne d’innova-

tion, dont dépend aujourd’hui la sur-
vie des entreprises. Pour les premiè-
res, il s’agit d’accélérer leur croissance 
en s’appuyant sur les forces de leurs 
aînés. En échange d’une source de
jouvence et d’inspiration pour des 
groupes qui ont besoin de réinjecter 
de l’agilité et de la flexibilité dans leur 
modèle, afin de rester à la pointe de 
l’innovation. Une situation gagnant-
gagnant, dite « open innovation »  
(« innovation ouverte »), dans laquelle 
tout le monde trouve son compte.

Mais de cette équation ressort un
grand oublié : l’entrepreneur social. 
Pourtant présent dans les program-
mes des plus grandes écoles de com-
merce, l’entrepreneuriat social peine 
encore à se frayer un chemin jus-
qu’aux directions de l’innovation et de 
la stratégie des grandes entreprises. 
Pas assez « business », pas assez straté-
gique, à but non lucratif et par consé-
quent sans intérêt pour une entre-
prise ? Une barrière symbolique et 
quelques préjugés semblent persister 
entre les start-up de l’économie sociale
et solidaire (ESS) et leurs cousins du 
numérique qui, eux, séduisent au pre-
mier coup d’œil. Pourtant, les success 
stories de l’ESS existent et ne cessent 
de démontrer le potentiel stratégique 
de collaborations entre entrepreneurs
sociaux et grands groupes.

Innovation frugale, accès à de nou-
veaux marchés, stratégies durables
d’usage des ressources, nouveaux 

modes de consommation, implica-
tion des salariés et des clients sont
autant de leviers que ces alliances 
permettent d’actionner. Une straté-
gie de valeur partagée qui commence 
à faire des adeptes.

Au plus près des besoins, les entre-
preneurs sociaux sont des acteurs de 
terrain, agiles, qui savent accéder aux 
populations fragilisées et les impli-
quer dans la résolution des problè-
mes auxquelles elles font face. Ces
populations constituent le « bottom 
of the pyramid » (BoP) théorisé 
par l’essayiste indien Coimbatore
Krishnao Prahalad (1941-2010) : 
4 milliards de personnes qui vivent
avec moins de 3 000 dollars par an.

Son ouvrage majeur, The Fortune at
the Bottom of the Pyramid (avec 
Venkat Ramaswamy, Wharton School 
Publishing, 2004), démontre qu’il est 
stratégique de s’intéresser aux popu-
lations de la base de la pyramide : elles 
ont des besoins à assouvir, auxquels 
peinent à répondre les marchés tradi-
tionnels, qui ne parviennent ni à com-
prendre ni à s’adapter à leur réalité.

« BOÎTE À OUTILS »

En pratique, une entreprise comme 
Tolaram Group illustre bien ce succès.
En effet, contrairement à d’autres
grandes entreprises qui tentent avec 
difficulté de s’implanter sur les mar-
chés africains, Tolaram Group a su
s’imposer dès le début des années
1990 en répondant à un besoin ma-
jeur de ces populations : une nourri-
ture accessible et rassasiante. Pour 
cela, le groupe a internalisé des
métiers hors de son cœur de métier
et s’est associé à divers entrepreneurs 
locaux pour pallier le manque d’accès 
à l’eau et à l’électricité de ses popula-
tions cibles, essentiels pour consom-
mer les produits du groupe. En 
Afrique de l’Ouest particulièrement,
l’entreprise connaît une croissance 
constante et constitue désormais un
cas étudié dans les meilleures busi-
ness schools du monde.

Plutôt que d’adopter une stratégie
classique de conquête d’un marché, la 
collaboration avec un ou des entrepre-
neurs sociaux locaux permet à ces 
entreprises pionnières de réussir là où 
tant d’autres échouent. La valeur ajou-
tée de ces partenaires est leur compré-

hension des dynamiques complexes 
qui traversent les populations défavo-
risées et leur capacité à adapter les 
solutions à ces réalités. Adama Kane, 
entrepreneur social sénégalais, a ainsi 
révolutionné la distribution de médi-
caments dans son pays. Constatant
que les médicaments sont un poste de 
dépenses très important des popula-
tions à faibles revenus et que seule-
ment 20 % de la population sénéga-
laise a accès à une assurance santé, cet 
entrepreneur a créé JokkoSanté : une 
plate-forme de dépôt, de stockage et 
de partage des médicaments, accessi-
ble sur mobile, qui permet de récupé-
rer les médicaments non utilisés et de 
les redistribuer grâce à un système de 
points basés sur l’échange ou l’achat, 
en passant par les pharmacies. S’il est 
peut-être délicat pour un grand 
groupe de créer une telle innovation, il
lui est cependant possible de soutenir 
l’entrepreneur et de le faire changer 
d’échelle, par exemple en « industriali-
sant » le projet et en le répliquant dans 
de nouvelles zones géographiques.

Les entreprises ont beaucoup à
apprendre de la « boîte à outils » de 
l’entrepreneur social. Les entrepre-
neurs sociaux conçoivent des straté-
gies « bottom up », savent analyser les
besoins concrets, sur lesquels ils 
construisent des stratégies agiles, et
réagir aux changements rapides des
contextes sociaux. Une fluidité gui-
dée par une mission pleine de sens, 
qui permet en outre d’attirer et de
retenir les jeunes talents de la géné-
ration Y, en quête d’expériences pro-
fessionnelles épanouissantes. Enfin,
l’entrepreneur social est par nature
hybride : il répond à l’intérêt général, 
tout en assurant la pérennité écono-
mique de son modèle. De cette ambi-
valence résulte une capacité à inven-
ter des modèles économiques et
financiers qui dessinent les contours
de l’économie de demain.

Il est grand temps de considérer les
entrepreneurs sociaux comme des 
leviers d’innovation pour les grandes 
entreprises, à l’instar des start-up 
classiques. Les entreprises qui ne
voient pas ce potentiel aujourd’hui
passeront certainement à côté de la 
nouvelle vague d’innovation, qui sera 
sociale ou ne sera pas ! p

¶
Yoon-Joo Jee est consultante 
chez Bluenove, cabinet de conseil 
en « innovation ouverte »
Stéphanie Schmidt est directrice 
« Changemaker Alliances » chez Ashoka

Et si les grands groupes se lançaient 
dans l’innovation sociale ?

L’« innovation ouverte » associe grandes 
entreprises et start-up technologiques. 
Les partenariats avec le secteur de l’économie 
sociale peuvent être tout aussi fructueux

L’ENTREPRENEUR SOCIAL 
EST PAR NATURE 

HYBRIDE : IL RÉPOND 
À L’INTÉRÊT GÉNÉRAL, 
TOUT EN ASSURANT LA 

PÉRENNITÉ ÉCONOMIQUE 
DE SON MODÈLE

HISTOIRE

Le big data du XIXe siècle, 
l’exemple à suivre face aux GAFA

par pierre-cyrille hautcœur

A
ujourd’hui, des quantités
considérables de données
de gestion des administra-
tions (contrats, dossiers

médicaux, impôts, etc.) sont accessi-
bles aux chercheurs et, souvent, au
public, sous des conditions d’anony-
misation et de confidentialité qui
permettent de protéger la vie privée
des individus tout en s’appuyant sur
leurs données individuelles. Au-delà 
des chercheurs ou des experts, les en-
treprises étudient aussi ces données
publiques pour affiner de nou-
veaux produits et services. Ces don-
nées s’ajoutent aux données privées 
qu’elles produisent elles-mêmes, no-
tamment grâce aux traces numéri-
ques de leurs interactions avec leurs
clients et fournisseurs.

La gestion optimale des données est
ainsi devenue un horizon commun à
de très nombreuses entreprises, avec 
des effets très concrets sur la vie de
chacun : depuis la tarification « opti-
male » (pour ses profits) pratiquée 
par la SNCF jusqu’aux compteurs « in-
telligents » d’EDF, en passant par
l’ajustement des « propositions » des
GAFA (Google, Amazon, Facebook et 
Apple) et autres entreprises du sec-
teur du numérique accumulant les
données à des échelles pharamineu-
ses (le big data). Celles-ci, néanmoins,
restent leur propriété et ne sont
pas rendues publiques, quand bien
même elles concernent d’autres par-
ties (sauf de très hypothétiques droits
de rectification).

Dans une autre époque libérale et
mondialisée, le XIXe siècle européen,
les nouvelles technologies de l’infor-
mation de l’époque (poste, télégra-
phe, imprimerie bon marché) permi-
rent également la diffusion et l’ex-
ploitation de grandes quantités d’in-
formations en vue de l’amélioration
de l’efficacité productive : des ban-
ques et des administrations aux
tailles inédites accumulèrent des 

fichiers de clients ou d’usagers (dont
on a gardé des traces dans quelques 
cas). Des entreprises émergèrent, qui 
collectaient des informations pour
les revendre sous une forme organi-
sée : ainsi de l’annuaire de Bottin, ou
des annuaires des faillites.

PUBLICITÉ DES DONNÉES STOCKÉES

L’Etat libéral, soucieux d’une concur-
rence équilibrée dénuée de rentes 
de situation ou d’information, vei-
llait alors à rendre publique l’activité 
de ses administrations : par des statis-
tiques administratives à partir des an-
nées 1820, par le caractère public de
l’activité de certaines administra-
tions, et en veillant à rendre les
administrations incontournables par 
rapport à des alternatives privées,
comme dans le cas de la justice com-
merciale. Il imposait ainsi l’enregis-
trement et donc la publicité des actes 
de société et des faillites, ce qui per-
mettait de rassurer les créanciers face
à ces sociétés encore à peine tolérées 
qu’étaient les sociétés anonymes, ne
reposant pas sur la réputation d’asso-
ciés responsables.

En Bourse, la procédure française de
« cri » des prix les rendait observables
par tous et évitait les manipula-
tions de cours par les initiés. Leur
publication rapide (une imprimerie 
fonctionnait sous le Palais Bron-
gniart) garantissait la même informa-
tion à tous les épargnants, à la diffé-
rence de beaucoup d’autres marchés 
financiers. Le droit français insistait 
sur l’égalité de traitement que cette
publicité permettait, et on a montré 
depuis que nombre d’acteurs écono-
miques y trouvaient des avantages
importants par rapport, par exemple,
à un droit américain qui s’avérait
plus tolérant envers la privatisation
de l’information.

L’Union européenne, qui doit
aujourd’hui réguler les GAFA pour évi-
ter les abus de pouvoir des propriétai-
res de données massives, devrait réflé-
chir à ces précédents. Un principe de 
symétrie devrait être envisagé qui, 
face aux données administratives
rendues publiques pour rassurer le 
public sur leur efficacité, viserait à
rendre également publiques celles
que les entreprises privées accumu-
lent sur les personnes, condition de la 
vérification par les citoyens du carac-
tère politiquement acceptable des ac-
tivités de ces entreprises qui n’exis-
tent que par la bienveillance des pou-
voirs publics. Car le savoir reste la clé 
du pouvoir, et le pouvoir, en démocra-
tie, appartient au peuple. p

¶
Pierre-Cyrille 
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Ernotte tourne la page Field à France Télévisions
La présidente de l’entreprise publique a accepté la démission du directeur de l’information du groupe

L’
après-présidentielle est
pour le moins agité à
France Télévisions. Cinq
jours après l’éviction du

« 20 heures » de David Pujadas, 
c’est le directeur de l’information, 
Michel Field, qui a présenté sa dé-
mission, lundi 22 mai, « par souci 
d’apaisement ». Nommé en dé-
cembre 2015, M. Field avait accu-
mulé un lourd passif avec la rédac-
tion, et ses déboires risquaient dé-
sormais d’atteindre la présidente 
de l’entreprise publique, Delphine 
Ernotte, menacée comme lui 
d’une motion de défiance.

« On pressentait depuis quelques
jours que M. Field allait sauter, ra-
conte un journaliste. La présidente 
était furieuse de faire l’objet d’une 
motion. Il joue le rôle de fusible. » 
« C’est une opération sauvetage 
pour Delphine Ernotte, commente 
un autre. Elle s’est résolue à se cou-
per un bras. » De fait, le départ du 
directeur de l’information a pro-
tégé la présidente : une assemblée 
générale a jugé, lundi, qu’« en fai-
sant un pas, Delphine Ernotte s’en-
gageait assez pour éviter un vote », 
rapporte Manuel Tissier, président
de la Société des journalistes (SDJ) 
de France 2. La rédaction s’est ac-
cordée sur le principe d’une ren-
contre avec Mme Ernotte pour lui 
communiquer ses attentes envers 
son futur directeur.

La démission de M. Field a donc
fait redescendre la pression accu-
mulée depuis l’annonce du dé-
part de M. Pujadas. En s’en pre-
nant, à travers lui, à la citadelle 
du « 20 heures » au nom du re-
nouvellement des visages et 
des méthodes de travail, la direc-
tion avait ouvert un conflit dans 
lequel Mme Ernotte s’est retrouvée
empêtrée.

Obligée de descendre dans la ré-
daction pour justifier son choix, 
mercredi 17 mai, elle s’est vue atta-
quée sur son indépendance, au 

motif notamment d’une bise 
échangée avec Brigitte Macron et 
saisie par des caméras, juste avant 
le débat d’entre-deux-tours de la 
présidentielle. Un soupçon insup-
portable pour une présidente qui a
fait de la défense de l’investigation
un de ses marqueurs, comme l’ont
rappelé Elise Lucet et Jean-Pierre 
Canet, qui dirigent « Cash Investi-
gation », lors de l’assemblée géné-
rale de lundi. Cette mise en cause, 
relayée par la SDJ de France 2 qui 
allait demander à ses membres 
s’ils faisaient confiance à Mme Er-
notte pour « garantir leur indépen-
dance », a placé la présidente dos 
au mur.

Série de maladresses

Elle a donc dû se résoudre à se sé-
parer de son directeur de l’infor-
mation, qu’elle avait jusqu’ici sou-
tenu avec constance, malgré ses
maladresses : dès avril 2016, il 
avait en effet été visé par une mo-
tion de défiance en raison de pro-
pos jugés désobligeants envers les
journalistes Guilaine Chenu et 
Françoise Joly, d’« Envoyé spé-
cial ». En septembre 2016, son op-
position à Mme Lucet, au sujet de
la diffusion d’un témoignage à 
charge contre Nicolas Sarkozy
dans l’affaire Bygmalion, s’était 
transformée en explication pu-
blique, finalement remportée par 
la journaliste.

par M. Field, le jour de l’éviction 
de M. Pujadas, d’une tribune
dans Libération, dans laquelle il 
formulait certaines critiques en-
vers l’information de France Té-
lévisions, vécues en interne 
comme une remise en cause du
travail effectué, a mis le feu aux
poudres. 

Dans ce texte, le directeur de
l’information donnait le senti-
ment de cibler « Cash investiga-
tion » en demandant si « l’investi-
gation et la révélation doivent (…)

revêtir systématiquement une
forme inquisitoriale ».

Conscient de sa fragilité,
M. Field s’était, ces dernières se-
maines, engagé dans un dialogue 
avec les représentants des journa-
listes sur l’avenir de l’information
de service public. Par sa tribune, il
entendait montrer à ses troupes,
voire à la présidence, qu’il pouvait
encore mener les débats édito-
riaux réclamés par la rédaction, 
notamment à France 2. La publi-
cation de ce texte dans la presse, à
contretemps des échanges inter-
nes en cours sur ces sujets, lui 
aura été fatale.

« Le départ de Michel Field est lié
à une collision d’événements : sa 
communication maladroite, mais 
aussi l’éviction polémique de Da-
vid Pujadas, les motions de dé-
fiance et l’élection d’un nouveau 
président de la République, Emma-
nuel Macron, même si ces déci-
sions n’ont rien de politique en soi, 
analyse un salarié. Cela crée un
effet d’éboulis général. Pour 
France Télévisions et sa présidente,
Delphine Ernotte, il y a un contexte
général sensible. »

Pour Mme Ernotte, le coût politi-
que de cette « séquence » est 
élevé. Comme le souligne Marc
Chauvelot, délégué de la CGT de 
France 3, le nom de M. Field vient 
s’ajouter à la liste des évincés du

comité de direction de Mme Er-
notte : Vincent Meslet, le direc-
teur de France 2, Laetitia Recayte,
la directrice du développement
commercial, Pascal Golomer, 
l’ancien directeur de l’informa-
tion… « On ne sent pas une stabi-
lité très forte dans la gouver-
nance », commente-t-il.

Présidente de la SDJ de France 3,
Pascale Justice souhaite que ce 
changement de tête ne signe pas
l’arrêt des réflexions engagées 
avec M. Field. « A la rédaction na-
tionale de France 3, nous étions 
plutôt satisfaits de sa tribune,
même si sa prise de conscience 
était tardive, explique-t-elle. Il faut
un recentrage sur le métier de jour-
naliste, plus de terrain, moins de 
plateaux ou de micros-trottoirs. »

Le futur directeur de l’informa-
tion n’est pas encore connu, et il
pourrait ne l’être que dans quel-
ques jours, M. Field gérant les af-
faires courantes. Il ou elle devra 
en tout cas apaiser les doutes
d’une rédaction toujours agitée 
par la fusion en cours des rédac-
tions nationales, qui a vu dans 
l’éviction de M. Pujadas un geste
hostile, et qui, en ce début de 
quinquennat, est extrêmement 
sourcilleuse sur son indépen-
dance. p

alexis delcambre

et alexandre piquard

Michel Field, en avril 2016, à Paris. JOËL SAGET/AFP

Pendant la campagne présiden-
tielle, on entendait des critiques 
envers un certain dilettantisme 
de M. Field, alors que TF1 repre-
nait du poil de la bête sur la politi-
que, accueillant notamment, le 
20 mars, un débat inédit entre les 
cinq principaux candidats à la
présidentielle. Quant aux « invi-
tés mystères » de « L’Emission po-
litique », un format nouveau sou-
tenu par M. Field, ils ont fait cou-
ler beaucoup d’encre. 

Sur ce terreau, la publication

la présidente de France Télévisions, Del-
phine Ernotte, s’explique sur le départ de 
son directeur de l’information.

Quelles sont les raisons du départ 
de Michel Field ?

Il n’avait plus la relation de confiance né-
cessaire avec la rédaction. Nous devons aux 
Français une information de référence et 
nous défendons des valeurs : l’indépen-
dance vis-à-vis de tous les pouvoirs politi-
ques ou économiques, la proximité avec 
nos concitoyens, l’impartialité dans le trai-
tement des sujets. Pour répondre à ces en-
jeux et continuer à se transformer, il faut 
pouvoir travailler sereinement. Cette condi-
tion n’était plus remplie et j’ai donc accepté 
de relever Michel Field de ses fonctions.

N’avez-vous pas commis une erreur 
en lui confiant la direction 
de l’information ?

Je ne suis pas de cet avis. Michel Field a
conduit plusieurs chantiers, qui étaient sa 
feuille de route : le rapprochement des ré-
dactions, le lancement de la chaîne Fran-
ceinfo, la croissance du numérique, la très 
bonne couverture de la présidentielle. No-
tre information fait la différence : l’investi-
gation n’a jamais été aussi forte et, pendant 
cette année électorale, nous avons multiplié
par cinq le temps d’antenne pour le débat 
démocratique. Les téléspectateurs ont suivi.
Certes, Michel a pu commettre des mala-
dresses, mais je veux saluer ses qualités. Les
équipes de l’information ont obtenu de 
beaux succès, qui font notre fierté à tous.

Michel Field ne sert-il pas de fusible 
alors que vous étiez, comme lui, 
visée par une motion de défiance ?

Je n’ai pas pour habitude de ne pas pren-
dre mes responsabilités. Après l’émoi de la 
semaine dernière, je constate que le départ
de Michel a permis de calmer les esprits. Il 
faut maintenant retisser les liens et pour-
suivre le dialogue.

Le nouveau directeur de l’information
aura pour mission de faire travailler la ré-
daction dans un climat apaisé, avec une 
ambition renouvelée. Je suis très con-
fiante dans la capacité des équipes à se 
mobiliser pour le service public de l’infor-
mation et à poursuivre la dynamique de 
travail engagée. p

propos recueillis par al. p.

Pour la patronne du groupe, « il faut maintenant retisser les liens »

Des annonceurs lâchent « Touche pas à mon poste »
Le CSA a reçu plus de 20 000 signalements après une séquence jugée homophobe dans l’émission de Cyril Hanouna

L’ émotion ne se dissipe pas
après la diffusion sur C8,
jeudi 18 mai, dans l’émis-

sion « TPMP Radio Baba », version 
en prime time de l’émission « Tou-
che pas à mon poste », d’une 
séquence dans laquelle Cyril Ha-
nouna piégeait, avec une voix ma-
niérée, des homosexuels ayant ré-
pondu à une fausse annonce sur 
un site de rencontres.

Lundi 22 mai, une quinzaine de
militants de différentes associa-
tions représentant la commu-
nauté homosexuelle et transgenre
s’est réunie dans la matinée en bas
de l’immeuble où siège le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel (CSA). 
Leur objectif : interpeller le gen-
darme de l’audiovisuel « face à 
sa passivité à l’égard de Cyril Ha-
nouna ». « Touche pas à mon 

poste », l’émission dont il est ani-
mateur et producteur, « met en 
scène et déguise en plaisanteries 
des humiliations répétées et systé-
matiques fondées sur des préjugés 
homophobes, transphobes, sexis-
tes et racistes notamment, ont-ils 
dénoncé. L’inaction du CSA l’en 
rend complice ».

Plusieurs dérapages

Le même jour, le site Buzzfeed ré-
vélait que plusieurs annonceurs, 
parmi lesquels Orange, Petit Na-
vire, Bosch, Chanel, Disneyland 
Paris, Decathlon et le groupe PSA, 
avaient décidé de retirer ou de sus-
pendre leurs campagnes sur 
l’émission de Cyril Hanouna.

Le CSA a reçu plus de 20 000 si-
gnalements, un record, après 
l’émission de jeudi. Ses équipes 

doivent visionner les séquences 
litigieuses et évaluer précisément
en quoi elles peuvent être répré-
hensibles. Une fois ce travail ef-
fectué, le CSA, en session plénière,
décidera ou non d’engager des 
poursuites. La décision devrait
être connue d’ici à la fin du mois.

C8 a déjà été rappelée à l’ordre
par le CSA pour des dérapages. Le 
23 novembre 2016, il avait pro-
noncé une mise en garde et une 
mise en demeure à l’encontre de 
la chaîne en raison de deux sé-
quences de l’émission « TPMP ». 
Deux autres séquences font tou-
jours l’objet d’une procédure. 
Dans l’une d’elles, diffusée le 3 no-
vembre 2016, Cyril Hanouna fai-
sait croire au chroniqueur Mat-
thieu Delormeau qu’il avait com-
mis un crime. Le CSA, constatant 

que C8 avait déjà fait l’objet d’une 
mise en demeure concernant le 
respect de la personne humaine, a
transmis ces informations à Régis
Fraisse, un rapporteur indépen-
dant, conseiller d’Etat et président
de la cour administrative d’appel 
de Lyon. Ce dernier est chargé 
d’instruire l’affaire et de proposer 
une sanction au CSA, qui s’attend 
à recevoir bientôt son rapport.

M. Fraisse a depuis été saisi au
sujet d’une autre séquence de 
« TPMP ». Le 8 décembre, l’anima-
trice Capucine Anav participait à 
un « blind test », dans lequel, les 
yeux bandés, elle devait recon-
naître une partie du corps que 
l’animateur lui faisait toucher.
Cyril Hanouna avait fini par met-
tre la main de la chroniqueuse sur
son entrejambe. Le CSA attend

donc déjà deux rapports sur le cas
TPMP. M. Fraisse n’a pu être joint 
par Le Monde. La séquence diffu-
sée jeudi pourrait être jugée
comme une récidive. Si c’était le 
cas, C8 pourrait subir une sanc-
tion allant jusqu’au retrait de 
l’autorisation d’émettre, un cas 
extrême, peu probable.

« Nous comprenons que cette sé-
quence ait pu heurter les téléspecta-
teurs. On ne peut que la regretter 
avec du recul. Nous sommes là pour
divertir », a dit au Monde Franck 
Appietto, directeur général de C8. 
Cyril Hanouna s’était défendu sur 
la chaîne au lendemain de la diffu-
sion du sketch : « on peut dire qu’il 
n’était pas drôle, ou pas approprié, 
mais dire que je suis homophobe, 
ça, je ne peux pas l’entendre. » p

joël morio

MÉDIAS
Bouygues Telecom 
enrichit ses offres avec 
de la presse numérique
L’opérateur Bouygues Tele-
com a annoncé, lundi 22 mai, 
un accord avec le distributeur 
de presse numérique LeKiosk 
pour inclure dans ses offres 
une sélection de titres en ver-
sion numérique, marchant 
sur les pas de SFR. Progressi-
vement, à partir du 29 mai, 
un millier de titres de la 
presse française et internatio-
nale seront proposés. – (AFP.)

ÉLECTRONIQUE
Sony s’attend 
à un bénéfice 
opérationnel historique
Le PDG de Sony, Kazuo Hirai, 
s’est montré confiant, mardi 
23 mai, dans la capacité du 
groupe nippon à dégager 
cette année un bénéfice opé-
rationnel de 500 milliards de 
yens (4 milliards d’euros), 
proche de son record de 1997 
(525,7 milliards). – (AFP.)
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du départ 
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L’urgence d’un sursaut collectif
Les rapporteurs du Conseil économique, social et environnemental décryptent le « malheur français » 

et appellent à une refondation de notre cohésion sociale pour venir à bout d’un pessimisme irraisonné

I
l y a dans notre France, sur les problèmes
vitaux, une inertie de la pensée, une som-
nolence de l’esprit qui nous exposent à
toutes les surprises », écrivait Jean Jaurès
en 1914, avec une gravité certaine. Cette
citation, mise en exergue, ouvre la nou-

velle édition du rapport annuel sur l’état de la
France du Conseil économique, social et envi-
ronnemental (CESE), comme pour mieux souli-
gner d’emblée le moment critique que traverse
notre pays et « l’urgence d’un sursaut collectif ».

Dans une étude Ipsos de l’automne dernier,
citée dans ce rapport, 88 % des Français consi-
déraient que leur pays allait dans une mauvaise
direction, soit le taux le plus élevé dans un 
échantillon de 26 pays développés ou émer-
gents. La campagne présidentielle a mis au jour
une nation plus fracturée que jamais, gonflée 
d’inquiétude et assombrie par un moral en
berne. « Il y a un risque important que ce pes-
simisme excessif devienne autoréalisateur »,
s’alarment les deux rapporteurs qui ont 
procédé à de nombreuses auditions : « A force
d’être convaincus que nous sommes condamnés
à vivre plus mal demain, nous ne nous mobili-

sons pas suffisamment et nous ne profitons 
pas de nos réels atouts pour affronter les défis
du XXIe siècle, comme la révolution numérique 
ou la transition écologique », écrivent
Guillaume Duval et Pierre Lafont.

« Etat de panique »
Ce « sursaut » passe par une « refondation de

notre cohésion sociale », estiment les auteurs.
Notre modèle social, qui fédérait la nation
depuis la Libération, a pris l’eau de toutes parts :
des déficits abyssaux et un délitement des soli-
darités qui induit de plus en plus de laissés-
pour-compte. La persistance d’un chômage de 
masse depuis quatre décennies et l’aggravation
des inégalités provoquée par la crise de 2008
ont fait des ravages dans certains territoires et 
dans tous les esprits. Avec ce paradoxe : l’am-
pleur de nos politiques publiques de redistribu-
tion, presque sans égale dans le monde, conti-
nue à faire de la France l’un des pays où les iné-
galités demeurent les plus limitées. Mais ce 
n’est pas la perception qu’en ont les Français :
87 % d’entre eux pensent qu’ils pourraient
se retrouver un jour dans une situation de

pauvreté. « C’est un véritable état de panique que
l’on ne voit dans aucun pays comparable », 
s’est étonné François Dubet lors de son audi-
tion par le CESE. Une panique déconnectée
de l’état réel du pays.

Le sociologue tente une première explication :
notre modèle de représentation des inégalités a
changé dans les années 2000 : « Nous sommes 
entrés désormais dans l’idée d’une compétition
sociale permanente ; des inégalités qui parais-
saient hier banales, invisibles ou dans l’ordre des 
choses nous sont devenues insupportables. Cette 
transformation de l’expérience des inégalités
sociales exacerbe la peur du déclassement », 
décrypte Dubet. Le sociologue conclut sur la 
nécessité d’ouvrir un grand chantier et met en 
garde les responsables politiques : « Si l’on veut 
éviter la régression populiste et le repli national,
il faut reconstruire des imaginaires. »

L’analyse de Dubet en dit long sur la difficulté
de la tâche. Elle commence par le traitement 
de problèmes anciens et documentés, mais
toujours repoussés. Au premier rang desquels 
l’école, dont tous les rapports constatent qu’elle
s’est transformée en fabrique des inégalités.

« Nous sommes le pays où les résultats scolaires 
dépendent le plus du statut social des parents », 
soulignent les auteurs. Les solutions sont
connues : plus grande autonomie des établisse-
ments et surtout des équipes pédagogiques,
priorité à l’école maternelle, enseignants plus 
expérimentés, plus nombreux et mieux payés
dans les zones difficiles…

« Adapter et fluidifier les réponses sociales »,
« mieux lutter contre le non-recours aux droits », 
« rapprocher les institutions sociales de la popula-
tion » sont autant de pistes fécondes également 
évoquées dans le rapport. « C’est toute la société
qu’il faut remettre en mouvement », affirment 
Pierre Lafont et Guillaume Duval. « Dans une 
époque où l’on voit monter les extrémismes, le 
CESE peut être un lieu utile pour écouter et mobili-
ser la société civile », affirme Patrick Bernasconi, 
son président. La réconciliation nationale passe 
par une mobilisation générale. p

vincent giret et jean-pierre gonguet

Ce supplément a été réalisé 
en partenariat avec le Conseil économique, 
social et environnemental (CESE).
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6,2 %
la baisse du taux d’emploi 
des hommes de 25-49 ans 
depuis la crise de 2008

Sur une longue durée, la part des 
hommes de 25 ans à 49 ans occu-
pant un emploi s’est érodée :
11 points de moins entre 1975 et
2014, alors que la part des femmes
gagne 19 points. La plupart des
pays industrialisés connaissent le 
même phénomène, la crise ayant
frappé en priorité les métiers
occupés par les hommes, notam-
ment dans l’industrie. En France, la
tendance est plus accentuée. La
situation des femmes est para-
doxale : si leur participation au
marché du travail s’est accrue, la
qualité des emplois qu’elles occu-
pent s’est dégradée. Le sous-em-
ploi – temps partiel subi, par exem-
ple – concerne 6,6 % des plus de 
25 ans et touche particulièrement
les femmes (9,8 % contre 3,8 %
pour les hommes). Enfin, bien que
le nombre de contrats à durée
indéterminée reste stable, les CDD 
très courts, ceux d’un mois ou
moins, sont en forte hausse (69 %
du total des CDD) et concernent, là
encore, en priorité les femmes.

EMPLOI

Les hommes frappés 
par la crise, les femmes 

par le sous-emploi

TAUX D’EMPLOI DES 25-49 ANS, EN %
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le rang mondial de la 
France dans la recherche

Les dépenses de recherche et 
développement (R & D) plafonnent,
en proportion, au même niveau 
depuis près de vingt-cinq ans :
2,3 % du PIB en 1990, et toujours
2,3 % en 2014. Très loin derrière le 
Japon et la Corée du Sud. L’effort 
public a même régressé, malgré 
une hausse des effectifs R & D
de 1,5 %. La faiblesse des recrute-
ments a également entraîné une
aggravation de la précarité des
chercheurs : à lui seul, le CNRS
emploie 13 000 contractuels en
situation de précarité. La France
n’est pas à la hauteur de l’engage-
ment européen de 3 % du PIB, 
pourtant prévu par le traité de 
Lisbonne. Dans le privé, la situa-
tion n’est pas meilleure et les effec-
tifs ont même diminué de 0,8 % 
en 2014 par rapport à 2013.

RECHERCHE

L’effort public régresse ;
la France toujours 

en retard
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DETTE

Les ménages profitent 
de la baisse des taux 

immobiliers

ENDETTEMENT, EN % DU PIB
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56 %
l’endettement des ménages 
en 2015 (en % du PIB)

L’endettement des ménages fran-
çais a fait un bond de 15 points en 
dix ans, passant de 41 % à 55,7 % du
PIB entre 2005 et 2015. Il se situe
aujourd’hui dans la moyenne euro-
péenne. Cette augmentation s’ex-
plique notamment par la hausse
des prix du mètre carré et les condi-
tions d’emprunt et de renégociation
rendues plus favorables par la 
baisse des taux. Le nombre de 
dossiers de surendettement recule 
et frappe en priorité les personnes
seules, les chômeurs et les sans-
profession. En revanche, ce sont 
toujours les ménages les plus riches
qui s’endettent le plus : un ménage 
sur deux dans les 10 % des ménages
les plus aisés.

ESPÉRANCE 
DE VIE

Les ouvriers et les employés 
fortement défavorisés

UE (en 2014) France (en 2015)
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ESPÉRANCE DE VIE EN BONNE SANTÉ

À LA NAISSANCE, EN ANNÉES

10,6
années d’espérance 
de vie en bonne santé 
pour les femmes de 65 ans

En matière d’espérance de vie, la
France se caractérise par des inéga-
lités sociales fortes, au détriment 
essentiellement des ouvriers et des 
employés. Après avoir progressé à
un rythme rapide, l’espérance de
vie en bonne santé diminue légère-
ment depuis 2010, sans que les 
séries statistiques permettent d’en
expliquer totalement les causes 
– prévalence de certaines maladies 
chroniques ou inégalités sociales, 
financières ou territoriales.

SATISFACTION

Heureux pour soi, 
pessimiste pour le pays
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87 %
la proportion de Français 
redoutant de se retrouver 
en situation de pauvreté

L’enquête Eurostat/Insee illustre 
à merveille le paradoxe français : 
« bonheur privé et malheur public »,
comme le dit le sociologue Jean
Viard. Les Français se déclarent
heureux ou satisfaits de leur situa-
tion et de leur vie personnelles
(87 %) et s’inscrivent ainsi en 
milieu de tableau européen. En
revanche, ils demeurent fonda-
mentalement pessimistes sur la
situation et l’avenir de leur pays, au
point de figurer parmi les peuples 
les plus pessimistes en Europe et 
même dans le monde.

Dix baromètres pour décrypter la France
Le rapport du Conseil économique, social et environnemental 
s’appuie sur des indicateurs économiques différents du PIB
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X 6
le patrimoine des 
Français entre 60 et 69 ans 
est 6 fois supérieur
à celui des trentenaires 

Les inégalités de revenus ont aug-
menté constamment depuis la fin 
des années 1990 et ont même 
bondi à partir de 2009, avec la crise.
Elles ont ensuite fortement dimi-
nué, notamment en 2012 et 2013, 
grâce à la baisse des taux d’intérêt
de l’immobilier et à une politique 
fiscale plus favorable aux revenus 
modestes. Avec un système de
redistribution plus généreux, la
France est le pays de l’OCDE où la 
situation des 10 % des ménages les 
plus pauvres s’est malgré tout amé-
liorée. Les inégalités de patrimoine 
sont plus marquées que celles des 
revenus, mais elles sont stables : les
10 % des Français les plus riches 
détiennent 47 % du patrimoine.

REVENUS

La redistribution 
corrige en partie 

les écarts de revenus
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1 683
le niveau de vie médian 
(en euros, par mois, incluant
les revenus salariaux, 
patrimoniaux et sociaux)

Cet indicateur mesure ce dont les
Français se privent (vacances, 
voiture, téléphone, chauffage…).
Depuis le début des années 2000, il
est certes en baisse, mais les 
privations affectent encore 11,1 %
de la population (contre 14,1 % 
en 2004). Les populations les plus 
concernées sont les moins de 
18 ans, les non-diplômés et les 
familles monoparentales. 3,3 mil-
lions de personnes sont en
situation à la fois de pauvreté
monétaire et de privation.

PAUVRETÉ

Premières victimes : 
les moins de 18 ans
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SCOLARITÉ

Moins de décrocheurs 
mais toujours peu de 

politiques publiques ciblées

SORTIE PRÉCOCE DU SYSTÈME

SCOLAIRE DES 18-24 ANS, EN %
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98 000
jeunes décrocheurs 
de plus par an

La France compte plutôt moins de
décrocheurs, sans diplôme ni for-
mation (38 000 de moins en 2015 
qu’en 2010), que ses voisins : 9,3 % 
contre 11 % en Europe. Mais les 
politiques publiques restent brouil-
lonnes et inefficaces en la matière : 
la prévention et les systèmes de
détection des décrocheurs poten-
tiels tardent à se mettre en place, 
tandis que l’évaluation des disposi-
tifs du plan de lutte adopté en 2014
est toujours au point mort. La
multiplication des plates-formes 
d’évaluation masque l’absence de 
politiques concrètes de terrain 
ciblant les enfants à risque.

ENVIRON-
NEMENT

Peut mieux faire
sur l’empreinte carbone

EMPREINTE CARBONE ET ÉMISSIONS
DE GAZ À EFFET DE SERRE (GES),
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2
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76 %
d’augmentation 
de l’empreinte carbone 
liée aux importations 
entre 1990 et 2015

L’empreinte carbone de la France a
augmenté de 15,5 % depuis 1990 et
les émissions de CO2 de 76 %. Ces 
chiffres sont en décalage important
par rapport aux objectifs officiels
et ne peuvent simplement s’expli-
quer par l’augmentation de la 
population. Dans le domaine ciblé
de la consommation, la France est
même l’un des pays de l’OCDE à 
avoir le moins réduit son empreinte
carbone. Dans ce domaine, 
Allemands et Américains ont fait 
beaucoup mieux.

BIO-
DIVERSITÉ

La crise a limité l’expansion 
de l’habitat individuel 

ARTIFICIALISATION DES SOLS EN FRANCE,
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 INFOGRAPHIE LE MONDE

22 %
de sols artificialisés 
(bâtis, revêtus, stabilisés) 
en Ile-de-France 

La violente crise économique de 
2008 a eu un impact majeur : elle a 
ralenti le rythme de la construction 
individuelle et commerciale, selon
le CESE. Le rythme de progression 
de l’occupation physique des sols a 
par conséquent diminué, passant
de 1,8 % à 0,8 % depuis 2010. C’est
dans les Bouches-du-Rhône, le Var
et le Vaucluse que les constructions
sont les plus nombreuses.

pages réalisées par 

jean-pierre gonguet
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e n t r e t i e n  |  Le sociologue François 
Dubet explique pourquoi les inégalités, 

pourtant moins fortes aujourd’hui, 
sont plus mal vécues par les Français

P
our le sociologue Fran-
çois Dubet, le modèle de
l’égalité des chances
sur lequel est fondé la
société d’aujourd’hui a
fait perdre leurs repères

aux Français, qui se sentent tous 
en situation d’inégalité sur un sujet
ou un autre.

Les Français estiment très 
majoritairement que les inégalités 
explosent. Pourquoi sont-ils, plus 
que partout dans le monde, si sensi-
bles et pessimistes sur le sujet ?

De nombreux Français ont vécu la
longue période de réduction régu-
lière des inégalités sociales amorcée
depuis la Libération, et cette dynami-
que a connu un coup d’arrêt à la fin 
des années 1990. Depuis, les inégali-
tés n’ont pas vraiment « explosé » : 
même si les très riches se sont encore
enrichis, l’écart entre les 20 % les plus
riches et les 20 % les plus pauvres 
s’est réduit depuis 2010. Pourtant,
l’écrasante majorité des Français 
pense vivre dans une société d’inéga-
lités intolérables.

Cette distorsion s’explique d’abord
par le triomphe culturel du droit à 
l’égalité. Les Français se sentent de 
plus en plus égaux en termes de
droits fondamentaux ; du coup, des 
inégalités qui étaient autrefois fortes 
mais non perçues comme intoléra-
bles sont ressenties aujourd’hui
comme scandaleuses. La situation 
des femmes s’est par exemple très
sensiblement améliorée, mais elles 
ne supportent plus des inégalités que
leurs mères ou grands-mères esti-
maient, elles, bon gré mal gré, dans
l’ordre des choses. De la même 
manière, les enfants d’immigrés
n’acceptent plus les inégalités qui 
pouvaient aller de soi pour leurs
parents. A l’école, également, l’in-
jonction à l’égalité de réussite s’étant 
renforcée, les inégalités sont bien
plus mal tolérées. La scolarisation
étant plus longue, les inégalités sco-

laires deviennent plus insupporta-
bles que lorsque la moitié des élèves
quittait l’école à 14 ans puis à 16 ans.

Chaque Français peut, selon vos 
travaux, se trouver au moins une 
raison de se sentir discriminé ou 
victime d’une inégalité. Pour quel-
les raisons et par quel mécanisme ?

L’expérience des inégalités s’est pro-
fondément transformée. L’ancienne 
société industrielle était structurée 
par des classes sociales ; les inégalités 
étaient assises sur une position dans 
un système qui était certes injuste
mais stable. Quand vous étiez 
ouvrier, vous étiez inégal en termes 
de revenus, de consommation, d’ac-
cès à la culture, d’influence politique, 
mais cette inégalité avait une forme 
d’homogénéité ; elle était réelle et 
forte. Je ne le défends pas, mais c’était 
un monde de structures très organi-
sées qui ne mettaient pas en cause 
l’individu de la même manière 
qu’aujourd’hui, dans une société où 
les inégalités ne forment plus sys-
tème et sont devenues illisibles, 
incompréhensibles, angoissantes.

Chacun a l’impression de vivre dans
un monde aux inégalités multiples, 
selon le critère de comparaison qu’il 
choisit. On peut ainsi s’estimer relati-
vement égal en termes de revenus,
mais inégal en termes de précarité, 
d’accès aux services publics, de genre,
d’origines culturelles, de santé, de ter-
ritoires… Cette individualisation des 
inégalités exacerbe les comparaisons 
au plus proche de soi et les senti-
ments d’injustice qui en découlent. 
C’est d’ailleurs pour cette raison que 
les inégalités d’accès aux divers biens 
de consommation sont plus perçues
que les inégalités de patrimoine, 
pourtant beaucoup plus fortes, mais 
qui restent relativement « cachées ».

Ce système d’inégalités « individua-
lisées et multiples » est-il une 
explication au sentiment de l’indi-
vidu de ne plus être représenté 

et à la volatilité de l’électorat qui en 
est la conséquence ?

Oui, en grande partie. Dans la
société industrielle, les classes socia-
les et leurs conflits avaient fini par 
trouver une expression dans le sys-
tème politique. Ce n’est plus le cas. Les
terrains d’inégalités se multipliant, 
chacun peut avoir le sentiment de 
n’être ni représenté ni entendu selon
chaque dimension de son identité so-
ciale, « en tant que » fonctionnaire, ca-
dre, ouvrier, femme, minorité, jeune, 
retraité, rural, périurbain… Les partis 
s’adressent donc à des publics frac-
tionnés, comme le montrent les dizai-
nes de propositions de leurs program-
mes. Et ceux qui parviennent à mobi-
liser de larges électorats le font dans 
des catégories relativement indéter-
minées mais symboliquement effica-
ces. Ils opposent le peuple aux élites, 
les Français aux autres, les oubliés aux
nantis… On rêve d’un retour à un âge 
d’or perdu, on essaie d’inscrire les sen-
timents d’injustice dans des cadres 
identitaires et moraux, bien plus que 
sociaux. Le sentiment d’injustice 
devient un ressentiment.

Aujourd’hui, il est moins question 
de réduire les inégalités que de don-
ner à chacun une opportunité de 
réussir. La France a toujours un ima-
ginaire de la justice sociale. Souffre-
t-elle plus que d’autres de ce boule-
versement de son modèle social ?

Je le pense, en effet. Longtemps,
en France et dans les pays sociaux-

démocrates européens, la justice 
sociale a consisté à réduire les inéga-
lités entre les positions sociales grâce
à l’Etat-providence et à la redistribu-
tion. Aujourd’hui, cette conception 
recule devant le modèle de l’égalité 
des chances : chacun devrait pouvoir 
atteindre toutes les positions sociales
en fonction de son mérite.

Ce modèle a deux effets contradic-
toires. D’un côté, il accentue les
sentiments d’injustice liés aux dis-
criminations, tout en justifiant les
inégalités subies par ceux qui sont
soupçonnés de ne pas avoir assez
de mérite : plus les sociétés croient
au mérite, comme aux Etats-Unis, 
plus elles tolèrent les inégalités
sociales. De l’autre, ce modèle de
justice identifié au libéralisme
provoque un sentiment d’abandon. 
Celui-ci est particulièrement fort en 
France, où les institutions et l’Etat 
protégeaient les positions des indi-
vidus dans un système inégalitaire,
parfois plus qu’aujourd’hui, mais
qui semblait stable et robuste.
Pour cette raison, le sentiment 
d’inégalité est associé à un profond
pessimisme collectif : la société et la 
nation nous abandonnent. Cepen-
dant, pour eux-mêmes, les individus
sont plus confiants : « Le monde
va beaucoup plus mal que moi. »
Tant que le chômage restera aussi
élevé, il sera difficile d’échapper à ce
sentiment. p

propos recueillis par 

jean-pierre gonguet

Libérons l’information sur les inégalités de patrimoine
t r i b u n e  |  Clément Dherbécourt, économiste, plaide pour une publication des fortunes au décès

D
epuis une vingtaine d’an-
nées, la valeur du patrimoine
des ménages a augmenté
beaucoup plus vite que leurs

revenus. Il représente aujourd’hui près
de 11 000 milliards d’euros, plus de huit
années de revenus, soit deux fois plus
qu’il y a vingt ans. Les flux annuels
d’héritages ont également fortement
augmenté pour atteindre 250 milliards
d’euros. Ces flux continueront de croî-
tre à l’avenir du fait du décès des géné-
rations nombreuses et prospères du
baby-boom. Nul ne peut prédire
aujourd’hui l’effet de cette vague d’héri-
tages sur le niveau général d’inégalité 
de patrimoine dans notre pays.

Dans les années qui viennent, il est
pourtant essentiel, pour éclairer le
débat public, de mesurer régulièrement

et précisément les inégalités de patri-
moine. Or, alors que nous disposons
d’une mesure mensuelle de l’inflation, 
d’une mesure trimestrielle de la crois-
sance et d’une mesure annuelle des iné-
galités de revenus, l’inégalité de patri-
moine n’est mesurée que tous les cinq
ans par les enquêtes « Patrimoines » de 
l’Insee. Grâce à cette photographie 
quinquennale, nous savons que le patri-
moine est beaucoup plus concentré que
le revenu : les 10 % des ménages les plus
favorisés concentrent plus de la moitié
du patrimoine, contre un quart des
revenus, et près de la moitié de la 
population n’a quasiment aucun patri-
moine. En outre, le capital est de plus en
plus détenu par les ménages les plus 
âgés : alors que le patrimoine médian
des quadragénaires était très proche de

celui des sexagénaires au milieu des
années 1980, il est deux fois plus faible
aujourd’hui.

L’enquête de l’Insee est précieuse,
mais elle a deux limites : elle ne peut pas
être réalisée chaque année et, du fait 
qu’elle reste un sondage, elle capte mal 
les très grandes fortunes. Bertrand 
Garbinti, Jonathan Goupille-Lebret et 
Thomas Piketty, qui travaillent sur
des sources fiscales, viennent d’estimer 
qu’elle pourrait sous-évaluer de 6 points
la part détenue par 1 % des plus fortunés.

Open data
A l’heure de la patrimonialisation de

l’économie, les causes et les conséquen-
ces de l’évolution de la concentration 
du capital doivent faire l’objet d’une
discussion plus ouverte et mieux ren-

seignée. Cela commence par une 
mesure régulière de l’inégalité des 
patrimoines, accessible au grand public.
Les données fiscales récoltées chaque
année, qui ont le mérite d’être exhausti-
ves sur la population, pourraient être
mobilisées en ce sens. La France ne dis-
pose pas de données sur l’ensemble des
patrimoines de tous les ménages. En 
revanche, les fortunes au décès font 
l’objet d’une déclaration dès lors que 
l’actif brut dépasse 50 000 euros. A par-
tir de cette année, ces déclarations 
seront d’ailleurs rassemblées dans une
base de gestion qui permettra des trai-
tements statistiques.

Il n’existe donc plus d’obstacle à une
publication annuelle de la distribution 
des fortunes au décès. Croisée avec des 
données démographiques (le taux de

mortalité par âge, par exemple), la base
de gestion peut fournir une photogra-
phie des patrimoines chaque année.
C’est pourquoi cette information doit
être publiée, comme l’est par exemple la
distribution des revenus fiscaux de ré-
férence déclarés au titre de l’impôt sur 
le revenu. Les distributions de fortune
au décès par département pourraient 
aussi être communiquées. Elles permet-
traient de suivre l’évolution des inégali-
tés entre territoires, notamment entre
les grandes métropoles et le reste du
pays. Un progrès majeur pour le débat
public, qui ne serait en fait qu’un retour
à la pratique de l’open data que le minis-
tère des finances pratiquait… au début
du XXe siècle ! p

par clément dherbécourt

économiste à france stratégie

RENDEZ-VOUS 
SUR L’ÉTAT 
DE LA FRANCE

MARDI 23 MAI, 

DE 18 HEURES À 20 HEURES

Au Conseil économique, social 
et environnemental (CESE) 
9, place d’Iéna, Paris 16e.

Ouverture
« Réconcilier la France », 
colloque sous la présidence 
de Patrick Bernasconi, 
président du CESE.

Etat de la France, 
le diagnostic 
des inégalités 
Avec Guillaume Duval et 
Pierre Lafont, rapporteurs 
du rapport annuel sur l’état 
de la France.

Les lignes de faille 
et pistes de solution
Avec Michel Yahiel, 
commissaire général 
de France Stratégie.

Quels combats contre 
les discriminations ?
Avec Brigitte Grésy, secrétaire 
générale du Conseil supérieur
de l’égalité professionnelle 
entre les hommes et les 
femmes, et Patrick Simon, 
directeur de recherche 
à l’Institut national d’études 
démographiques (INED) 
et spécialiste des 
discriminations.

Quelles solidarités dans
une France éclatée ?
Avec Laurent Davezies, profes-
seur au Conservatoire national
des arts et métiers, spécialiste
des questions territoriales, 
et Patrick Savidan, professeur 
de philosophie politique 
et éthique à l’université 
Paris-Est-Créteil-Val-de-Marne
et président de l’Observatoire 
des inégalités.

Conclusion 
Patrick Bernasconi

François Dubet, 
professeur 

à l’université 
de Bordeaux, en 2013. 
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s s s

« Le triomphe 
culturel du droit 

à l’égalité exacerbe 
le pessimisme »


